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Etude de la structure des frais
et des m6thodes de la fixation des prix

Preface

Les extraits suivants concernant les frais de transport et certains rap-
ports qui existent entre eux proviennent d'une etude speciale prepar€e pour le
Departement du Commerce des 1✓tats-Unis, au mois de novembre 1959, par
R. L. Banks and Associates, de Washington, D .C. Vu que, jusqu'A ce mo-
ment, le public en general ne peut avoir acces A cette etude, nous avons
demande 1'autorisation d'en publier certains extraits pertinents qui nous ont
beaucoup eclaires sur les principes, en matiere de frais, qui se rapportaient I
nos conclusions .

Les extraits de l'original que nous avons omis dans cette partie de
1'etude concernent surtout les cas et les exemples particuliers- aux ttats-
Unis . A notre avis, ces omissions ne changent en rien le but ou les principes
du document original . Cependant, nous assumons la responsabilite de toute
fausse interpretation qui pourrait resulter de ces suppressions .

Nous remercions les auteurs de nous avoir permis de reproduire ces
extraits d'une etude qui etablit les bases d'un sujet oti les definitions ambi-
gues engendrent souvent la confusion .

Premiere partie-Le role des frais dans une politique de transpor t

Premiere section

Certa ins principes fondamentaux

Par afraisp, nous entendons les depenses totales, au comptant ou non,
qu'une entreprise de transport doit faire pour assurer son exploitation, ce

qui comporte le reapprovisionnement requis pour les frais d'exploitation et
le versement de benefices suffisants, A 1'egard des capitaux, pour attirer des
placements au fur et A mesure des besoins .

Pour elaborer une politique generale effective et une ligne de con-
duite intelligente dans le domaine des affaires, il importe de connaitre les frais
et l'influence qu'ils exercent sur le trafic et les tarifs . Mais les frais que les
transporteurs doivent connaitre sont ceux de la compagnie de transport elle-
meme, tandis que les organismes de reglementation s'interessent A la fois aux
frais particuliers de la compagnie et aux autres frais .

S'ils desirent s'acquitter convenablement de leurs fonctions publiques,
les organismes de reglementation doivent s'interesser non seulement aux frai s
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Commission royale sur les transport s

de transport, mais egalement aux comparaisons des frais entre transporteurs
et entre les divers,modes de transport . Ils doivent egalement evaluer les fac-
teurs temps, risque et desuetude que • comporte 1'appreciation des services
de la part du consommateur . En dernier lieu, ils doivent etudier les frais de
transport qui ne sort pas impuies directement sur les comptes des trans-
porteurs, mais qui sont assumes par 1'$tat .

Les differences qui existent entre les preoccupations des transporteurs
et celles des organismes de reglementation, en ce qui concerne les frais,

soulignent un point essentiel a la comprehension de ce probleme: les frais

constituent un phenomene tres complique, qui varie grandement selon les
circonstances et qu'il est souvent difficile, sinon impossible, d'apprecier avec

precision. Par consequent, les frais, qui constituent un facteur important,

varient d'une situation ~ 1'autre . C'est pourquoi, dans toute analyse serieuse

des frais, il faut toujours se poser la question suivante : A quoi serviront ces

frais?
On peut probablement le mieux expliquer cc point en examinant

brievement la difference de la signification dans 1'emploi des frais, qu'il

;s'agisse d'une societe ou d'un service public . La connaissance de frais d'une

societe est necessaire parce que 1'eventualite de benefices est A la base de

1'existence de 1'entreprise. Ainsi, 1'analyse des frais est essentielle, car elle

fournit le seul moyen effectif de controler les depenses et de les comparer aux

revenus lorsqu'il s'agit de determiner le benefice . . .

Par contre, les organismes de reglementation utilisent des rensei-
gnements relatifs aux frais afin d'assurer que le public regoive un service
sGr, raisonnable, economique et libre• de toute discrimination . Vu :que la
concurrence, en theorie, constitue l'instrument utilise afin d'atteindre ces
objectifs, et vu que les frais et les tarifs seraient egaux s'il existait parfaite
concurrence, 1'analyse des frais fournit aux organismes de reglementation
un moyen d'evaluer les imperfections qui existent dans la' concurrence,
telles que les indiquent les marges entre .les frais et les tarifs . . .

C'est seulement recemment que l'on s'est rendu compte . de 1'im-

portance des frais dans '1'elaboration d'une politique de transport, A 1'egard

3e 1'entreprise aussi bien que du public . Ceci resulte du fait que les che-
mins de fer ont perdu le role predominant qu'ils assumaient auparavant

dans le domaine du transport interieur . Avant 1'expansion du transport
par camion, pipe-line et avions, les chemins• de fer n'avaient d'autres con-
currents qne les navires, ce qui ne representait qu'une faible partie de

-leurs affaires . En somme, les chemins de fer jouissaient, d'un monopole

en fait de concurrence dans . divers domaines • du transport (i .e . peu de

vendeurs et un grand nombre d'acheteurs) . . .

(La 2° section est retranchee . Voir la prEface. )
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Banks: Structure et methodes de fixation des prix

Troisieme section

Limitation de.r frais

L'app lication judicieuse de frais determin6s A des situations parti-
culieres dans le domaine de la r6glementation du transpo rt n'a nullement
suivi le developpement de l'importance des afraisp, en ce qui concerne
le tarif, le volume du trafic et des niveaux de service. Et pour ce, il existe
quatre raisons fondamentales .

Impossibiliti d'obtenir une pr9cision absolue . Tout d'abord, plu-
sieurs frais de transport, meme lorsqu'ils ont 06 subis, ne peuvent etre
estimes en toute pr6cision et report€s aux 6l6ments constituants du trafic .
Les frais d'entretien relatifs au trafic interurbain, qui, pour les chemins
de fer, le transport routier et fluvial, sont fonction du temps et du volume
du trafic, en constituent 1'exemple classique. Ces immobilisations se ressen-
tent des eldments et de la circulation du trafic . Les r€seaux d'6gouttement
se bloquent, les berges s'affouillent, la pluie, la neige et le gel exigent des
d€penses d'entretien afin de maintenir la circulation .dans les chenaux,
sur les routes et sur les voies de chemin de fer. Mais la circulation elle-
meme contribue A 1'6rosion par suite de la d6t6rioration des . routes et des
rails et de 1'affouillement des berges des chenaux . On s'efforce constam-
ment, mais sans beaucoup de succes, d'etablir la proportion de 1'entretien
des voies qui peut etre imputee sur le trafic ou le temps-, respectivement, et

une fois ce demier facteur determin6, son rapport appropri6 aux 6 16-
ments du trafic .

Par contre, d'autres frais de transport peuvent etre report6s directe-
ment A leur source . La plus grande partie des frais de transport par
vehicules, tels le _carburant et les salaires du personnel, peuvent etre
etablis de fagon .assez exacte et,rattaches au trafic auquel Hs appartiennent .

. Ainsi, certains frais de transport peuvent etre imput6s directement

sur le trafic. D'autres ne le peuvent, bien qu'ils soient . r6partis ou dis-
tribues parmi les groupes ou usagers du trafic au moyen de m6thodes
plus ou moins arbitraires, lesquelles s'efforcent d'etablir un compromis
entre la th€orie et 1'experience, entre les'math6inatiques et les observations
empiriques . L'analyse des frais a pour but de s6parer les rapports de cause
-et effet, c'est-a-dire quels sont les frais d'une certaine op6ration. Certains
frais ne sont pas attribuables ~ une op6ration d€termin€e, mais A plusieurs .
La repartition ou la distribution de ces frais parmi les groupes ou usagers

du trafic ne constitue pas une question d'analyse des frais, mais plut8t
'une question de savoir quelle partie des frais generaux peut ou doit etre
pergue des usagers particuliers . 11 s'agit d'etablir le cofit, non les frais .
Lorsque les frais des deux genres, . affect6s et r6partis, sont lids de fagon
ins6parable, et se . referent ensemble A la production de -divers : services ,
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comme dans le domaine du transport ferroviaire, par exemple, les frais
reels s'obscurcissent quelque peu dans une masse de calculs difficiles et
compliques, ce qui donne aux resultats ainsi obtenus une apparence de
precision qui n'est pas entierement justifiee .

Rapports entre frais anterieurs et frais futurs. Deuxiemement, 1'eta-
blissement des frais reels est en outre complique par la difficulte qui existe
de faire le rapport entre les resultats d'exploitation futurs et les frais ante-
rieurs. Si l'on fait exception uniquement des subventions anterieurement
accordees au transport aerien, les frais qu'il importe de considerer dans

1'etablissement des tarifs ou du service (accommodation et besoins du
public) sont des frais futurs. Il s'agit toujours de determiner quel sera le
changement dans la totalite des benefices futurs (la totalite des recettes
futures moins la totalite des frais futurs) A la suite du changement projete
dans les prix et le service. tvidemment, on se fonde sur les frais pas~6s pour
etablir les frais futurs . Ces frais anterieurs doivent etre adaptes aux chan-
gements connus ou anticipes dans les niveaux des prix, les conditions
d'exploitation, la technologie et la situation economique en general . On
pretend souvent, et avec raison, que ces rajustements ne sont que des
conjectures . Cependant, il faut se rappeler que cette simple extrapolation de

donnees anterieures, malgre son apparente precision arithmetique, peut
n'interesser que vaguement la situation future.

Ainsi, les donnees du passe ne constituent qu'un point de depart
pour estimer les frais futurs . Si elles doivent servir de base utile, il importe
de determiner si la periode la plus recente on une periode plus prolongee

servira davantage h cette estimation . Dans toute estimation des frais, cela
dependra clairement de la duree prevue du projet . En d'autres termes, pour
projeter un mois h 1'avance, les donnees relatives au mois le plus recent
seront probablement plus appropriees que celles concernant tout autre mois
anterieur, sauf peut-etre lorsqu'il s'agit de situations saisonni6res prononcees .
Selon le me.me principe, les donnees relatives an mois le plus recent ne se
rapporteront guere A un projet concernant une periode future indefinie .

Il semble evident que la plupart des procedes de reglementation, h
1'egard des changements de tarifs ou des redressements de service, portent
sur une periode future prolongee et indefinie . Un abandon constitue deci-
dement un acte de nature permanente ou de longue duree, tout comme
1'etablissement de services dans une route ou jusqu'h un endroit qui n'etait
pas desservi . Un changement de prix n'est pas permanent, mais un nouveau
tarif de chemin de fer est ordinairement destine A demeurer en vigueur
durant une assez longue periode. Les depenses et recettes futures que
l'organisme de reglementation prend en consideration en etudiant ces deci-
sions doivent etre calculees h 1'egard d'une longue periode, et par consequent ,
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ces pr6dictions doivent s'appuyer sur le calcul des frais ant6rieurs an cours
d'une longue periode. Dans la mesure oin le pass6 se rapporte a 1'avenir,
c'est clairement le passe typique qui s'applique a toute p6riode que l'on
envisage . Pour une periode future a long terme, le dernier mois, les six
derniers mois ou 1'ann€e pass6e ne seront probablement pas typiques .

Les frais qui importent a toutes fins de r6glementation concernent
surtout I'avenir . Lorsqu'au choix impropre d'une p€riode pass6e typique,
s'ajoute une rectification inappropri6e dans le calcul des conditions d'exploi-
tation, et qu'en outre les renseignements sur les conditions du march6 sont
insuffisants, alors les r6sultats ainsi calcul6s n'indiqueront certainement pas
les frais r6els .

Manque de normes prEcises des frais . Troisi6mement, laissant de
cotb pour le moment les difficult6s techniques que nous avons expliqu€es
ci-dessus, nous pouvons signaler que Ntablissement de donn6es relatives
aux frais significatifs a6t6, peut-etre, rendue encore plus difficile par les
incertitudes touchant non seulement a la nature des frais eux-memes, mais
aux situations auxquelles Us peuvent etre appliqu6s de fagon appropribe .
On en trouve un exemple dans la diversit6 des bases sur lesquelles s'appuie
la m6thode de calcul des taux de 1'ICC afin d'6tablir les dbbours (variables)
des chemins de fer. Les donn6es autoris6es et apparemment appropri6es dont
on s'est servi pour €tablir ce niveau unique de frais significatifs compren-
nent notamment :

1) Seuls les frais directement imputables .

2) Les frais directement imputables, plus une partie des dbpenses
indirectes relatives a 1'exploitation du chemin de fer .

3) Les frais directement imputables, plus une partie des d6penses,
loyers et taxes indirects relatifs a 1'exploitation du chemin de fer .

4) Les frais directement imputables, plus une partie a) des ddpenses ,
loyers et taxes indirects relatifs a 1'exploitation du chemin de fer,
et b) des profits provenant de 1'6quipement .

5) Les frais directement imputables, plus une partie a) des d6penses,
loyers et taxes indirects relatifs a 1'exploitation du chemin de fer,
et b) des profits provenant de la route et de Mquipement .

Le pourcentage des d6bours au comptant relativement a la totalit6 des frais
a varib scion la m6thode employae, et il en est r6sult6 une confusion cor-
respondante lorsqu'il s'est agi d'en 6tablir le rapport avec la situation a
1'6tude . I

Aucune norme unique de frais n'est applicable a la diversit6 des
tarifs que la Commission doit 6tablir, mais 1'absence d'une ligne de con-
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duite defuiissant . clairement ces frais applicables aux differents cas a sans
doute nui a la determination des frais significatifs dans ce domaine .

Une confusion similaire regnait egalement dans 1'esprit des partici-
pants lorsqu'ils ont estime les reajustements de service . On a introduit divers
concepts tels que frais Kau-dessus du railp, adirectsa, Qevitables :, et Qentiere-
ment repartis3), et l'on s'en est servi lorsqu'il s'est agi de reduire ou d'aban-
donner les services des chemins de fer . Une incertitude semblable con-
cernant les frais reels de l'inauguration de nouveaux services ou de la
suspension de services existants obscurcit les decisions de la Commission
des transports aeriens .

Valeur des services. Quatriemement, dans le domaine quasi-juridique
de la reglementation, les frais deviennent l'un des elements de ¢faitr que
l'on peut contester, analyser et discuter . Le calcul des frais, parce qu'il .
comporte des procedes mathematiques, cree malheureusement une illusion
de precision, et l'on presume souvent que ces frais peuvent etre etablis
avec autant de precision que la taille et le poids d'une personne . a ll faut
exactement, ou non, 50 gallons de carburant pour faire circuler une voiture-

d'un certain- endroit a un autre.n Cette methode ne tient pas compte du fait

que, a•un certain moment, un-transporteur important peut etre requis d'effec-
tuer un millier d'operations differentes, et qu'il est virtuellement impossible
de determiner le codt exact de chacune de ces operations . .tgalement, pareille
methode ne tient aucun compte du fait que les instruments de mesure du
comptable, du statisticien et de 1'economiste ne sont nullement aussi precis
que ceux du physicien ou de 1'ingenieur .

. La personne qui etablit le prix sait qu'il est, illusoire de vouloir
etablir une mesure precise, surtout en ce qui concerne les resultats futurs
definitifs . Celle qui reglemente le sait probablement, elle aussi, car elle tient
le role d'un chercheur et .d'un arbitre des faits, et elle doit s'acquitter de ses
responsabilites qui consistent a juger les «faits)) presentes . Ainsi, en fixant les
prix futurs, il importe d'obtenir une perspective reelle des frais dans 1'eta-
blissement des prix et, en consequence, dans les audiences relatives aux

tarifs .
Si l'on ne -tient pas compte des imperfections que presentent les

methodes actuelles de determiner et de presenter les faits, il- n'en demeure
pas moins vrai que meme s'iI etait possible, dans 1'etablissement des tarifs,
de determiner en toute precision les debours particuliers (marginaux) ou

1e cout total (total moyen) du service en question, aucun de ces elements ne
subviendrait entierement aux fins qae se propose la reglementation . Comme

nous le demontrerons ci-apres, si l'on s'en tient uniquement a la totalite
moyenne des frais, 1'utilisation maximum du service de transport s'en ressen-
tirait, tandis que 1'emploi total des frai's marginaux produirait des' revenus

insuffisants pour couvrir le cout-total des services de transport . Par corise-
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quent, un autre element, notamment la demande, entre en ligne de compte
dans 1'elaboration et l'application d'une ligne de conduite desirable du point
de vue social. Parce qu'ils refletent les conditions du marche et l'opinion des
usagers, les facteurs relatifs a 1a demande, incorpores dans les principes dits
de avaleur des services :,, doivent continuer a aider a etablir les frais pour
fins de reglementation . Cependant, actuellement, on ne peut guere mettre en
doute les estimations relatives au prix/volume, parce qu'on s'apergoit tout de
suite qu'en raison de l'insuffisance des connaissances sur les predictions du
maiclie des transports, ces estimations ne sont que des conjectures . Cela
indique la penurie de donnees appropriees pour calculer la demande ; sans
ce facteur, maints calculs des frais n'ont qu'une valeur restreinte pour les
organisnies de reglementation . En somme, il faut obtenir un meilleur €qui-
libre entre les donnees relatives aux frais et celles concernant la demande . . .

Deuxieme partie-Caracteristiques des frais de transport - -

Quatrieme section

Classification desfi-ais

Les frais peuvent etre classifies de differentes fagons . Afin d'en etablir
les rapports avec zles objectifs d'ordre economique et leur contribution aux
profits, on peut les comparer sous trois differents chapitres :

a) Frais fixes et frais variables . Les frais fixes sont constants a
gard de presque tout volume de trafic et de periodes relative-
ment longues. Les frais variables (tous autres frais) varient
ordinairement plus ou mo.ins proportionnellement au volume du
trafic .

b) Frais communs et frais directement imputables . Les frais com-
muns sont subis dans la production de plus d'un genre de
services, et ainsi ne peuvent etre attribues (directement) a un
service en particulier . D'autre part, les -frais directement impu-
tables sont subis au cours de la production d'un seul genre de
service .

c) Totalite des frais et frais par unite. La totalite des frais com-
prend tous les frais que subit la compagnie, et ils peuvent etre re-
partis comme il .est indiqu8 aux hypotheses a) ou b) ci-dessus : Le
coflt par unite .Fepresente le total des frais determinesrelativemen t
aux quantit¢s` preeises de la production (trafic) :

Il importe de se rappeler que les hypotheses a) et b) ci-dessus ne
con'iportent rien d'autre qu'une separation des memes frais totaux, "ce m qui
est' analogue a couper la meme-tatte cle different es fagons, comnie- l'indiqu e
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FIGURE I

COMPOSANTES DE LA TOTALITE DES FRAIS

le Tableau I . Pour se servir des frais des chemins de fer comme exemple,
la totalit6 des frais aAD est divis6e en ses composantes fixes et variables .
Par contre, aBi, indique la totalit6 des frais r6partie entre les frais direc-
tement imputables et ceux qui sont subis en commun par plus d'un genre
de services. Les frais directement imputables dans 4Ba sont davantage
divis6s en composantes oti il est tenu compte du transport des marchandises
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et des passagers ; on les designe comme frais auniquement liesa. Les deux
divisions distinctes de la totalite des frais qui sont indiquees dans aA : et
aB~ ne s'excluent pas l'une l'autre, et elles ne perdent pas leurs caracteris-
tiques particulieres lorsqu'elles sont surimposees, comme dans C .

En etudiant les caracteristiques et la determination des frais, ce
rapport s'interesse davantage aux chemins de fer qu'aux autres modes
de transport. La predominance apportee A ce secteur n'a rien i voir
avec la situation historique des transporteurs par rail ; elle provient plutot
du 'seul but utile et fondamental de 1'analyse des frais de transport : determi-
ner les resultats qu'exercent sur les frais la manutention ou la cessation de la
manutention d'un certain trafic . 11 est plus difficile d'etablir ces resultats A
1'egard des transporteurs par rail qu'A 1'egard des autres, i cause a) du fort
pourcentage de frais communs et fixes lies aux caracteristiques physiques des
installations des chemins de fer, et b) les difficultes plus considerables qui en
resultent dans la determination des frais de transport ferroviaire .

Les industries du transport aerien et fluvial ont egalement des frais
fixes, mais dans une proportion beaucoup moins elevee . Ces industries out
egalement des frais en commun assez considerables, qui proviennent toute-
fois, en grande partie, des installations que 1ttat a construites A leur inten-
tion. En outre, les frais communs de ces transporteurs, qui apparaissent dans
leurs frais d'exploitation courants, se rapportent A une classe importante de
service ou de produit et comme dans le cas des chemins de fer, ils ne sont
pas repartis plus egalement entre ces classes .

Vu que les transporteurs routiers ne sont pas proprietaires des routes
qu'ils utilisent, que leur materiel consiste en unites plus petites et que leur
besoin de capitaux n'est pas aussi considerable, il est plus facile, technique-
ment, d'etablir leurs frais avec exactitude . Es peuvent augmenter ou reduire
le nombre de leurs vehicules, ce qui facilite le calcul des frais imputables sur
le trafic et restreint les economies importantes qui peuvent etre realisees au
cours d'une longue periode. Les frais communs existent, mais ils sont beau-
coup moins eleves .

Les differences entre ces modes de transport sont assez evidentes et
elles ont souvent ete etudiees . Par contre, on a porte moins d'attention a des
similitudes qui peuvent etre aussi importantes, sinon davantage, A 1'egard de
1'interet public . Celles-ci comportent les inegalites possibles entre les frais
et les taxes qu'assument les usagers relativement aux installations assurees
par I'$tat . C'est un domaine tres controverse, que l'on ne connait guere, en
depit de quelques tentatives acharnees mais spasmodiques . En deuxi6me
lieu, elles incluent la repartition des frais, qui constitue un element de I'uti-
lisation * du transport : stocks, empaquetage, entreposage, achat, risques,
interets, desuetude, etc . Ce domaine, egalement, est peu connu, mais on y a
pratique des tentatives d'estimation qui indiquent que le probleme relatif aux
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frais n'est . pas insurmontable . Troisiemement, un aspect aussi important
comporte les influences que le transport peut exercer sur 1'utilisation et la
valeur des terres, ainsi que sur la congestion dans les villes et les autres em-
plois qu'on pourrait faire des ressources humaines et materielles rares . Pres-
que rien n'a ete tente en vue d'estimer les frais qui se rattachent ~ ces fac-
teurs lies entre eux. L'importance combinee de ces facteurs indique qu'il
existe un ecart considerable entre les frais des compagnies et la totalite des
frais economiques de tous les modes de transport .

Par consequent, le domaine classique des frais de transport n'est
pas aussi 6tendu que celui concernant les frais economiques generaux du

transport . D'apres le meme principe, les comparaisons entre les divers
modes de transport, fondees sur les donnees disponibles, sont et de-
meureront imprecises jusqu'a ce qu'aient ete elaborees des techniques plus
precises pour estimer les frais qui n'apparaissent pas h 1'etat financier des
transporteurs . Cependant, vu que les frais des compagnies fournissent les
seules donn€es disponibles, et constituent probablement la plus grande
partie de la totalite des frais de transport, les 'comparaisons doivent neces-
sairement etre etablies selon cette base, bien que les resultats qui en
decoulent puissent etre quelque peu trompeurs . . .

Cinquieme section

Frairfixes et variables
Dans la determination des frais du transport, il est tres difficile do

separer les frais fixes des frais variables . La repartition quantitative do
1'entreprise en general et du transport en particulier est tres importante
lorsqu'il s'agit d'estimer les frais .

Le car general

Toute entreprise s'engage, pour une certaine p9riode, A etablir des

frais generaux. Ces frais (usine, taxes ad valorem, protection des biens,
personnel minimum de surveillance, etc .) seront assumes durant 1'existence
de cette entreprise, independamment, plus ou moins, de ses operations . Ces

frais s'appellent frais fixes.
Durant son existence, 1'entreprise fournira et vendra ses produits

ou ses services . Elle percevra des revenus de ses ventes, et elle assumera
des frais- de production et de vente, lesquels s'ajoutent aux frais de base de

1'6tablissement. Ces frais sont connus comme frais variables.

' Si une compagnie vend ses produits ou ses services A un:prix supe-
rieur auat frais variables subis au cours de la production et de la vente, il

lui .restera des'fonds qui lui permettiont de faire face aux frais de son eta-
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blissement, . c'est-a-dire aux frais fixes . Si ce procede de production et de
vente a profit se renouvelle suffisamment, cette compagnie- possedera des
fonds suffisants pour acquitter les frais fixes, et les recettes qui depassent les
frais variables et fixes constituent le benefice .

Peu importe que chaque cycle de production et de vente produise
le 'meme montant ou la meme proportion de recettes . Une operation renta=
ble consiste en la perception d'un montant de ces recettes marginales, . de
quelque source qu'elles proviennent, suffisant a acquitter les frais
fixes* de 1'etablissement . Peu importe qu'un produit ou un service particti-
lier ne fournisse que la moitie du montant marginal' requis et que 1'autre
moitie provienne, en sommes differentes, . d'un grand nombre de produits ~ ou
de services . De fait, si 1'on s'efforce de percevoir un pourcentage deter-
mine de frais fixes, c'est-a-dire de «repartir entierement» les frais, les pro-
fits peuvent, par inadvertance, etre moindres . La arepartitionn d'une partie
des frais fixes parmi les frais de production variables n'influe nullement
sur le fait, de savoir si un prix est remunerateur ; il s'agit de d6terminer le.
prix .

La seule fagon de determiner si un prix est remunerateur (en' ne
tenant pas compte de 1'entreprise en general, . mais plutot de chaque pra-
duit ou trafic) consiste a comparer les revenus (volume prix-temps) avec
les frais variables. tvidemment, une compagnie perdra de 1'argent A. . ;la
longue si elle ne .couvre pas ses frais fixes au moyen de la difference qui
existe entre les revenus et les frais variables . Cependant, elle put evite~
cette situation, non en arepartissantD ces frais fixes, mais en portant au
maximum 1'ecart entre les revenus provenant de la vente de ses services. .et
les frais variables imputes a la production des memes services .

La arepartitionn des frais fixes entre les services distincts constitue
une methode d'etablir les prix, et elle ne provient pas d'une estimation
appropriee des frais . Les prix peuvent etre etablis de fagon . certaine . seul.e-
ment si Pon tient compte des frais variables .

Le transport
L'importance des frais fixes et des frais variables, ainsi que ies

rapports qui existent entre l'un et 1'autre, peuvent etre enonces plus claire' `
ment en termes du role des frais. Ceci indique, au moyen d'un graphique 611
d'une formule, le rapport entre le cofit en dollars des frais et les dive=s
echelons du trafic, exprimes en unites physiques de rendement ( te lles les
tonnes-mille disponibles ou les tonnes-mille brutes) . Le graphique
indique un pareil rapport des frais .

<. -
La totalite des frais d'un transporteur quelconque (Cl ou CZ')±

comprend des Jacteurs' fixes et variables, ~ comme 1'indiquent' les frais' '-9
1'egard des ' volumes Tl "et T2 des- affaires : Le" rapport veritable deg "frai's ;
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indique au Tableau 2, constitue un etat en graphique de la totalite des

frais d'une compagnie a divers 6chelons de ses affaires . Au niveau actuel

du trafic (Tl), la totalite des frais est indiquee a Cl ; advenant 1'acquisition

du trafic projete (T2 ), la totalite des frais deviendrait C2 .

Les frais fixes sont ainsi appeles parce qu'ils ne varient pas par

rapport au niveau des affaires . Au volume Tl, T2 ou a tout autre, les

frais fixes demeurent constants . Voici 1'importance de cette caracteristi-
que lorsque les affaires augmentent de Tl a Tz : les frais fixes a T2 ne sont
plus plus eleves qu'a T1, mais il existe un plus grand nombre d'unites de
rendement (ou de trafic) parmi lesquelles ils peuvent etre repartis . Les

frais fixes moyens par unite ont baisse a T2.

D'autre part, la totalite des frais variables augmente directement

avec la hausse du volume . Ainsi, si les frais variables (ou produit) du

transport de 100 passagers s'elevent a$200, alors il en coutera $400 pour
transporter 200 passagers . Dans ce cas, les frais variables s'etablissent a

$2 par passager ; la totalW des frais variables est 2 fois le nombre de passa-

gers transportes. Vu que les frais variables varient directement (et plus ou
moins proportionnellement) avec le volume (comme nous 1'avons presume
dans notre mod'ele elementaire) le cout par unite demeure constant, comme

1'indique notre cofit de produit de $2 par passager . Le taux du change-

ment ($2 par unite) est ordinairement appele frais marginaux .

Ces distinctions ont moins d'importance lorsque la technologie per-

met d'adapter facilement les frais au trafic, comme dans le cas des depenses
que subissent les transporteurs par air, route et eau . Cependant, ils sont

importants lorsque les caracteristiques physiques inherentes ne permettent
pas un rajustement a court terme de plusieurs composantes de frais aux
fluctuations du trafic, comme cela se produit dans les industries du rail

et des pipe-lines . Nonobstant ces faits, il semble que le volume physique
d'une entreprise active puisse a la longue s'adapter au volume du trafic.

Que signifient frais fixes et frais variables? ll est essentiel de sepa-
rer ces deux elements afin de determiner le vrai rapport des frais, et ainsi
les frais des affaires additionnelles ou des affaires perdues . Les frais fixes

importants signifient que, apr6s 1'acquittement des frais variables, il existe
un residu considerable qui doit etre couvert afin que la compagnie obtienne

un revenu net. Ce r6sidu peut etre couvert de toute fagon possible, mais
aucune formule mathematique ne peut en determiner le mode. De fait,

l'application de formules mathematiques a ce probleme peut nuire a l'aug-

mentation du revenu net, comme 1'indique 1'appendice A.

Les industries du transport different l'une de 1'autre dans la com-
position de leurs frais fixes et variables, comme 1'indique le tableau 3 .
L'industrie A comporte des frais fixes peu eleves au volume type de 1'ex-
ploitation, tandis que 1'industrie B a des frais fixes eleves. L'industrie A
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poss6de un role de frais moyens (volume total divis6 par la totalito des
frais) qui constitue une estimation assez juste du role v6ritable des frais .
Mais dans l'industrie B le role de frais moyen constitue une mesure inap-
propri6e des frais veritables ; en ce qui concerne les affaires inf6rieures au.

FIGURE 2
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niveau type, elle sous-estime radicalement les frais, et elle augmente de
f4on exager6e les frais accrus des affaires suppl6mentaires .

Dans les industries du transport, le comportement des frais corpo,
ratifs des lignes a6riennes, de la plupart des transporteurs fluviaux et des

transporteurs routiers ressemble A celui de 1'industrie A. It en est ainsi
parce que leur exploitation s'effectue au moyen de petites unites (camions,
navires, avions), qui sont des entit6s de frais . en elles-memes. Au fur et

A mesure que le commerce augmente, ces compagnies achirtent de Nquipe-

ment additionnel . La plupart des frais fixes dans ces technologies existent

A 1'ext6rieur de la compagnie ; la «comptabilit6 classiquea donne une esti-

mation satisfaisante de leurs frais, car la plupart des frais peuvent se rap-

porter r6ellement A une seule unit6 de production .
D'autre part, les chemins de fer et les pipe-lines ressemblent A l'indus-

trie B. Les frais fixes consid6rables constituent une condition pr6alable de

1'exploitation : terrains pour emprises, voies, cours, pipe-lines, stations de

pompage, syst~me de signalisation. Un fort volume constitue le seul moyen

d'abaisser ces frais fixes . A cause de ces caract6ristiques, les chemins de fer

posent le probl6me le plus complexe dans le domaine de 1'analyse des frais ;

jusqu'A ce moment, les .pipe-lines ont transport€ un nombre de produits res-
treint, et leurs frais 6taient tellement clairs qu'il semblait inutile de les

pr6ciser .

Frais fixe3•

Les chemins de fer assument des frais fixes durant une p6riode assez

longue . Les superstructures, les emprises, les ponts durent un demi-si 6cle

ou davantage . Au cours des derni6res annees, les d6veloppements techni-

ques ont rendu plus d6suets 1'equipement de transport et les installations

terminales . Ainsi, le mouvement de modernisation qui s'est manifest 6 au

moyen de la dieselisation, de la centralisation des commandes du trafic et

de cours command€es electroniquement, a eu pour effet d'abolir les anciens
frais fixes et d'en introduire de nouveaux : de nouvelles bases de d6pr 6ci'a-

tion et de nouveaux frais fixes A Hgard de la dette . En effet, comme nous

le signalons ci-apres dans ce rappo rt , il appert que le progr~s technologique
soit en voie de modifier la conception classique de la Kfixiten des frais des
chemins de fer et d'y substituer un mode de va riation inverse, etant

donn6 que, en comparaison avec la p 6riode qui a precede la seconde guerre
mondiale, les transporteurs ferroviaires manutentionnent aujourd'hui un

trafic plus consid6rable avec un outillage physique fixe moindre .

Les placements offrent une We raisonnable de l'importance des
frais fixes, particuliirrement dans l'industrie des chemins de fer oil les
deux tiers des placements sont affect6s ~ la voie et aux structures, qui sont
plut6t permanents, et un tiers seulement ~ 1' 6quipement .
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Les frais fixes des chemins de fer sont eleves parce que les place-
ments y sont considerables relativement au rendement. Ce rapport est
etabli par le roulement annuel du capital, le pourcentage des revenus bruts
a 1'egard des immobilisations . En ce qui concerne les chemins de fer, le
pourcentage ordinaire a ete de 1 a 3 ; c'est-a-dire, il y a eu ordinairement
un placement de 3 dollars pour chaque dollar de revenus annuels . En
d'autres termes, le roulement de capital moyen se fait sur une periode de
trois ans . Durant la guerre, la proportion etait plus elevee que 1 a 3, et au
cours d'une annee anterieure telle que 1932, elle etait aussi faible que 1 a 6 .
Par contre, l'industrie de 1'acier a un roulement de capital annuel, ou
encore mieux, et les magasins a rayons, en moyenne, trois ou quatre fois
par annee . . .

En somme, il semble que les chemins de fer possedent le roule-
ment de capital le moms eleve dans 1'industrie des transports, les lignes
aeriennes en connaissant un beaucoup plus eleve, et le camionnage et les
autobus, le plus considerable . II s'ensuit que ces frais fixes comprenant taxes
sur les biens immeubles, loyers fixes et interets, seraient plus eleves a
1'egard des chemins de fer et joueraient un role plus important dans 1'eta-
blissement des taux, relativement aux autres modes de transport .

Les compagnies de pipe-lines, tout comme les chemins de fer, posse-
dent des installations fixes considerables, et vu qu'elles n'utilisent pas la
pleine capacite de leurs moyens, une partie considerable de leurs frais est
constante a breve echeance, plus que dans tout autre mode de transport .
La proportion des frais d'exploitation des pipe-lines a ordinairement ete in-
ferieure a 50, comparativement a celle des transporteurs routiers, qui
depasse 90 .

Frais variables

Les frais variables peuvent etre calcules en comparant la totalite
des frais de transport subis, lorsqu'un service determine est effectue, a
ceux qui auraient ete subis si ce service n'avait pas ete rendu . On trouve
des exemples de ces frais dans le traitement des equipages d'avion, des
chauffeurs et employes de chemins fer, et du carburant . D'autres frais,
tels la depreciation de 1'equipement, augmentent en partie avec le trafic
(usure) et en partie a cause d'autres facteurs (desuetude, intemperies) .
D'apres une autorite, les frais variables des chemins de fer s'elevent proba-
blement a amoins de 50 p. 100 de la totalite des frais d'un parcours a
courte distancea8. Cette situation n'existe pas dans l'industrie du camion-
nage, ott un trafic additionnel exigera probablement 1'adjonction d'une unit6
de transport complete (tracteur, remorque et chauffeurs) . Ainsi, les de-
bours occasionnes par l'adjonction d'une unite suppl€mentaire sont legere-

° Dudley F. Pegrum, Public Regulation of Business, Homewood, IIl., 1959, p. 522 .
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ment inferieurs aux frais moyens anterieurs a la manutention du trafic
additionnel, et presque egaux aux frais moyens apres 1'augmentation de
pared trafic . On convient en general qu'au moins 90 p . 100 de tous les frais
d'exploitation, loyers et taxes des transporteurs de marchandises par camion
sont variables. La plus grande partie de ces frais sont des frais directs,
car 1'ecart €troit qui existe entre les revenus et les depenses justifie la
variation du volume des moyens de transport conformement aux niveaux
existants de la capacite et des profits . Ainsi, le trafic additionnel manuten-
tionne augmente la totalite des frais plus on moins en proportion de 1'ac-
croissement du trafic, et en consequence les debours du trafic additionnel ne
sont pas considdrablement inferieurs au coflt total ou moyen de la manuten-
tion de tout le trafic .

Les caracteristiques des frais des transporteurs par air sont fon-
damentalement similaires a celles des transporteurs routiers, bien que la

proportion des frais fixes du transport sur faibles distances, relativement
a la totalite des frais, augmente au fur et a mesure de 1'accroissement de
1'equipement. 11 y a une douzaines d'annees, 1'avion ordinaire etait un DC-3
qui coatait $100,000, et les frais etaient etablis uniquement pour une legere
augmentation du nombre de passagers . Au fur et a mesure que des avions
a reaction d'une valeur de 5 millions de dollars sont mis en service, les
frais de depreciation et 1'equipement accessoire, comportant des caracteris-

tiques moins variables, deviennent plus considerables en ce qui concerne la
totalite des frais de transport aerien. De fait, les variations existent tout
comme auparavant, mais seulement lorsqu'il existe une augmentation du
trafic. Les frais des transporteurs fluviaux ont un caractere presque simi-
laire a ceux des transporteurs routiers . Les principales immobilisations des
transporteurs sont effectuees a 1'egard des barges et des remorqueurs,
1ttat leur fournissant leurs routes de navigation, et souvent les expediteurs,
une grande partie de leurs facilites terminales . . .

Frai.r fixes et variables dans 1'industrie des cbemins de fer-

Parce que 1'estimation des frais fixes et variables comporte 1'etablis-
sement de tarifs, elle doit necessairement s'appliquer a 1'industrie des
chemins de fer. Les diverses tentatives en vue de regler ce probleme ont
ete compliquees et sujettes a controverse . Il s'agit de definir ces problemes,
d'en etablir la nature et 1'envergure .

Definition

Pour determiner la variation, il importe de definir la periode en
question .

Il est impossible d'etudier la difference entre les frais fixes et les frais
variables sans stipuler la periode au cours de laquelle sera effectue e
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la rectification aux changements du volume du trafic . Examinons, par

exemple, 1'elimination d'un service de voyageurs d'une ligne d'em-
branchement de chemin de fer . Au debut, il n'en resultera qu'une
reduction du service ferroviaire et des frais de maintien des gares,
et ce sont les seuls que l'on pourrait considerer comme variables .
Cependant, au cours d'une longue periode, le niveau des frais d'en-

tretiep de 1'emprise, des structures et de 1'equipment pout etre reduit
de fagon qu'une partie de ces frais deviennent variables avec les
changements apportes au volume du trafic . Durant une periode plus

prolongee, meme les frais d'administration generale peuvent etre
abaisses au fur et A mesure que diminuent les exigences administra-
tives relatives aux nombreux problemes de la gestion du trafic-

voyageur21 .

-Par consequent, il semble qu'une periode, au cours de laquelle la
direction aurait eu le temps d'adapter les frais an volume de trafic typique,
constituerait une periode appropriee pour estimer la variation .

Vu que les frais de transport variables correspondent au concept

&onomique des frais marginaux, 1'expression ¢fra.is marginaux A long

termea decrit assez bien la tendance des frais, laquelle comprend 1'elimination
du retard inevitable qui existe entre les variations du trafic et les rajuste-
ments correspondants des frais d'exploitation . 11 s'ensuit que tout trafic

possible offert A des tarifs superieurs au niveau des frais marginaux A long

terme reduira le fardeau des frais fixes imposes au trafic existant .

Mais quelle est la duree d'une periode aprolongeea? Par exemple,
un specialiste en analyse de frais ne croit pas que les debours devraient

inclure la totalite d'un pourcentage de recettes determine A 1'egard des

immobilisations en equipement et 50 p. 100 d'un revenu determine A

1'egard des immobilisations en biens attenant aux voies et aux routes . Vu

les effets importants du desequilibre et le caractere saisonnier du trafic, il
est d'avis que les chemins de fer possedent un equipement et une -force
motricc trop considerables durant la plus grande partie de n'importe quelle

annee. (Avec insistance) . Pareille analyse indique qu'il n'existe aucune

definition convenue. On obtiendrait une plus grande clarte si les debours on

les frais variables etaient repartis parmi les trois categories distinctes aux-
quelles ils ont ete appliques . Ces categories different entre elles tout d'abord

par la periode que chacune embrasse, et ordinairement on neglige la distinc-
tion qui existe entre elles, et les definitions deviennent vagues . Ces categories

sont les suivantes: a) frais A tres court terme, qui tiennent compte unique-

ment des frais directement attribuables . au trafic en question, tels le coat

du carburant supplementaire; b) frais marginaux A court terme, qui in-

n John R . Meyer, Merton J . Peck, John Stenason and Charles Zwick, The Economics oJ
Competition in the Transportation Industries, Cambridge, Mass ., 1959, pp. 18-19 .
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clpent' des frais attribuables et quelques autres,, mais n' .accordent qu'une
periode insuffisante pour permettre,A 1'entreprise de s'adapter au changement
d'activite, et ainsi'ne refletent pas le changement des,frais. d'exploitation de

J'entreprise; et c) frais marginaux a long terme, qui non seulement refletent
1'influence, du. trafic .sur toutes les categories des frais, mais permettent ega-
lement tine periode raisonnable pour le rajustement de 1'entreprise . La cate-
gorie mentionnee ci-haut semble se rapprocher de celle concernant les
frais marginaux A court terme. C'est pourquoi nous croyons qu'elle West pas

appropriee, car 1'egalisation des debours et des frais variables n'a aucune
valeur economique A moins que ces debours ne soient suffisamment variables,

ce qui semble impossible au cours d'une periode relativement breve. Ainsi
1'etalon ; A long terme, qui comporte un periode suffisamment prolongee
pour' tenir compte des frais retardataires mais reellement ; variables, est
preferable . . :

Ouelques etudes qui traitent des frais marginaux ajoutent egalement
aux difficultes que comporte ]a definition de ces categories, sans doute parce
que les termes ne sont pas defuiis assez clairement . Ainsi, dans une etude
recente de ce sujet, on dit ce qui suit : QAu cours des annees dernieres,
1'«evangile du marginalismen a retenu 1'attention de plusieurs €conomistes
sp'ecialises dans le domaine du transport . Ces economistes croient que les

tarifs des chemins de fer devraient etre fondes, en grande partie sinon
entierement, sur les frais marginaux (ou additionnels) subis dans le report
d'une unite supplementaire de trafic (que cette unite soit exprimee en poids
de 100 livres, en tonnes on en 'wagons),D Apres cette definition exacte des

frais marginaux, on lit dans cette etude : « . . .tout tarif egal aux frais

marginaux ne contribuera rien au fardeau (i.e ., aux frais fixes et aux frais

non reellement repartis) . Le fardeau comprend un grand nombre de frais
variables qui ne peuvent etre attribues A une operation de trafic precise . a z e

Chacun peut evidemment accorder ~ ses propres termes la significa-
tion qu'il entend, mais le mot afardeauD, tel qu'on le comprend ordinaire-
ment et tel qu'on 1'emploie, signifie la difference entre les frais variables

et la totalite des frais (entre les debours et la totalite des revenus requis pour
faire face aux depenses d'exploitation, loyers, taxes, recettes, aussi bien que
deficits provenant de services non rentables) . La difference entreces deux
elements est ordinairement consideree comme equivalente aux frais fixes ou
constants . En realite, il existe contradiction dans ce texte ci-haut, car il y est
presume que les frais fixes comprennent les frais variables . Ce 'paradoxe
s'explique peut-etre parce que l'on suppose apparemment que le fardeau
comprend les frais non imputables, mais s'il en est ainsi, on evite le probleme,

car l'objectif economique consiste A separer les frais variables A long terme

des frais fixes "on noin variables .

20 George W. Wilson, -Base Rates on Cost or 'Demand'? ., Railway Age, September_ 7,

1450, P . 24. .
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Le tableau 4 peut aider A €claircir cette difficult6 d'interpr€tat'ion.
Comme auparavant, Ti repr6sente le volume actuel du trafic . Personne ne
songerait A r6duire au niveau des frais variables tous les tarifs s'6levant
jusqu'A ce volume, car il ne resterait rien pour couvrir les frais fixes, et
a fortiori le revenu net aurait disparu depuis longtemps . Il est tenu compt e

FIGURE 4
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resultat C3 . Les frais reels produiraient le resultat C2 . De par sa definition
meme, ceci comprend tous les frais, non settlement ceux qui peuvent facile-
ment etre imputes . Dans la citation ci-dessus, les frais amarginauxD mention-
nes semblent etre un role, comme le •R61e des frais partielsD qui apparait
au tableau 4, mais qui n'inclut pas tous les frais supplementaires . Ce role
representerait les frais facilement determinables ou les frais inclus dans les
frais marginaux a court terme, C . S'i1 faut deplorer 1'aevangile du margi-
nalisme3,, il importe d'etablir une distinction claire entre le R61e des frais
partiels et le R61e des frais reels . En 1'etablissant, il ne faut pas oublier
qu'au volume T2 (en presumant que la demande soit raisonnablement
stable) tout le trafic porte au volume Tl demeure aux frais du transpor-
teur et est presume acquitter les memes tarifs qu'auparavant, ce qui
fournit des revenus suffisants pour couvrir les frais fixes .

Si Pon presume qu'aucune disposition ne puisse permettre aux
transporteurs d'accorder des reductions de tarif jusqu'a des niveaux purement
marginaux, a 1'egard des sources de trafic existantes (et Pon n'a fourni aucune
preuve convaincante pour indiquer que ce serait une consequence pratiqu e

FIGURE 6
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d'une methode de fixation de prix marginaux), les seuls frais qui doivent
etre couverts sont les frais suppl6mentaires du volume (Ti a T2), lesquels
sont represent6s par (Cl a C2) . Ceci constitue les frais variables v6ritables;

i .e ., les frais marginaux a long terme . Tout tarif superieur a ces frais aug-
mente le revenu net, meme si ce tarif n'atteint pas C3 .

Au tableau 4, les afrais entierement r6partisp - au niveau actuel du
trafic constituent les frais fixes et les frais variables ; les 4d6bours3, ne sont
que les frais variables . Ainsi un changement dans le volume du trafic d'un
niveau a un autre ne touche pas aux frais fixes, qui ne subiront aucune

modification . Lorsqu'ils 6tudient le trafic additionnel possible, les organis-

mes de r6glementation et les transporteurs doivent tenir compte du fait que
tous les frais -suppl6mentaires sont repr6sent6s par les frais variables ou les
debours; tout tarif superieur a ce niveau augmente le revenu depassant leg
depenses accrues . Ainsi, le principe des frais enti6rement r6partis n'a rien
a voir avec la d6termination du coflt du trafic suppl6mentaire .

Sixieme section

Frair directement imputable.r et frais communs _

Un autre probleme important relatif a la fixation des frais de trans-
port concerne la fraction substantielle de la totalit6 des frais qui, dans~ Ia
plupart des cas, ne peuvent etre imput6s directement sur un genre particu-
lier de trafic . Ceci provient du fait que le transport est essentiellement une
industrie a produits multiples comportant plusieurs services qui utilisent les
memes moyens et des d6penses 6normes effectu6es au compte de chacune . .

Frais directement imputables

Les frais directement imputables sont ceux qui peuvent etre imm6d.ia-
tement attribu6s a certains 6lements particuliers de la production ; dans le
domaine du transport, .on dit que ce sont des frais qui peuvent etre assign6s
a un trafic particulier . Es comprennent surtout les frais r6els que n6cessite le
transport de 1'equipement d'un endroit a un autre, ainsi que les frais subis

au compte d'un trafic ou de trafics determin6s . Ces frais sont similaires a

ceux que l'ICC appelle afrais uniquement li6sn dans le service des voya-

geurs ou des marchandises, et relativement aux embranchements de chemins
de fer dont 1'existence est tuniquement li6e3, a une marchandise de transport
particuli6re . Dans le transport par camion, le carburant et les salaires des
chauffeurs constituent des frais directement imputables : dans cc cas, il est
evident que ce sont des frais variables . .,Dans le domaine du transport a6rien
et ferroviaire, le carburant des avions et des- locomo'tives' ainsi' que le s

212



Banks : Structure et methodes de fixation des . prix

salaires des equipages et des employes constituent la plus grande partie des
frais dits directement imputables . Les frais «au-dessus du railD que 1'on
emploie frequemment,dans les cas oa il existe diminution du nombre de
voyageurs dans .les chemins de fer, equivalent en somme A des frais directe-
ment imputables, et ainsi ne correspondent pas aux frais relatifs au service
analyse .

Frai.r communs

Les frais communs sont ceux que subissent certains genres de trafic,
c'est-a-dire, transport marchandises et voyageurs par rail, ou LTL et charge
de camion, dans le cas des transporteurs de marchandises par camion .
Vu que ces frais ne peuvent etre assignes, Us doivent etre repartis . Par
exemple, sit tous les genres de trafic sont transportes dans un certain vol ;
ou si un train transporte du courrier postal, ,des messageries, aussi bien que

des voyageurs, les salaires et le coat du combustible du vol ou du parcours
du train sont surtout (mais non toujours exclusivement) communs ~ tous
les genres de trafic. Ces frais peuvent etre compares A ceux d'une hotesse
de Fair ou au cout de la nourriture sur un avion, lesquels seraient imputables
uniquement aux passagers, ce qui constitue un seul element du trafic . En
d.'autres termes, les frais sont communs lorsqu'ils sont subis au compte de
plus d'un, service . . . .

Bien qu'ils ne * puissenY etre precisement separes d'un service, les
frais' communs peuvent neanmoins varier avec le rendement . Ainsi, toutes
les operations de vol et frais d'entretien d'un avion qui transporte du
courrier; des messageries, ~ des marchandises et des voyageurs constituent des
frais communs subis directement au compte des quatre categories de trafic :
Le meme principe s'applique A l'egard d'un wagon. . de . chemin de fer qua
transporte des messageries et du courrier postal .

L'emplacement constitue la difference principale qui existe entre les
frais communs des chemins de fer et ceux des autres transporteurs regle=
mentes. Les frais communs des chemins de fer sont subis surtout A l'interieur
meme de l'industrie . Lorsqu'il s'agit de plus d'un transporteur, des disposi-
tions conjointes s'appliquent . Par contre, les frais communs qui caracterisent
les autres modes de transport surviennent surtout A 1'exterieur de 1'entreprise
de' fransport ; en d'autres terines c'est 1ttat qufles assume en premier lieu:
11 n'en demeure pas moins que 1'estimation des frais communs constitue
un prdbleme 'important et non entierement resolu en ce qui concerne ega-
lement ces modes de transport.

Par exemple; les frais , communs, tels qu'ils ' existent actuellement,
concernent l'utilisation conjoirite des~ grandes routes pat les automobiles de
particuliers et par les camions. Les preposes au transport routier doivent
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repartir non seulement le coflt du pavage, mais egalement des frais tels qu e
les suivants

Requisition de 1'emprise

Cloture s

Poteaux indicateurs et signes

Feux de circulation

Palliatif A la poussibre

Recensement des vehicules

Enlevement de la neige
Fonctionnement des ponts A bascule

Travaux de terrassement

Peinture des lignes de direction

Trottoir s

Amenagement du terrain, ensemen-

cement, gazonnement

parmi les divers genres de trafic vehiculaire .

On s'est efforce, au prix de maints efforts et de frais considerables,

de resoudre le probleme que posent les frais communs dans le domaine
du transport motorise . Ceux-ci comportent ~ la fois des experiences de
genie empiriques et des analyses mathematiques abstraites . Dans ces etudes
plus avancees, on s'est servi de la methode dite ad'accroissementD, qui
comporte la separation des frais relatifs au transport routier subis pour
usage en commun, des frais subis particulierement par certains groupes qui

utilisent les grandes routes, dont les transporteurs par camions sont des
plus importants . Par analogie, les problemes pratiques sont un peu semblables
a ceux qui se posent dans l'industrie ferroviaire . Cependant, la solution par

cette methode d'accroissement est encore assez eloignee ; avant qu'il soit

possible d'en arriver A quelque precision, il faudra obtenir des renseigne-

ments supplementaires sur des points obscurs . . .

Les difficultes relatives A 1'estimation de ces frais Wont nullement
entrave le recouvrement de frais d'usagers de grandes routes et d'aeroports,
dans lesquels des institutions de 1ttat peuvent avoir des placements impor-
tants . Un grand nombre de frais et de taxes actuellement imposes h cette

fin A 1'egard des transporteurs par route et par air apparaissent dans leurs

frais d'exploitation. Cependant, ces redevances et impots ne sont pas une

bonne mesure de ces frais . Ceci ne signifie pas que les frais d'usagers actuel-

lement imposes sont, en general ou dans un cas particulier, trop eleves ou

trop bas ; personne n'en sait quoi que ce soit . La difference considerable dans
les frais et taxes que prelevent les diverses juridictions semble indiquer
qu'un progres bien maigre a ete accompli en vue de les reporter avec precisions

aux frais que, en toute apparence, ils doivent couvrir .

Ainsi, il est evident que les frais communs posent des problemes

administratifs et techniques difficiles lorsqu'il s'agit de determiner les frais .

A ce stade, de nombreuses etudes s'imposent sur ce sujet ; on ne peut le

laisser en suspens si l'on desire etablir une ligne de conduite plus precise

dans 1'estimation des frais de transport .
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Frais conjoints

Les frais communs non imputables sur des produits pa rt iculiers peu-
vent en outre etre classifies, du point de vue economique, en frais de produits
conjoints et alternatifs . Cette conjonction ree lle existe seulement lorsque
la production d'une marchandise (e .g . le beurre) entraine necessairement la
production d'un autre produit (e .g. le lait de beurre) . Par consequent, une
augmentation de la production d'une marchandise augmente necessairement
la production de 1'autre . Cependant, si la production du beurre provoque
une diminution de celle du lait de beurre, alors les produits sont alte rnatifs .
Comme exemple dans le domaine du transpo rt , il serait possible de changer
les cloisons d'un avion afin d'augmenter 1'espace rese rve a la cargaison, ce
qui diminuerait les dimensions de la cabine des passagers . La direction
d'un chemin de fer qui consacre plus de temps au service marchandise plutot
qu'au se rvice voyageurs constitue egalement un cas de cout de production
alternatif.

Dans le domaine du transport on trouve egalement un exemple de
frais conjoints dans le retour de 1'equipement se rvant au transpo rt , car ce
retour depend entierement des expeditions . S'il y a accroissement dans la
demande de se rvices entre les endroits X et Y (sans demande de services
entre Y et X), il faudra y pou rvoir au moyen d'un tarif couvrant tous les
frais subis lors du retour a vide. Le trafic de retour peut etre stimule par
des tarifs correspondant a peu pres aux debours exiges pour ce retour, et
les revenus provenant de ce tra fic s'appliquent a 1'egard des frais du
voyage aller et retour. Cependant, si des tarifs peu eleves augmentent le
trafic de retour de fagon a justifier un accroissement de la capacite ou un
accroissement du se rv ice de Y a X, alors les tarifs ne sont pas rentables en
ce qui concerne la capacite supplementaire . La capacite de retour, qui
etait un «sous-produitD, devient maintenant un aproduit primaire i- , et la
distance parcourue a 1'aller constitue le asous-produitn . Ainsi, les tari fs
etablis ne sont pas suffisants, car la tota lite des revenus ne suffit plus a
couvrir les debours du voyage aller et retour.

Les transpo rteurs plus importants s'efforcent de reduire leurs frais
conjoints par la methode dite ccornered trader ; en d'autres termes, 1'equi-
pement qui procede de A a B ne doit pas necessairement revenir vide
directement de B a A, mais il peut proceder avec charge de B a C a D a A,
ce qui reduit ainsi les frais conjoints .

Differences entre frais constants et frais conjoints

Les frais constants et les frais conjoints ne peuvent, l'un ou 1'autre,
etre imputes sur des unites de trafic particu lieres . D'autre part, les frais
conjoints d'une unite ne subissent aucun changement a la suite de 1'utili-
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sation de 1'6quipement, tandis que les frais constants diminuent au fur et

A mesure qu'un transporteur atteint le volume du rendement (service de

transport) qui permet l'utilisation maximum. A ce niveau du trafic, la loi
des frais d6croissants ne s'applique plus, et tous les frais deviennent variables
avec le rendement . Par contre, le retour de 1'6quipement de transport repr6-
sente des frais conjoints lorsqu'un transporteur utilise son 6quipement A
pleine capacite, tout comme lorsqu'il l'utilise avec un volume moindre .
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Note sur 1'analyse de la regression multiple

Dans la presente note, nous exposons simplement les principes
essentiels visant 1'analyse de la regression multiple . Nous commengons par
1'analyse de la regression simple, pour passer ensuite a 1'analyse de la

regression multiple, apres quoi nous interpretons nos constatations et nous
comparons, pour ce qui est de la repartition des frais d'exploitation, les
methodes qui s'inspirent de la regression avec les methodes qui se fondent

sur la part proportionnelle .

Metlaoder de la regression simple

L'analyse de la regression tend a etablir dans quelle mesure it y a
rapport entre des variables . L'expression tire son nom de 1'application qu'on
en faisait autrefois dans 1'etude du rapport existant entre la taille des fils
et la taille des peres, afin de determiner si la taille des fils «regressaitn par
rapport a celle des peres . Le mot aregression)>, reste dans l'usage, decrit
cette methode, peu importe le domaine auquel on l'applique .

Supposons que nos connaissances generales de 1'activite ferroviaire

nous portent a croire (ou nous portent a avancer en tant qu'hypothese a
verifier), qu'une certaine categorie de depenses des chemins de fer (E) se
rattache

a) Principalement au trafic (T) et aussi a
b) Des variables indeterminees (U) ,

qui, prises collectivement, sont parfois importantes, meme s'il n'en est rien
dans la moyenne des cas, mais qui, prises individuellement, ne sont jamais
censees avoir des effets importants .

Supposons aussi que nous ayons etabli des donnees dans le cas de

cette categorie de depenses et de la circulation interessant chaque division
du chemin de fer et que nous figurions graphiquement ces donnees relatives
a chaque division par des points comme dans le diagramme I .

Si la distribution des points donne l'impression qu'il existe un
rapport en ligne droite entre E et T et si cela confirme nos idees preconques,
nous considererons comme admis qu'il existe bel et bien un rapport en ligne
droite entre E et T et it ne nous restera plus qu'a trouver la ligne qui, en un
certain sens, convient le mieux aux donnees interessant la division en cause .

Il ne faut pas s'attendre que in ligne de ce rapport passe par tous les points,
car cela supposerait que les variables indeterminees (U) n'ont jamais d'effets,
au lieu de supposer qu'ils n'en ont pas dans la moyenne des cas .
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La ligne nous apparalt exprimee par 1'equation

E - a -I- bT

dans laquelle, comme 1'indique le diagramme II, a represente le montant de
la depense subie, sans tenir compte du volume du trafic, et b, 1'inclinaison
de la ligne, soit 1'accroissement des depenses par unite supplementaire de
trafic . On peut penser qu'il serait souhaitable d'arreter son choix sur a et b afin
de reduire au minimum les valeurs moyennes de ces deviations pour 1'ensembl e

E

(dollars)

T (tonnes - milles )

0
01

DIAGRAMME I

E

depenses variable s

depenses constantes

T

DIAGRAMME I I
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des divisions ou des donnees etablies . De fait, nous faisons mieux que cela :
nous adoptons une methode par laquelle cette valeur moyenne s'etablit a
zero, ce qui reduit au minimum la moyenne des valeurs au carre des de-
viations . (Par 1'elevation au carr6 des deviations, on met 1'accent tout parti-
culierement sur les ecarts les plus prononces et l'on fait disparaitre les
ennuis qui r8sultent de ce que certaines deviations sont positives et d'autres,
n6gatives . )

L'analyse de la regression simple au moyen de lignes droites com-
porte donc le choix des constantes a et b de la ligne qui marque le rapport,
de sorte que la moyenne des valeurs au carre des deviations verticales des
donnbes, a partir de cette ligne, constitue un minimum, c'est-a-dire que le s

2

Depenses pour 1'ensemble des divisions Ed - (a + bTd) }

Nombre de divisions

constituent un minimum.

a+ bT

Td

DIAGRAMME II I

Regression multiple

T

Nous venons d'etudier le cas ou une seule variable determinee servait
a expliquer les depenses ; mais la regression multiple suppose l'utilisation
explicite d'au moins deux variables pour expliquer les d6penses .
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Supposons que nos connaissances gen6rales de 1'activite ferroviaire
nous portent a croire que les depenses (E) se rattachent

a) Principalement, bien qu'a des degr6s differents, au trafic-voya-
geurs P et au tra.fic-marchandises F, et

b) A des variables ind6termin6es U .
Supposons aussi que nous ayons 6tabli des donnees dans le cas de

cette cat6gorie de d€penses, ainsi que dans le cas du trafic-voyageurs et du
trafic-marchandises relativement a chaque division du chemin de fer, et que
nous figurions donc les deux graphiques du diagramme IV, ou chaque point
d'un graphique se rapporte a une division .

E

DIAGRAMME IV

\

P

DIAGRAMME IV

I

Si la distribution des points dans l'un et 1'autre diagramme donne
l'impression qu'il existe un rapport en ligne droite entre les d6penses et la
composante, le trafic-voyageurs ou le trafic-marchandises, et si cette im-
pression corrobore nos Wes pr6conques, nous considererons comme admis
que le rapport entre E, P et F est en ligne droite comm e

E = a -}- bPP+ bFF

a, comme tantot, representant le montant des depenses subies, peu importe
le volume du trafic, bp repr€sentant l'accroissement des d6penses par unite
supplementaire du trafic-voyageurs relativement a tout niveau constant du
trafic-marchandises, et bF repr6sentant 1'accroissement des d6penses par unit6
suppl6mentaire du trafic-marchandises par rapport a tout niveau constant du
trafic-voyageurs . Geom€triquement parlant, 1'6quation represente un plan au

lieu d'une ligne comme tantot, et l'analyse de la r6gression multiple comporte
le choix de a, bp et bF d'apres les donn6es etablies pour chaque division d e
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maniere a reduire au minimum la moyenne, pour 1'ensemble des divisions, des
deviations au carre des depenses etablies d'apres les depenses calculees selon
1'equation ci-apres, c'est-a-dire de fagon a reduire au minimum la

Somme pour 1'ensemble des divisions ~ Ed - (a + bPPd + bFFd) } '
Nombre de divisions

Comme dans le cas de la regression simple, le choix des constantes sera
toujours fait de maniere que la moyenne relative aux deviations calculees
soit zero. .

Interpretation

Il est AL noter que d'apres la methode de 1'analyse selon le principe d e
la regression, une categorie de depenses est faite d'une partie constante et
d'une partie variable et qu'en outre les frais variables sont repartis entre les
diverses variables dont decoule la variation . Ainsi, par exemple, le total
d'une depense 2;Ed, etablie pour 1'ensemble des divisions, dont la somme est
.symbolisee, mettons, par la lettre N, se repartit comme il suit :

Na -partie constant e
bP 2;Pd -partie variable attribuable

au trafic-voyageurs
bF2;Fd -partie variable attribuable

au trafic-marchandises
EEd -depenses globales pour

1'ensemble des divisions

Cette methode de repartition des depenses en categories de depenses
constantes et variables et entre les elements qui concourent a produire . la
variation peut, au choix, etre mise en contraste de deux fagons .

1 . Considerons d'abord ce que nous appellerons la methode de la
part proportionnelle . On peut penser que la categorie de depenses E qui
nous occupe est faite entierement de variables et .est attribuable au trafic-
voyageurs et au trafic-ma rchandises . Supposons que les donnees relatives
a ces variables soient exprimees, respectivement, en wagons-mille (trafic-
voyageurs) et en tonnes-mille brutes (trafic-marchandises) . Il faut donc
en premier lieu trouver un commun denominateur pour ces mesures . Si la
categorie de depenses a 1'etude vise, par exemple, les gares, on peut penser
que les depenses concernant les gares dependent des heures employees aux
ecritures (feuilles d'expedition, billets, etc.) que necessitent le trafic-voya-

geurs et le trafic-marchandises et que le temps ainsi employe depend de
l'importance du volume du trafic-voyageurs et du trafic-marchandises . Il
faut donc trouver ensuite les elements (nous les appellerons ici Hr et HF)

au moyen desquels les wagons-mille et les tonnes-mille seront ramenes a u n
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commun denominateur. Une fois ces elements etablis, on calcule le nombre
proportionnel des heures consacrees respectivement au trafic-voyageurs et au
trafic-marchandises et on I'applique aux depenses globales de la categorie a
1'etude pour repartir les depenses entre le trafic-voyageurs et le trafic-marchan-
dises . Le partage peut se faire comme il suit, les symboles deja etablis etant
retenus :

;P buable
( HP2

HP E) EPd- partie va riable attria + HFZFd au trafic-voyageurs

HF E) - partie variable attribuable( HP2;Pd + HrEFd au trafic-marchandise s
2; Ed - Depenses globales

Si, dans I'analyse de la regression, on compare les elements entre
crochets avec bp et bF, on voit tout de suite que la methode de repartition
proportionnelle enoncee ici se complique du fait que : a) il faut invoquer
des hypotheses qui ne relevent pas necessairement de 1'analyse de la regression
afin de trouver un commun denominateur aux depenses variables et b) qu'il
faut rattacher les deux elements entre crochets a cause des elements communs
qu'ils ont entre eux, ce qui n'est pas caracterise de la meme maniere dans
1'analyse de la regression .

2. Dans 1'exemple que nous venons de donner, nous avons fait
comme si toutes les depenses dans la categorie en cause etaient considerees
comme des variables . Si elles ne sont pas toutes considerees comme variables,
il faut en soustraire la partie constante et appliquer la methode de la repar-
tition proportionnelle seulement a la partie variable qui reste . La methode
ordinaire adoptee pour faire cette soustraction, methode qu'utilise beaucoup
1'ICC pour etablir le prix de revient, par exemple, consiste a effectuer une
regression simple de taus les frais d'exploitation pour 1'ensemble des cate-
gories au regard d'un element variable du transport qui se retrouve dans
toute 1'exploitation du chemin de fer et a etablir le pourcentage de toutes
les depenses variables (comme nous l'avons fait dans la premiere partie du
present memoire) pour 1'appliquer a toutes les categories de depenses .
Inutile de souligner que cette methode repose beaucoup sur des approxi-
mations .

Conclusion

Nous ne voudrions pas, loin de la, laisser entendre que, grace a la
technique de 1'analyse au moyen de la regression multiple, 1'estimation du
cout de transport par chemin de fer est une simple routine . Au contraire,
l'emploi de cette technique exige beaucoup d'habilete et de jugement . Par
exemple, il faut etre avise pour decider de fagon definitive que telle ou telle
variable est la determinante d'un poste particulier de depenses, meme si 1'on
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peut se guider A cet egard sur plusieurs regles generalement acceptees qui
reposent fermement sur la theorie dont s'inspire le sujet A 1'etude . Nul doute
que ces regles se preciseront davantage avec le temps .

Le recours A la methode de la regression multiple rompt avec le passe
pour ce qui est de 1'estimation du prix de revient du transport ferroviaire et
permet de s'eloigner jusqu'A un certain point des hypotheses particulierement
restrictives sur lesquelles on se fonde pour etablir les variations de la part
proportionnelle si largement repandue A 1'heure actuelle . L'adaptation de cette
methode statistique appliquee depuis longtemps au probleme que pose la
comptabilite de prix de revient prendra probablement beaucoup d'ampleur
d'ici quelques annees .
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Note sur les tests de signification
des coefficients des variables independantes
dans les equations statistiques du prix de revient

L'objet du present memoire est de donner un bref aperqu de la
theorie statistique a la base des tests de signification des coefficients des

variables independantes dans les regressions des moindres carres .
En particulier, les chemins de fer ont employe, par exemple, des

equations de la forme

E =a+ brP+ bFF (1)

lorsque E represente la depense totale d'une categorie determinee, mesuree
en dollars ,

a est une constante mesuree en do llars ;
P et F sont des variables independantes qui, respectivement, mesurent
le trafic-voyageurs et le trafic-marchandises dans des unites nature lles
te lles que la tonne-mi lle;
bp et bF sont des coefficients constants qui, respectivement, sont
mesures en dollars par unite de trafic-voyageurs, et do llars par unite
de trafic-marchandises .

Les tests appeles «t-tests» de signification des coefficients bp et bF ont ete
appliques en vue de donner une indication que 1'equation statistique du prix
de revient est acceptable . Nous exp liquerons donc a) ce qu'est un t-test ;
b) quelle est la difference entre un test aunilateral 3, et un test ebilateral», et
c) les raisons de 1'app licabilite de tests unilateraux dans les tests des co-
efficients des equations employees par le Pacifique-Canadien et le chemin
de fer National .

Qai'entend-on par «t-test» ?

Pour employer 1'exemple donne ci-dessus, la theorie a la base de la
regression des moindres carres en ce qui concerne 1'explication de la gene-
ration de la depense E consiste en ce que dans chaque division du chemin
de fer, au cours de la periode des trois ans sur lesquels les observations ont
porte, la depense Ed represente la somme de la constante a et la combinaison
lineaire des variables du trafic brPd + bFFd plus un facteur fortuit, Ud, repre-
sentant des facteurs non determines qui, collectivement, peuvent parfois

avoir leur importance, mais non pas sur la moyenne . C'est une partie inte-
grante de la theorie qui pretend que ce facteur fortuit Ud figure en vue d'etre

caracterise, dans chaque division, par la meme distribution de probabilite
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normale, ayant une moyenne egale a zero et en quelque sorte une variance
particuliere limitee . Les donnees relatives a chaque division pretent une
valeur particuli8re a la variable fortuite Ud, la valeur qui nous est transmise
telle quelle par la nature, faisant pour nous un choix au hasard a partir de
cette distribution normale . De la sorte, le chiffre de la depense dans la
division d peut s'exprimer comme il suit :

Ed = a + bPPd + bFFd + Ud (2)

lorsque le d sous-ecrit se rapporte a la particuliere division d.
Le point important a noter ici est celui-ci : si Pon consid8re Pd et Fd

comme des variables fixes (non fortuites), Ed, l'observation de la depense
dans la division est en elle-meme une variable fortuite a cause de sa depen-
dance de la variable fortuite Ud . De plus, etant donne que les estimations
b'P et b'F des coefficients bp et bF reposent sur les observations des variables
Ed dans toutes les divisions, ces estimations doivent etre considerees comme
des variables fortuites .

C'est plutot simple pour le theoricien de la statistique d'etablir que
les variables fortuites Ud ont une distribution de probabilite normale com-
mune avec une moyenne zero et une variance limitee, les variables fortuites
b'r et b'F seront caracterisees par la distribution de probabilite generalement
connue comme la distribution «ta . C'est parce qu'on emploie la distribution
«t» en faisant 1'epreuve de la signification des coefficients bp et bF que ces
tests sont designes des t-tests .

Le at-testa, en ce qui concerne le coefficient bp, par exemple, est une
evaluation de 1'hypothese que le coefficient bp est de fait zero . En faisant

1'evaluation de cette hypothese, la connaissance de 1'estimation b'r et de sa
distribution-la distribution t-employee . En somme, il s'agit de decider
si la valeur observee de b'r peut etre tenue pour concorder avec 1'hypothese
bp= 0, etant donne la distribution de probabilite de b'r .

Tests de signification unilateraux et bilaterau x

En 6laborant un test de 1'hypothese bp egale zero, nous devons
1 . specifier la ou les hypotheses alternatives que nous sommes

prets a accepter si nous n'acceptons pas 1'hypothese bp=O ;

2. diviser les valeurs possibles de 1'estimation b'r en deux groupes :
les valeurs qui autoriseraient 1'acceptation de 1'hypoth8se bp = 0
et les valeurs qui autoriseraient le rejet de cette hypothese pour
une on des alternatives .

Il n'est pas possible de s'attaquer a 1'operation 2 tant que 1'operation
1 n'a pas ete entreprise.
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Les hypotheses alternatives dont il est question dans la premiere
operation se presentent generalement sous l'une des trois formes :

A. bp 5,!5 0
B . bp > 0
C. bp < 0

11 y a lieu de noter que dans le premier groupe d'hypotheses alterna-
tives les alternatives admissibles comprennent A la fois des valeurs de bp qui

sont superieures A zero et d'autres qui lui sont inferieures . L'epreuve de
1'hypoth8se bp=O, en ce qui concerne ce groupe d'alternatives est regardee

comme un test abilaterala . Dans les groupes d'alternatives B et C, les alterna-

tives admissibles sont soit superieures A zero (cas B) soit inferieures A zero
(cas C), mais non pas les deux . L'epreuve de 1'hypoth8se bp=O, en ce qui

concerne les alternatives B, est consideree un test «unilaterala . De
meme 1'epreuve de 1'hypoth8se bp=O, en ce qui concerne les alternatives C,

est aussi regardee comme un test aunilateraln . Nous soutiendrons plus loin

que, pour 1'analyse du prix de revient des chemins de fer, les alternatives B
sont celles qui s'appliquent . Auparavant, examinons un peu plus la nature
de la verification de 1'hypothese .

En verifiant 1'hypoth8se bp=O, A 1'egard d'un groupe determine

d'alternatives, il doit etre reconnu que nous ne pouvons pas arriver A une

certitude absolue. C'est dans la nature meme du cas. Nous devons fonder
notre decision sur la valeur de 1'estimation b'P que nous observons, et nous
devons reconnaltre que b'P est une variable fortuite qui peut A l'occasion

representer des valeurs extremes . De fait, nous devons nous attendre ~ faire

de temps A autre chacun de deux types d'erreur . La premiere de ces erreurs
consiste i} ne pas accepter 1'hypoth8se br = 0 lorsque c'est vrai. Le second

genre d'erreur serait d'accepter 1'hypoth8se br=0 lorsqu'elle est fausse . La

pratique habituelle en ce qui concerne la verification d'une hypothese consiste

A etablir la probabilite d'une erreur du premier type A un certain niveau

determine et de supposer que la probabilite de 1'erreur du second type est
aussi faible que possible. Malheureusement nous ne pouvons pas etablir

arbitrairement les probabilites des deux types d'erreur ; nous devons avoir

recours A un compromis .

La probabilite pretee A une erreur du premier type, c'est-A-dire ne
pas accepter 1'hypoth8se b P = 0 lorsque c'est vrai, est connue sous le nom de
seuil de signification de 1'epreuve . On prete souvent i} cette probabilite une
valeur de 1 p . 100, 2 .5 p . 100 ou 5 p . 100, et meme parfois des valeurs plus
elevees allant jusqu'A 10 p . 100 selon les circonstances . La probabilite de
1'erreur du second type est connue sous le nom de caracteristique operante
du test ; son complement, c'est-~-dire la probabilite en moins d'une erreur
du second type, est designee sous le nom de la puissance du test . C'est l a
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probabilite de rejeter I'hypoth6se b P = 0 lorsqu'elle est fausse . Pour resumer
la pratique de la verification de 1'hypothese, disons que, apres s'etre decide

a propos d'un groupe d'hypotheses alternatives, nous determinons le seuil
de signification de 1'epreuve et nous orientons alors les calculs du test de
fagon a. accroitre les possibilites du test a rejeter I'hypoth6se bp=0 lorsqu'elle
est fausse .

La fixation du seui~l de signification du test rend possible la delineation
d'une serie d'eventails de valeurs a 1'egard du coefficient du test b'r, de sorte

que la probabilite du coefficient ainsi etablie se situera a 1'interieur de ces•
eventails, si bp=O, n'est pas superieure au seuil de signification du test

Accentuer la puissance du test consiste a choisir parmi la serie d'eventails
qui sont en rapport avec le seuil de signification du test 1'eventail qui accentue
la probabilite du rejet de I'hypoth6se br=0, lorsqu'elle est fausse .

La puissance du test peut se calculer a 1'egard de chaque alternative
du groupe admissible d'alternatives . 11 est probable que le coefficient du test
b'P va se situer dans 1'eventail conduisant au rejet de I'hypoth6se br=0 ,

-2 .052--- t=0 +1.703 `,,~+ 2 .052
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calculee en supposant que cette alternative determinee est vraie . Nous

pouvons signifier alors la puissance du test a 1'egard de chaque hypothese
alternative du groupe admissible . Il n'est pas toujours possible d'accentuer

la puissance du test a 1'egard de chaque alternative du groupe admissible ;

parfois, nous devons nous contenter d'une puissance moyenne maximum a

1'egard de toutes les alternatives .
De fait, etant donne que 1'estimation b'p divisee par son ecart type

estimatif donne le coefficient «t» standardise, les eventails de b'r peuvent

facilement se transformer en eventails de «tA. Dans le graphique ci-dessus

nous avons trace la distribution de probabilite de t . La courbe de distribution

se fonde sur la supposition qu'en fait bp=O . D'apres cette hypothese, on peut

voir que des valeurs de t superieures a 2 .052 ou inferieures a-2 .052 se

presenteront avec une probabilite de 5 p . 100 (lorsque le nombre de degres
de liberte, c'est-a-dire le nombre d'observations moins le nombre de cons-

tantes determine par 1'equation de regression, est de 27) . Il peut en outre

etre etabli que lorsque la verification a 1'egard des alternatives

br7-' 0

cet eventail de valeur t, c'est-a-dire t>2.052 et t<-2.052, donne la plus
forte puissance moyenne du test, compte -tenu de toutes les alte rnatives du
groupe be 5,~ 0 .

Toujours a propos du graphique, trace en vue de 1'hypothese br=0,

on peut faire ressortir que des valeurs de t superieures a 1 .703 se presenteront

avec une probabilite de 5 p . 100 ( lorsque le nombre de degres de liberte

est 27) et cela lorsque la verification po rte sur les alternatives

bp < O
cet eventail de valeurs t fournira la plus haute puissance du test a 1'egard de
chaque alternative du groupe be <0 .

II importe de noter a ce stade-ci, et en songeant en particulier au
probl'eme qui sera etudie dans la section suivante du present memoire, qu'a
1'egard de tout test d'un seuil de signification donne, mettons 5 p . 100, la

puissance du test a 1'egard des alternatives d'un c6te du zero est plus elevee
dans le cas d'un test unilateral que dans le cas d'un test bilateral . Exprimons

cette proposition en d'autres termes. Qu'on considere les hypotheses du

groupe bP> 0. Nous pouvons faire la verification de 1'hypothese br = 0 a

1'egard de ces alternatives seulement, ou, si l'on a recours a un test bilateral,

par rapport aux alternatives be <0 . Si nous employons le meme seuil de

signification dans l'une ou 1'autre operation, si alors de fait br> 0, la
probabilite du rejet de 1'hypothese br = 0 est plus grande avec un test unila-

teral qu'avec un test bilateral. Nous ne pouvons pas faire ici la preuve de

cette proposition, mais nous attirerons 1'attention du lecteur sur le graphique
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des fonctions de puissance des operations de t-test bilateral ou unilateral qui
ont le meme seuil de signification d'apres ce qui est indique a la page 263
de 1'Introduction to the Theory of Statistics, de A. M. Mood. Ce graphique
fait la demonstration de la proposition . La discussion qu'on trouve au texte
cite donne une analyse de la proposition .

L'applicabilite des tests unilateraux des coefficients
de regression du prix de revient des chemins de fer

Lorsque nous procedons a un -test bilateral, si nous rejetons 1'hypo-
these br=0, nous acceptons 1'alternative que bp est superieure ou inferieure
a zero et nous ne faisons aucune distinction entre ces possibilites . Si de fait
nous n'avons aucune raison de faire quelque distinction entre ces possibilites,
c'est alors une operation parfaitement sensee et appropriee .

- Il arrive, cependant, que dans le cas des regressions du prix de
revient des chemins de fer, nous ne saurions en aucun cas etre prets a
soutenir 1'opinion que la depense pourrait varier a l'inverse de la variable
independante. Nous croyons que dans chaque cas la depense varie soit
directement soit pas du tout avec la variable independante . ttant donne
que telle est notre opinion et que le differend ne porte pas la-dessus du tout,
il n'est pas sense, en elaborant nos operations de verification, de supposer,
comme une hypothese alternative admissible, que la depense pourrait varier
a l'inverse des variables independantes . ttant donne qu'on reconnait que la

relation entre la depense et la variable independante est dans chaque cas
soit non existante soit directe, il s'ensuit que nous ne devrions admettre comme

hypotheses alternatives admissibles que le groupe

br> 0

pour se rapporter avec correction a notre exemple concret.
Quelles sont les consequences d'une telle pratique ?
En premier lieu, nous faisons notre operation de test en conformite

de 1'information a priori que nous avons . Deuxiemement, comme nous 1'avons
pretendu dans la section precedente du present memoire, nous accentuons la
probabilite du rejet de 1'hypothese d'absence de relation entre la variable du
trafic (ou variable independante) et la depense, lorsqu'en fait il y a une
relation directe . Ce qui veut dire que nous accentuons la puissance du test
a 1'egard des alternatives bp> 0. Enfin, il y a lieu de noter que, encore qu'il

soit tout a fait possible que des exemples concrets donnent des estimations
b'r de bp qui sont negatives, nous ne rejetons pas 1'hypothese bp = 0 lorsque
nous obtenons de telles estimations. A la verite, toutes les valeurs negatives
du coefficient du test (aussi bien que les valeurs positives jusqu'a et y compris
la valeur correspondante a la valeur de t= 1 .703-pour les tests avec un seuil
de signification de 5 p. 100 et de 27 degres de liberte) conduisent a 1'accep-
tation de 1'hypothese de la relation zero, c'est-a-dire bp=0.
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M. G. Kendall, au volume 2 de son traite The Advance Theory of
Statistics :,, en conclusion du chapitre 26 sur la theorie g6nerale des tests de
signification ecrit (p . 303) ce qui suit :

ell est difficile de reduire ~ une forme numerique la connaissance
anterieure plutot vague d'un parametre, et partant d'etendre notre
theorie avec une grande precision pour englober ces cas ; mais dans
la pratique il est souhaitable de considerer, avant d'adopter un test,
si quelque connaissance anterieure est accessible, ou si notre interet
est concentre sur des parties en particulier de 1'eventail . S'il en est
ainsi, nous pouvons considerer le comportement des fonctions de puis-
sance des tests possibles qui sont ~ notre disposition et examiner quel
est le test le plus puissant dans la partie particuliere de 1'gventail qui
nous intEresse le plus. Le simple fait que la theorie developpee au pre-
sent chapitre et au suivant n'envisage pas de suppositions ~ 1'egard
des possibilites anterieures d'alternatives admissibles ne signifie pas
que nous agirions sensement en ne tenant pas compte de tous les ren-
seignements anterieurs qui puissent etre A notre portee lorsque nous
appliquons la theorie, ou que nous nous sentions obliges d'appliquer
les tests avec des proprietes optimums dans les cas oil nous savons
que les valeurs-parametres inconnues ne se presenteront pas . :
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Chapitre premier

Introduction

Le rapport presente dans les chapitres qui suivent tente d'atteindre
simultanement plusieurs objectifs. En premier lieu, la Commission avait
charge 1'auteur d'etudier les exposes des differents experts qui out comparu
devant elle pour temoigner au sujet des prix de revient du transport des
grains par chemin de fer des provinces des Prairies aux ports d'exportation
(le trafic dit du pas du Nid-de-Corbeau), et, a la suite de cette etude, de
lui faire rapport de ses vues sur 1'acceptabilite des diverses opinions diver-
gentes quant au montant de tels frais . En second lieu, elle 1'avait charge de
faire une etude distincte, d'apres la matiere fournie par les differents temoins,
tendant a apprecier 1'art d'etablir le prix de revient du transport par chemin
de fer, dans la mesure oix la chose pouvait se faire compte tenu des ren-
seignements mis a la disposition de la Commission, et a perfectionner les
estimations en matiere de frais quand la chose etait possible . Le present
rapport expose les resultats de ces travaux .

Meme si les objets du present rapport sont simples, en principe tout

au moins, les lecteurs a qui on destine cet ouvrage forment un groupe dis-
parate . Parmi les membres de la Commission, ceux qui n'etaient peut-etre
pas des experts en methodes d'etablissement des prix de revient avant que
la Commission se mette a 1'ceuvre out beaucoup appris au cours des audiences .
D'autres personnes qui liront le present rapport seront peut-etre aussi des
specialistes dans ce domaine . A ces personnes, certaines parties du present
rapport pourront paraitre excessivement simples . Cependant, on a demande
a 1'auteur de preparer un document qui, dans la mesure du possible, per-
mettrait au public qui n'a pas ete forme a ces methodes de comprendre les
arguments qui ont ete presentes a la Commission ou qui pourraient etre
presentes a d'autres organismes a l'avenir. It est probablement impossible
de s'adresser a ces deux groupes, dans un meme ouvrage, a 1'entiere satisfac-
tion des deux . Nous esperons avoir evite dans une mesure raisonnable le
danger de ne donner satisfaction ni a l'un ni a 1'autre groupe.

Meme les temoins qui n'etaient pas entierement d'accord avec les
conclusions des analystes des prix de revient du Pacifique-Canadien et du
National-Canadien out juge que les travaux presentes etaient dignes d'eloges .
On s'est accorde a reconnaitre qu'en recourant largement a l'analyse par
correlation multiple dans les travaux officiels, ils ont fourni un apport pre-
cieux a 1'art de 1'etablissement des prix de revient du transport par chemin
de fer.
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MM. R. L. Banks et W . B. Saunders, second6s par leurs associ6s, ont
pr6sent6 des 6valuations critiques des estimations relatives aux frais pr6-
sent6es par les chemins de fer . Le lecteur se rendra compte promptement
de la valeur de leurs travaux . A ce propos, il y a lieu de rendre hommage aux
dirigeants des deux chemins de fer qui ont g6n6reusement fourni de la ma-
tiirre A ces experts-conseils et au personnel de la Commission afin de leur
permettre d'appuyer leurs critiques sur des faits .

Pour €valuer les m€thodes employ6es par les chemins de fer on s'est
report6 surtout aux expos6s present6s par le Pacifique-Canadien . Nous avons

proc6d6 de la meme fagon ici . La plupart du temps, les deux chemins de fer
ont employ6 des m6thodes parall6les d'6valuation. Dans la mesure otL ils
ont proc6d6 ainsi, les critiques relatives aux m6thodes du Pacifique-Canadien
s'appliquent 6galement, il va sans dire, aux methodes employ6es par le
National-Canadien . Nous avons signal6 dans le pr6sent rapport les diff6-
rences les plus marqu6es . Quand la chose est possible ; nous indiquons des

pr6f6rences entre des m6thodes de rechange.
Une analyse des frais du genre dont il est question dans le pr6sent

rapport pr6sente un tr6s grand nombre d'aspects . Il est €videmment impossible
de s'arreter longuement sur chacun et en meme temps de conserver A 1'ou-

vrage des proportions maniables . Nous avons d6cid6 de nous arr8ter plus
longuement sur les points qui ont donn6 lieu aux plus grandes divergences
d'opinion parmi les experts-conseils et sur ceux dont l'importance 6tait la
plus grande en fonction des conclusions finales de 1'6tude des frais .

L'auteur desire remercier le professeur F . W. Anderson, directeur des
recherches de la Commission, le professeur D. E. Armstrong de 1'Universit6

McGill et le professeur W. C. Hood de 1'Universit6 de Toronto . Chacun d'en-
tre eux a lu 1'6bauche du pr6sent rapport et a offert des conseils utiles . C'est

uniquement A 1'auteur qu'incombe la responsabilit6 des erreurs et des omis-
sions. L'auteur doit aussi des remerciements A chacun des autres membres

du personnel de la Commission . Tous lui ont fourth une aide pr6cieuse .

Mm° F. B6riault, qui a agi en qualit6 de secr6taire de 1'auteur, et M"° V.
Young, qui a fait bon nombre de fastidieux calculs statistiques, m6ritent des
remerciements particuliers .

Enfin, 1'auteur d6sire remercier les membres de la Commission . Les
conclusions pr6sent6es ici et bon nombre des commentaires ont d'abord W
soumis h la Commission au cours de s6ances priv€es . Les commissaires
en ont fait 1'6tude avec 1'auteur avec une patience inlassable et une attention
soutenue . Nous esp6rons que le contenu du pr6sent rapport a aid6 la Com-
mission A tirer ses conclusions . It est certain que les critiques d'ordre prati-
que, formulees par les commissaires, ont permis d'amffiorer le rapport .
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Cbapitre 2

Probleme du co At de 1'exploitation ferroviair e

Il est assez facile de d6terminer les frais globaux de 1'exploitation
d'un chemin de fer . II suffit de noter les d6penses au cours d'une p6riode
donn6e et d'y ajouter une provision appropri6e pour la d6pr6ciation . A 1'6 -
poque oa le chemin de fer avait, dans une mesure sensible, le monopole de
tout ou d' A peu pr6s tout le transport, il n'6tait gu6re n€cessaire de faire
plus que d'etablir le total des frais . Quand les recettes globales apparaissaient
insuffisantes pour faire le total des frais du chemin de fer, on pouvait avoir
recours ~ un rel6vement g6neral du tarif . En r6gime de concurrence, cepen-
dant, il est n6cessaire de connaitre le coat du transport de marchandises de-
termin6es entre des endroits d6termin6s . Si d'autres modes de transport
peuvent proposer un tarif inf6rieur au cout de ce transport par chemin de
fer, 1'entreprise ferroviaire qui ne connait pas ses frais particuliers peut
tenter de faire concurrence ; ce faisant, cette entreprise paiera en r6alit6 pour
l'occasion de transporter les marchandises . Le r6sultat d6finitif d'une telle
ligne de conduite en mati6re de tarification est 6videmment la faillite . D'autre
part, si le chemin de fer est trop prudent, il peut 6tablir un tarif de beaucoup
superieur aux frais mais A cause duquel on confiera le transport au voiturier
concurrent. Dans ce dernier cas, le chemin de fer 6carterait un b6n6fice.

Les organismes de r6glementation ont aussi besoin de renseignements
precis sur le coflt d'exploitation . Si l'on pr6tend que l'un de deux tarifs re-
presente un traitement de faveur, un exposd de differents frais peut servir
A d6fendre les tarifs . En outre, des donn6es pr6cises sur les frais d'exploitation
sont n6cessaires pour permettre A i°autorM en mati6re de r6glementation de
pr6venir une concurrence «injuster . Sous ce rapport, le principe est que les
chemins de fer, qui sont normalement des entreprises importantes, auront
habituellement de grandes ressources financi6res meme si 1'exploitation ne
rapporte que de petits benefices (par rapport soit au volume du trafic, soit
aux immobilisations) . Si de telles entreprises ont pour concurrents un grand
nombre de societ6s plus petites mais dont les frais sont moins €levbs, il leur

est possible d'exiger des prix inf6rieurs aux frais plus faibles de leurs concur-
rents. Si la pratique se poursuit assez longtemps, le concurrent sera forcd
d'abandonner les affaires . Le cas 6ch6ant, le chemin de fer pourra revenir A
des prix plus 6lev6s et profitables A 1'6gard d'un transport qui en 1'absence
d'une telle pratique ne lui aurait pas W confi6 . Puisque du point de vue du
public 1'effet d'une telle pratique est de substituer un voiturier dont les frais
sont plus €lev6s i{ un autre dont les frais sont moindres, les organismes de
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reglementation sont sur leurs gardes contre ce genre de concurrence «injuste~ .
En consequence ils exigent que les prix qu'on a reduits pour faire face AL la
concurrence couvrent ce qu'il en coute au chemin de fer pour assurer ce

transport . Il est bon de noter que si le mode rival est une industrie d'acces
facile comme c'est le cas pour le camionnage, il est peu probable que la
concurrence «injustev reussisse et qu'une direction eclairee y ait recours .

De plus, si les deux voituriers ou plus sont a peu pres d'egale force
du point de vue de la situation financiere, la concurrence entre eux peut de-

venir une concurrence ruineuse> . Le resultat peut etre la faillite financiisre
pour tous et, pendant un certain temps tout au moins, il se peut qu'il n'y
ait aucun voiturier en mesure de servir le public . Meme si aucun concurrent
ne domine dans le domaine des transports, un organisme de reglementation
cherchera a se tenir sur ses gardes contre les tarifs indfiment faibles de ce

genre .
Dans les pages qui suivent, nous examinerons quelques-uns des pro-

blemes que pose 1'estimation du prix de revient du transport . Le present
chapitre introduit le sujet en enquetant, d'une maniere generale, sur la nature

et le comportement des frais d'exploitation . Nous presenterons differentes

definitions au moyen d'exemples .
L'entreprise la plus simple est celle ou une seule personne achete

d'un fournisseur un produit unique pour le revendre ensuite a ses clients .

Supposons que le proprietaire d'une telle entreprise 1'exploite a son foyer,
auquel aucune modification n'aura ete necessaire pour cette raison . Supposons,

en outre, qu'il achete ces marchandises en consignation, ne les payant qu'au
fur et a mesure qu'il les vend, et qu'il doit payer le meme prix queue que

soit la quantite achetee . Dans de telles circonstances, au cours de toute
periode donnee, ses debours equivaudront aux frais par unite vendue par

lui, multiplies par le nombre d'unites vendues . Graphiquement, ce point peut

1 0

Coat total
en dollars

FIGURE I

8

6

4

2

0
2 4 6 8

Quantite
en unite s

i o

238



Hay : Prix de revient du transport des grains

s'illustrer ainsi qu'il apparait dans la figure 1 . L'axe vertical represente le
cofit total et 1'axe horizontal, la quantite achetee par notre homme d'affaires .
A mesure que la quantite achetee augmente, le cofit s'accroit . Dans 1'exemple
hypothetique qu'illustre la figure 1, chaque unite represente un cofit de
soixante-quinze cents . On a aussi suppose que 1'unite peut se vendre par

petites fractions . II s'agit ici d'un cofit moyen qui est constant, quelle que
soit la quantite achetee et vendue par notre homme d'affaires . Les economistes
parlent aussi du coat marginal . II s'agit du prix de revient d'une unite ajoutee
a quelque niveau existant de production ou, dans le cas qui nous interesse,
d'achat et de revente . Dans 1'exemple que nous avons pr6sent6, le coat
marginal sera aussi de soixante-quinze cents . Les figures 2 et 3 illustrent
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graphiquement le coOt moyen et le cofit marginal de 1'article de notre com-
merce hypothetique.

Dans 1'exemple dont nous avons parle, le cofit varie selon les ventes
et disparait quand il n'y a pas de vente. Supposons, maintenant, que la muni-
cipalite od cette entreprise est exploitee adopte un reglement exigeant le
paiement d'une taxe d'affaires d'un dollar. Cette somme d'un dollar repr6-
senterait alors pour 1'entreprise une depense a laquelle il n'est possible de se
soustraire qu'en abandonnant les affaires . Meme si, effectivement, rien n'etait
vendu, il faudrait payer la taxe d'affaires . De plus, quelle que soit la quantite

vendue, cette partie du cofit demeurerait fixe a un dollar. Voila un exemple
de frais fixes . Graphiquement, le cofit total d'exploitation de notre entreprise
hypothetique serait maintenant ainsi qu'il est represente dans la figure 4a
et le cofit moyen et le cofit marginal ainsi qu'ils sont indiques dans les figures
4b et 4c respectivement .

Le cofit total d'exploitation, indique dans la figure 4a, differe de celui
qui apparait dans la figure 1 uniquement en cc que, a chaque niveau, il est
d'un dollar plus eleve. Cependant, le graphique du cofit moyen qu'on trouve
dans la figure 4b ne ressemble en rien a celui de la figure 2 . Au lieu d'une li-
gne horizontale, il y a maintenant une courbe descendante vers la droite . A
chaque augmentation du nombre des unites, le cofit moyen se rapproche
davantage du cofit moyen de soixante-quinze cents indique dans la figure 2,
car les frais fixes d'un dollar se trouvent divises par le nombre croissant des
unites. Le cofit marginal indique dans la figure 4c est identique a celui de la
figure 3, car 1'addition des frais fixes d'un dollar ne modifie pas le cofit d'une
unite additionnelle de vente a quelque niveau que cc soit .

Jusqu'ici, nous n'avons fait aucune provision pour assurer un revenu
a notre homme d'affaires . II y a lieu de croire qu'il aurait besoin d'un revenu
s'il avait l'intention de continuer it exploiter son commerce ; mais la chose
n'est pas strictement necessaire, car des hommes riches pourraient se lancer
dans une entreprise uniquement pour se tenir occupes . Le niveau de revenu
exige dependra habituellement des autres occasions qui se presentent . Si
notre homme d'affaires peut trouver un autre travail qui rapporte davantage, il
est probable qu'il s'y adonnera . Apres avoir evalue les autres occasions qui
s'offrent et examine toutes les raisons autres que pecuniaires qu'il pourrait

avoir de continuer d'exploiter son entreprise, il exigera un certain revenu
de celle-ci. Cc revenu constituera une partie des frais fixes de 1'entreprise .

Advenant que le fournisseur modifie maintenant ses conditions et que
notre homme d'affaires soit tenu de payer ses marchandises sur livraison
plutot qu'a la vente, il lui faudra un fonds de roulement . Mais il lui sera
possible d'immobiliser des fonds ailleurs et, par consequent, il exigera que
le rendement des capitaux qu'il aura places dans son entreprise soit egal
a celui que lui rapporteraient d'autres placements de risque egal . Pour les
economistes, cc rendement constitue le ben6fice normal . Dans notre exemple,
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il s'ajoutera aux frais variables puisqu'il dependra de la quantite vendue .
(Pour simplifier notre etude, nous supposons que notre homme d'affaires
est en mesure d'equilibrer ses achats et ses ventes au cours de toute periode
donnee . )

Si nous supposons que le salaire exige par notre homme d'affaires est

d'un dollar par periode et que le benefice normal est de 5 p . 100 par pe-
riode, les graphiques des frais comprendront les elements qui se trouvent

dans la figure 5 .
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Meme si les questions d'un salaire minimum verse au proprietaire et
d'un benefice normal sont theoriquement simples et faciles a distinguer,
dans la pratique, il pourrait etre impossible a 1'homme d'affaires lui-meme

de les separer et il sera a peu pres certainement impossible au profane d'6-

valuer ces deux elements. Le revenu a gagner dans un autre emploi depend

d'une evaluation de la competence par les employeurs eventuels ou du suc-
ces possible dans un travail a son compte d'un genre ou de genres diffe-

rents. Il n'est possible d'evaluer ces autres occasions qu'en postulant un

emploi ou en se langant dans une autre entreprise . Il se peut que le revenu
a tirer d'autres placements soit connu, mais 1'evaluation que 1'homme d'af-
faires fait des risques que comporte son entreprise et que comportent

d'autres entreprises ne sera pas connue du profane .
L'analyste de 1'exterieur qui cherche a demeler ces elements de frais

fait face a une autre difficulte . Dans notre exemple fort simple, 1'analyste
ne verra certainement que les depenses au titre des approvisionnements e t
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de la taxe d'affaires ainsi qu'un montant residuel qui represente a la fois le
salaire du proprietaire et le rendement de ses mises de fonds . Meme si un
salaire apparait dans les etats financiers de 1'entreprise, il peut s'agir d'un
montant nominal qui n'a aucune signification reelle . Pour ces raisons, il est peu
probable que 1'analyste soit en mesure de determiner avec precision soit le
salaire du proprietaire, soit l'interet que rapportent ses mises de fonds .

Supposons maintenant que notre homme d'affaires hypothetique reus-
sit si bien qu'il juge necessaire de transporter son entreprise dans un immeuble

particulier et d'embaucher un assistant. Les frais de l'immeuble auront des
caracteristiques differentes de celles des frais que nous avons mentionnes

jusqu'ici . Il est peu probable que le loyer de l'immeuble ou 1'interet sur son
placement, comme la taxe d'affaires d'ailleurs, changent d'un mois a 1'autre
selon que ses affaires aillent bien ou non . Il est tout a fait evident qu'il ne
peut rien ajouter aux frais de son immeuble ou ni en soustraire quoi que ce
soit chaque mois selon les fluctuations de son volume d'affaires . Dans ce
sens, les frais de l'immeuble representent une depense fixe pour son en-

treprise . Mais elle n'est ni aussi fixe ni aussi inevitable que la taxe d'affaires
mentionnee plus haut a laquelle il ne peut se soustraire sans abandonner
tout a fait les affaires . Advenant que,son entreprise rapporte tres peu, notre
homme d'affaires pourrait revenir a la position qu'il occupait precedem-
ment, celle d'exploiter son entreprise a son foyer et de n'avoir aucun im-

meuble a la charge de 1'entreprise . Ainsi les frais de l'immeuble ont cer-
tains points de ressemblance avec les frais que nous avons anterieurement

designes sous le nom de afrais variables)) . On peut considerer les frais de
l'immeuble comme une depense fixe, pourvu que le proprietaire juge que
1'espace presentement disponible continuera d'etre approprie pendant un

certain temps. D'autre part, s'il estime qu'il lui faudra ou plus ou moins
d'espace, il prendra des mesures en vue de transporter 1'entreprise dans des

locaux plus vastes ou moins vastes . Les economistes considerent les frais
de ce genre comme des frais qui sont fixes pendant une courte periode et
variables pendant une longue periode . Leur definition de acourte periodeD
et de alongue periodes n'a done aucun rapport logique avec le calendrier .

Cc qu'ils entendent habituellement par dongue periodep, c'est le temps
requis par 1'homme d'affaires pour adapter les dimensions de son etablis-

sement a l'importance plus ou moins grande de son volume d'affaires .

Si l'on passe maintenant a 1'assistant recemment embauche par notre
homme d'affaires hypothetique, il est evident que les frais du salaire de cet

assistant presentent des caracteristiques semblables a celles des frais de

l'immeuble . II est peu probable qu'un tel employe soit congedie chaque fois

que le volume d'affaires accuse une faible baisse . Le premier redressement

porterait probablement sur la quantite du stock en magasin . D'autre part,

dans la plupart des entreprises, la mise a pied ou le renvoi d'un ou de plu-

sieurs employes entraine un redressement moins grand et de moins longue
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duree que la vente du terrain et de 1'immeuble ou 1'entreprise est exploitee .

Selon les termes employes par les economistes, les frais de salaire de 1'em-
ploye peuvent etre consideres comme fixes pendant une courte periode,
quand il s'agit de situations o~i des redressements ne sont apportes qu'A la
quantite du stock en magasin, mais comme variables pendant une courte
periode s'il s'agit de situations qui occasionnent des changements par rap-
port au terrain et bL 1'immeuble. Les definitions de acourte perioden et de
alongue periode» varient d'un moment A l'autre, selon l'importance du re-
dressement qui se fait . On peut souvent qualifier ces periodes de tres lon-
gues, tres courtes, et ainsi de suite .

A la figure 4 nous avons note que, ~ mesure que le rendement de

notre petite entreprise s'accroissait, le total des frais par unite diminuait .
II y aurait maintenant lieu de noter qu'un second effet se fera sentir si 1'en-

treprise continue de grandir . Un moment viendra oil 1'immeuble sera en-
combre, il deviendra plus difficile de travailler et 1'inefficacite qui en resul-

tera occasionnera des frais plus eleves . De meme, 1'augmentation du nombre

des employes ajoutera aux frais de surveillance. En raison de ces nouvelles

depenses, les frais moyens commenceront A croitre . En consequence, les
economistes s'attendent que les courbes des coats de 1'entreprise seront ainsi
qu'elles sont reproduites dans la figure 6, les frais moyens enregistrant d'a-
bord une baisse puis une hausse h mesure que le rendement augmente,
pendant une courte periode et souvent, mais pas necessairement toujours,

pendant une longue periode .

Dans le domaine du transport ferroviaire, 1'equivalent de notre petit
exploitant est un service ferroviaire qui assure le transport d'une seule mar-
chandise entre deux endroits seulement . Avant de debuter, une telle entre-
prise doit amenager une superstructure et poser des rails . Pourvu que la
voie soit amenagee pour effectuer un transport minimum, le benefice normal
que rapporte cette mise de fonds et la depreciation de cet actif immobilise
constituent des frais fixes, car le seul moyen d'y echapper est d'abandonner
1'entreprise . Si le transport augmente, une voie plus coilteuse sera requise .
Par consequent, dans une certaine mesure, le placement variera selon le
volume du transport. En plus de la voie, 1'entreprise aura besoin de wa-
gons et de materiel de traction . Les placements ~ ces titres, tout comme les
placements au titre d'une voie plus solide varieront selon le volume du
transport . A mesure que le transport augmentera, il faudra acheter du ma-
teriel roulant. Si le transport diminue, on ne vendra pas le materiel roulant
immediatement pour s'adapter A la situation nouvelle, mais il est evident que
les capitaux utilises pour 1'achat de materiel roulant peuvent etre reduits
plus facilement que ceux qui sont engages dans la superstructure .

En plus d'affecter des fonds A 1'amenagement de la voie et ~ 1'achat
du materiel, le chemin de fer doit acheter du carburant pour approvisionner
les locomotives et embaucher une equipe pour conduire les trains . Dans
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Cout tota l

(a) COUT TOTA L

Coat

(b) COUT MARGINA L

et COOT MOYEN

FIGURE 6 : Courbes typiques des coat s

le premier cas, selon que le volume du transport sera plus ou moins 6leve,
les besoins en carburant seront plus on moins grands . Nous serions alors
portes ~ penser que le redressement apport6 afin de tenir compte du volume
de transport serait presque instantan6, c'est-a-dire que le carburant consti-
tuerait une d6pense variable pendant une p6riode tr6s courte . Si 1'exploita-
tion ferroviaire est assez importante pour qu'un grand nombre d'6quipes
soient disponibles, les salaires des 6quipes pourraient aussi etre variables
pendant une p6riode tr6s courte puisqu'on pourrait mettre A pied et r6-
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embaucher les equipes pour tenir compte des besoins modifies sans nuire
a la bonne marche de 1'entreprise. Si, d'autre part, 1'exploitation est petite,
les frais de salaires des equipes ne seraient pas aussi variables pendant

une courte periode que les depenses en carburant . A un certain niveau
minimum, il faudrait que les equipes restent inactives (ou elles exigeraient tout

au moins 1'equivalent en salaires), puisque le transport ne serait pas suffisant
pour qu'on les emploie a plein temps; cependant, le transport serait trop
volumineux pour qu'on puisse se passer d'elles . Le meme effet exactement
se produit quand une equipe plus petite fait des heures supplementaires pour

lesquelles elle obtient des taux majores . Les frais de salaires seraient alors

variables uniquement pendant une periode plus longue que ne le seraient
les frais de carburant . Cependant, une certaine partie des frais du carburant
et des salaires des equipes peut paraitre fixe, puisque le chemin de fer peut
tenir a maintenir un service regulier meme si le volume de transport qui
s'offre n'est pas grand .

Pour le chemin de fer, 1'element le plus important des frais d'exploi-
tation a 1'egard d'un transport particulier est le cofit marginal . Il s'agit de

1'augmentation des frais variables par suite de 1'accroissement du volume du

transport . Si le prix de transport obtenu est inferieur au cofit marginal, la

situation du chemin de fer empirera A mesure que le transport augmentera .

Si le chemin de fer obtient plus que le coat marginal, il sera plus avanta-
geux pour lui d'effectuer le transport, car il pourra ainsi payer une partie

des frais fixes . Le cout marginal du transport est, par consequent, le mi-
nimum au-dessous duquel le chemin de fer ne voudra pas voir tomber son

tarif. Nous noterons plus loin (chapitre 5) que, dans certaines circonstances,

le chemin de fer doit pour survivre recevoir plus que le cout marginal,
tout au moins a 1'egard d'une partie du transport qui lui est confie.

Les remarques contenues dans les pages qui precedent font voir
Fun des problemes que pose 1'application du cout marginal . ll existe une

multitude de couts marginaux differents . Le coflt marginal approprie de-
pend de la mesure dans laquelle on suppose que des modifications seront

apportees aux installations pour tenir compte d'un changement particulier

du volume du transport . Mais la mesure dans laquelle des changements se-

ront apportes aux installations depend du moment aussi bien que de l'im-

portance du transport prevu. Par exemple, supposons que le contenu d'un
vaste depotoir d'automobiles devienne disponible comme ferraille pour une

acierie et que l'on sache que, une fois que cette ferraille aura ete trans-

portee, il n'y aura pas d'autres envois dans un avenir previsible . Dans un

tel cas, le chemin de fer utiliserait le materiel dont il dispose presentement

a des moments ou ce materiel serait autrement inemploye . Si un nombre

suffisant de trains circulent sur ce parcours et que la force motrice soit

suffisante pour tirer des trains plus longs, les frais additionnels se limiteron t
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au coat du carburant, des salaires des equipes et du service des locomotives
pendant le temps requis pour la manceuvre du train ainsi qu'au coat du
carburant additionnel requis pour le transport du lieu d'origine a 1'acierie .
Mais, si l'on croit que ce transport se repetera de temps a autre, il faudra
supposer que du materiel roulant additionnel sera requis vu qu'on ne
pourra pas toujours utiliser des wagons autrement inemployes . De meme,
il faudra supposer que, dans 1'ensemble, le chemin de fer devra disposer
de plus de force motrice . Dans ces dernieres hypotheses, les frais variables
augmenteraient plus rapidement et le coat marginal serait plus eleve que
dans 1'hypothese de portee moins longue d'un envoi non repete . De meme,
si un acheminement periodique se fait a des periodes de pointe pour le
chemin de fer, le coat marginal sera plus eleve que si le transport se fait
en des periodes creuses .

On a aussi appele les frais dont nous parlons dans 1'alinea qui precede
les frais croissants, c'est-a-dire les frais additionnels auxquels donne lieu
une augmentation du volume du transport a partir d'un niveau donne. Dans
les estimations des frais qu'ils ont presentees a la Commission royale, le
Pacifique-Canadien et le National-Canadien ont mentionne des frais de-
croissants, des frais qu'on eviterait advenant que le volume du transport
diminue a partir d'un niveau donne. On designe parfois ces derniers sous le
nom de frais evitables . Leurs estimations portaient sur les frais variables
qu'ils pourraient eviter s'ils ne s'occupaient pas de transporter des grains
aux points d'exportation . Puisque les estimations des chemins de fer se
fondaient sur des relations lineaires des frais comme celles qui sont pre-
sentees dans la figure 5, les frais decroissants et croissants seraient numeri-
quement egaux si les uns et les autres se fondaient sur les memes hypo-
theses quant a l'importance des modifications apportees au materiel .

Les estimations des chemins de fer se fondaient aussi sur une ana-
lyse de tres longue portee . Elles comprenaient des montants necessaires a
1'acquittement des frais des lignes dites a destination unique, c'est-a-dire
servant uniquement au commerce d'exportation des grains . II s'agit des lignes
sur lesquelles on transporte en majeure partie des grains mais sur lesquelles,
a de tres rares exceptions pres, on transporte effectivement d'autres pro-
duits . Pour cette raison, on a propose de les appeler des lignes aservant
principalement>> au commerce d'exportation des grains, expression qui sem-
ble plus juste . On a pretendu que ces lignes sont maintenues pour le commerce
d'exportation des grains et que, si ce n'etait de 1'existence de ce commerce,
ces lignes disparaitraient . En consequence, on a inclus le coat du maintien de
ces lignes dans les frais variables du transport des grains . Si l'on peut con-
siderer le transport entre deux endroits quelconques comme une entreprise
distincte du transport entre deux autres endroits, les chemins de fer, en in-
cluant ces frais de maintien, donnent a entendre qu'ils abandonneraient une
partie de leur entreprise si ce n'etait du commerce des grains. De ce point
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de vue, les estimations du cout de 1'exploitation ferroviaire se fondent sur
une analyse de tres longue portee dans laquelle presque tous les frais sont

variables .

Si un commerce ne porte que sur un produit ou qu'un chemin de fer
ne transporte qu'une seule marchandise entre deux endroits seulement,
toutes les depenses sont imputables a cc produit unique ou au transport

de cette marchandise unique . Quand il s'agit de plus d'un produit ou du

transport de plus d'une marchandise, une nouvelle serie de problemes sur-

gissent . Une partie des frais decoulera de la production de chaque produit
ou marchandise, mais quel montant doit-on imputer a chacun? II se peut

que certaines depenses ne soient necessaires que pour le transport d'une

seule marchandise . Par exemple, on peut transporter du charbon dans des

wagons a tremie et du bois dans des wagons couverts . Si ces wagons ne ser-

vent qu'au transport des marchandises susmentionnees, le coGt des wagons
de chaque genre peut etre attribue a la marchandise appropriee . Supposons,

toutefois, que les deux produits soient transportes par le meme train . Les

frais de la locomotive, du carburant et de 1'equipe seront communs au
transport du charbon et a celui du bois . Ces frais communs ne peuvent pas
etre attribues directement aux marchandises transportees mais doivent, de

quelque fagon, etre repartis entre elles . Les methodes employees pour faire

cette repartition seront examinees au chapitre suivant .

Les frais conjoints sont des frais communs d'un genre particuliere-

ment interessant . Ce sont les frais de fabrication de deux articles
dont la production, pour des raisons d'ordre materiel, ne peut pas etre

separee . Par exemple, dans certains champs petroliferes, le petrole brut et
le soufre sont produits ensemble. Dans le transport ferroviaire, un mouve-
ment dans un sens doit, en fin de compte, s'accompagner d'un mouvement
de retour. Le service des trains de voyageurs fournit un exemple frappant
d'une activite d'une entreprise ferroviaire dans laquelle le mouvement du
materiel dans une direction sur un parcours est souvent suivi d'un mouve-
ment dans la direction opposee sur le meme parcours . Si l'on dit que le

produit d'un chemin de fer est la capacite de transporter un nombre donne
de voyageurs a partir d'un endroit a un autre, on comprendra qu'une
meme capacite est fournie pour le transport dans la direction opposee . Les

frais qu'occasionne le mouvement aller retour du materiel sont parfois ap-
peles des frais conjoints .

Il n'existe aucun moyen d'attribuer specifiquement les frais conjoints
a l'un ou 1'autre des produits conjoints . Par definition, la production de
ceux-ci doit se faire dans une proportion donnee . En consequence, une
hausse ou une baisse de la production d'un article doit s'accompagner d'une
hausse ou d'une baisse proportionnellement egale de la production de

1'autre . Il est possible de calculer les frais du tout mais non de chaque

denree . Si les frais conjoints sont acquittes au moyen du transport d'un e
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seule marchandise, tout rendement que donnerait le transport d'une se-
conde marchandise, en sus des frais additionnels specifiquement attribuables
a cette seconde marchandise, constituera un apport qui pourra servir soit a
augmenter les profits du chemin de fer, soit a reduire le tarif applicable a la
premiere marchandise sans nuire a la situation financiere du chemin de fer .
Darts 1'industrie du camionnage, on mentionne souvent un tel tarif qu'on
appel tarif 4de retourn . Malheureusement, toutefois, les conditions precises
dans lesquelles il est possible de voir que le tarif «de retour>> s'applique ne
sont pas souvent presentes dans les entreprises ferroviaires de la nature du
National-Canadien et du Pacifique-Canadien . (Le transport vers 1'interieur
des marchandises en provenance du port de Churchill pourrait constituer
une exception .) Le materiel est conqu de maniere a servir au transport de
plusieurs marchandises et peut transporter des marchandises sur plusieurs
parcours avant de revenir au point de depart . Il est extremement complique
de determiner dans quelle mesure les frais de ces mouvements sont con-
jointement relies . Dans la pratique, en consequence, il faut recourir a des
hypotheses simplificatrices afin de rendre le probleme abordable . La plus
importante de ces hypotheses est que tous les frais qu'on peut rattacher a
un transport particulier peuvent etre imputes sur ce transport ou attribues
a celui-ci sans tenir compte de la nature conjointe des frais de deplacement
du materiel . Cette methode, que rend necessaire la nature complexe de
1'exploitation de vastes reseaux ferroviaires, petit nuire au chemin de fer
lorsqu'il s'agit d'etablir des prix de concurrence la oil des prix ade retourn
assureraient un transport peu reinunerateur, mais avantageux tout de meme .
D'autre part, on ne peut pretendre que cette methode presente des inconve-
nients pour 1'expediteur, puisqu'elle oblige simplement chacun a payer une
part, proportionnee a 1'usage qu'il en fait, des facilites conjointes, plutot
que de laisser l'un d'eux passer tous les frais a un autre en se disant a1e
second paiera de toute fagon, si je ne le fais pasa .

Nous avons evite d'employer dans le present rapport un certain nom-
bre d'expressions qu'on utilise parfois quand on parle des frais ou des prix de
revient . L'une de ces expressions est afrais specialisesA . Ainsi qu'on 1'em-
ploie dans 1'industrie du chemin de fer, elle semble signifier le cout mar-
ginal, defini plus haut . Cependant, bon nombre d'economistes n'incluent pas
la depreciation dans les frais specialises. Dans la mesure du possible, il
semble preferable de reserver 1'expression a ce dernier usage puisque, a
1'egard d'un bon nombre de problemes, il est souhaitable d'avoir une ex-
pression qui ne designe que les debours . Pour cette raison, nous n'em-
ploierons pas 1'expression afrais specialises>> . Dans certaines analyses, on
repartit les frais en deux groupes : acout de revientD ou afrais directs))
d'une part et tfrais generauxn ou afrais obligatoires)) d'autre part . Pour
arriver a cette classification, on semble employer l'une de deux methodes .
La premiere est d'etablir une distinction entre les frais qu'il est possibl e
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d'attribuer directement a la production elle-meme et ceux qui se rapportent
a des fonctions accessoires a la production . Dans ces analyses, les frais de

surveillance, de vente et d'assurance constituent des frais g6n6raux, tandis
que les frais de la main-d'oeuvre et des mati6res premi6res employ6es di-
rectement a la production sont appelrss des frais directs . La seconde m6thode

de classification fait la distinction entre les frais qui peuvent etre attribues
explicitement a la production (frais directs) et ceux qui sont communs a un
ou deux proced6s ou qui se rattachent a des fonctions autres que celles de

la production (frais generaux) . D'apr6s cette methode, une partie des frais

de surveillance serait comprise dans les frais directs . Les chemins de fer ont

6vit6 ces difficultes de terminologie en employant les termes avariablesA et

afixesa . Dans 1'analyse effectu6e par les chemins de fer, les frais variables
comprennent des frais qui, d'apr6s l'une ou 1'autre des deux dernieres defi-

nitions seraient appeles des frais g6neraux .
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Cbapitre 3

Method.es d'estimation

Les comptes du National-Canadien et du Pacifique-Canadien sont
tenus conformement a la aclassification uniforme des comptesD, prescrite
par la Commission des transports . La classification uniforme repartit les
recettes et les depenses d'apres le service rendu dans le cas des recettes et
d'apres la fonction accomplie dans le cas des depenses .

Il y a environ 140 categories de depenses, groupees sous 12 rubri-
ques generales :

1 . Entretien de la voie

2. Entretien du materiel

3. Trafic

4. Transport-voie ferree

5 . Divers

6 . Administration gen€rale

7. Location de materiel

8 . Location de proprietes exploitees en commun

9. Impots courus-chemin de fer

10. Messageries

11 . Communications commerciales

12 . Transport routier (chemin de fer)

La plupart des depenses des chemins de fer sont etablies par divisions .
Cependant, certaines depenses ne sont inscrites que pour 1'ensemble du
reseau .

Bien que les comptes classes nous renseignent sur les sommes de-
pensees a 1'egard des divers secteurs de 1'exploitation, ils ne nous aident
pas a determiner le rapport qui existe entre le travail accompli par le che-
min de fer et les depenses faites a 1'egard des diverses taches mentionnees
dans les comptes . Le probleme fondamental de 1'estimation du prix de
revient consiste a expliquer les depenses figurant dans les comptes en des

termes semblables a ceux qu'on emploie au chapitre 2 .
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La premiere etape de cette analyse consiste a preciser le genre de

travail accompli par le chemin de fer . Ce travail est essentiellement le trans-

port d'une certaine quantite de denrees sur une certaine distance. Ce rap-

port est exprime simplement en tonnes-milles, c'est-a-dire le produit du
nombre de tonnes transportees multiplie par la distance sur laquelle elles

sont transportees . Une partie du travail est aussi consacree a acheminer le

vehicule dans lequel les marchandises sont transportees . 11 convient donc

de prendre pour mesures les tonnes-milles brutes . En pratique, les trains

transportent des chargements de denrees differentes qui doivent etre non
seulement acheminees d'une agglomeration a une autre, mais aussi cueillies
a differents endroits, reparties entre les trains et livrees a differents en-

droits au sein de la meme agglomeration . Le travail accompli au cours de

ces manceuvres peut etre mesure d'apres le nombre de milles parcourus
par les locomotives affectees au service de manceuvre, dans les gares de
triage, ou par les trains omnibus aux divers endroits . Le nombre de mines

parcourus dans les gares de triage et par ces trains ne constitue pas une

estimation aussi exacte du travail accompli, en termes d'energie physique
depensee, que le nombre de tonnes-milles transportees dans ces circons-

tances . Cependant, il explique mieux le prix de revient, etant donne qu'il

tient compte de la complexite du transport ferroviaire et, plutot que le
poids transporte, il occasionne une depense au service de manceuvre .

Enfin, une certaine partie des depenses est sans doute attribuable
au mouvement des trains plutot qu'au transport des marchandises . Par

exemple, si on transporte 100,000 tonnes de marchandises dans 20 trains,
il en coutera moins cher pour regler le mouvement des trains que si les

memes marchandises etaient transportees entre les memes endroits, au
cours de la meme periode, mais dans 50 trains . Le travail qui occasionne

ces depenses peut etre mesure en trains-milles.
Outre ces fagons fondamentales de mesurer le travail, certaines de-

penses peuvent etre occasionnees par certaines fonctions qui s'accomplissent

ou des conditions qui existent . Par exemple, les frais d'entretien des loco-

motives peuvent etre attribuables au nombre de milles parcourus par les
locomotives, ou les frais d'entretien de la superstructure peuvent dependre
de la nature du terrain sur lequel la voie est construite . Ces fonctions ou

conditions particulieres seront examinees dans les etudes sur le prix de re-

vient presentees a la commission .
Une fois qu'on a choisi les unites de base servant a mesurer le

travail ou a expliquer les d6penses, appelees aunites de production)), il
faut determiner le rapport qui existe entre ces unites et les depenses .

Il se peut que certaines depenses n'aient trait qu'au transport a

1'etude . Aucun probleme ne se pose a leur egard . On peut les inscrire di-

rectement en consultant les comptes de la compagnie comme constituant

des frais du transport .
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Il est plus difficile d'analyser les depenses qui ont trait a plus d'une
categorie de transport . Par exemple, prenons le cas des depenses occasionnees
par 1'entretien des voies et de la superstructure . On pourrait soutenir, d'une
part, que la voie et la superstructure existent, qu'elles doivent etre entre-
tenues et que, par consequent, le cofit de ce travail constitue des frais

fixes, si ce n'est a tres longue echeance . Il semble que vers 1'annee 1900
la plupart des administrations ferroviaires soutenaient une theorie qui se
rapprochait beaucoup de celle-ci . De toute fagon, on soutenait communement
qu'environ la moitie de tous les frais d'un chemin de fer etaient fixesl .

A 1'autre extreme, on peut soutenir qu'etant donne que la voie ferree
existe en vue du transport des marchandises, tous les frais de son entretien
sont attribuables au trafic qu'elle assure. Les depenses d'entretien seraient
alors divisees par le nombre de tonnes-milles brutes . On supposerait que
chaque tonne-mille brute occasionne un certain montant de depenses . Ce-
pendant, les faits demontreraient bientot que ce chiffre est tres variable . Par
exemple, au cours des annees 1956 a 1958, les depenses des divisions de
transport du Pacifique-Canadien ont vane entre 25c . le millier de tonnes-
milles brutes a un sommet de $4.84 le millier de tonnes-milles brutes .

En troisieme lieu, on pourrait soutenir qu'il y a une part de verite
dans chacune des deux opinions extremes precitees et, qu'au moyen d'une
analyse appropriee, on devrait tenter d'evaluer tant l'influence du trafic que la
possibilite qu'une certaine partie des depenses est attribuable a 1'existence
de la voie, a savoir qu'il est necessaire d'executer un minimum de reparation .

Les depenses qui ont trait a plus d'un secteur peuvent etre rattachees a une
des variables du rendement en observant comment les depenses varient en
fonction des changements de valeur des variables du rendement . Ces ob-
servations peuvent se faire a 1'egard d'une entite economique, comme une
entreprise, une industrie ou un pays, pendant un certain nombre de jours,
de semaines, de mois ou d'annees differents . Dans ce cas, il s'agit d'une
analyse chronologique. D'autre part, les observations peuvent porter sur
un certain nombre d'entites economiques an meme moment. Il s'agit d'une

analyse sectionnelle . L'avantage de cette derniere methode, c'est que les
fluctuations des prix et des salaires ne posent pas un probleme aussi diffi-

cile que dans le cas de 1'analyse chronologique . D'autre part, si on fait 1'a-
nalyse sectionnelle en observant diverses compagnies, les differences dans

les methodes de gestion attribuables soit a des opinions divergentes sur la
bonne gestion d'une entreprise soit a la competence financiere peuvent ame-

ner des variations dans les rapports entre le prix de revient et le rendement .
Si on desire examiner comment une depense varie en fonction d'une

unite de rendement comme les trains-milles, il suffit de tracer sur un axe
d'un graphique le chiffre des depenses etablies et sur 1'autre axe le chiffre

1 Voir Healy, K.T ., The Economics of Transportation in America, New York, The
Ronald Press Co ., 1940, pages 194-197.
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des trains-milles . Un graphique etabli d'apres de telles donnees hypotheti-
ques est donne dans la figure 1 .
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Depense
en dollars
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0

e •

. .
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2 4 6 8

Trains-
milles
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FIGURE 1 : Donnees hypothetiques relatives
au cost et a la productio n

Si on examine ce graphique, on voit que les depenses sont plus elevees lors-
que le nombre de trains-milles est plus eleve, tandis que les depenses sont
moins elevees dans les cas oil le nombre de trains-milles est moins eleve .

On voit egalement que si on tragait une ligne a partir du point ou les trains-
milles et les depenses valent zero (point d'origine) jusqu'au point ou les
deux chiffres valent 5, elle se situerait a peu pres au milieu de ces points .

Les statisticiens emploient la methode dite des moindres carres pour deter-
miner le point ou la ligne se situe . Ils representent une telle ligne par 1'e-

quation suivante :

E=a+bM

Cette equation peut s'exprimer ainsi : la depense (E) en dollars egale
un nombre constant de dollars, plus un certain nombre de dollars multiplie
par le nombre de trains-milles . Cette sorte d'analyse s'appelle une analyse

de regression . Comme le rapport entre la depense et le nombre de trains-
milles a ete represente par une ligne droite, le rapport s'appelle regression

lineaire.
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Pour revenir a notre exemple, le statisticien qui desirerait examiner
les frais d'entretien de la voie et de la superstructure et qui admettrait la
possibilite selon laquelle le trafic et le nombre de milles parcourus influent
sur le montant de ces frais pourrait apporter 1'argument suivant : «Je sais
combien il y a de milles de voies dans chaque division de ce chemin de fer .
Je sais aussi quels sont les frais d'entretien et le nombre de tonnes-milles
brutes transportees dans chaque division . Si je divise les frais d'entretien
par le nombre de milles de voie, je n'aurai plus a me preoccuper du nom-
bre de milles de voie, vu que dans chaque division je saurai quels sont les
frais d'entretien par Mille de voie . Par une operation analogue, je puis trou-
ver quelle est la densite du trafic en tonnes-milles brutes par mine de voie .
Si je porte ces donnees sur un graphique, je puis voir comment la densit6
du trafic influe sur les frais d'entretien de la voie apres avoir tenu compte

de l'influence du nombre de milles de voie . ~

La figure 2 presente un tel graphique . II est trace d'apres les donnees
relatives au Pacifique-Canadien pour les annees 1956 a 1958 . On s'est
servi de la methode des moindres carres pour ajuster la ligne droite aux
donnees . L'equation qu'elle represente est la suivante : la d6pense par Mille de
voie egale $2,216 plus $0 .255,81 le millier de tonnes-milles brutes par Mille
de voie . Si on examine la figure 2, on voit qu'elle a la meme forme que
dans la figure 4a du chapitre 2 . On peut considerer le montant de $2,216
comme des frais fixes, et le reste qui se trouve sous la ligne de regression peut
etre considere comme le total des frais variables .

Vu que le montant des depenses et le volume du trafic sont exprimes
par Mille de voie, il faut trouver un moyen de revenir aux entites primitives,
c'est-a-dire aux tonnes-milles brutes . L'Interstate Commerce Commission des
ttats-Unis integre dans sa formule servant a etablir le cofit de 1'exploitation

ferroviaire, connue sous le nom de formule A, une variable exprimee en
pourcentage. On fait une analyse du genre illustre dans la figure 2 . Le cout
total est mesure a la densite moyenne . (Si on a fait une analyse des moindres
carres, la ligne de regression traverse le point du coat total moyen et de la

densite moyenne.) Le coat variable est ensuite etabli en tant que pourcentage
du coflt total a cette densite moyenne . Dans 1'exemple que nous avons donne,

la variable exprimee en pourcentage (1441 = 3657) est 39 .4. En moyenne,
on deduit alors que 39 .4 p . 100 des depenses varient avec la densite du trafic .
Vu qu'aux fins de cette analyse on suppose que le nombre des milles de voie
est fixe, c'est comme si on supposait que 39.4 p. 100 des depenses varient

avec les tonnes-milles brutes . Si on divise cette proportion des depenses par le
nombre total de tonnes-milles brutes, on estime in depense variable par

tonne-mille brute . Dans 1'exemple que nous avons -donne, les depenses totales
s'elevaient a$54,084,481 . La portion variable de ce montant (39 .4 p . 100)

serait donc de $21,309,285 . Si on divise ce chiffre par le nombre de tonnes-

milles brutes (75,564,756 milliers), on estime a environ 28c . par millier d e
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FIGURE 2 : Relation du Pacifique-Canadien entre la
depense d'entretien de la voie et la densite
du trafic .

tonnes-milles brutes le cofit d'entretien de la voie et de la superstructure .
Le personnel de 1'ICC recommande d'employer la variable exprim6e

en pourcentage, 6tablie A la moyenne, quand il s'agit de comparer le coflt
d'exploitation de groupes de chemins de fer de differentes r€gions . Pour ce
qui est des chemins de fer canadiens, cette m6thode serait indiqu6e pour
analyser le prix de revient du transport effectu6 sur 1'ensemble du r€seau .
Ainsi que 1'a fait remarquer le personnel de 1'ICC, ala variable exprim6e e n
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pourcentage diminuerait si la densite du •trafic augmentaitln . Par consequent,

si on veut etablir le prix de revient d'un transport qui ne se fait que sur une
partie du chemin de fer, on doit tenir compte de la densite du trafic dans
les divisions ot1 1'acheminement se fait . L'emploi de la variable exprimee en
pourcentage n'est pas approprie ou constitue pour le moins une perte

de temps inutile . II est plus facile de deduire les frais fixes des depenses faites
dans chaque division et de diviser ensuite le reste par le nombre de tonnes-

mines brutes de la division .

On a souleve des objections d'ordre technique contre la methode adop-

tee par 1'ICC 2 . Outre ces objections, nous pouvons signaler que si on desire
determiner les effets qu'ont sur le prix de revient les variations survenant dans
1'entretien de la voie et le trafic effectue, la methode suivie dans la formule A
relative aux chemins de fer ne nous donne que la moitie des renseignements

desires . tvidemment, il serait possible de faire une analyse comme celle

que nous avons indiqute anterieurement pour ensuite faire une analyse ana-
logue apr8s avoir divise et le montant des depenses et le nombre de mines de
voie par le nombre de tonnes-milles brutes . Malheureusement, meme si

cette operation nous fournit une estimation des effets des deux variables, il
n'y a aucune faron de savoir si 1'estimation de 1'effet des variations des mines
de voie est compatible avec 1'estimation de 1'effet des variations du trafic .

II existe une methode qui ecarte une bonne partie des inconvenients

de 1'analyse precedente, previent les objections d'ordre technique et fournit
des estimations coherentes . On a mentionne a la page 254 la methode des

moindres carres, par laquelle on pouvait trouver une equation de la forme

E = a + bM, permettant d'estimer le rapport qui existe entre les depenses

et le nombre de mines de voie . La meme methode peut etre etendue en vue
d'embrasser les cas oil l'on pense que la depense depend de plus d'une varia-

ble . Dans 1'exemple cite, le rapport pourrait etre represente par 1'equation

suivante :

E-a+b1M+b2 (GTM ) .

Cette equation signifierait ce qui suit : la depense (E) en dollars est egale a

' Interstate Commerce Commission, Explanation of Rail Cost Finding Procedures and
Principles Relating to the Use of Costs, Washington, D .C., 1954, page 73 .

°Voir, par exemple, Meyer, J . R., Peck, M. J ., Stenason, J ., et Zwick, C. : The
Economics of Competition in the Transportation Industries, Cambridge, Harvard University

Press, 1959, page 275 .
Bien que ]a m6thode adopt6e par l'ICC fasse maintenant l'objet de critiques de la

part de plusieurs analystes du coUt de I'exploitation ferroviaire, il importe de reconnaitre
les grands progrbs qu'a permis de r6aliser cette d6couverte de M . Ford K . Edwards en 1938 .
On pourra trouver des commentaires sur la mise au point et les lacunes de la formule A
applicable aux chemins de fer dans l'ouvrage de R. L . Banks and Associates : Study of Cost
Structures and Cost Finding Procedures in the Regulated Transportation Industries,
Washington, D .C ., 1959, pages 2-23 A 2-29, 3-7 ~L 3-8 et 3-12 A 3-14.
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un nombre constant de dollars, plus un certain nombre de dollars (bl ) mul-
tipli6 par le nombre de mills de voie, plus un certain nombre de dollars (b2)
multiplie par le nombre de tonnes-milles brutes transportees sur la voie .
Dans un graphique, les rapports entre le coflt d'exploitation seraient indiqu6s

par deux lignes distinctes, dont chacune indiquerait les variations qui se

produiraient dans les depenses en meme temps que les variations d'une
des variables du rendement si la seconde variable du rendement demeurait

constante . Si les dpenses sont rattach6es A deux variables ou plus du rende-

ment et si on suppose que les rapports sont represent6s par des lignes droites,
1'analyse est dite de r6gression lineaire multiple.

On suppose dans certains cas qu'il est pr6f6rable d'indiquer le rapport

par des lignes courbes . 11 s'agit alors d'une analyse de r9gression curviligne .

1 0

Depense
en dollars

8

6

4

2

0

A

❑

2 4 8

Trains-
milles

I 06

FIGURE 3: Donnees hypothetiques relatives
au cout et a la production

En plus de d6crire les rapports qui existent entre les depenses et les
variables du rendement, 1'analyste d6sire habituellement savoir s'il a bien
tenu compte des variations des d6penses . Par exemple, dans la figure 1,
il semble que les points se situeraient assez pres de la ligne droite qui est
censee repr€senter le rapport fondamental . D'autre part, dans la figure 3,
il est clair que si une ligne droite 6tait ajustee aux donnees, un nombre relati-
vement 6leve de points se situeraient loin de la ligne . En realit6, les depense s
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moyennes par division pourraient fournir une estimation aussi rapprochee des

depenses de n'importe quelle division qu'une estimation fondee sur les trains-
milles .

Pour indiquer dans quelle mesure il a reussi a expliquer les variations
qui existent entre les divisions, le statisticien emploie des mesures comme le
coefficient de correlation et le coefficient de determination. Ces coefficients
sont representes par les symboles r et r2 dans le cas d'une regression lineaire
simple et par les symboles R et R2, dans le cas d'une regression lineaire mul-
tiple. Comme l'indiquent les symboles, le coefficient de determination est le
carre du coefficient de correlation. Dans le chapitre suivant nous ferons appel
au coefficient de determination (r2 ou R2) dont les valeurs peuvent s'eche-
lonner de zero a un. La valeur zero indique qu'il n'existe aucun rapport (li-
neaire) entre les changements de valeur de la variable a expliquer et celle
dont on se sert comme variable explicative. Un coefficient de 1 indique qu'il
existe un rapport lineaire parfait entre les deux variablesl .

Comme on atteint rarement, peut-etre jamais, a la correlation par-
faite dans 1'etablissement du coflt de 1'exploitation ferroviaire, le rapport

estimatif entre les depenses inscrites et les unites de production sera le rap-
port moyen qui existe dans 1'ensemble du reseau . Dans certaines divisions

ou subdivisions les depenses seront inferieures a celles auxquelles on pour-
rait s'attendre d'apres la methode d'estimation, dans d'autres elles seront

superieures . Un des avantages de la methode statistique, c'est qu'on peut
estimer la probabilite que les depenses etudiees s'ecarteront de plus d'un

certain montant des quantites que permettrait d'estimer l~application des equa-
tions de regression . En outre, on peut estimer la probabilite des limites

d'erreur en estimant les coefficients de regression, les «br des equations de re-

gression . Ces dernieres estimations servent surtout a verifier si un coefficient
de regression represente un veritable rapport entre les variables ou s'il repre-

sente des elements aleatoires des donnees fondamentales . Les verifications de
ce genre s'appellent des tests de signification statistiques .

On peut demontrer la nature logique de ces tests an moyen d'un
exemple bien simple . Supposons qu'on ait dit que la stature moyenne des
gargons d'un certain age et d'une certaine ecole est de 65 .7 pouces. On

mesure la hauteur de taille de dix gargons de ce groupe, pris an hasard . La
premiere colonne du tableau I donne leur stature . La stature moyenne des

dix gargons est de 63.1 pouces, mais quelques-uns out plus de 65 .7 pouces .

lOn doit remarquer que c'est le rapport entre les variations des valeurs des deux
variables qui est mesur6 . Dans le cas od le rapport entre les deux variables pourra Ahre
repr6sent6 par une ligne droite borizontale, le coefficient de dtermination sera z6ro, 6tant
donnb que tous les changements possibles de la variable mesurbs horizontalement seront
accompagn6s par un changement de zero dans In variable mesur6e verticalement, i .e. il n'y
a aucun rapport entre les changements des deux variables.
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TABLEAU I-DONN$ES SERVANT AU CALCUL DE L'$CART-TYPE

Stature tcart par rapport Carrg de
(en pouces) d la moyenne lWart

65
60
61
61
63
66
64
60
62
69

1.9 3.61
-3 .1 9 .61
-2.1 4.41
-2.1 4.41
- .1 .0 1

2.9 8.41
.9 .81

-3 .1 9 .6 1
1.1 1.21
5.9 34.8 1

63 0 76 .9 0

Devons-nous conclure qu'il est invraisemblable que la stature moyenne soit

de 65.7 pouces? Ou est-il vraisemblable que la stature moyenne plus petite
de notre echantillon soit attribuable a l'inclusion par hasard d'une propor-
tion elevee de garrons plus petits? Pour repondre a cette question, nous
devons d'abord nous demander combien il y a de variation dans les statures .
L'ecart qui existe entre la stature de chaque gargon et la stature moyenne est

indique dans la deuxieme colonne du tableau I . Le total de ces ecarts est

evidemment zero . On pourrait ne pas tenir compte des signes et calculer

1'ecart total absolu de 23.1 pouces et 1'ecart moyen absolu de 2 .3 pouces .
En realite, les statisticiens eliminent les signes negatifs en elevant les ecarts

au carre comme dans la troisieme colonne du tableau I . Cette methode donne

egalement plus de poids aux grandeurs observees qui s'ecartent le plus de
la moyenne. Si on divise par 10 et si l'on extrait la racine carree, on arrive

a un ecart de 2.77 poucesl . Cette mesure s'appelle lWart quadratique moyen

ou 1'ecart-type .
La raison pour laquelle on emploie cette mesure de la dispersion ou

de 1'ecart, c'est que, pourvu que 1'ecart soit attribuable au hasard2, on con-
nait la frequence des ecarts par rapport a une grandeur donnee, mesures en

multiples des ecarts-types. Par exemple, si l'on prelevait un echantillon tres

abondant, environ 68 p. 100 des cas observes ne s'ecarteraient pas de la

moyenne de plus d'une fois 1'ecart-type, environ 95 p. 100 de plus de deux

fois 1'ecart-type et plus de 99 .7 p. 100 de plus de trois fois 1'ecart-type .

' Pour plus de simplicit6, on n'a pas tenu compte de la correction qu'apporte la
division par (n-1) afin de rectifier 1'erreur dans 1'estimation de la variance par rapport A
un 6chantIllon .

2 C'est-A-dire pourvu qu'on puisse supposer que les 6carts sont r6partis selon les courbes
normales d'erreur.
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L'ecart par rapport a la moyenne des cas observes, divise par 1'ecart-
type, s'appelle le atA statistique . Dans 1'exemple que nous etudions, 1'ecart-
type est de 2 .77 pouces. L'ecart-type par rapport fi. la moyenne se trouve en
divisant 1'ecart-type des cas observes par la racine carree du nombre des
cas observes . Dans le cas present, nous avons 1'equation suivante : 2.77/ -\/10
=2.77/3.33= .83 .

Un statisticien se posera alors la question, suivante : aSi la stature
moyenne de tous les gargons etait, en realite, de 65 .7 pouces, quelle serait
la probabilite que la stature moyenne de 10 gargons pris au hasard dans le
groupe soit de 63.1 pouces, c'est-a-dire 2 .6 pouces de moins?n Il trouve
que le «t>) statistique est 2 .6/.83=3.1. II s'attendrait qu'un tel ecart de cette
grandeur se produise dans moins de 1 p . 100 des cas. On pourrait alors
s'attendre que le statisticien dise qu'etant donne qu'il s'attendrait a un tel
resultat settlement une fois dans plus de 100 cas, il croit que la difference
ne peut etre attribuable au hasard et qu'il rejette donc 1'hypothese selon
laquelle la stature moyenne du groupe plus considerable est de 65 .7 pouces .

Dans ce cas, le statisticien a applique un test at3, au seuil de significa-
tion 1 p . 100. Si, par exemple, des observations generales I'avaient convaincu

que la taille moyenne des gargons du groupe plus considerable (la population
a 1'etude) etait en fait de 65 .7 pouces, il aurait pu choisir un dixieme de 1
p. 100 comme seuil de signification . Il aurait pu supposer alors que «si cette
difference n'aurait pu provenir du hasard qu'une fois sur mille, je supposerai
qu'elle provient du fait que mon hypothese indiquant que la taille moyenne
est de 65.7 pouces est erronee . Autrement, j'admettrai que 1'hypothese de
65.7 pouces n'a pas ete infirmee .v D'autre part s'il avait des raisons de douter
de la possibilite que 65 .7 pouces Mt une hypothese valable, ou s'il croyait
qu'il commettrait une erreur plus grave en admettant cette hypothese qu'en
la rejetant, il pourrait opter pour un seuil de signification de 5 p . 100. Il
dirait alors : ¢Si cette difference aurait pu se presenter moins d'une fois sur
vingt par suite du hasard, je supposerai qu'elle n'est pas due au hasard et
je n'accepterai pas 1'hypothese de 65 .7 pouces .D %

Deux remarques s'imposent au sujet de ce raisonnement . Tout d'abord,
le statisticien ne prouve pas un fait directement . Il elimine plutot les membres
des alternatives qui ne sont pas plausibles, et choisit 1'hypothese la plus
acceptable a la lumiere des donnees disponibles . Ensuite, le seuil de significa-
tion est choisi par le technicien, qui doit determiner le degre d'improbabilite
d'obtenir certains resultats, ce qui le convaincra qu'il n'observe pas les
simples operations du hasardl.

' Un exemple int6ressant qui >7lustre ce choix du seuil de signification, c'est 1'6valuation
des exp€riences dans le domaine des perceptions extra-sensorielles. D'aprPs certains psycho-
logues et biologistes, m8me si les tests statistiques d6montrent que les r6sultats de telles
exp6riences peuvent etre attribuables au hasard seulement dans un cas sur plusieurs mi7lions,
ils n'acceptent pas la possibilit6 selon laquelle ces r6sultats dBmontrent 1'existence de percep-
tions extra-sensorielles.
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Le calcul des ecarts-types de diverses caracteristiques differe selon
la caracteristique qui fait l'objet du test . Cependant, le principe general des
tests demeure celui dont on vient de faire 1'expose .

Un groupe tres important de tests, qui seront etudies an chapitre 4,
sont ceux dans lesquels le statisticien estime la probabilite qu'une valeur
decoulant d'un echantillon pourrait provenir d'un ensemble (c'est-a-dire du

groupe de tous les cas possibles de 1'espece etudiee) dont la veritable valeur
est zero. Ainsi, si la ligne de regression suivante

E = a + b0

est ajustee a une serie de depenses et a la serie connexe d'unites de produc-
tion, ou trouvera la valeur des coefficients «w, et abx . Le statisticien desirera
determiner la probabilite que, si la veritable valeur est zero, dans le groupe
connexe la valeur qui ~a ete trouvee pour 1'echantillon aurait pu etre attri-

buable an hasard .
La probabilite qu'une valeur de atn d'une importance donnee est

attribuable an hasard depend du nombre d'observations ou de cas qui faisaient
partie de 1'echantillon etudie et du nombre de parametres (ou ade valeurs
constantesb, comme «aD et abp ci-dessus) qui sont estimes d'apres les don-

nees .
Dans la plupart des analyses, on suppose que les rapports entre les

depenses et les formes de production sont lineaires . Tout d'abord, il est beau-

coup plus facile de faire des analyses lineaires . Les operations mathematiques

qu'exigent les lignes courbes sont plus compliquees que pour les lignes droites .

Ensuite, la curvilinearite qu'on peut demontrer dans les analyses economiques
est souvent tres faible ou nulle, de sorte que les lignes droites donnent en
tout cas de bonnes approximations des rapports demontrables .

L'absence de courbure apparente dans le rapport entre les depenses et
1'activite peut avoir pour cause les limitations de 1'intervalle de variation

des cas observes . Par exemple, si une analyse technologique a revele que le
prix de revient moyen d'un procede de fabrication accuse une baisse subite
lorsque le niveau de la production est porte a une certaine valeur, puis
manifeste peu de changement a un certain palier pour ensuite accuser une
augmentation subite, toutes les usines auront une forte tendance a se ranger

dans l'intervalle median de variation . Les observations portant sur les prix
de revient et les rendements d'une telle industrie ne reveleront gu8re de
signe de courbure, si seulement elles en revelent, tout simplement parce qu'il
ne se construit aucune usine qui se situe dans l'intervalle de variation de la

courbe prononcee .
Le caractere logique des tests de signification statistiques s'oppose ega-

lement a ce qu'on adopte les representations au moyen de courbes . Une me-
thode communement employee pour representer un rapport curviligne es t
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celle d'une serie de puissances, c'est-a-dire par une equation de la forme
suivante : _

E = a + b10 + b202 -}-b30. . . . . . . ,
dans laquelle on emploie autant de termes de puissances croissantes d'unites
de production qu'il en faut pour decrire les donnees comme il convient .
Suivant la methode generale precitee, le test de signification statistique est
applique a chaque stade . Ainsi, apres avoir ajuste le mod'ele lin6aire
(E = a + b10), on ajuste une courbe du deuxieme degre (E = a-}-
b10 + b202)1. Le nouveau modele decrit toujours les donnees plus exac-
tement que le modele plus simple qui 1'a precede2 . Ordinairement, le statis-
ticien accepte cette amelioration seulement s'il ne la croit pas attribuable au
hasard apres avoir tenu compte de 1'amelioration automatique . Une etude
qui fait autorite enonce ce point de vue dans les teimes suivants :

•L'btude sur 1'acier ne rbvble pas si on a v6rifie la sflrete du choix d'une
r6gression lin6aire entre les douze valeurs annuelles de la production et
le total des frais . Une 6quation du troisii•me degre ou d'un degre plus
eleve aurait peut-etre 6t6 plus appropri6e . Meme si une equation d'un
degra plus alevb doit n6cessairement etre mieux adaptee aux valeurs obser-
v6es du prix de revient et de la production, la r6gression lin6aire ne
devient pas invalide pour autant . La diff6rence entre Pbquation lin6aire
et 1'6quation d'un degr6 plus 6leve, en cc qui concerne 1'exactitude de
1'adaptation, doit etre assez considbrable pour avoir une signification
statistique. Cc qui importe peut-etre davantage, c'est que cette diff8rence
doit etre assez prononcbe pour que 1'equation d'un degr6 plus 61ev6
donne une We plus pr8cise de 1'aspect du prix de revient qui est un facteur
intervenant dans les decisions it prendre'. ,

Cette repugnance a ne pas employer les analyses lineaires s'appuie
solidement sur 1'adage bien connu dans les milieux scientifiques, soit qu'on
doit viser a trouver 1'explication la plus simple possible . Cependant, on
doit se rappeler que le seuil de signification choisi par le chercheur temoigne
de la solidite de son opinion voulant que 1'explication verifiee soit vrai-
semblable. L'analyste convaincu de la vraisemblance des rapports curvi-
lignes etudies au chapitre 2 exigera la preuve qu'ils n'existent pas . D'autre
part, l'analyste qui croit qu'une entreprise considerable est formee d'un
certain nombre d'entites reproductibles s'attendra qu'il existe un rapport
lin6aire entre le prix de revient et la production et exigera une preuve que
cela est invraisemblable4 .

Bien que les operations mathematiques que comporte 1'estimation des
rapports curvilignes soient plus fastidieuses que celles que comporte 1'es-

' Les valeurs des coefficients a, bl etc., changeront normalement A chaque stade .
' Jusqu'a ce que le nombre . de coefficients soit inf6rieur par une unit6 au nombre des

observations.
'Committee on Price Determination, Cost Behavior and Price Policy, New York,

National Bureau of Economic Research, 1943, pages 99-100 .
` Voir C. A. Smith, Review of Statistical Cost Analysis, par J. Johnston dans

American Economic Review, juin 1961, page 419 .
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timation des rapports lin6aires, elles ne presentent pas habituellement de
grandes difficult6s sous le rapport de 1'analyse . Plusieurs rapports non li-
neaires peuvent etre representes sous une forme lin6aire en transformant une
ou plus d'une variable en cause. Par exemple, dans le cas des s6ries de
puissances que nous venons d'6tudier, le carre et les puissances plus 6levees
de la variable de la production sont consid6res comme de nouvelles va-

riables ayant un rapport lin6aire avec les depenses qui sont expliqu€es . S'il

s'agit d'une fonction inverse simple, on peut proc6der de la meme facon .

Supposons que l'on pense que le prix d'une denr6e A un moment donn6 d6-

pend uniquement des stocks disponibles, et que l'on pense que le rapport

est tel que lorsque les stocks sont faibles le prix est tr6s €lev6 et que le

prix baisse lorsque les stocks augmentent, rapidement au d6but et ensuite

plus lentement, pour atteindre une valeur minimum, une des formes qu'un

tel rapport peut prendre peut etre represent6e par 1'6quation suivante :

P -a + b/S, ou

P-a-F-b(1/S) .

Avant d'essayer de trouver directement quelles sont les valeurs de «S», on
calcule d'abord les valeurs de la fonction inverse de aSp, qu'on pourrait

d6signer aRn . 11 est alors facile d'ajuster Nquation lin6aire suivante :

P-a + bR.

Deux genres int6ressants de rapports non lin6aires peuvent etre

trait6s au moyen de transformations semblables . Dans un systirme lin6aire,

les augmentations successives d'6gale valeur absolue de la variable explica-
tive s'accompagnent d'augmentations successives d'6gale valeur absolue de

la variable expliquee . Cependant, on peut croire que les augmentations
successives d'6gale valeur absolue de la variable explicative s'accompagnent

d'augmentations successives de la variable expliqu6e dans une proportion

6gale . Ce rapport peut s'6noncer ainsi :

X = abY

Si on fait appel aux logarithmes, ce rapport peut s'6crire de la fagon

suivante :

log X=1og a + Y log b

Si on y substitue Z-1og X, on a :

Z-1og a-}- Y log b

Vu que «an et abD sont constants dans cette 6quation, leurs logarithmes

seront constants . Nous avons M une 6quation lin6aire .

264



Hay: Prix de revient du transport des grains

On peut appliquer une transformation semblable quand on pense
que la valeur de la va riable expliquee varie comme une puissance de la
variable explicative. On peut 1'exprimer ainsi :

X - aYb

ou, si on fait appel aux logarithmes :

log X = log a+b log Y

Si on substitue Z-1og X et T-1og Y, 1'equation devient :

Z =1og a+bT

Cette equation transformee est lineaire pour Z et T, log a est encore une
constante .

tvidemment, quand on recourt A de telles transformations pour
etablir une regression lineaire, il faut se servir de la methode inverse pour
faire des estimations dans les unites primitives .

Bien qu'une grande variete de rapports non lineaires puissent faire
l'objet de transformations du genre de celles qui viennent d'etre etudiees,
il se presente de graves difficultes quand le rapport entre le prix de revient
et les unites de production comporte un melange de termes additifs et mul-
tiplicatifs qui ne peuvent etre transformes en une equation lineaire simple .
Par exemple, on peut penser que l'usure de la voie ferree et de la super-
structure, et par consequent les frais d'entretien, depend du transport
effectue sur la voie et de la vitesse des trains . On pourrait tenter une expe-
rience pour examiner le rapport qui existe entre ces elements . Si 1'equation
A examiner etait la suivante :

Prix de revient a- b (Trafic en tonnes-milles brutes) -{-
c(Vitesse en MPH)d,

on ne pourrait se servir de logarithmes pour donner A 1'equation une forme
lineaire. II ne semble pas y avoir de moyen d'examiner en une seule
operation un tel rapport soupgonne .

Les etudes empiriques n'ont pas encore demontre que 1'attente que
les economistes ont placee dans les mod'eles analytiques decrits au cha-
pitre 2, soit universellement realisee dans le monde industriel . Des raisons
en sont donnees dans les paragraphes precedents. Une autre raison im-
portante est probablement que les affaires economiques sont beaucoup
plus complexes que les analystes n'ont pu encore les representer dans leurs
mod'eles . (La lacune paraitra avec evidence dans le chapitre suivant, lors-
qu'il sera question de specifications de rechange .) Lorsqu'on analyse une
industrie particuliere, une proportion plus ou moins forte de la variation
demeure inexpliquee . D'habitude, du moins comme hypothese de travail,
on presume que la variation residuelle est attribuable au hasard. Lors-
qu'une forte proportion de la variation demeure inexpliquee, on est port e
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a conclure soit que le role du hasard est tres considerable dans les affaires
economiques, soit que des elements importants du prix de revient ont

jusque-la echappe a 1'analyse. Une seule analyse sectionnelle ne revelera

que la proportion de la variation inexpliquee . Comme on peut s'attendre

que les influences attribuables au hasard aient un effet inegal sur des en-
tites economiques particulieres a differentes epoques, des analyses section-
nelles successives, des memes entites economiques devraient indiquer la
presence d'effets persistants et, par consequent, non attribuables au hasard .

Du point de vue de l'organisme de reglementation, quand celui-ci decide

de questions generales qui n'exigent pas d'estimations precises du prix de
revient, les difficultes que soulevent les effets non attribuables au hasard

peuvent n'etre pas importantes . Pour la direction d'une societe qui peut avoir

a decider soit de perdre des affaires en ne soutenant pas la concurrence des
prix, soit de perdre de 1'argent en acceptant des affaires a moins du prix
de revient marginal, ces difficultes peuvent avoir une grande importance

lorsque la difference entre le prix concurrentiel et le prix de revient mar-
ginal de la societe est minime . 11 en est de meme pour tout organisme

de reglementation qui doit se prononcer sur les prix ainsi etablis .

Pour la direction des chemins de fer, de fortes variations des de-

penses reelles par rapport a celles que prevoirait 1'analyse statistique sont

importantes pour une autre raison . On doit presumer que, en etablissant

les modeles statistiques de la structure des prix de revient des chemins de
fer, on aura systematiquement pris en consideration toute 1'activite et toutes
Ids circonstances qu'on aura cru pouvoir influer sur les rapports entre les

prix de revient . L'ecart entre le prix de revient estimatif (qu'indique 1'ana-
lyse) et le prix de revient reel mesure a la fois 1'efficacite de 1'exploitation
ou le manque de maitrise de la direction sur les depenses . Par exemple, si

les depenses d'une division sont de 10 p . 100 inferieures aux depenses pre-

vues et si celles d'une seconde division sont de 10 p . 100 superieures aux

depenses prevues, la direction de la premiere division peut etre de beaucoup

plus competente que celle de la seconde. D'autre part, les ecarts peuvent

etre attribuables aux effets du hasard, c'est-a-dire a des conditions inde-

pendantes de la volonte de la direction et qui ne sont pas previsibles . Bien

entendu, si on pouvait trouver une mesure objective de la competence d'une
direction, l'introduction de cet element dans 1'analyse resoudrait 1'ambi-

guite. Si les ecarts sont tellement considerables que la direction croit ne pas

pouvoir les expliquer par le degre de competence des surveillants et si les
ecarts persistent pendant une periode, l'analyste des prix de revient doit
s'efforcer d'identifier les causes de la variation . Cependant, si on decide

que les causes de la variation des prix de revient ont ete determinees de
fagon satisfaisante, on doit juger de la mesure dans laquelle les ecarts entre
le prix de revient reel et le prix de revient estimatif traduisent leur resis-
tance au bridement (effets du hasard) et de la mesure dans laquelle ils tra-
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duisent le degre de competence des surveillants .
Dans le present chapitre, on a suppose jusqu'ici que le choix des

unites de production (dont les variations sont censees expliquer les varia-
tions de depenses ) est chose simple . 11 n'en est pas ainsi. Comme nous le
constaterons dans le chapitre 4, il n'y a pas de raisons techniques indis-
cutables de supposer que beaucoup de categories de depenses (mentionnees
dans la classification uniforme) se rattachent a des unites particulieres de
production . Faute de raisons techniques precises qui nous portent a choisir
des unites de production, notre choix doit reposer sur les preuves statisti-
ques recueillies a la suite de nos observations . Du point de vue du statisti-
cien, la seule facon de choisir des unites de production qui conviennent en
tant que variables explicatives est de prendre celles qui rendent compte de
la plus forte proportion de variation dans les depenses. Malheureusement,
un grand nombre d'unites de production tendent a varier ensemble. Par
exemple, a mesure que le nombre des tonnes-milles brutes augmente ou di-
minue, le nombre des trains-milles tend a augmenter ou a diminuer .

On peut illustrer le probleme algebrique que suscite cette difficulte
en considerant le probleme auquel fait face un analyste des prix de revient
a qui on demande de trouver le prix de revient d'un certain nombre de
citrons et d'oranges . Qu'on lui dise que deux menageres ont achete a) 4 ci-
trons et .6 oranges au prix de 67c., et b) 6 citrons et 4 oranges au prix de
63c ., respectivement. L'analyste effectuera alors quelques simples operations
algebriques et trouvera que les oranges ont coW 7~c . chacune et que les
citrons ont cofite -51c. chacun. Cependant, qu'on lui dise que les, deux me-
nageres ont achete a) 4 citrons et 6 oranges au prix de 67c . et b) 8 citrons
et 12 oranges au prix de $1 .34, respectivement, il sera incapable de dire
combien ont cofite les oranges et les citrons . Il pourra au mieux repondre
qu'un paquet de 2 citrons et 3 oranges conterait 332c. C'est parce que, dans
le second exemple, le nombre d'oranges et de citrons achetes par une me-
nagere etait dans chaque cas un multiple ou fraction exact du nombre ache-
.t6 par 1'autre, de meme .que le montant global paye .

Les statisticiens disent de deux variables qui changent de telle facon
qu'une est . le multiple constant de l'autre, qu'elles sont collineaires ; de fait,
pourvu qu'il y ait entre les deux variables un rapport lineaire exact de la
forme X- a + by, on dit qu'elles sont collineaires . (Par rapport exact, nous
voulons, dire qu'une est_ exactement previsible - d'apres 1'autre) . Lorsque
deux variables se rapprochent de ce rapport exact, elles deviennent de plus
en plus interchangeables en ce qui concerne 1'analyste observateur, et 1'effet

de chacune se confond avec 1'effet de l'autre tout comme le cout des oranges
et celui des citrons se confondent dans le second exemple du dernier para-

.graphe. II est a regretter que lorsqu'on est en presence de variables prises
au hasard, cette confusion s'etablit avant qu'on se soit rendu, compte de la
collinearite exacte . Par exemple, si les tonnes-milles brutes et les trains-milles
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manifestent une forte tendance a varier ensemble, il peut We tout a fait im-
possible de d6partager les effets de l'une et de Fautre variable avec les m6-
thodes dont dispose le statisticien . A cause de cette ind6termination et a

cause de 1'existence possible de rapports non lin6aires, l'analyste doit sou-
vent faire beaucoup de recherches pour trouver des rapports raisonnables

entre le prix de revient et la production . ll ne faut donc pas s'6tonner que

plusieurs analystes poursuivent des voies diff6rentes en cherchant a expli-

quer les variations d'une cat6gorie particuli6re de d€penses . Ce qui est peut-

etre 6tonnant, c'est que les arguments des analystes rec6lent a un degrts 6lev6

1'accord sur la nature des rapports fondamentaux en cause et sur la part
de variation des depenses qu'expliquent des s6ries donn6es de variables .

Une difficult6 d'un autre ordre que pr6sente 1'analyse statistique du
prix de revient est le partage des effets a longue et a courte 6ch6ance que
produisent sur le prix de revient les changements des diverses variables . En

realite, dans une analyse sectionnelle, d6partager pr6cis6ment ces effets est
probablement impossible. On peut constater la difficult6 en se reportant a la

figure 4 . Ici, la production et les d6penses par entreprises formant une s6rie
hypothetique y sont superpos6es comme des points sur des courbes de prix
de revient a longue et a courte 6ch6ance1 . La ligne pointillbe indique la courbe
du prix de revient moyen que r6v61erait 1'analyse statistique . Comme, par

nature, le prix de revient moyen a longue 6cheance est le prix de revient le
plus bas que puisse atteindre une production donn6e, quand toutes les recti-
fications a longue 6ch6ance ont 6t6 effectu6es comme il convient, le prix de
revient a longue 6ch6ance peut 6galer mais ne peut jamais d6passer le prix

de revient a courte ech6ance. 11 s'ensuit que les observations qu'on peut faire
du prix de revient et de la production s'effectueront rarement sur la courbe

de longue 6ch6ance . II est plus vraisemblable que les observations se situe-
ront quelque part au-dessus de cette courbe des prix de revient2 .

A premi6re vue, cette difficulte semble 6norme. Cependant, il y a

des 616ments d'att6nuation . Premi6rement, la d6viation vers le haut, caus6e
par le deplacement le long de la courbe de la courte 6ch6ance n'est telle que
dans 1'estimation des effets a longue 6ch€ance par opposition aux effets a
courte 6ch6ance. Elle n'amoindrit pas la validit6 des estimations des prix et
des rapports entre eux si on ne se pr6occupe que du rapport g6n6ral entre le
prix de revient et la production a un moment donn6, dans 1'ensemble du
rtsseau . Deuxi6mement, si 1'€ventail des productions que permettent les adap-

' Dans le chapitre 2, il a 6t6 question des rectifications & longue et & courte 6ch6ance .

Les courbes des prix de revient & courte 6ch6ance montrent les variations qui se produiront
en m8me temps que les variations de production dans des 6tablissements de diverses
grosseurs. Les courbes des prix de revient h longue 6ch6ance montrent le prix de revient
minimum de diverses productions A mesure que la grosseur de 1'6tablissement change.

' Voir G . H. Borts : The Estimation of Rail Cost Functions, Econometrica, vol. 28,

n° 1, janvier 1960, pages 108-131 . Voir aussi J . R Meyer et G . Kraft : The Evaluation of

Statistical Costing Techniques as Applied in the Transportation Industry, American Economic

Review, vol. LI, n° 2, mai 1960, pages 321-327 .
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Depense
moyenne

Production

FIGURE 4 : Effet des variations a breve echeance
sur les courbes statistiques des frai s

tations de la grosseur de 1'6tablissement est consid6rable par rapport A 1'6 -
ventail des productions qui se r6v6lent pratiques en consid6ration de la gros-
seur de tout 6tablissement, 1'erreur sera m;n ;me. Troisi6mement, si on estime
les frais marginaux, la forme, plutot que les valeurs absolues, de la courbe des
frais globaux est la caract6ristique importante . II est bien possible que les
caracteristiques de courte 6ch6ance de l'industrie soient telles que la forme des
courbes des prix de revient A longue 6ch6ance ne s'en ressente pas.

Lorsqu'on veut juger du tarif, il ne semble pas y avoir de raison de se
preoccuper outre mesure de 1'enchevetrement des effets h longue et A courte
6ch6ance . Toutefois, nous devons avoir bien soin de faire un examen, lors-
qu'on pr6tend qu'un effet A longue 6ch6ance a ou n'a pas W d6montr6 . Si
on commet une erreur du genre mentionn6 dans le dernier paragraphe, on
peut tirer des conclusions inexactes sur la mesure dans laquelle les prix de
revient moyens diminueront par suite d'une plus grande utilisation de 1'€ta-
blissement .

Une fois que 1'analyste a decid6 quelles unites de production il 8tu-
diera et quel rapport elles peuvent avoir avec les d6penses, il doit encore
dE;cider du nombre d'unit6s de production destin6es au transport qu'il analyse .
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Certaines peuvent etre prises directement dans les dossiers des societes . Par

exemple, le poids de chaque expedition est inscrit, tout comme 1'origine et

la destination. Pourvu que 1'itineraire soit connu, on peut multiplier le poids

de 1'expedition par la distance parcourue, pour obtenir les tonnes-milles resul-

tant du transport . (Les expeditions ne sont pas loutes acheminees par le

chemin le plus court entre deux points . Les conditions d'exploitation peuvent

de temps a autre exiger un detour. )

D'autres unites de production peuvent etre attribuees indirectement .

La plupart des trains ne transportent pas une seule denree . Meme si tout le

chargement d'un train a ete expedie par wagonnees completes, les depenses
qu'occasionne la marche du train doivent etre reparties entre les diverses den-

rees transportees . Les difficultes de la repartition entre les unites de production
peuvent etre aussi graves que celles qui se presentent quand on evalue 1'effet
des variations des unites de production sur les depenses . tvidemment, s'il

n'y a pas de transport a effectuer, les trains ne circuleront pas . Mais s'il y a

du transport a faire, combien de trains circuleront? Si les chargements dispo-

nibles diminuent ou augmentent de 10 p . 100, le nombre des trains dimi-

nuera-t-il d'un pourcentage equivalent? Les methodes employees pour etudier
ces problemes doivent etre les memes qu'on emploie pour decouvrir le rap-
port entre les unites de production et les depenses, c'est-a-dire 1'observation
et la manipulation statistique des donnees, y compris l'analyse de regression,

quand elle s'applique .
Les quelques pages precedentes exposent les difflcultes de 1'analyse

des prix de revient, particulierement en ce qui concerne les chemins de fer .

II peut sembler a certains que les incertitudes qui assaillent les analystes des
prix de revient ecartent tout apport qu'ils seraient en lieu d'offrir . Parfois,

ceux qui, de leur etat, sont analystes professionnels des prix de revient sont

egalement de cet avis sans aucun doute . Chacun, voyant son travail termine,

peut penser que son estimation du prix de revient est aussi bonne que toute

autre jamais executee . Cependant, chacun sait que alorsqu'on etudie une
industrie compliquee dont les produits sont divers comme 1'exploitation des

chemins de fer, il n'existe probablement pas d'estimation exacte du prix de

revientO . S'il en est ainsi, on peut se demander : aAlors, pourquoi se donner

tant de mal a dire quelque chose?y La reponse peut se trouver dans les

observations d'un auteur qui a dit :

<A mon avis, la statistique n'a pas pour objet principal de formuler
des declarations objectives, mais plut8t de donner autant d'objectivit6
que possible A nos jugements subjectifs. C'est seulement dans des cas
restreints qu'on pent faire des declarations objectives, bien que les manuels
de statistique theorique se preoccupent principalement de ces cas . L'idee
que la statistique doit etre tout ~ fait pr6cise est assez nuisible pour valoi r

' J . R. Meyer, M . J. Peck, J . Stenason, G. Kraft et R. Brown : Avoidable Costs ol
Passenger Train Service, Cambridge, Aeronautical Research Foundation, 1957, page 5 .
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la peine qu'on lui attribue un nom. Je 1'appellerai la faussetd de la
precision . Si nous refusons de discuter les probli'mes dans lesquels le
vague est in8vitable, nous exclurons de 1'examen une forte proportion des
problames de la vie r6elle . De fait, tout jugement comporte du vague,
car lorsque la question devient pr6cise, le jugement ne s'appelle plus un
jugement . Le vague ne disparaitra pas si nous nous enfouissons la tete
dans le sable et nous nous d8sint6ressons' . V

1:1 peut valoir la peine de rep€ter que le but visrs par 1'analyste des
prix de revient qui est forc6 de recourir a 1'argument statistique (au sens
th6orique par opposition au sens purement nume rique), est d'y introduire
autant que possible une orientation objective . Les commentaires qui figurent
au chapitre 4 du pr 6sent rappo rt montrent certains des moyens grace auxquels
on peut reconnai tre la subjectivit 6 ou 1'dbjectivit6 d'un rappo rt pr6par6 par
un analyste de la statistique des prix de revient.

Dans les chapitres suivants il est question de 1'expos 6 que le Paci fique-
Canadien et le National-Canadien a pr 6sent6 a la Commission concernant le
prix de revient et le revenu du transpo rt des grains a partir des provinces
du Manitoba, de la Saskatchewan et de 1'Alberta jusqu'aux points . d'expo rta-
tion. Les contre-avis formul€s au nom des provinces du Manitoba et de
1'Alberta et au nom du syndicat du b16 de 1'Alberta, des 616vateurs syndiqu 6 s
du Manitoba, du syndicat du b16 de la Saskatchewan et des United Grain
Growers apparaissent successivement au fur et a. mesure de 1'examen des
diff6rents groupes de comptes . Aux chapitres 7 et 8 sont bri~vement tstudiess
le deficit du service des voyageurs et le prix de revient sur les embranche-
ments ou la circulation est faible.

11 . I . Good : Significance Tests in Parallel and in Series, Journal of the American
Statistical Association, vol . 53, n° 284, d6cembre 1958, page 799 .
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Chapitre 4

Cout variable du transport des grains

Le pr6sent chapitre renferme des observations sur les 6tudes qu'ont
pr6sent€es A 1'€gard du prix de revient variable le National-Canadien, le
Pacifique-Canadien, R . L. Banks and Associates au nom des provinces
de 1'Alberta et du Manitoba, ainsi que M. W. B. Saunders au nom
du syndicat du blb de 1'Alberta, des 616vateurs syndiqu6s du Manitoba,
du syndicat du b16 de la Saskatchewan et des United Grain Growers . Comme
la plupart des discussions qui ont eu lieu devant la Commission et lors de
conf€rences tenues avec les experts-conseils de la Commission ont port6 sur
1'expos6 pr6sent6 par le Pacifique-Canadien, le pr6sent chapitre en traitera
avec beaucoup plus de d€tails qu'il ne le fera pour les estimations du
National-Canadien.

La section A du pr6sent chapitre traite de 1'estimation des rapports
existant entre les unit6s de production et les d6penses, la section B, de 1'esti-
mation des unit6s de rendement attribuables au transport des grains de
1'Ouest canadien vers les points d'exportation, et la section C, de certains
autres problames d'ordre g6n6ral.

A. Rapports entre les unites de production

et le prix de revien t

1. Entretien et depreciation de la iooie

CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE-CANADIE N

Comptes expliqu9s

202 Entretien de la voie et de la
superstructur e

208 Tunnels, ponts et ponceaux
212 Traverses
214 Rail s
216 Autre materiel de voie
218 Ballas t
229 Batiments ferroviaires

266 D6pr6ciation des installations de
la voie (partie )

269 Machines pour 1'entretien de la
voie

271 Petits outils et fournitures
273 Am6liorations destin€es au

public
281 D€penses aff6rentes A 1'empris e

272



Hay: Prix de revient du transport des grains

Le Pacifique-Canadien a explique les depenses de ces comptes A 1'aide de
la regression suivante :

(1) Depenses- $1,208,385 (2.32)
* $1,136,811 par mille de voie (6 .11)
* $0.16475 par millier de tonnes-milles brutes (5 .29)
-}- $0.39053 mill es de manoeuvre parcourus dans

R2=.83 les gares de triage et par les trains (2 .19)

Si cette equation explicative est comparee A 1'explication donnee au cha-
pitre 3, page 255, on observera que le prix de revient, estimatif attribuable
aux tonnes-milles brutes a baisse de 28c . ~ 16c. le muffler de tonnes-milles,
et que les estimations de 1'effet des milles de voie et des milles de ma-
nceuvre parcourus dans les gares de triage et par les trains ont ete incluses
sur une base uniforme . L'exemple cite au chapitre 3 a et6 calcule d'apres
les memes donnees que celles qui sont soumises ci-dessus (sauf que les
donnees s'appliquant aux quatre divisions terminus n'ont pas ete incluses dans
le premier cas) . Les chiffres entre parentheses sont les valeurs de atD, A sup-
poser que la valeur reelle du coefficient soit zerol .

Le National-Canadien a explique le meme groupe de comptes, sauf
que le poste 266 (depreciation) n'a pas ete inclus et que le poste 270 (enle-
vement d'installations desaffectees de la voie) a ete ajoute . Son equation
estimative etait ainsi qu'il suit :

(2) Depenses= $258,029
-}- $866.17 par mille de voie (5.52)
-}- $187,888.2 par mille de tunnel (3 .54)

R2=.87 + $0.75687 par locomotive de
manceuvre-mille (4.28)

Le National-Canadien etait d'avis que la nature du terrain que traverse un
chemin de fer influe quelque peu sur le cofit d'entretien de la ligne. Comme
il n'y a pas de methode directe permettant de mesurer tous les aspects du
sol qui pourraient influer sur les frais d'entretien, on a eu recours au nombre
de mules amenages en tunnel pour indiquer le terrain accidente. L'emploi
du nombre de miles de tunnel ne signifie pas que les analystes du National-
Canadien pensaient que 1'existence de tunnels en soi entrainait une depense
de $187,888 le mille . C'etait 1A, A leur avis, plutot un indice que les con-
ditions qui occasionnent de tels frais se presentent dans une division en
proportion passablement directe avec le nombre de mines de tunnel.

R. L. Banks and Associates ont presente une deuxieme equation ex-
plicative touchant les comptes du Pacifique-Canadien .

' L'emploi du test .tv fait l'objet d'une br8ve btude au chapitre 3 .
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(3) Depenses= $1,319,000 (1.41)

-}- $0.05745 par dollar immobilise dans les
tunnels, ponts et ponceaux (2 .48)

-{- $0.3896 par train-mille (5.58)

+ $742.52 par mile de voie

En incluant le poste des immobilisations dans les tunnels, etc ., la societe

Banks a cherche A faire figurer dans 1'analyse des depenses du Pacifique-
Canadien une variable qui ferait fonction de mines de tunnel dans 1'exp4-
cation du National-Canadien. En tant que variable explicative, elle devrait
etre superieure au nombre de milles de tunnel, puisqu'elle reflete 1'existence
de rivieres et de pentes, et de moins grandes variations de terrain que ne le
font les tunnels . Malheureusement, elle reflete aussi, par contre, le niveau
des prix au moment des immobilisations . Si les ponts et les autres structures
avaient ete construits ~ differentes epoques dans les diverses divisions ou si,
pour d'autres raisons, le coat de constructions semblables avait vane d'une
division a 1'autre, les immobilisations dans les tunnels et les ponts reflete-
raient ces ecarts de prix de meme que les differences de terrain . Si elle
existe, on doit preferer utiliser une mesure nlaterielle plutot que de se servir

de celle des immobilisations .
La W. B. Saunders and Co. s'est servie d'un indice etabli d'apriis les

charges que peuvent trainer les locomotives sur chaque section de la voie .

.La charge qu'une locomotive peut trainer sur differentes sections d u
chemin de fer varie en raison inverse de la rampe maximum qu'elle doit
gravir au sens contraire. A un degre moindre, des courbes prononcees
entrainent aussi une diminution de la charge qu'elle peut remorquer . Par
suite, la reciproque de Ia charge qu'elle peut trainer sur chaque section de
la ligne a ete interpretee comme un indice des rampes et des courbes sur
cette section . Pour chaque section, la charge moins considerable en l'une
ou 1'autre direction dans le cas des locomotives diesel de 1,500 d 1,800
chevaux-vapeur a ete mise en relation, A titre de base, avec la charge
estimative (5,500 tonnes) que ces locomotives peuvent remorquer sur une
voie horizontale et droite . Lorsque la charge que pouvaient trainer les
locomotives de cette categorie n'etait pas donnee, on a ramene 'e cette
base les charges concernant cette categorie . En vue d'illustrer la repartition
geographique des rampes et des courbes sur les lignes servant beaucoup
au transport des grains au tarif statutaire, on a prepare la figure 2 qui fait
voir les indices relatifs ~ la ligne principale du Pacifique-Canadien partant
de Vancouver et se dirigeant vers 1'est jusqu'h la tete des lacs . Ce
graphique montre In repercussion non aleatoire des rampes et des courbes ;
mais, pour ce qui est de la determination du prix de revient, il a ete
necessaire d'etablir des indices moyens pour chacune des 31 divisions du
Pacifique-Canadien . A cette fin, les sections composant chaque division ont
ete reunies en utilisant comme coefficient ]a longueur de la voie de la
section . Il a ete attribue un indice de 100 aux quatre divisions terminus .
Les indices combines pour chaque division paraissent ~t 1'appendice' . .

'Transcription des t6moigaages, Audiences, 11 novembre 1960, vol . 117, p . 19497.
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Comme dans le cas de la variable des mules de tunnels, utilis6 e

par le National-Canadien, cet indice est une mesure mat6rielle du terrain
plutot qu'une mesure du coat d'exploitation. Comme les immobilisations
qu'a employ6es la soci6t6 Banks, l'indice des rampes et des courbes r6v6le
des variations de terrain plus d6taill6es que ne le font les milles de tunnels .

11 est, semble-t-il, le meilleur indice des difficult6s de terrain qui ait W
soumis aux audiences . Apr~s avoir €prouv6 l'indice sous sa forme originale,
la maison Saunders a mis au point le mod6le suivant :

(4) D6penses= $144,00 0

+ $794 par mille de voie (4 .6)

+ $480 par mille de voie
X (indice des rampes-100) (3.9)

+ $0.165 par miller de tonnes-milles brutes (6 .6)

+ $0.709 par mille de manceuvre parcour u

R2=.886 dans les gares de triage et par les trains (4 .3)

Contre 1'emploi d'une variable rendant compte des variations de
terrain, on a soutenu ce qui suit :

-Ltant donn6 la rbpartition al6atoire du terrain sur le rbseau du Pacifique-
Canadien, 1'omission d'une variable explicative rendant compte de la
topographie ne fausse pas les coefficients du prix de revient dans le modt ;le
du Pacifique-Canadien portant sur 1'entretien de la voie ; le terme constant
absorbe les effets de la topographie . Si une mesure appropribe de la topo-
graphie avait 6t6 incluse dans la r6gression, elle aurait eu pour effet de
r6duire le coAt constant sans modifier de fagon appr6ciable les coefficients
des autres variables explicatives . C'est-a-dire que le prix de revient du
transport des grains destinbs it 1'exportation ne s'en trouverait pas chang6
consid6rablement . La raison en est qu'il n'existe aucune corr6lation
entre la topographie et les variables du rendement ou du volume dont
il est fait usage dans le mod8le de r6gression du Pacifique-Canadien' . •

La question pertinente n'est pas de savoir si la topographie se r6par-
tit aleatoirement sur tout le r6seau du Pacifique-Canadien, mais si elle a
un rapport al6atoire avec les d6penses en cause . Pour nous servir d'un ex-
emple bien simple, supposons qu'un statisticien soit appel6 i} expliquer la
raison des cris pousses par diverses personnes dans une foule . S'il arrivait

A d6couvrir qu'un petit espi6gle 1angait au hasard des pois A l'aide dune
sarbacane, jl n'en chercherait pas moins ~ btablir la relation existant entre
les personnes atteintes par les pois et les cris. La derni6re partie du

paragraphe laisse entendre, naturellement, que c'est cette d6finition du
hasard que nous 6tions invit6s A examiner .

Nul doute que s'il n'existe aucun rapport entre la topographie et les
variables du rendement et du volume utilis6es dans les modi'les de r6gression,
les coefficients des autres variables explicatives ne changeront pas lorsqu'une

'Transcription des t6moignages, Audiences, 23 janvier 1961, vol. 132, p. 22537.
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nouvelle variable servant ~ rendre compte des diff€rences de terrain sera
introduite dans une 6quation lin6aire. L'affirmation portant sur 1'absence de
corr6lation s'appuyait sur 1'argument invoqu6 dans le passage suivant :

-La topographie influe sur les frais d'entretien et de d6pr6ciation des
voies de diverses mani6res . L'importance et les particularit6s de la cour-
bure, le degre d'inclinaison, les conditions de la plate-forme, le volume
de la prbcipitation, les rivii;res, les modes. de drainage et la frbquence
des passages A niveau sont tous des caract6ristiques d'importance topo-
graphique qui influent sur les frais d'entretien de la voie . Il serait
extremement difHcile, long et cotlteux d'6tablir une base uniforme
permettant de mesurer convenablement tons les diff8rents effets de ces
facteurs sur 1'entretien de la voie. A notre avis, une telle fagon de proc€der
ne serait pas justifibe ni ne modifierait N un degr6 appr6ciable les r6sultats
signal6s dans le mod6le de regression que le Pacifique-Canadien a pr6sent6
an sujet de 1'entretien et la depr8ciation de la voie, puisqu'il y a une
r6partition ale;atoire des influences topographiques sur tout 3e r6seau . Bien
que certaines particularit6s topographiques pr6dominent dans certaines
rdgions, elles sont consid6rablement contrebalanc6es par des particu-
larit6s topographiques d'un genre diff6rent qui pr6dominent dans d'autres
r6gions . Ainsi, dans les r6gions montagneuses, des d6penses un peu plus
consid8rables sont subies pour 1'alignement et le jaugeage de la voie ainsi
que pour la d6pr6ciation des rails et des traverses en raison de la courbure
plus prononcke et des rampes qui s'y trouvent et qui n'existent pas en
d'autres endroits . Toutefois, ces d6penses sont compens6es par les meilleures
plates-formes qui r6duisent an minimum les travaux de revetement et de
calage, par les syst6mes de drainage bien 6tablis qui diminuent 1'incidence
de 1'6rosion des plates-formes, par 1'absence pour ainsi dire totale de
v6g6tation A extirper et par l'incidence extr8mement faible des passages
6, niveau A entretenir . Lorsque des tunnels entrainent des frais d'entretien
et de ddprbciation, il n'y a ni pont ni ponceau ni traverse i3 am8nager
ni de mauvaises herbes A d6truire, et la protection contre 1'accumulation
de la neige est assurbe dans les limites des structures en question . Par
contre, dans des regions comme celles des Prairies, od la courbure et
l'inclinaison ne sont pas aussi prononc6es et nit il n'y a pas de tunnels,
des d6penses beaucoup plus consid6rables sont faites pour remettre
en 6tat les remblais qui s'affaissent A cause de la moins grande stabilit6
des plates-formes, pour r8parer les dommages causes par les affouille-
ments qui se produisent en raison de drainages moins d6limit6s et mal
congus, pour extirper Ia v6g6tation qui croit plus librement, pour caler
les voies endommag6es par de grosses gel6es et pour entretenir les
ponceaux et les passages A niveau qui sont bien plus nombreux que dans
Ies montagnesl. .

En 1908, le Pacifique-Canadien soutenait ce qui suit : aDans les
montagnes, 1'am€nagement de la ligne coflte trois fois plus cher et pri;s de
deux fois plus fi. entretenir et A exploiter que dans les Prairies . Les ponts
et les chevalets sont plus nombreux dans les montagnes, des tunnels et
des paraneige sont necessaires et la circulation locale est faible2 .s

En 1914, la Commission des chemins de fer d6clarait que asans

'Transcription des t6moignages, Audiences, 23 janvier 1961, vol, 132, pp . 22534 et
22535.

' Currie, A. W., Economics of Canadian Transportation, Toronto, University of
Toronto Press, 2° 6dition 1959, p . 53, rapport sur la cause relative aux villes cBtiBres (1908)
7 C .R.C. 125 .
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aucun doute 1'am6nagement initial et 1'exploitation des chemins de fer
coutait beaucoup plus cher dans les montagnes que dans les PrairiesiD . Les
autorit6s des chemins de fer continu6rent d'etre de cet avis jusqu'A 19482 .
Pour cette raison et 6tant donn6 que le National-Canadien semble pr6-
sentement penser ainsi, il parait sage d'admettre que les effets du terrain ne
seront pas contrebalanc€s pour 1'ensemble du pays tant que 1'6tablissement
d'une am6thode parfaite permettant de mesurer exactement tous les divers
effets de ces particularit6sD n'aura pas demontr6 que la nouvelle opinion du
Pacifique-Canadien est vraiment juste .

Le fait que dans le mod6le Saunders le coefficient des mines de ma-
neeuvre parcourus dans les gares de triage et par les trains passe de 39c. A
77c. est un indice suffisant que l'introduction dans certaines series de va-
riables explicatives d'une mesure des variations du terrain entraine des
djff6rences darts les coefficients .

L'tsquation explicative soumise par Banks diftre de celles d'autres
analystes en ce qu'elle utilise les trains-mjlles plutot que les tonnes-milles
brutes comme variable explicative .

Dans le cas particulier du commerce des grains, cette substitution est
tres importante car, si la variable approprirse est les trains-mines et si, comme
on 1'a pr6tendu, les grains sont achemin6s dans des trains plus lourds que
dans le cas des autres denrtses en general (de sorte qu'une tonne-mille de
grains repr6sente moms de trains-mjlles qu'une tonne-mille d'autres denr6es),
l'utilisation des tonnes-milles fait augmenter le cofit d'exp6dition des grains
et diminuer celui des autres denr6es .

Les trains-mjlles ont 6t6 utilis6s parce que l'usure de la voie a un
certain rapport avec le poids support6 par les essieux du mat6riel roulant
qui y circule et parce que la machine ayant la plus lourde charge par essieu
(la locomotive) r6git le degr6 d'usure. Cet argument est int6ressant . En
certains endroits les r8glements applicables aux camions qui circulent sur les
routes publiques restreignent les charges par essieu parce que les charge-
ments plus lourds que doivent supporter les essieux hatent le d6foncement
des routes. II semble raisonnable de penser que le coflt d'entretien sera plus
6lev6 si les charges par essieu sont plus lourdes3 . Le Pacifique-Canadien a

lIbid .,p. 59, rapport sur la cause relative aux tarifs de l'Ouest (1914) 17 C .R.C. 225 .
' Ibid., p. 105 .
e Un nouveau t6moignage sur ce point a rbcemment 6t6 donn6 par M . Donald

Gordon, pr6sident du National-Canadien :
.Le National-Canadien a quelque 4,500 miles de voie comprenant des rails 16gers, ce
qui restreint la cat6gorie de locomotive diesel dont on peut se servir par suite de la
charge que peuvent soutenir les essieux . . . A cause des restrictions de poids que
suscite 1'6tat des rails et des ponts, le National-Canadien a besoin de plus de 200
locomotives diesel de route >; faibles essieux pour effectuer le transport sur ces em-
branchements. . . Il en coIIterait un prix prohibitif pour rendre ces embranchements
propres h 1'emploi des locomotives utilis6es sur les lignes principales (une moyenne
d'environ $30,000 A $50,000 par mille) .- Chambre des communes, Comit6 permanent
des chemins de fer, des lignes a6riennes et de la marine marchande, Proc2s-verbaux et
tfmoignages, fascicule 1, le jeudi 15 juin 1961, p . 68 .
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remplace recemment ses locomotives A vapeur par des diesel. Les charges
par essieu des locomotives diesel sont plus pesantes que celles des locomotives
i3. vapeur dans le cas de trois des quatre genres de locomotives employ6es
sur les embranchements .

TABLEAU I-PACIFIQUE-CANADIE N
CHARGES PAR ESSIEU DES LOCOMOTIVES A VAPEUR ET DES LOCOMOTIVES

DIESEL UTILISLES SUR LES EMBRANCHEMENT S

Locomotives d vapeur Diese l

Poids par Poids par
Cat9gorie essieu moteur Catfgorie essieu moteur

( liv. ) (liv. )
D. 10 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52,000 DS. 10 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57,500
G. 5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50,667 DS. 12 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59,650

DRS. 106 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45,250
DRS . 12 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55,82 5

Souxca : Lettre de M. W. J . Stenason, directeur des recherches 6conomiques, chemin de
fer du Pacifique-Canadien, i; M. D. H. Hay, en date du 6 mai 1961, tableau 1 .

D'apr6s le Pacifique-Canadien, ce tableau montre aque le programm e

de remplacement des rails du Pacifique-Canadien s'est accompagn6 d'une
augmentation de la charge par essieuiA . Il semble incontestable que la
lourdeur de la charge par essieu des locomotives entraine des frais d'entre-
tien de la voie .

Passer de cette conclusion A une autre portant que les mines par-
courus par les locomotives et mesurtrs par les trains-milles devraient rem-
placer les tonnes-milles brutes comme variable explicative n'est pas toutefois
aussi simple . Meme s'il est vrai que la locomotive entraine plus de frais
d'entretien qu'un seul wagon, le deplacement d'un certain nombre de wagons

peut nrscessiter plus d'entretien que la locomotive qui les traine .

Une m6thode permettant d'6prouver 1'effet des trains-mines et celui
des tonnes-milles brutes serait de les faire figurer tous deux dans une 6quation
explicative . Malheureusement, le degrtS de collinearit6 qu'il y a entre eux
est tenement marque dans le cas du Pacifique-Canadien que cette m6thode
n'est pas satisfaisante . Cependant, dans un certain nombre de mod6les v8rifies
par le personnel de la Commission (et dont il sera question plus loin), les
trains-milles ont rste remplac€s par les tonnes-milles brutes . Dans chaque cas,
1'explication a 6t6 un peu moins satisfaisante que lorsqu'on s'est servi des

trains-milles . En outre, les constatations faites par le Pacifique-Canadien

fournissent certains tslements de preuve . Sur la ligne principale de la division

de Kenora, qui a une voie double, ales trains-milles sur le parcours allant
vers 1'est et le parcours allant vers l'ouest s'6quivalent fi . peu pr6s, mais le

' M. W. J. Stenason, lettre h M. D. H. Hay, en date du 6 mars 1961 . Veuillez
prendre 6galement note de la d8claration faite A la page 22523 de la copie. =Le Pacifique-
Canadien a eu et aura A faire face pendant bien des ann6es ~L la n6cessit6 de remplacer un
long parcours de rails 18gers qui ne sont pas encore hors d'usage, mais qui sont incapables
de resister aux lourdes charges par essieu qu'ils doivent maintenant soutenir. .
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nombre des tonnes-milles brutes en direction de 1'est depasse celui qui est
enregistre en direction de 1'ouestv. Comme on peut le constater d'apres le
tableau II, la duree moyenne d'un rail en direction de l'ouest est de 25 .3
annees comparativement aux 14 .9 annees du rail allant en direction estl .

TABLEAU II-DURPE MOYENNE DES RAILS SUR LA LIGNE PRINCIPALE DE
LA DIVISION DE KENORA (PACIFIQUE-CANADIEN) $TABL I

D'APRtS LA DUR$E DES DERNIERS RAILS ENLEVtS

Voie en direction ouest Vole en direction es t
Durie
(annbes) Milles Milles-annfes Milles Milles-annEes

1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - - -
2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - - -
3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - - -
4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - 7.7 30.8
5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2.4 12.0
6 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - 16.1 96.6
7 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - 18.3 128.1
8 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - 11.1 88.8
9 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - 14.1 126.9

10 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - 39.3 393.0
11 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - 34.1 375.1
12 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 4.0 48.0 10.5 126.0
13 . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.0 26.0 10.7 139.1
14 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.5 77.0 49.1 687.4
15 . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . .. - - 26.4 396.0
16 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.2 35.2 20.7 331.2
17 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1.7 28.9 18.5 314.5
18 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.9 16.2 8.6 154.8
19 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.2 60.8 9.9 188.1
20 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 4.3 86.0 1.7 34.0
21 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1.4 29.4 10.5 220.5
22 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3.0 66.0 48.5 1,067.0
23 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43.2 993.6 35.1 807.3
24 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54.3 1,303.2 7.1 170.4
25 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73.3 1,832.5 - -
26 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48.4 1,258.4 3.6 93.6
27 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82.0 2,214.0 1.7 45.9
28 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47.6 .1,332.8 2.3 64.4
29 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.0 348.0 - -
30 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19.0 570.0 - -

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . 408.0 10,326.0 408.0 6,091.5
Dur6e moyenne (annees) 25.3 14.9

Jusqu'A reception d'autres elements de preuve, les tonnes-milles brutes
semblent . etre la meilleure variable qui explique 1'entretien de la voie .

Finalement, l'explication de Banks differe des autres dans la derivation
du montant de $742.52 par mille de voie en ce qu'elle n'a pas ete trouvee
au moyen d'une analyse de regression . On 1'a defendue parce qu'elle refletait

' Ibid .
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aune grandeur acceptable sur le plan technique, utilisant les donnees mises
A la disposition du public par le Bureau federal de la statistique, ainsi que les
renseignements fournis par 1'ingenieur de la voie du Pacifique-Canadien . Ce
prix de revient est notre estimation des depenses irreductibles d'entretien et
de depreciation de la voiel3, . L'expression adepenses irreductibles d'entretien
et de depreciation de la voieH qu'ont employee les temoins du Pacifique-
Canadien n'est pas heureuse. Le coefficient de quelque $1,150 par Mille de
voie peut We interprete comme le montant que le Pacifique-Canadien affecte-
rait A la voie afjn de la maintenir en bon etat en vue de la circulation, meme
s'il ne s'y faisait pas de transport . A 1'appui de son chiffre, le Pacifique-
Canadien a soumis une evaluation d'ordre technique2 qui fait voir que, dans
ces conditions, une depense d'environ $1,100 serait faite .

L'opinion de Banks, exprimee au cours du contre-interrogatoire, etait
la suivante :

cNous sommes d'avis que les d6ductions n6cessaires & 1'entretien minimum
qu'un ing€nieur pourrait faire aprbs une 6tude des rt:gles r6gissant 1'entre-
tien de la voie du Pacifique-Canadien inciteraient >} etablir une norme plus
61ev6e sous cc rapport et A depenser davantage 'd cette fin que ne le n6ces-
siterait vraiment un minimum irr6ductible . C'est tout simplement parce
que le Pacifique-Canadien, en tant que chemin de fer bien administr6, af-
fecte plus de fonds >} 1'entretien de sa voie et la maintient A une norme plus
elevbe que ne le font certains chemins de fer qui n'ont pas ses ressources
financi6res. •
D. Vous voulez dire par 14 que le Pacifique-Canadien gaspille de l'argent

pour sa voie? v
cR. Oh, pas du tout . Je dis que cc que le Pacifique-Canadien considare
comme un atermoiement A etablir une norme d'entretien est le travail cou-
rant d'un ing6nieur qui ignore d'une annde A 1'autre si son budget sera de
$20,000 ou de $30,000°D .

Ainsi, le chiffre soumis par l'organisation Banks n'avait pas ete pre-
sente comme la depense que le Pacjfique-Canadien avait reellement faite,
mais plutot comme une estimation de ce que cette depense aurait pu etre
si le Pacifique-Canadien avait differemment envisage sa situation . Si 1'argu-
ment de Banks etait accepte, jl faudrait apparemment attribuer $394 .29 par
mille de voie (la difference entre 1'estimation de Banks et celle du Pacifique-
Canadien) aux normes d'entretien plus elevees . Une telle ligne de conduite
ne peut etre recommandee . La m€thode de regression semble mieux repondre
A nos fins .

La societe Saunders a soumis quinze equations explicatives, dont
une a ete presentee ci-dessus . Ces equations ont ete fournies en vue d'expli-
quer le raisonnement et les verifications qui ont amene A presenter deux
modeles plut8t complexes destines A mieux expliquer les dbpenses d'entretien
et de depreciation de la voie . Point n'est besoin pour nous de presenter

'Transcription des t6moignages, Audiences, 10 novembre 1960, volume 116, p . 19264.
' Transcription des tbmoignages, Audiences, 23 janvier 1961, volume 132, p . 22524 .
$ Transcription des t6moignages, Audiences, 16 janvier 1961, volume 130, p. 22376.
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toutes ces equations, mais il serait peut-etre opportun de faire quelques
commentaires sur les hypotheses qui ont fait l'objet de recherchesi .

Une tentative initiale faite en vue de separer les effets des tonnes-
milles brutes s'appliquant au transport des marchandises et de ceux des
tonnes-milles brutes se rapportant aux voyageurs a ete abandonnee lorsque
les resultats ont indique que dans le cas des voyageurs le cofit d'entretien
depassait d'environ 30 fois celui des marchandises et que le coefficient relatif
aux tonnes-milles des marchandises ne s'est pas revele sensiblement different
de zero, peut-etre A cause de 1'etroit rapport existant entre les deux (r =.90) .

Une tentative semblable a ete faite pour separer les effets des miles
de manceuvre parcourus dans les gares de triage et les milles de manoeuvre
effectues par les locomotives de route . Bien que du point de vue statistique
cette separation ait fourni une explication satisfaisante, le coefficient relatif
A la manceuvre faite par les locomotives de route etait trop eleve pour etre
juge conforme A la realite .

On a examine 1'effet des differents genres de voies en separant les
milles de voie en voies de circulation des lignes principales, voies de circu-
lation des embranchements et en milles de voie de manceuvre. Puis on a
etudie 1'effet provoque par le remplacement des milles de route par les milles
de voie . Dans chaque cas, bien que d'interessants rapports aient ete obtenus,
les modeles n'ont pas satisfait A tous les tests statistiques .

Deux mod'eles ont ete mis au point qui, a-t-on pense, ne presentaient
pas de defectuosites du point de vue statistique :

(5) Depenses- $1,026,000
+$1,580 par mille de voie principale (2 .5)
+$ 911 par mille de ligne d'embranchement (4 .4)
+ $0.126 par miller de tonnes-milles brutes (2.5)
+$0.498 par locomotive de manceuvre-mille (3 .1 )

et R2=.884 +$3.749 par locomotive de route-mille (3 .3)

(6) Depenses- $778,00 0
+$1,092 par mille de route (6.2)
+ $0.191 par millier de tonnes-milles brutes (8 .8)
+$0.585 par locomotive de manceuvre-mille (4 .1)
+ $3.830 par locomotive de route-mille (4 .1 )

A la suite de 1'examen des effets (exposes dans Pequation (4) ci-
dessus) des rampes et des courbes, la compagnie Saunders en a etudie la
repercussion sur les frais d'entretien qu'ezpliquent les fluctuations du trafic .
Elle a utilise A cette fin un indice des rampes et des courbes semblable A
celui de la longueur des lignes ferroviaires, mais pondere conformement A la
densite du trafic .

3 L'argumentation figure au complet dans la transcription des temoignages, Audiences, 11
novembre 1960, volume 117, pp . 19489-19506. La discussion I partir de ce point jusqu'& 1'argu-
ment contraire du Pacifique-Canadien est un r 6sum8 de ce qu'avait pr6sent6 la soci6t6 Saunders .
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Deux autres rectifications ont tstrs apportees . La premi~re s'est fond6e

sur 1'avis selon lequel le transport des voyageurs provoque, en raison d'une
plus grande vitesse, une usure deux fois plus grande que le transport des

marchandises et que les normes qui regissent le service des voyageurs exigent
un entretien deux fois plus onereux que celui du transport des marchandises

seulement. Cet avis s'est principalement appuy€ sur 1'argument suivant :

41 semble 6vident en soi que si pour satisfaire a la vitesse, au co~fcTrt et
a la s6curite des trains de voyageurs une ligne pr6sente des normes
de structure et d'entretien plus rigoureuses, les convois de marchandises
qui circulent 6galement sur ces voies contribuent a l'usure de ces instal-
lations de qualit6 sup€rieure . La circulation de ces trains de marchandises
sur une ligne de voyageurs entraine des frais d'usure plus importants
que sur une ligne dot6e de normes moins rigoureuses et uniquement
r6serv6e an transport des marchandises et il est evident qu'il faut
imputer ces frais au service de voyageurs .
En 1958, le transport des marchandises sur le r6 .seau du Pacifique-Cana-
dien s'est montd a environ six milliards de tonnes-milles brutes et le
transport des voyageurs a environ un milliard de tonnes-milles brutes .
Done, si les tonnes-milles brutes de voyageurs avaient cofitb le meme
prix que les tonnes-milles brutes de marchandises, les trains de voya-
geurs se seraient inscrits pour un milliard sur un total de sept milliards
de tonnes-milles brutes equivalentes de marchandises . Mais, comme
une tonne-mille brute de voyageurs provoque une usure 6quivalant a
deux tonnes-milles brutes de marchandises, le service des voyageurs
aurait 8t6 d6bitable de deux milliards sur un total de huit milliards de
tonnes-milles brutes dquivalentes de marchandises, si toutes les lignes
avaient W entretenues d'apr6s des normes applicables aux trains de
marchandises seulement.
En fait, pratiquement toutes les tonnes-milles brutes de voyageurs et
une partie des tonnes-milles brutes de marchandises ont 6t6 achemin6es
sur des lignes r6pondant aux normes applicables aux voyageurs, ce
qui, on peut le presumer, double les frais . A supposer qu'au moins un
tiers des tonnes-milles brutes de marchandises aient 6tb transport6es
sur des lignes adapt6es au transport des voyageurs, quatre du total des
huit milliards ci-dessus auraient r6ellement repr6sente 1'6quivalent de
huit milliards de tonnes-milles brutes de marchandises sur des lignes con-
venant au transport des voyageurs, lesquelles, ajout6es aux quatre autres
milliards de tonnes-milles brutes de marchandises achemin6es sur des
lignes servant uniquement an transport des marchandises, portent le
total a un equivalent de douze milliards de tonnes-milles brutes de mar-

chandises . Bien entendu, les six milliards reels de tonnes-milles brutes
de marchandises peuvent etre compt8s seulement comme six de ces

douze milliards . Par suite, nous pouvons conclure de ces hypotheses que
le milliard r6el de tonnes-milles brutes de voyageurs transport6es sur le
r6seau du Pacifique-Canadien en 1958 ont 6t6 1'6quivalent de six mil-

liards de tonnes-milles brutes de marchandises . 11 ressort done qu'un
rapport de six a un repr6senterait plus exactement 1'6quivalence en
marchandises des tonnes-milles brutes de voyageurs que le rapport de

deux a un qu'utilise le Pacifique-Canadien . Si la fraction de tonnes-

milles brutes ' achemin6es sur les lignes adapt6es an transport des voya-
geurs se monte r6ellement a la moiti6 ou aux deux tiers, le rapport
passerait de sept ou huit a un1 . D

'Transcription des tbmoignages, Audiences, 11 novembre 1960, volume 117, pages

19504 et 19505 .
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Le Pacifique-Canadien a contest6 les deux fondements de . cette affir-
mation et a declare a propos des effets relatifs de la vitesse :

«L'American Railway Engineering Association emploie, pour traduire les
effets relatifs du trafic-voyageurs et du trafic-marchandises sur les depenses
d'entretien de la voie, les facteurs de ponderation de 1 .0 pour les tonnes-
milles brutes de wagons a marchandises ou a voyageurs de 2 .0 pour les
tonnes-milles brutes de locomotives a marchandises et de 3 .0 pour les
tonnes-milles brutes de locomotives a voyageurs . Si 1'on applique ces fac-
teurs de ponderation au volume de trafic transporte sur les lignes du
Pacifique-Canadien en 1956, 1957 et 1958, 1'equivalent des tonnes-milles
brutes de voyageurs s'etablit a 64 .04 milliards et 1'equivalent des tonnes-
milles brutes de marchandises s'etablit a 233 .67 milliards. Le nombre
reel des tonnes-milles brutes des wagons a voyageurs, utilise dans 1'etude
du prix de revient du transport des grains, etait de 32.64 milliards et pour
les wagons a marchandises et leur contenu, de 183 .59 milliards . Le rap-
port de 1'equivalent aux tonnes-milles brutes reelles s'etablissait donc it
1 .962 pour le trafic-voyageurs et a 1 .273 pour le trafic-marchandises . D'a-
pres ces chiffres, 1'effet relatif des tonnes-milles brutes de voyageurs par
rapport a celles de marchandises serait 1 .962 divise par 1 .273, c'est-a-dire
1 .54, chiffre qui est un peu plus faible que le facteur 2 .0 utilise par le
Pacifique-Canadien, mais seulement le quart environ du facteur 6 .0 qu'a
propose le conseiller en matiere des prix de revient aupres des organismes
de manutention des grains .

Les representants des principaux reseaux ferroviaires du Canada et des
h`tats-Unis se sont fondes sur leur grande experience pratique de 1'entre-
tien des voies pour mettre an point les facteurs de ponderation qu'emploie
1'American Railway Engineering Association . Ainsi que 1'a signale le pro-
fesseur W. W. Hay a la page 29, volume I, de son ouvrage intitule Rail-
road Engineering a propos de ces facteurs de ponderation, -on s'est fonde,
pour 1'etablissement des facteurs de ponderation, sur les locomotives a
vapeur dont le mouvement alternatif a grande vitesse inflige aux rails un
effort important . On peut eventuellement justifier 1'emploi de valeurs infe-
rieures a celles indiquees ci-dessus lorsqu'il s'agit de l'utilisation de loco-
motives electriques diesel ou de locomotives electriques ordinaires a
commande rotativer . ttant donne que le Pacifique-Canadien etait en grande
partie equipe de locomotives diesel au moment de 1'etude des prix de re-
vient, un coefficient de ponderation de 2 .0 est, a tout le moins, plus que
suffisant . Cette appreciation du facteur de ponderation est corroboree par
1'experience des surveillants charges directement de 1'entretien de la voie
du Pacifique-Canadien1- .

A propos des effets d'une norme d'entretien plus elevee, il a dit :
.Bien que la surface de roulement et 1'alignement de certaines lignes du
Pacifique-Canadien soient mieux entretenus que ne le necessiterait le simple
transport des marchandises, par suite des plus grandes vitesses des trains
de voyageurs qui y circulent, les normes d'amenagement des lignes servant
a transporter de nombreux voyageurs ne sont pas plus elevees que celles
des lignes affectees exclusivement au transport des marchandises . Il n'existe
aucune difference dans ]a grosseur des rails de meme que dans la quantite
et la qualite des traverses et du ballast des voies servant aux marchandises
ou des voies servant aux voyageurs . Quelques lignes dont la courbure est
faible ou moderee et que les trains de voyageurs utilisent ont des courbes
surchaussees dont la surelevation est sup€rieure a celle qu'exige la vitesse

'Transcription des temoignages, Audiences, 23 janvier 1961, volume 132, pages 22532
et 22533 .
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des trains de marchandises, afin de permettre aux trains de voyageurs de
circuler plus rapidement. Cependant, dans les zones od les courbes sont
prononcees et ohs les effets de la courbure sur 1'entretien de la voie sont
tres marques, le Pacifique-Canadien a pour ligne de conduite de limiter
la vitesse des trains de voyageurs a celle qui est autorisee pour les trains
de marchandises . En consequence, les frais supplementaires resultant ade
normes plus elevees d'amenagement de la voie= ne sont pas considerables
et tous frais supplementaires d'entretien subis en vue de maintenir une
meilleure surface et un meilleur alignement et, ainsi, des qualites satisfai-
santes de roulement pour les trains de voyageurs se raient bien inferieurs
au double de ceux qu'exigerait la circulation de trains de marchandises .
all n'y a aucune preuve a 1'appui de 1'hypothese selon laquelle les trains
de marchandises provoquent plus d'usure sur les voies entretenues pour le
trafic-voyageurs que sur les voies entretenues pour le seul trafic-marchan-
dises. Aucune circonstance ne conduirait h un tel resultat, A 1'exception
peut-etre des courbes surhaussees dont la surblevation est superieure a
celle qu'exige la vitesse des trains de marchandises, situation qui, comme
on 1'a deji indique, ne s'applique sur les lignes du Pacifique-Canadien que
la ohs la courbure est legere ou moderee . En fait, 1'experience prouve que
la deterioration des voies s'accel8re au fur et h mesure qu'elle progresse ;
par suite, il serait raisonnable de s'attendre, au contraire, que le trafic-
marchandises entraine moins de depenses d'entretien de la voie sur une
ligne servant au transport des voyageurs que sur une ligne de norme moin .s
elevee et affectee au transport des marchandisesl• .

Dans les mod'eles que la compagnie Saunders a utilises et oii les
tonnes-milles brutes de voyageurs et de marchandises figurent comme des
variables distinctes, les coefficients obtenus ont donne un rapport superieur a

celui de deux a un . Mais, ainsi que les representants de la compagnie Saun-
ders Font eux-memes declare, con ne peut utiliser la methode de la regression
multiple pour verifier cette hypothese ou deriver le coefficient exact a cause de

1'etroite correlation qui existe entre les tonnes-mille brutes de voyageurs et
les tonnes-milles brutes de marchandises2x . En outre, apres la substitution

d'un rapport de six a un dans deux des modeles de la compagnie Saunders, on
n'a obtenu, du point de vue statistique, que peu d'amelioration dans un cas

et aucune dans 1'autre .
En presence de la preuve attestant qu'un rapport de six a un est loin

de la valeur traditionnellement acceptee et qu'il ne concorde pas avec ce que
les dirigeants de 1'exploitation du Pacifique-Canadien croient raisonnable
d'apres leur experience, il est difficile d'accepter le rapport de six a un sans
s'appuyer plus fermement sur la statistique . D'autre part, il faut remarquer

que toutes les preuves statistiques existantes laissent supposer un rapport

superieur a celui de deux a un. II fauvesperer que s'il arrive, soit au Paci-

fique-Canadien, soit au National-Canadien, que disparaisse 1'etroite corre-
lation entre les tonnes-milles brutes de voyageurs et les tonnes-milles brutes
de marchandises, les chemins de fer saisiront l'occasion d'effectuer une ve-

rification statistique plus poussee .

'Transcription des temoignages, Audiences, 23 janvier 1961, vol . 132, pages 22531

et 22532 .
s Transcription des temoignages, Audiences, 11 novembre 1960, vol . 117, p . 19504.
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La derniere modification apportee par la compagnie Saunders a con-
siste A combiner plusieurs series de variables dans une de ses equations .
Chaque mille de ligne principale, chaque mille d'embranchement et chaque
tonne-mille brute a ete combine avec sa contre-partie afferente A l'indice
des rampes et des courbes. Ainsi, une partie d'une equation se lisait ainsi :

527 Xl + 617 Xl (Xli - 100 )
dans laquelle Xi represente les milles de voies principales et X11, l'indice
des voies principales . Si l'on divise par 527, on trouve la nouvelle variable
composee :

(X1 + 1 .170 Xl [X11 - 100])
Les trois variables combinees,

variable des milles de voies principales=X1 + 1.170 Xi (Xl1-100)
variable des milles d'embranchements=X2-}- .146 X2 (X12-100)
variable des tonnes-milles brutes =X3+.539 X3 (X13-100)

ont ete substituees aux variables distinctes dans une equation preckdentel .
Cette operation visait A raffermir les valeurs de atD de 1'equation precedente .
On a fait remarquer que, parce que cette operation substitue des coeffi-
cients dejA estimes d'apres les donnees sous forme de rapports predeter-
mines, les nouvelles valeurs de atn ne peuvent faire l'objet d'une evaluation .

Notons 1'argument interessant que presente 1'extrait suivant :
aDans certaines des regressions de M. Saunders concernant les frais d'en-
tretien de la voie, les milles de lignes principales et les milles d'em-
branchements ont ete introduits comme des variables independantes
distinctes et il a obtenu des coefficients independants des depenses . II n'y
a pas de coherence dans les differents rapports entre ces coefficients : le
coefficient relatif aux lignes principales est plus du double de celui des
embranchements dans 1'equation 4,' de 73 p. 100 plus fort dans 1'equa-
tion 6 et moindre dans les equations 11, 12 et 14, sauf dans le cas des
zones ou la charge que peut trainer une locomotive est relativement
faible . Cela indique que ces coefficients absorbent peut-&re quelques in-
fluences du volume de trafic . ttant donne que la distinction faite entre
les lignes principales et les embranchements est surtout une fonction de
la densite du trafic, on peut s'attendre A un tel rbsultat. Vu qu'un coef-
ficient vraisemblable des depenses par mille de voie doit etre degage de
toute influence du volume du trafic et que les fonctions qu'il repr6sente
existent tout autant sur les embranchements que sur les lignes princi-
pales, toute difference existant entre les coefficients relatifs aux lignes
principales et les coefficients relatifs aux embranchements ne peut se
justifier .
La repartition des milles de voie en lignes principales et en embranche-
ments fausse 1'equation, car la variable des milles de lignes principales
absorbe des frais qui sont vraiment debitables aux tonnes-milles brutes .
C'est le resultat de 1'etroite correlation que nous sommes en me-
sure de constater entre les milles de lignes principales et les tonnes-milles
brutes . . . Le Pacifique-Canadien en a fait la verification en 6tablissant
une regression dans laquelle il a tire de la variable dependante des frais

' Les indices ne sont pas les memes que dans 1'o ri ginal.
'Les numbros des equations sont ceux qui sont mentionn6s dans le memoire original

de la Saunders & Co ., non pas dans le present rapport.
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minimums d'entretien de $1,137 par mille de voie et ajoute comme
variable explicative les lignes principales . Cette verification a pour objet
de determiner si les milles de voies principales ajoutent un facteur si-
gnificatif 5. la regression ou si leurs effets ne font que fausser le coeffi-
cient des tonnes-milles brutes . On a constate que la dernii;re hypoth8se
est vraie, car l'introduction des milles de voies principales en tant que
variable ind6pendante a eu pour effet de reduire considerablement la
valeur de coefficient des tonnes-milles brutes' . .

Empiriquement, ce peut etre vrai pour le Pacifique-Canadian ; cela

depend de la correlation etroite entre les milles de voies principal'es et les
tonnes-milles brutes . Meme si la densite du trafic est le principe servant a
designer les lignes principales, il n'est pas necessaire que les milles de lignes
principales et les tonnes-milles brutes soient en etroite correlation . Un vo-
lume de trafic important peut exister dans une division avec soit a) un pe-
tit nombre de lignes a trafic intense soit b) un grand nombre de lignes a
faible trafic . $tant donne 1'existence d'une etroite correlation, la proportion
des milles a haute et faible densite de trafic par division doit etre approxi-
mativement constante . On pourrait imaginer qu'un chemin de fer considzre
comme lignes principales celles ou la densite de la circulation est de 300,000
tonnes-milles brutes ou plus par mille . (On a choisi les faibles chiffres de
cet exemple pour la commodite des calculs .) Deux divisions de ce chemin
de fer pourraient alors avoir les milles de voie et le trafic mentionnes dans
le tableau suivant :

TABLEAU III-DENSIT$ DU TRAFIC DE DEUX DIVISIONS ITYPOTH$TIQUE S

DensitE
(100,000 tonnes-

Tonnes-milles milles brutes
Mflles (en millions) par mille)

Division A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 700 70 1
300 150 5

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,000 220 2 . 2

Division B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 50 1
500 170 3 . 4

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,000 220 2 . 2

L'equation explicative du chemin de fer placerait ces deux divisions sur un
pied d'egalite . Les equations de la compagnie Saunders etablissent une dis-

tinction entre les deux cas . Puisque 1'usure de la voie depend de la densite
de la circulation dans le secteur particulier de la voie plut8t que la densite
moyenne de la circulation dans la division, les equations de la compagnie

Saunders utilisent une formule plus precise .
Plus interessante est la conclusion logique de cet argument, qui est

la suivante : lorsqu'il s'agit de la voie de circulation, il faudrait prendre comm e

' Transcription des t6moignages, Audiences, 23 janvier 1961, vol . 132, pages 22527

et 22528 .
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variable explicative pe rtinente les mi lles de route plutot que les miles de
voie . Les voies de depassement ne sont 1a que pour parer a 1'accroissement
du trafic et, a fortiori, une seconde voie temoigne d'un volume eleve de
tonnes-milles . A la suite de 1'argument sur lequel s'appuie la derniere

citation, on peut pretendre que 1'emploi des mi lles de voie, plutot que celui
des milles de route, n'ecarte pas d'importantes influences du volume du
trafic.

La compagnie Saunders a presente des equations dans lesque lles
elle utilise les milles de route. En voici une :

(7) Depenses=-$32,000
+$809 par mille de route (2.7)
+$253 ( milles de route )

(indice des rampes - 100) (1 .7)
+$0.119 par tonne-mi lle brute (3.5)
+$0.066 ( tonnes-milles brutes )

(indice des rampes - 100) (2.8)
R2=.945 +$0.769 par mille de locomotive de manoeuvre (5 .7)

+$3.307 par mille d'aiguillage des
locomotives de route (4.2)

1✓tant donne 1'importance attachee a ce groupe de comptes et la
complexit6 des rapports existant entre ces comptes et les va riables du ren-
dement, le personnel de la Commission a consacre a cette analyse une at-
tention pa rt iculiere . On a tout d'abord examine les depenses par division

apres les avoir insc rites sur un graphique en regard des depenses estimatives
de chaque division en cause. On a etudie les montants residuels que n'exp li -
quaient ni les estimations du chemin de fer ni plusieurs des modeles pre-
pares par les experts . On a soupgonn6 que la division de Vancouver avait

des caracteristiques differentes des autres divisions . aL'examen de la varia-
ble dependante des donnees des entrees au compte 202, etc .,a effectue sur
demande par le Pacifique-Canadien, «a 1'egard de la division de Vancouver
indique, qu'on a depense en 1957 et 1958, pour d'impo rtants travaux de
pont, $1,739,985 de plus qu'en 1956 3- 1, somme que l'on a supp rimee des

comptes, puisque les preuves statistiques et les entretiens avec les dirigeants
du chemin de fer ont revele que la nature de ces depenses differait de celle
des depenses subies dans les autres divisions. Ce montant est examine
plus has .

On a ensuite po rte dans un graphique les rapports nets, c'est-a-dire
que pour chaque division on a deduit des depenses ree lles les effets (suivant
I'equation 1) des tonnes-milles brutes et des , milles de manoeuvre des trains .
Les montants qui restent peuvent et re att ribues aux milles de voie et a des
effets aleatoires . On a inscrit ces montants nets sur le graphique en regard

' Lettre de M. W. J . Stenason A M. D. H. Hay, en date du 3 janvier 1961 .
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des milles de voie . De meme, on a inscrit les montants nets attribuables
aux tonnes-milles brutes et aux milles de maneeuvre parcourus dans les gares
de triage par les trains en regard des variables appropri6es du rendement.
L'examen de ces divers graphiques a r6v6l6 qu'il 6tait possible qu'au moins
l'un de ces rapports n!'6tait pas lin6aire .

Deux possibilit6s se pr6sentaient . Selon la premi8re, le rapport entre
les d6penses et les milles de voie appartient soit A la forme classique qui
est examin6e A la page 244 du chapitre 2, soit A une approximation
du second degr€ (c'est-A-dire qu'on peut 1'exprimer sous la forme
E- a-bX2+cX3 ou sous la forme E- a-bX2) . Selon la seconde possi-
bilit6, le rapport entre les d6penses et les tonnes-milles brutes est curviligne.
Les constatations faites ant6rieurement aux ttats-Unis nous ont orient6 vers
cette seconde opinion . Par exemple, dans son 6tude des frais d'entretien de la
voie des chemins de fer amrrricains de la cat6gorie I en 1927 et 1935, Healy
fait les observations suivantes :

•Dans les deux cas, les d6penses par mile de route ont nettement ten-
dance 'd commencer AL un certain minimum et A s'accroitre constamment i3
mesure que 1'intensit6 du trafic s'accroit . L'existence d'un minimum au-
dessous duquel les normes ne peuvent descendre am6ne une ddpense uni-
taire relativement 6lev6e, h la densit6 la plus faible ; mais A partir du
moment oil le niveau de densit6 auquel la plupart des chemins de fer
fonctionnent est atteint, une d6pense unitaire relativement uniforme se
maintient . A la densit6 moyenne, pour le pays, qui 6tait de 4 millions
de tonnes-milles brutes par mille de route la d6pense s'btablit 4 4c. par
tonne-mille brute. Pour une densit6 double, la d6pense tombe A 3 6/10c .
La • meme tendance apparait quand la densit6 est exprim6e en wagons-
milles. A la densit6 annuelle de 50,000 wagons-milles par mille de route
au-dessous de laquelle peu de chemins de fer de la categoric I ont fonc-
tionn6 en 1935, les ddpenses d'entretien de la voie ont 6t6 de 2c . par
wagon-mille . Au double de cette densitb, qui est A peu pr8s la densit6
moyenne A laquelle fonctionnent les chemins de fer de la cat6gorie I, les
d6penses unitaires passent A 11c . Si on double de nouveau la densitb, le
niveau est d8pass6 seulement par quelques-uns des chemins de fer qui
transportent du charbon, mais les d8penses par wagon-mille ne descendent
qu'A 1}c.1 .

L'rrlimination de la d6pense exceptionnelle (on entend par 1 A une
d6pense qui ne s'appliquait qu'A une seule division) de la division de Van-
couver a relev€ 1'ajustement g8n6ral de I'6quation d'estimation, mesur6e par
le coefficient de d6termination, R2, de 83 A 86 p. 100. On a trouv6 une
amelioration semblable lorsqu'on a essay6 d'ajuster une ligne courbe au
rapport entre les milles de voie et les d6penses : une 6quation du deuxi6me
degr6 a€lev6 R2 i} .90 et une equation du trois76me degr6, A .92. Dans les
deux cas, on a conserv6 les rapports lin6aires pour les tonnes-milles brutes
et les milles de manceuvre parcourus dans les gares de triage et par les trains .

On a substitu6 les logarithmes des tonnes-milles brutes aux valeurs

' Healy, K. T. : The Economics of Transportation in America, New York, The Ronald
Press, 1940 .
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originales pour essayer de representer la courbure apparente du rapport entre
les tonnes-milles brutes et les depenses, tandis que les milles de voie et les
milles de manceuvre parcourus dans les gares de triage et par les trains ont
ete traites de la faWn originale . II en est resulte une diminu tion de la valeur
de la variance expliquee et R2 est passe A .80.

L'examen des documents de travail de la W. B. Saunders and Co.
a confirme la proposition de M . Saunders, quant A la necessite d'en connaitre
davantage sur la fonction de la manoeuvrel . Dans certaines formules, les
quatre divisions terminus du Pacifique-Canadien semblaient avoir en tant
que groupe des caracteristiques differentes de celles des vingt-sept divisions
de transport . Afin de verifier ce fait, le Pacifique-Canadien a etabli un modele

special dans lequel il a suppose que les milles de manoeuvre out un caractere
different dans les divisions de transport et dans les divisions terminus . Ti a
partage 1'es milles de manoeuvre en deux variables, la premiere comprenant
le nombre de milles de manoeuvre parcourus dans les divisions de transport
et aucun dans le cas des divisions terminus, la seconde ne comprenant pas
les milles de manaeuvre parcourus dans les divisions de transport mais com-
prenant les milles de manceuvre parcourus dans les divisions terminus . Ce
test a revele une difference appreciable, mais apparemment non significative
du point de vue statistique, entre les coefficients de la variable de la manoeuvre

executee dans les deux categories de divisions .
Cet examen a fait ressortir un second probleme : meme si la varia-

tion des depenses etait assez bien expliquee en general, dans le cas de cer-
taines divisions l'importance de 1'ecart entre les depenses reelles et celles que
1'emploi de 1'equation permettait d'estimer etait deconcertante . Les valeurs
estimatives pour un certain nombre de divisions variaient de 20 A 25 p. 100

par rapport aux depenses reelles . A cause de cela, il a semble judicieux de

rechercher une nouvelle explication qui, meme si elle ne contribuait guere
A ameliorer 1'ajustement, diminuerait ces grands ecarts . Tandis qu'on tragait
les graphiques des effets nets pour ce stade de 1'analyse, on a remarque
que la variable des milles de voie entrainait une forte surestimation dans le
cas de la division de Kenora . ttant donne que cette division comprend bon
nombre de lignes ~ voie double, on a reconsidere 1'hypothese selon laquelle
la variable appropriee est le nombre de milles de route plutot que celui des

miles de voie . La substitution de cette variable a fait passer R2 ~ .93. Ce

qui est plus important, elle a reussi A reduire une partie des gros ecarts .
En outre, on a essaye de resoudre le probleme des variables de la

manaeuvre . Il y a une correlation tres etroite entre les mines parcourus par
les locomotives de manoeuvre et les milles des voies de triage. 11 faut s'y
attendre, puisque les dimensions d'une gare de triage peuvent etre adaptees
(avec le temps) A 1'importance des manoeuvres qui s'y font . D'autre part, les

1 Transcription des t6moignages, Audiences, 10 janvier 1961, volume 128, pages 22125
et 22126 .
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voies ou l'aiguillage se fait exclusivement par les locomotives de route (defini-
tion des voies d'aiguillage de grande ligne) sont souvent peu employees en

comparaison des voies de triage . Leur installation peut etre surtout destinee
a desservir des industries particulieres . II a paru possible d'utiliser les milles
parcourus par les locomotives de manoeuvre comme variable servant a ex-
pliquer 1'entretien cause par la manoeuvre executee dans les gares de triage
et 1'entretien afferent a 1'existence de voies de triage dans les gares . On
pourrait alors prendre comme variables distinctes les milles d'aiguillage de
grande ligne et les milles de triage parcourus dans les gares . Ni cette formule,
ni aucune des variations verifiees n'ont pu fournir une meilleure explication
de ce compte . A 1'heure actuelle, il semble que la meilleure explication soit
donnee par l'utilisation des milles de manoeuvre parcourus dans les gares
de triage et par les trains comme variable rendant compte tant des frais d'en-
tretien associes (en fait) a la manoeuvre reelle que de ceux qui sont associes
(en fait) a 11existence des voies d'aiguillage .

L'inscription dans un graphique des depenses nettes en regard des

variables explicatives a encore souleve la question de la curvilinearite . L'in-
troduction d'un terme du second degre pour les tonnes-milles brutes a porte
le coefficient de determination a .94; mais, ce qui est important, c'est que cette
amelioration etait surtout attribuable a un amoindrissement des grands ecarts .
En particulier, 1'estimation relative a la division de Kenora, dont les depenses
estimatives depassaient constamment et de beaucoup les depenses effective-
ment subies, s'est rapprochee davantage de la realW .

L'equation 8 presente les resultats de ce travail .

(8) Depenses=-$55,53 3
+ $3,558.0 par mule de route ( .593)
-$3.6492 par (mille de route) 2 (- .469)
+$0.015604 par (mille de route) 3 ( .439)
+$0.28217 par millier de tonnes-milles brutes ( .695)
-$0.000,000,013059 par (millier

de tonnes-milles brutes)2 (- .417)
R2= .942 -{-$0.70262 par mille de manoeuvre parcouru

dans les gares de triage et pa r
les trains (.677)

REMARQUE : Les chiffres donnes entre parentheses a droite, tant pour 1'equa-
tion (8) que pour 1'equation (9) sont les coefficients partiels de correlation
et non les valeurs de «t)> 1 .

Enfin, on a compare les valeurs residuelles avec une nouvelle varia-
ble composee, les milles de route multiplies par l'indice des rampes et

1 Le programme des calculs 6lectroniques 6tabli 3 l'intention du personnel de ]a
Commission ne pr€voyait pas le calcul des valeurs de at* . 11 n'a pas paru justifi6 d'inclure une
telle dBpense i; cette fin.
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des courbes de la societe Saunders (pondere selon le nombre de milles) .
Dans chaque cas, on a soustrait cent de l'indice original . Cet examen a
revele qu'il etait fort possible qu'il existat entre le terrain mesure par cet

indice, et les depenses d'entretien de la voie, un rapport assez marque pour
justifier 1'introduction de cette variable dans le systeme explicatif . Telle a
ete la derniere rectification apportee au mod'ele statistique, qui est reproduit
ci-apres :

(9) Depenses= $27,059 .80
+$1,288 .1 par mille de route ( .223)
-$1 .5140 par ( mill'e de route)2 (-.214)
+$0.0090402 par (mille de route)3 (.292)
+$0.32000 par mi llier de tonnes-

mill'es brutes ( .777)
-$0.000,000,013338 par (millier

de tonnes-milles brutes)2 (-.479)
+$0.69143 par mille de manceuvre

parcourus dans les gares de triage
et par les trains ( .725)

R2=.957 +$4,6334 par mi lle de route
multiplie par l'indice des rampes
de la societe Saunders ( .511)

11 est interessant de constater que l'introduction de cette nouvelle
variable a eu pour effet de reduire les coefficients des mules de route A
environ la moitie de leur valeur ante rieure et d'abaisser du meme coup la
puissance explicative de cette valeur . Cela nous amene A croire qu'un futur
programme de recherches pourrait inclure une etude de la ponderation des
mi lles de route et de l'indice des rampes .

Les coefficients des tonnes-mi lles brutes et des miles de manoeuvre
parcourus dans les gares de t riage et par les trains sont demeures stables
apres que l'on eut ajoute la nouvelle variable .

Bien que la puissance des coefficients des mi lles de route ne se soit
pas revelee entierement satisfaisante, 1'equation (9) a ete acceptee aux fins
du present rappo rt.

Il' semble que la meilleure chose ~ faire, actuellement, a 1'egard de
la somme de $1,739,985 deduite des comptes de la division de Vancouver
relatifs A 1'entretien de la voie, soit de considerer ce mont ant comme une
depense causee par des evenements auxquels il faut parer au moyen d'une
provision pour frais imprevus . Le montant peut etre etabli proportionnelle-
ment aux mi lles de route que comprend le reseau en tant que provision
pour depenses exceptionnelles et periodiques .
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FIGURE 1 : Rapport entre les depenses d'entretien de la
route et les milles de route pour le Pacifique-
Canadien, compte tenu des effets des autres
variables. Fonde sur I'equation 9 .
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FIGURE 2 : Coat marginal et moyen par rapport aux
milles de route pour le Pacifique-
Canadlen, d'apr~s I'equation 9.
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FIGURE 3 : Rapport entre les depenses d'entretien de la
route et les milles deroute pour le Pacifique-
Canadien, compte tenu des effets des autres
variables .
Fonde sur I'equation 9 .
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FIGURE 4 : Rapport entre les depenses d'entretien et les
milles de manceuvre et de triage pour le
Pacifique-Canadien, compte tenu des effets
des autres variables .
Fonde sur I'equation 9.
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2. Surintendance et fi-ai.r generaux de 1'entretien de la voie

PACIFIQUE-CANADIE N

Comptes expliquEs 201 Surintendance (entretien de la voie)
274 Blessures inflig6es A des personnes

(entretien de la voie)
276 Papeterie (entretien de la voie )
277 Autres depenses (entretien de la voie)

(10) D6penses= $1,083,44 5
+$0.032888 par d6pense directe pou r

1'entretien de la voie (t=5 .26)

R2=.78 +$43,92223 par mille de voie (3 .62)

NATIONAL-CANADIEN

Comptes expliquis 201 Surintendance (entretien de la voie)
274 Blessures inflig€es A des personnes

(entretien de la voie)
276 Papeterie (entretien de la voie )
277 Autres d6penses (entretien de la voie)
275 Assurance (entretien de la voie )

(11) D6penses= $65,318 .66
R2=.58 + $0.060,005 par dollar de d6pense direct e

pour 1'entretien de la voie (6 .17)

Les deux chemins de fer, on le voit, ont expliqu6, en partie du moins,
les variations des frais de surintendance des frais g€n6raux en reliant ces
d6penses indirectes aux d6penses directes . Afin d'6tablir un rapport entre

ces comptes et les unit6s de rendement, on a multipli€ les montants des d6-
penses attribuees au trafic 6tudie dans chacun des autres comptes relatifs
a 1'entretien de la voie par le coefficient en dollars des frais directs d'entre-
tien de la voie dans les 6quations donn6es ci-dessus. On aurait pu suivre

une m6thode equivalente en multipliant les coefficients de 1'€quation (10)
ou de 1'6quation (11) par les coefficients pertinents trouves dans les ana-
lyses des autres comptes relatifs A 1'entretien de la voie, puis en multi-

pliant le produit par les unit6s de rendement appropri6es attribu6es au trafic

a 1'btudel.
Ainsi, en ce qui a trait aux comptes relatifs A 1'entretien de la voie2 ,

'Le symbole E a(bc) est I'6quivalent de E(ab)c.
'A titre d'exemple, 1'6quation (1), qui est 1'explication de Ia d6pense relative A 1'en-

tretien de la voie propos6e par le Pacifique-Canadien, a bt6 choisie pour @tre combin6e
avec 1'6quation (10) .
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on aurait pu 6noncer 1'explication des frais variables de la surintendance de
la fagon suivante :

(12) D6penses- (1,136.81110)(0.03288) par mille de voie
+S43,92223 par mille de voie
-}- ($0.16475) ( 0.03288 ) par millier de tonnes-milles

brutes
-}-($0 .39053)(0.03288) par mille de manceuvre par-

couru dans les gares de tria-
ge et par les trains

Une fois simplifi6e, 1'6quation (12) se lirait comme il suit :

(13) Wpenses- $81.30058 par mille de voie
+$0.0054170 par millier de tonnes-milles brutes
+$0.012841 par mille de manoeuvre parcouru .dans les

gares de triage et par les train s

En suivant la meme m6thode pour 1'6tude de chacun des autres
groupes de comptes qui ont trait ~ 1'entretien de la voie, on aurait pu addi-
tionner les termes semblables de fagon A donner une seule equation ex=
plicative concernant la surintendance et les frais g6n6raux . Du point de vue
alg6brique, les m6thodes sont identiques ; seul diff6re l'ordre dans lequel se
font les op6rations .

La m6thode pr6sent6e dans les deux derniers paragraphes est un
exemple compliqu6 de ce que les sp6cialistes en analyse des prix de revient,
qui ont t6moign6 devant la Commission, ont appel6 la am6thode de la py-
ramideb . On a g6n€ralement reconnu que cette m6thode n'est pas la meil-
leure . Voici, entre autres choses, ce qu'on a fait remarquer au sujet de la
m6thode de la pyramide : aIl n'y a pas grand avantage -i{ introduire une
variable que l'on ne peut rattacher directement A une cat6gorie particuli6re
de frais en employant une variable interm6diaire . Il est tout probable que
1'am6lioration des r6sultats statistiques (si am6lioration il y a) n'est pas
attribuable aux rapports fondamentaux mais au m6canisme de la statisti-
que .D c . . . on n'a pas encore trouv6 de m6thode qui nous permette de verifier
la signification statistique des coefficients dans Nquation finale obtenue re-
lativement au prix de revientl . n

On d6duit des raisons apport6es dans le dernier paragraphe qu'il
faudrait tacher de mettre cette categoric de comptes en rapport direct avec
les variables du rendement . Comme -la surintendance est un des domaines
ou il faut s'attendre A une absence de linearit6, du genre de celle dont il a

'Transcription des t6moignages, Audiences, 23 janvier 1961, voL 132, pp . 22545-22546 .
Ces raisons ont 6t6 apport6es an cours des audiences pour faire contrepoids A 1'opinion
suivant laquelle les valeurs sup6rieures de at* obtenues au moyen de la m6thode de la pyra-
mide marquaient une amelioration significative. Dans le pr6sent contexte, in derni8re phrase
qui a 6t6 cit6e garde toute la vigueur qu'elle avait dans le texte d'oil elle a 06 tir6e.
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ete question au sujet du groupe de comptes relatifs i} 1'entretien de la voie,
on s'est efforce d'estimer les rapports directement en se servant d'un sys-

teme non lineaire. Pour le compte 201, etc ., concernant le Pacifique-Cana-

dien, on en est arrive A 1'equation suivante dont on s'est servi dans le pre-

sent rapport :

(14) Depenses= $9,493 .5
(Comptes 201, etc . )

+$3,867. (milles de route) ( .651)

-$0.44167 (milles de route)2 (- .531)

+$0.00018548 (milles de route)3 ( .482 )
R2=.833 +$0.0064720 (millier de tonnes-milles brutes) ( .528)

+$0.052843 (milles de manceuvre parcourus
dans les gares et par les trains) ( .582)

REMARQUE : Dans cette equation, les valeurs qui apparaissent entre paren-
the,ses, du cote droit, sont les coefficients partiels de correlation

et non pas les valeurs de atb .

3. Entretien et depretiation des ateliers et des remises de kcowtives

PACIFIQUE-CANADIEN

Comptes expliques 235 Entretien des ateliers et des remises de
locomotives

266 Depreciation

(15) Depenses- $81,200 (0.23)

+$0.05230 entretien direct du materiel

R2=.91 Depense (9.13 )

NATIONAL-CANADIEN

Comptes expliques 235 Entretien des ate liers et des remises de

locomotives

(16) Depenses= $73,582

+$0.040388 ent re tien direct du mate riel

R2-.96 Depense (477.88)

Ici encore, les chemins de fer ont recouru A une explication qui tient

de la amethode de la pyramideA . La compagnie R . L. Banks and Associates

a propose une seconde explication, qui s'appuie egalement sur cette methode .

Plutot que d'etablir un rapport entre ces depenses et les frais d'entretien du
materiel, elle a decide d'etudier le rapport qui existe entre les frais d'entretien
et l'importance des ateliers et des remises de locomotives, mesuree d'apres

le montant place dans ces installations . 11 est vraisemblable que les depenses

de cette categorie s'expliquent par 1'enchainement de causes suivantes : le
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travail (mesure en tonnes-milles et en milles de manceuvre parcourus dans les
gares de triage et par les trains) suscite un besoin d'entretien ; le travail d'en-
tretien exige a son tour des ateliers et des remises de locomotives (mesure
par le montant place dans ces batiments) ; les ateliers et les remises de
locomotives necessitent de 1'entretien par suite de l'usure causee par les
travaux qu'on y execute et par suite de 1'action des elements . Les chemins
de fer ont opte pour le volume des travaux d'entretien accomplis . La com-
pagnie R . L. Bank and Associates a opte pour 1'importance des ateliers et
des remises de locomotives . Dans 1'etablissement de ce calcul, la compagnie
a estime les rapports suivants en ce qui conceme les divisions est et ouest
de transport :

Ouest

(17) Depenses- $5,436.40 (0.09)
+$0.05815 par dollar de placement

R2-.89 dans les ateliers et les remises de
locomotives (10.11 )

Est

(18) Depenses- $17,271.00 (0.49 )
+$0.06763 par dollar de placement

R2-.92 dans les ateliers et les remises de
locomotives (10.50)

Apres cela, on a estime le rapport qui existe entre les placements
faits dans les ateliers et les remises de locomotives et les unites de rendement
pour le reseau .
(19) Placements,

ateliers e t
remises de locomotives-$657,100.00 (0.32)
R2=.26 +$1 .7643 par mille de manceuvre parcouru

dans les gares de triage et par les
trains (4.09)

L'equation (19) a alors ete substituee dans les equations (17) et (18)
et a donne les resultats suivants :

Ouest

(20) Depenses- $43646.00

Est

(21) Depenses- $61,711 .00
-{-$0 .11932 par mille de manceuv re parcouru

dans les gares de. triage et par les .train s

+$0.10259 par mille de manoeuvre parcouru
dans les gares de triage et par les trains
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Les autorites du Pacifique-Canadien ont fait remarquer que si l'on
avait fait une estimation directe de ces rapports, dans le cas des 17 divisions
de 1'Ouest (15 divisions de transport et 2 terminus), on aurait obtenu
1'equation suivantel :

(22) Depenses--$67,600 (-1 .031)

R2= .65 +$0.22343 par mille de maneeuvre parcouru
dans les gares de triage et par le s
trains (5 .293 )

La compagnie R . L. Banks and Associates a repondu qu'une estimation di-
recte etablie d'apres les 15 divisions de transport avait donne un coefficient

de determination de .40 et un coefficient de regression de $0.13966 dans

le cas des milles de manoeuvre parcourus dans les gares de triage et par les

trains. Les differences constatees dans ces coefficients, par rapport aux
coefficients du modele direct etabli par le Pacifique-Canadien, et la presence
d'une valeur negative constante dans ce dernier ont ete donnees comme
preuve de 1'heterogeneite attribuable aux differences qui existent entre les

divisions de transport et les divisions term'inus2 .
Aucune des explications apportees pour rendre raison de ces comptes

ne peut etre jugee entierement satisfaisante . A priori, il ne semble y avoir

aucun motif de choisir entre les frais directs d'entretien du materiel et les

placements dans les ateliers et les remises de locomotives . La variable des

placements presente ce desavantage que les prix en vigueur ~ differentes

periodes s'y trouvent inclus . De son c8te, la variable des frais directs presente

aussi un desavantage : elle traduit 1'activite actuelle, ma-is elle ne traduit pas

la necessite possible d'entretenir des ateliers et des remises de locomotives
construits en vue d'un autre niveau d'activite. Du point de vue des mesures

statistiques, il n'y a guere de choix entre le coefficient de determination et la
signification des coefficients de regression .

On ne pourra vraisemblablement donner une meilleure explication de
ces depenses qu'en se livrant ~ une etude des estimations directes . C'est la

raison pour laquelle elles sont choisies dans le present rapport . En outre, on

fera usage de 1'echantillon de 17 observations parce qu'il est un peu plus

complet. Il est parfaitement vrai que les changements des coefficients rev6lent

la necessite d'une etude plus poussee. Il est egalement vrai que ces change-
ments peuvent etre attribuables a 1°heterogeneite, mais is pourraient bien

aussi etre attribuables a use specification incomplete. L'emploi d'une autre

variable explicative ferait peut-etre disparaitre ces bizarreries . An surplus,

il serait souhaitable d'employer une methode d'estimation qui ferait usage

de renseignements concernant tout le reseau . Aux fins du present rapport ,

M6moire de W . 1. Stenason & D. H. Hay, en date du 29 novembre 1960 .

Lettre de R . L. Banks A D. H . Hay, en date du 23 d6cembre 1960 .
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1'equation (22) a ete acceptee comme equation explicative des comptes
235-266 du Pacifique-Canadien, car elle semble la meilleure actuellement .
Ce faisant, il faut reconnaitre la necessite d'une etude plus approfondie .

4. Entretien et depreciation des usines generatrices

PACIFIQUE-CANADIE N

Comptes expliqu 6s 253 Usines g6n6ratrices
266 Depreciation

(23) Depenses- $0.01546 par dollar depense, Compte 373 (9 .04)
R2-.74

Le National-Canadien a considere ce dernier compte comme une partie des
frais fixes .

La compagnie R . L. Banks and Associates a etudie les rapports entre
les depenses po rtees A ce compte et les unites de rendement pour 1'Est et
1'Ouest separement. En ce qui concerne 1'Ouest, elle a constate que les frais
d'en tretien et de depreciation des usines g6n6ratrices ont un rapport significatif
avec les placements faits dans les usines generatrices . Dans 1'Est, ce meme
rapport n'etait pas signi ficatif, mais le rapport avec les depenses relatives
A 1'expedition des trains et aux employes des gares (comptes 372-373-376)
etait signi ficatif . La compagnie a, par consequent, etabli deux equations
explicatives .

Oues t

(24) Depenses- $4,189.19 (0.32)
R2-.80 +$0.08702 par dollar de placement dans

les usines g6n6ratrices (7 .17)
Est

(25) Depenses- $7,983 .82
R2=.50 +$0.008413 par dollar depense pour 1'expedirio n

des trains et les employes des gares (3 .15)
Ces equations ont ete ensuite mises en rapport avec les unites de rendement
au moyen d'autres equations .

La necessite de recourir A des explications distinctes pour 1'Est et
pour 1'Ouest nous permet de conclure que l'on n'a pas encore decouvert la
meilleure facon d'expliquer ce compte. II est difficile de croire que la cause
de ces depenses est differente dans 1'Est de ce qu'elle est dans 1'Ouest . Ce
compte requiert aussi un travail plus pousse en vue d'8tablir un rapport
direct . Dans 1'intervalle, le modele pr€sente par le Pacifique-Canadien a ete
accepte pour les fins du present rapport.
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5. Depense.r relatives a 1'expedition des trains et aux

entployes des gares

PACIFIQUE-CANADIE N

Comptes expliques 372 Expedition des trains
373 Employes des gares
376 Depenses des stations

(26) Depenses- $6,666,613 (1.22)
+$5,6149 wagonnees completes, expediees (1 .53)
+ $0.02336 wagons-milles de voyageurs (1 .63 )

R2=.54 +$65.35356 wagonnees incompletes expediees (3.97)

Le National-Canadien s'est occupe des comptes 373 et 376 seulement . Le

compte 372 a ete inclus dans un autre groupe se rapportant a la commande
de la circulation des trains .

(27) Depenses- $367,814 . 6
-}-$52,053 wagonnees incompletes (4 .0)

R2=.64 +$4,2352 wagonnees, autres (1 .4)

Vu les valeurs peu considerables de atD, la compagnie R. L. Banks and As-

sociates a decide d'etablir un rapport entre ces comptes et les autres variables

de rendement .

(28) Depenses= $439,862 (0.71)
+$0.2839 par dollar place dans les gares et les

immeubles a bureaux (6 .35 )

R2-.79 +$58 .72 par wagonnees incompletes (5 .46)

On a ensuite etabli un rapport entre les gares et les immeubles a bureaux
et les unites de rendement au moyen de 1'equation suivante :

(29) Placements dans
les gares et les
immeubles a
bureaux= $2,766.771 (1.02)
et +$0.19879 par millier de tonnes-milles brutes

(1 marchandises + 2 voyageurs) (2 .52)

En substituant 1'equation (29) dans 1'equation (28), on a obtenu 1'explica-

tion suivante :

(30) Depenses= $1,225,34 8
-}-$58 .72 par wagonnees incompletes
+$0.05644 par millier de tonnes-milles brutes

Dans ce dernier cas, la methode directe employee par les chemins
de fer est ne ttement preferable a la methode ade la pyramidea . Il est vrai
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que les valeurs de atp sont peu considerables, ce qui 1'aisse entendre que les
rapports sont faibles . II se peut que ce soit a cause de la nature des donnees

dont on dispose pour 1'analyse . Dans le cas du trafic-marchandises, seules les
donnees sur les expeditions ont ete employees . Dans le cas du trafic-voyageurs,
on n'a fait etat que des wagons-milles des voyageurs . Il semble, a premiere
vue, que ces variables ne soient pas celles qui fournissent la meilleure explica-
tion. Bien qu'une partie du travail des employes des gares ait trait a 1'expedi-
tion des marchandises, il doit aussi y en avoir une partie qui se rapporte

a la reception des marchandises . Dans le cas des expeditions, le denombre-

ment des bordereaux d'expedition delivres pourrait vraisemblablement servir
de variable explicative . De meme, le denombrement des chargements arrives
a destination pourrait egalement servir de variable explicative . Les billets
qui ont ete vendus aux voyageurs pourraient fort bien rendre compte du
nombre des departs et du nombre des arrivees, car dans le cas du trafic-

voyageurs il est vraisemblable qu'ils s'equilibrent a peu pres . Les donnees
relatives a ces variables n'etaient pas disponibles lorsqu'on a entrepris les
presentes etudes ; nous devrons nous contenter de 1'equation (26) comme
point de depart de notre analyse .

6 Fournitures de locomotives de route et depenser relatives aux

remises des locomotives

PACIFIQUE-CANADIE N

Comptes expliqu6s 398 Locomotives de route et fournitures

400 Depenses relatives aux remise s
de locomotives

(31) Depenses- $161,051
-}-$0.2124 par locomotive-mille

(a vapeur)
R2-.571 -}-$0.12959 par locomotive-mille

(diesel )

NATIONAL-CANADIEN

Comptes expliques 398 Locomotives et materiel
400 Depenses relatives aux remises de

locomotives

(1 .94)

(1.87)

(32) Depenses- $376,190
+$0.35094 par locomotive de manceuvre-mille (11 .83)

R2=.89 +$0.05169 par locomotive de route-mille (2 .2266 )
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La compagnie R. L. Banks and Associates s'est aperriue, en exami-
nant le diagramme de dispersion de ce compte, que dans le district de
Qu6bec il y avait manifestement entre les d6penses et les unit6s de rende-

ment un rapport d'un genre que l'on ne retrouvait pas dans les autres
districts. Pour rectifier la chose, la compagnie a fait une analyse des neuf
autres districts . De plus, elle s'est servie de 1'ensemble des locomotives-milles .
Elle a ainsi obtenu dans le cas du Pacifique-Canadien 1'6quation suivante :

(33) Depenses- $726,630 (0.42)
R2=.82 +$0.13410 (par locomotive-mille )

(a vapeur et diesel) (5.61)

A la suite d'un nouvel examen, le Pacifique-Canadien a admis qu'il
existait dans le district de Qu6bec un rapport d'un genre exceptionnel . Un
examen de la m6thode d'imputation de ces comptes et des unit6s de ren-
dement a r6v6le que les locomotives-milles des trains transcontinentaux de
voyageurs &aient port6s au compte des divers districts et que les d6penses

des comptes 398 et 400 relatifs a ces trains 6taient presque entierement
port6es au compte du district de Quebec . Pour corriger cette situation, le
Pacifique-Canadien a enlev6 aux autres districts les locomotives-milles
attribuables a ces trains et les a ajout6s a ceux du district de Qu6bec . It
a refait 1'analyse de r6gression, qui a donn6 le rbsultat suivant :

(34) D6penses- $29,944
+ $0.15512 par locomotive-mille (a vapeur) (2.55)

R2=.89 +$0.18068 par locomotive-mille (diesel) (5 .35)

Le Pacifique-Canadien n'6tablit pas la statistique des locomotives
diesel-milles par divisions . Toutefois, le National-Canadien le fait . L'analyse
que le National-Canadien a faite de ce compte en se servant des locomotives
diesel-milles a donn6 un groupe d'equations dans lesquelles les coefficients
des locomotives diesel-milles n'avaient absolument aucune signification ou
6taient n6gatifsl. II semble bien probable que le coefficient plus 6lev6 dans

le cas des locomotives diesel soit attribuable a la d6finition de la locomotive
qui est une machine simple, dans le cas de la locomotive a vapeur, et une
machine compos6e, dans le cas de la locomotive diesel .

Le National-Canadien a eu 1'idee de se servir des locomotives de
manceuvre-milles, parce que les remises des locomotives a vapeur 6taient
situ6es la ou se faisait la manceuvre dans les gares de triage . Il a employ6
les locomotives de manceuvre-milles a la place de la variable du volume .

Bien que les mod6les 6tablis par les chemins de fer, 6quations (32)
et (34), aient 6t6 accept6s pour les fins du pr6sent rapport, il ressort de s

1 Cette Etude n'a pas Et6 pubH6e.
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analyses de ces comptes faites par les diverses parties qu'ici encore on n'a
pas 6tabli un rapport satisfaisant entre les- explications des d6penses et
les facteurs d€terminants de ces dbpenses .

7 Immobilisations brutes dans les installations de la vole

PACIFIQUE-CANADIE N

(35) Immobilisations brutes= $34,125,798 (2 .67)
(Installations de la -{-$15,130,387 par mille de voie (3 .39)

voie) +$4.35896 par millier de tonnes-
milles brutes (5.11)

R'-.75 +$12.66340 par mille de manaeuvre
parcouru dans les
gares de triage et par
les trains (1.87)

Ainsi qu'il est indiqu6 plus loin dans la section C, le National-Canadien n'a
pu faire cette analyse .
La soci6t6 R. L. Banks and Associates n'a pu accepter la faible valeur de
ata concernant le coefficient des milles parcourus dans les gares de triage

et par les trains . Elle a donc etabli les deux mod6les suivants :

Ouest

(36) Immobilisations brutes- $60,550,000 (2 .76)
(Installations de la

voie) -{-$3.4360 par millier de tonnes-
milles brutes (1 mar-
chandises+2 voyageurs) (3 .68 )

+$12,520 par mille de voie (2:28 )

Est

(37) Immobilisations brutes= $48,648,700 (2 .14)
(Installations de l a

voie) + $6.6080 par milliers de tonnes-
milles brutes (1 mar-
chandises-}-2 voyageurs) (5 .43 )

Bien que ces deux modesles aient augment6 ia signification des coefficients,
Us l'ont fait en supprimant les milles de voie de 1'6quation relative A 1'Est.
II est difficile d'accepter une explication des immobilisations relatives aux
voies qui ne renferme aucune variable repr6sentant l'importance mat6rielle
du chemin de fer.
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11 se peut que les resultats d'une analyse du genre de celle qui a ete
faite A 1'egard des comptes 202 et autres soient plus probants que 1'equation
du Pacifique-Canadien qui est acceptee pour le present rapport .

8. Autres analyses de regressio n

Les chemins de fer ont analyse les groupes suivants de comptes en
utilisant les methodes de regression . Aucune de ces analyses n'a ete con-
testee par les consultants des provinces ou des organismes de manutention
des grains et aucune n'a fait l'objet d'un examen c ritique de la part des con-
sultants de la Commission .

a) Entretien des clotures, etc .

PACIFIQUE-CANADIEN

Comptes expliquis 221 Clotures, paraneige et ecriteaux-Entretien
266 Depreciatio n

(38) Depenses- $604,56 5
RZ-.78 +$34.61040 par mille de cloture long de

1'empri se
NATIONAL-CANADIEN

Comptes expliques 221 Clotures, paraneige et ecriteaux

(39) Depenses- $3,264 .06
R2-.67 +$40.008 par mille de cloture

b) Postes d'approvisionnement en eau et en carburant

PACIFIQUE-CANADIEN

(4.42 )

(9.34 )

(7.43 )

Comptes expliques 231 Postes d'approvisionnement en eau et en carburant
-Entretien

266 Depreciation

(40) Depenses- $285,035 (2.07)
R2-.64 +$0.01070 par dollar de depenses en carburant (2 .88)

+$0.45140 par dollar de depenses en eau (4.92)

NATIONAL-CANADIEN

Comptes expliques 231 Postes d'approvisionnement en eau et en carburant

(41) Depenses- $10,28 4
Rz-.43 +$0.010915 pour le total des locomotives-milles (2 .81)

+$0.006481 pour le total des locomotives mille s
diesel (2.21 )
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9. Depenses imputeer directement

Les deux chemins de fer ont obtenu les frais relatifs aux dispositifs
d'etancheite des postes de wagons a grains, y compris les frais de repara-
tion (partie du compte 402) et aux reclamations de pertes et de dommages
(partie du compte 418) directement des dossiers des compagnies. On a
soustrait de ces chiffres la partie applicable aux expeditions domestiques
de grains .

Le Pacifique-Canadien a presente des chiffres fondes sur la moyenne
des frais swbis de 1956 a 1958 .

En ce qui conceme les dispositifs d'etancheite, le Pacifique-Canadien
a soutenu ce qui suit :

d'achat de dispositifs d1tanchbit6 en toute ann6e ne peut se rattacher
directement ~ 1'emploi des dispositifs au cours de cette ann6e-1h . Par
cons6quent, une p6riode de trois ans permet d'etablir la moyenne des
variations d'une ann6e A 1'autre dans Pachat et l'utilisation de dispositifs
d'etanch6it81 . ,

La maison R. L. Banks and Associates a presente les donnees suivantes2 :

TABLEAU IV-$TAT COMPARATIF DES EXPEDITIONS DE GRAINS ET DES
DE`PENSES RELATIVES AUX DISPOSl'rIFS D'h`TANCH$1T$

DES PORTES DE WAGONS A GRAIN S

Bordereaux
d'expidition Dgpenses relatives
Etablis aux Pourcentage aux dispositiJs Pourcentatre

Annie tarf/s statutaires de 3 ans d'6tanchiit@-P.-C. de 3 ans

1958 . . . . . . . . . . . . .. 2,400 29.6 $761,808 30.1

1957 . . . . . . . . . . . . . . .. 2,572 31.8 764,580 30.3

1956 . . . . . . . . . . . . . . . . 3,129 38.6 1,000,347 39.6

Total . . . . . . . . . . . . . . 8,101 ~ 100.0 2,526,735 100.0

Sousca : Commission des transports du Canada, Waybill Analysis Carload All-Rail Traffic,

1958 : C.P.R .

Les donnees revelent que, meme si les dispositifs d'etancheite ne
peuvent etre rattaches precisement a l'utilisation de ces dispositifs au cours
d'une annee donnee, on peut s'attendre que les depenses relatives a cette
annee donnent une meilleure estimation pour cette annee que la moyenne
de cette annee et des deux annees precedentes . Par consequent, dans le pre-

sent rapport, on a tenu compte des depenses relatives aux dispositifs d'etan-
cheite pour 1958 .

En ce qui concerne les pertes et les dommages, la moyenne de trois
annees presentee par le Pacifique-Canadien etait donnee dans la piece 132 .

C'etait une revision de 1'estimation premiere . En presentant cette revision,

le Pacifique-Canadien a declare que la rectification avait ete faite 4 :afin de l a

Transcription des temoignages, Audiences, 16 janvier 1961, vol. 130, p . 22507.

' Transcription des temoignages, Audiences, 10 novembre 1960, vol. 116, p . 19227 .
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rendre conforme a d'autres parties de 1'etudeln . Le Pacifique-Canadien a
egalement declar€ : ell est evident que la moyenne de trois ans donne une
plus juste We des reclamations que le chiffre d'une seule annee, etant donne
que les paiements des reclamations ne sont pas necessairement verses au
cours de 1'annee ou l'on a subi la perte ou le dommage2n .

On pourrait fort bien verifier cette affirmation au cours d'autres re-
cherches en recourant a une analyse de regression portant sur le decalage
chronologique, par exemple, des tonnes-milles nettes de grain au regard des
paiements des pertes et des dommages, c'est-a-dire pour expliquer ces ver-
sements au cours d'une annee donnee, les tonnes-milles payantes de cette
annee-la et des annees preckdentes pourraient servir de variable dans une
regression multiple . .

La mesure dans laquelle les versements des reclamations de pertes
et de dommages sont differes aux annees suivantes determine s'il faut uti-
liser les moyennes de plusieurs annees plutot que les chiffres pour une an-
nee donnee . C'est peut-etre trop insister sur la precision des termes du
passage precite ; mais, neanmoins, dans le present rapport on a utilise les
frais de 1958 a cause des mots employes dans ce passage, a savoir que les
paiements des reclamations ne sont pas nicessairement verses (au lieu de
dire ordinairement verses) 1'annee oi1 l'on a subi la perte ou le dommage .

Dans ces deux cas, le National-Canadien s'est servi des frais pour
1'annee 1958 .

10 Attribution de depenses

Les comptes suivants ont ete attribues aux grains en fonction du
nombre d'unites de rendement pertinentes attribuees aux grains . D'apres
cette methode, on suppose que la depense moyenne demeure constante dans
tout intervalle de variation des unites de rendement . En d'autres termes, on
suppose que le rapport entre les depenses et les unites de rendement peut
etre represente par une ligne droite . Dans certains cas, il peut y avoir des
preuves statistiques attestant que ce rapport existe en realite . Dans d'autres
cas, on recourt a cette methode parce que, meme si on ne peut demontrer
1'existence du rapport par la statistique, il semble raisonnable de penser que
-les depenses varieront selon les unites de rendement choisies et qu'on ne
peut trouver une representation plus exacte du rapport .

Aux fins du present rapport on a accepte les attributions faites par
les chemins de fer . D'autres consultants ont conteste certaines de ces attri-
butions. Cependant, on n'a pas demontre clairement qu'on avait trouve d e

' Pibce 132, Pacifique-Canadien, revision des rbsultats d'une 8tude du prix de revient
du transport des grains et des produits des grains aux tarifs statutaires et connexes dans
1'Ouest du Canada, >; la suite des avis et des tests propos6s par le personnel de la Commis-
sion, les consultants du commerce des grains et des provinces, et le Pacifique-Canadien, p . 6 .

' Transcription des t6moignages, Audiences, 23 janvier 1961, vol . 132, p. 22508 .
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meilleures methodes d'attribution. II a fallu faire un choix arbitraire des
methodes . Les estimations de ces comptes faites par les chemins de fer ont
ete acceptees essentiellement parce que c'etait la methode la plus simple
que pouvait suivre le personnel de la Commission . On a pris cette decision
d'autant plus facilement qu'on savait que les montants vises dans le choix
entre les methodes d'attribution sont faibles .

Les Estes ci-jointes donnent les methodes employees par les deux
chemins de fer dans 1'attribution de leurs depenses . L'ordre suivi dans la
presentation a ete different dans les deux cas . On a conserve cet ordre
different. Le nombre des cas oil les deux chemins de fer ont employe
une methode differente A 1'egard du meme compte est tres faible, de
sorte que les listes sont presque interchangeables . Bien qu'on ne doive
pas perdre de vue ces differences, ceux qui desirent etudier comment
sont traites certains comptes en particulier trouveront plus precieuse la
liste preparee par le Pacifique-Canadien. Ceux qui desirent etudier 1'ap-
plication des methodes particulieres d'analyses trouveront plus precieuse la
liste preparee par le National-Canadien .
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Pike no 61

CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE-CANADIE N

GROUPEMENT DES COMPTES DE D$PENSES POUR L'$TUDE DES PRIX DE
REVIENT ET M$THODES UTILIS$ES POUR DETERMINER CES PRIX

Num&os des corn pies

Entretien de la vole

201, 274, 276, 277 .

202, 208, 212, 214, 216
218, 229, 266 (voie)
269, 271, 273, 281
221-26 6

227-266

231-26 6

235-266

237-266
241-266
247

249-266

253-266

265-266
270

272

275, 278-27 9

Entretien du materiel

301, 302, 305, 306,
329, 332, 333, 334, 335,
336, 337
308-311-33 1

308-311-331

314-331

317-331

Nom

Surintendance et frais g6n6-
raux de 1'entretien de la voie
Entretien et d6pr6ciation de la
voi e

Entretien et d6pr6ciation des
paraneige et bcriteaux
Entretien et d€pr6ciation des
gares et immeubles AL bureaux
Entretien et d6pr6ciation des
postes d'approvisionnement en
eau et en carburan t
Entretien et d6pr6ciation des
ateliers et remises de locomoti-
ves
E`16vateurs h grains
Quais
R6seau de communications
pour le chemin de fer
Entretien et d6pr6ciation des
signau x
Entretien et d6pr6ciation des
usines g6n6ratrices
Autres b6timents
Enlbvement d'installations d6-
saffect6es de la voie
EnlBvement de la neige, de la
glace et du sabl e
Assurance et installations com-
munes

Surintendance et frais gbn6raux
de 1'entretien du materie l

R6paration et d6pr6ciation
des locomotives de route
R6paration et d6pr6ciation des
locomotives de manceuvre
R€paration et d6pr6ciation des
wagons a marchandises
R6paration et d6pr6ciation des
voitures & voyageurs

M,4thode

Analyse de r6gression

Analyse de r6gressio n

Analyse de r6gression

Analyse de regression

Analyse de r6gression
et directe

Analyse de r6gressio n

Ne s'applique pas
Ne s'applique pas
Attribution

Analyse de r6gression

Analyse de r6gression

Invariable
Invariable

Invariable

Attribution

Analyse de r6gressio n

Directe

Directe

Directe et attribution

Ne s'applique pas
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GROUPEMENT DES COMPTES DE DEPENSES POUR L'ETUDE DES PRIX D E
REVIENT ET METHODES UTILISh`ES POUR DETERMINER CES PRIXsuite

Numeros des comptes Nom Methode

323-331

326-331

328-33 1

Trafic

351, 352, 353, 354,
356, 357, 358, 359 .

Transport

371, 374, 410, 411,
415, 416, 42 0
372, 373, 37 6

375
377

378, 379, 380, 382, 385,
389
386, 388

390-391, 412-413, 41 4

392, 394, 40 1

397

398, 40 0

402
403

404
405

406

407

Reparation et depreciation des
navires
Reparation et depreciation du
materiel de travail
Reparation et depreciation
d'autres pi8ces de materiel

Surintendance, agences, publi-
cite, associations, bureaux in-
dustriels et de l'immigration,
assurance, papeterie et autres
depenses

Surintendance et frais generaux
du transpor t
Expedition des trains, employes
et depenses des gare s
Quais A charbon et ~ minerai
Chefs et commis des gares de
t riage
Depenses des gares de t riage

Autres depenses des gares de
triage

Installations communes et as-
suranc e
Mecaniciens de locomotives de
route, carburant et energie pour
locomotives de route, chefs de
train
Eau pour locomotives
de rout e
Depenses des remises de
locomotives de route et
autres fournitures pour
ces locomotives
Autres depenses des trains
Services des wagons-lits
et des wagons-salons
Services de signalisation
Protection aux passages
i} nivea u
Fonctionnement des ponts
tournant s
Exploitation des reseaux
de communications pour le
chemin de fer

Ne s'applique pas

Attribution

Ne s'applique pas

Attribution et ne s'applique
pas

Analyse de regression

Analyse de regression

Ne s'applique pas
Analyse de regression

Analyse de regression

Analyse de regression

Attribution

Directe

Direct e

Analyse de regression

Directe et attribution
Ne s'applique pa s

Analyse de regression
Invariable

Invariable

Attribution

311
53745-6-21



Commission royale sur les transports

GROUPEMENT DES COMPTES DE D$PENSES POUR L'$TUDE DES PRIX DE
REVIENT ET M$THODES UTILIS$ES POUR DETERMINER CES PRIX-fi n

NumE'ros des comptes

408
418

419

Divers autres services

441

442

443
446
447-44 8

Ggniralitis

451, 452, 453, 454,
455, 457, 458, 460,
461-462

Location de materiel

463-464

Location d'installa-

tions communes

465-466

Imp6ts accumul9s du
chemin de fe r

468

Immobilisation s

312

Nom

Exploitation de navires
Pertes et dommages-
marchandise s
Pertes et dommages-
bagages

Service des wagons-
restaurants et des
wagons-buffets
Vente des journaux et
restaurants
Ift16vateurs N grains
Autres exploitations
Diverses installations
communes

Administrateurs en g6n6ral,
commis et pr6pos6s, d6penses
de bureau, frais juridiques,
assurance, pensions, papeterie,
autres d6penses et installations
communes

Location de mat6riel

Location d'installations
communes

Autres imp8ts du chemin
de fer

Installations de la voie
Locomotives a vapeur et
diesel
Wagons 5. marchandises
Voitures & voyageurs
Navires
Mat6riel de travail
Autre mat6riel

Mithode

Ne s'applique pas
Directe

Ne s'applique pas

Ne s'applique pas

Ne s'applique pas

Ne s'applique pas

Ne s'applique pas
Ne s'applique pas

Attribution

Directe et attribution

Attributio n

Attribution

Analyse de r6gression
Directe

Directe
Ne s'applique
Ne s'applique
Attribution
Ne s'applique

pas
pas

pas
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CHEMINS DE FER NATIONAUX DU CANADA
Ml✓THODES D'ANALYSE '

Comptes de dEpenses analys9s d'apr& les m 9thodes de r9gression statistiques

Numeros des comptes de
Entretien de la voie d9penses du chemin de fer

Voie et superstructure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 202, 208, 212, 214,
216, 218, 229, 269
270, 271, 273, 281

C16tures, paraneige et 6criteaux . . . . . . . . 22 1
Gares et immeubles a bureaux . . . . . . . . . . . . 227
Postes d'approvisionnement e n

carburant et en eau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 231
Ateliers et remises de locomotives . . . . . . . . 235
Reseaux d'usines g6n6ratrices . . . . . . . . . . . . . . . . 253
Enl~vement de la neige, de la

glace et du sable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 272
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Comptes de depenses sur lesquels n'influe pas le transport des grains de 1'Ouest
ou qui se rattachent a l'utilisation des locomotives a vapeur

Entretien de la voie

tlevateurs a grains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Quais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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B. Estimation des unites de rendemen t

1. Tonnes-milles payante., svagonnees-milles, nombre de svagonneer,

manutention des wagons charges

Les deux societes de chemin de fer, le Pacifique-Canadien et le Na-
tional-Canadien, ont fait des recherches dans leurs bordereaux d'expedition
pour determiner le revenu, le nombre de tonnes de marchandises visees par
1'etude et le nombre de wagons affectes au transport des grains d'exportation
en provenance de chaque gare . Des etudes sur place ont permis de connai-
tre les itineraires qu'emprunte ce trafic pour se rendre aux points d'exporta-
tion et le pourcentage de ce trafic qui emprunte chaque parcours . D'apres
ces etudes, on a pu connaitre le nombre de milles parcourus par chaque
wagonnee . Ce nombre de milles a ensuite ete multiplie par le nombre de
tonnes et de wagons en provenance de ces differents points, afin de determi-
ner le nombre de tonnes-milles payantes (nettes) et le nombre de wagons-
milles .

2 Tonnes-milks brutes, chargeer

On a trouve les tonnes-milles brutes en multipliant la tare moyenne
des wagons couverts utilises pour le transport du grain afin d'obtenir les
tonnes-milles de tare. Ce montant, ajoute aux tonnes-milles nettes, a donne
les tonnes-milles brutes . Dans chaque cas, on a trouve la tare en examinant
les donnees relatives a un echantillon de wagons utilises pour le transport
des grains .

3. Tonnes-mille.c brutes de wagons vides, wagons vides-milles,
manutention des wagons vides

Chaque chemin de fer a etudie un echantillon des wagons couverts
utilises pour .le transport des grains en 1958 . On a determine les trajets ac-

complis par ces wagons a partir du point de depart des grains jusqu'au point
d'ou ils avaient ete expedies vides pour recevoir les grains . Les renseigne-
ments ainsi obtenus ont ete traites de la maniere susmentionnee afin de trou-

ver ces unites de rendement .

4. Wagons-jours d'utili.ration

Les dossiers relatifs aux wagons a marchandises mentionnent les
dates et les endroits ou se trouvaient ces wagons . Pour leurs echantillons
respectifs, les chemins de fer ont calcule le temps global pendant lequel les
wagons affectes au transport des grains etaient charges, de meme que le
temps de roulement a vide exige par le transpo rt des grains . Les resultat s
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de cette etude ont alors ete amplifies afin d'obtenir le chiffre englobant tout
le trafic etudie .

Afin de tenir compte du temps supplementaire exige par les repa-
rations dans les ateliers, le National-Canadien a augmente au moyen d'un
facteur de 2.4 p. 100 le temps total d'utilisation. Cela representait la pro-
portion des wagons aux ateliers de reparations pendant une periode de temps
retenue comme echantillon . Le Pacifique-Canadien a exclu les periodes d'im-
mobilisation et de reparation .

Dans une declaration revisee (piece 132), le Pacifique-Canadien a
calcule de nouveau le nombre de wagons-jours debitables au transport des
grains . ll a fait appel A une nouvelle methode comportant 1'emploi des wa-

gons-jours civils . Dans le cas de 1'effectif global des wagons couverts, il
s'agit simplement du nombre moyen de wagons couverts de 1'effectif multi-

plie par 365 . 11 a examine un echantillon de 300 wagons couverts afin de
trouver la proportion de wagons-jours d'utilisation et des wagons-jours d'im-

mobilisation . Environ la moitie de cet echantillon comprenait des wagons
qui avaient ete inclus dans la premiere etude sur les wagons affectes au
transport des grains . L'autre moitie etait constituee de wagons qu'on avait
tires de 1'ensemble des wagons couverts. Le rapport des wagons-jours d'im-
mobilisation aux wagons-jours d'utilisation a alors ete applique aux wagons-
jours d'utilisation trouves au moyen de la methode decrite ci-dessus .

Afin de tenir compte du fait que des wagons du Pacifique-Canadien
sont achemines sur les lignes d'autres compagnies ferroviaires, on n'a pas
tenu compte des jours pendant lesquels les wagons compris dans 1'echan-
tillon de 300 etaient sur les lignes d'autres compagnies . Cela a eu pour ef-
fet de diminuer le nombre de jours (365) pendant lesquels un wagon etait
considere comme appartenant ~ 1'effectif de la compagnie du nombre de
jours pendant lesquels le wagon etait sur les voies d'une autre compagnie .
On a egalement soustrait 10 p . 100 des jours oil les wagons se trouvaient
sur les voies d'une autre compagnie pour tenir compte du temps d'immobi-
lisation pendant 1'acheminement sur les voies d'une autre compagnie . Pour
justifier cette methode, on a fait remarquer que le tantieme quotidien que
le Pacifique-Canadien applique A la location des wagons prevoit un taux
presume de non-utilisation d'environ 10 p . 100.

En etudiant les dossiers relatifs au service des wagons du Pacifique-
Canadien, on ne voit pas comment on pourrait determiner si leur achemine-
ment sur les lignes d'une autre compagnie entraine une periode d'immobi-
lisation differente de ce qu'elle est lorsqu'ils se trouvent sur les lignes memes
de la compagnie . La methode qu'a suivie le chemin de fer presuppose que
le service sur les lignes n'appartenant pas A la compagnie cause moins d'im-
mobilisations que le service sur les lignes de la compagnie . II a justifie son
-attitude en alleguant qu'il n'etait paye que pour les jours compris dans la
provision de 10 p. 100 et que, par consequent, les frais d'exploitation . qui ,
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decoulant des autres jours d'immobilisation, peuvent etre attribues au ser-
vice sur d'autres lignes que les siennes doivent etre recouvres, au moyen
du transport effectue sur ses propres lignes . Personne ne peut nier que si
le tantieme quotidien prevu pour la location des wagons ne suffit pas a

defrayer cette location, les frais supplementaires doivent etre recouvres par
le service effectue sur les lignes de la compagnie . Cependant cela ne justifie
pas l'utilisation d'une methode qui attribue un prix de revient decoulant
du service sur d'autres lignes a un service assure sur les lignes de la com-
pagnie. (De fait, on n'a presente aucune preuve montrant que le tantieme
quotidien etait raisonnable et qu'il compensait plus ou moins les 10 p . 100
de temps d'immobilisation alloue . )

En vertu de sa methode, le Pacifique-Canadien a compte 58 jours
d'immobilisation pour chaque centaine de jours- d'utilisation sur ses propres
voies . Si 1'affectation faite a la periode de service sur les autres voies avait
ete en harmonie avec la periode de service sur ses propres voies, le chiffre

aurait ete reduit a 44 jours, c'est-a-dire qu'il y aurait eu une reduction de
pres de 25 p. 100 des jours d'immobilisation imputes ou de pres de 9 p . 100
des jours debitables au trafic empruntant les voies de la compagnie .

La societe W. B. Saunders a soutenu que la plus grande partie du
temps ou les wagons du Pacifique-Canadien sont immobilises est due a la
necessite de tenir les wagons prets a repondre aux besoins des periodes de
pointe. Puisque cette necessite depend des chargements a expedier plutot
que du nombre de jours pendant lesquels le wagon moyen demeure charge,
on a soutenu que les expeditions plutot que les wagons-jours d'utilisation
constituent la norme appropriee d'apres laquelle on devrait attribuer les
wagons-jours d'immobilisation . Cette methode aurait comme consequence
malheureuse de faire reposer le fardeau qui consiste a fournir les wagons
pour les periodes de pointe sur le trafic qui exige beaucoup de petits voyages

et d'alleger le trafic qui exige quelques longs voyages . Pour donner un
exemple simple, prenons un chemin de fer qui a quatre wagons couverts ;
pendant une periode de trente jours, deux des wagons ne sont pas utilises,
le troisieme est employe pendant les trente jours au transport de deux char-

gements de grains et le quatrieme est utilise pendant trente jours au transport
de trente chargements de papier-journal. Selon la methode de la societe

Saunders, on attribuerait au wagon qui transporte des cereales un peu plus
de 6 p. 100 du temps pendant lequel les deux wagons demeurent immobi-

lises, tandis qu'on attribuerait au wagon qui transporte le papier-journal un

peu moins de 94 p. 100 de ce temps. Dans ces conditions simplifiees, on
pourrait toujours dire qu'un des wagons immobilises etait garde en reserve

au cas oa le wagon affecte au transport du papier-journal aurait besoin
d'etre repare ou au cas oil il se presenterait quelques chargements supple-

men'ta.ires a transporter ; mais il semble difficile d'admettre que plus de 9 0
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p. 100 du temps d'immobilisation serait du au transport du papier-journal .
Une autre methode consiste a admettre franchement que 1'attribu-

tion d'une periode d'immobilisation entraine des frais generaux qu'il est diffi-

cile de repattir d'une fagon significative . Les frais provenant de la necessite

d'une periode d'immobilisation ne seraient pas alors compris dans le cout
variable ou marginal de certains acheminements. C'est la methode adoptee
par le National-Canadien, sauf que cette compagnie a tenu compte du temps
necessaire aux reparations dans les ateliers .

Une seconde methode qui pourrait s'appliquer decoule d'une modi-
fication de la theorie de la societe Saunders . Puisque la plus grande partie
du temps d'immobilisation semble provenir de la mise en disponibilite de
wagons en prevision des periodes de pointe, on pourrait faire des observa-
tions pendant le mois ou les wagons couverts sont le plus utilises. Le temps
d'immobilisation pendant 1'annee pourrait a:lors etre reparti sur la base des
wagons-jours d'utilisation au cours de ce mois .

Une telle methode ne requerrait aucune des donnees que les chemins
de fer n'ont pas recueillies au cours de 1'etude actuelle et necessiterait quelques
calculs supplementaires .

R. L. Banks and Associates et W. B . Saunders and Company ont
affirme que, en faisant sa seconde -analyse, le Pacifique-Canadien avait
calcule le nombre de wagons-jours d'utilisation d'une fagon differente de
celle dont il 1'avait calcule dans la premiere . Puisque les resultats de la
seconde etude ont ete appliques aux wagons-jours d'utilisation de la premiere

etude, une telle methode entrainait evidemment une erreur . Les deux societes
consultantes ont soutenu que 1'erreur etait telle qu'elle augmentait le nombre
des wagons-jours debitables aux grains . On a discute longuement cette
question, oralement devant le personnel de la Commission et dans des
lettres . 11 est devenu evident que la seule maniere de regler la question serait
de charger le personnel de la Commission de reprendre la majeure partie de
1'etude du Pacifique-Canadien. Mais le temps ne le lui permettait pas .

Puisqu'il etait impossible d'evaluer de nouveau les methodes de
denombrement employees par le Pacifique-Canadien et puisqu'on avait re-

jete sa rectification concernant les jours d'utilisation sur d'autres voies que
les siennes, il fallait trouver une autre methode permettant d'estimer le
nombre de wagons-jours attribuables au transport des grains par le Pacifique-
Canadien. Le National-Canadien a estime qu'il fallait 3,547,084 wagons-

jours pour transporter 5,957,631 milliers de tonnes-milles nettes de grains,
c'est-a-dire .59538 millier de wagons-jours par tonne-mille . L'application
de cette proportion aux tonnes-milles nettes transportees par le Pacifique-
Canadien a donne une estimation de 4,189,930 wagons-jours . Comparons
ce chiffre a 1'estimation premiere du Pacifique-Canadien, qui etait de

3,257,123 wagons-jours, et a son estimation suivante, qui etait de 5, 073,742
wagons-jours .
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De toute evidence, cette methode d'estimation des frais d'exploita-

tion du Pacifique-Canadien est loin d'etre satisfaisante . Nous nous consolons

en sachant que la premiere estimation etait trop basse, parce qu'elle ne
tenait pas compte des periodes necessaires aux reparations dans les ateliers
(cependant nous ne nous attendions pas qu'elle fat de 20 p. 100 trop faible

pour cette raison) ; la seconde estimation etait trop forte, parce qu'on avait
attribue une periode d'immobilisation qui etait vraisemblablement attri-

buable aux acheminements sur les lignes d'autres compagnies . La bonne

estimation serait celle qui se situerait entre ces deux extremes . De plus, il

n'est pas incroyable que les conditions et 1'aptitude technique des deux
chemins de fer les obligeraient a avoir un nombre identique de wagons dis-
ponibles par tonne-mille de transport fourni pour la meme denree .

5. Trains-inilles

Pour calculer les trains-milles, les chemins de fer ont d'abord estime
le nombre de trains qu'il leur faudrait pour transporter des grains sur chaque

parcours . Afin d'y parvenir, ils ont -apporte des rectifications au poids brut
des wagons a grains et des trains affectes a cette fin de maniere a tenir
compte du fait que 1'effort de traction necessaire pour remorquer un wagon
vide compare a un wagon charge est plus grand que ne l'indiquerait une

simple comparaison de leurs poids bruts . Le poids des trains et des expe-
ditions de grains etait donc mesure en tonnes brutes equivalentes (Pacifique-

Canadien) ou en tonnes brutes egalisees (National-Canadien) . Ces deux

expressions signifient simplement que les deux compagnies ferroviaires ont
adopte des formules differentes pour tenir compte des differents efforts de
traction necessites par des chargements de poids differents . Dans le reste
de la presente section de ce chapitre, le mot «poidsn signifiera poids equi-

valent ou poids egalise a moins d'indication contraire .

Le Pacifique-Canadien a estime le nombre de trains en multipliant
le poids moyen d'un train par son parcours en chaque direction, et par la
proportion du poids du grain par rapport a 1'ensemble du trafic pour ce

parcours du train .

Le National-Canadien a estime le nombre de trains omnibus de mar-
chandises en multipliant le nombre de trains affectes a chaque parcours par
le rapport du nombre des wagonnees de grain expediees au nombre global de
wagonnees expediees . Dans le cas des trains directs, il a divise le poids to-

tal des expeditions de grain par le poids moyen transporte pendant le par-
cours .

Selon les methodes de calcul des chemins de fer, les trains sont di-
visibles a 1'infini ; autrement dit, s'il y a assez de trafic pour deux trains par
semaines et si ce trafic est reduit de moitie, un train circule par semaine .
Si le trafic disponible est de nouveau reduit de moitie, un demi-train cir-

320



Hay: Prix de revient du transport des grains

cule par semaine (c'est-a-dire un train toutes les deux semaines) et ainsi
de suite . Le Pacifique-Canadien a defendu cette affirmation en examinant la
souplesse des horaires des trains omnibus de marchandises et en v€rifiant
les poids transportes en moyenne par ces trains sur des parcours desservis
quatre fois ou plus par semaine, ou selon les besoins . D'apres les resultats
de cette etude, la compagnie est convaincue que les poids remorques par
les trains omnibus de marchandises sont a peu pres constantsl .

Afin de verifier cette affirmation de plus pres, le personnel de la
Commission a effectue une analyse de regression du rapport existant entre
les tonnes-milles brutes de marchandises (mais non pas les tonnes-milles
brutes equivalentes ) par division et les trains-milles de marchandises, egale-
ment par division. Dans le cas du Pacifique-Canadien, les moyennes de
trois annees (1956-1958) ont ete employees a 1'egard des 28 divisions pour
lesquelles on disposait de renseignements de cette nature. Si les trains-milles
par division ne sont pas directement proportionnels aux tonnes-milles
brutes, c'est sans doute parce que, lorsqu'une ligne existe, la compagnie fer-
roviaire subit des pressions en vue d'assurer un service d'une frequence mi-
nimum. Il en resulte, par consequent, que les divisions a faible densite ten-
dent a avoir un nombre relativement plus eleve de trains-milles par division
que celles a forte densite . (Plus la densite par mille de route est elevee, plus
il est possible de constituer des trains complets sans reduire sensiblement
la vitesse du service .) Afin de verifier cette hypothese, on a eu recours aux
milles de route comme variable explicative . 11 en est resulte 1'equation sui-
vante :

Trains-milles= 228,380

+ .34637 tonnes-milles brutes (milliers) (t=20)
+171 .33 milles de routes (19)

R2= .945

Pour 1'ensemble du reseau au cours de cette periode, il y a eu un
train-mille par 2,000 tonnes-milles brutes . Cependant cette regression indi-
que que des trains-milles sont ajoutes ou soustraits selon les changements de
volume du trafic a raison d'un train-mille par 2,900 tonnes-milles brutes . II
semble donc que 1'hypothese de la divisibilite complete des trains exagere le

coat marginal du trafic . Dans ce cas, la constante semble indiquer qu'un
modele lineaire ne peut absolument pas suivre une fonction courbe qui pas-
serait par le point d'origine . (Voir la figure 5, qui montre les trains-milles,
apres rectification en vue de tenir compte des milles de route, inscrits au re-
gard des tonnes-milles brutes . )

Afin de mieux verifier le rapport existant entre les trains-milles et
les tonnes-milles brutes, il faudrait se servir des dossiers relatifs aux tonnes-
milles brutes equivalentes ou egalisees . En outre, on pourrait utiliser d'autres

'Transcription des t6moignages, Audiences, 11 mai 1960, volume 67, page 11905 .
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donnees pour verifier ce rapport, non seulement par division, mais aussi
par parcours du train en tenant compte ou non de la direction . Une telle

verification serait susceptible d'eclairer non seulement le probleme en ques-
tion mais aussi, en consequence, ceux qui se posent pour les chemins de fer
relativement au maintien des lignes oa le trafic est peu intense .

Les consultants qui ont comparu au nom de 1'Alberta et du Manitoba
et des societes grainetieres ont soutenu que les trains qui transportent les

grains sont plus lourds que ceux qui transportent d'autres marchandises et
qu'en consequence les grains, par rapport A 1'equivalent de tonnes-milles
transportees, exigent moins de trains que les autres genres de trafic .

Trains-milles nets
• (marchandises )

(centaines de milliers)

1 4

1 2

1 0

8

I

1 2 3 4 5 6 7 8 9

Tonnes-milles brutes (marchandises) (milliards )

FIGURE 5 : Rapport entre les trains-milles (marchandises )
et les tonnes-milles brutes (marchandises) pour le
le Pacifique-Canadien, compte tenu des effets
des milles de route .
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La W. B. Saunders and Co . a analys6 le contenu et le poids de 11 9
trains 6tudi6s par le Pacifique-Canadien pendant trois p€riodes echantil-
lons d'un total de 23 jours sur le parcours Winnipeg-Fort-William. Ses con-
clusions sont les suivantes :

.Le poids moyen de tous les trains compris dans 1'€tude btait 1'6quivalent
de 4,302 tonnes brutes . Ce chiffre dquivaut an poids du train que le
Pacifique-Canadien a at tr ibud aux chargenients de grain expbdiF,s sur ce
parcours en direction de 1'est en 1958 . Le poids total des marchandises
autres que le grain, y compris les wagons vides, 6tait 1'6quivalent de
274 milliers de tonnes brutes . Au prorata, train pour train, il a attribud
hL ce trafic 73 .4 trains, ce qui donne un poids moyen 6quivalent i; 3,733
tonnes brutes ou 13 p . 100 de moins que la moyenne. Par con tr aste,
1'equivalent de 238 mill iers de tonnes brutes de grain, transpo rtees par
les au tres 45 .6 trains, a donn6 en moyenne un equivalent de 5,219 tonnes
brutes par train, soit 21 p. 100 de plus que la moyenne . C'est le nombre
de tonnes qu'on peut rationnellement att ri buer an grain sur ce parcours
du train ; il laisse supposer que, si la p6riode 6tudiee caract6rise 1'ann 6e
1958, le Pacifique-Canadien a exag8r6 de 21 p . 100 les trains-milles en
direction de 1'est . Il est h noter que la division de Kenora, dont le sec-
teur de Winnipeg ~ Fort-William est de loin le plus impo rtant, a fourni
33 p. 100 du total des tonnes-mlilles brutes de grain 6tudi6es . L'6 tude ci-
dessus d6montre qu'il est erronb de supposer que du fait que bon nombre,
sinon la plupart, des trains transportent une ce rtaine quantit 6 de grain, le
poids moyen des trains est approprid . L'6tude a r6v616 que 89 des 119
trains ont transport6 une certaine quantit6 de grain . Dans le cas de 47
trains, le grain ne constituait que moins de la moiti6 des chargements .
Ces trains ont transport6 en moyenne 1'6quivalent de 3,684 tonnes brutes .
Plus de la moitie des chargements des 42 autres trains etaient composes
de grain et ont totalisb, en moyenne, 1'6quivalent de 5,406 tonnes brutes .
Il semble qu'on puisse assez bien g 6 n6raliser en disant que plus ]a pro-
portion de grain est 61ev6 e, plus le train est lourd . En effet, meme si
le dernier groupe de trains comprenait moins de la moitii; du nombre
global de trains, il a transportb 85 p . 100 de tout le grain' . ,

Afin de compenser cette exageration, la maison R. L. Banks and
Associates a estime le nombre de trains-mi lles qu'il aurait fallu si tout le grain
avait W transport6 dans des trains complets entre Alyth (Alb.) et Vancouver
et entre Moose-Jaw et la Tete des lacs. Apr6s avoir calcul 6 le nombre de
trains-milles requis pour la direction emprunt 6e par les trains charg6s, elle a
suppose qu'une 6conomie 6gale de trains-milles 6tait possible dans la direction
opposrSe . ttant donne que le Pacifique-Canadien avait estime s 6par6ment le
nombre de trains-milles requis dans la direction empruntee par les trains
vides, le nombre de trains-mi lles calcul6s par la maison Banks est probable-
ment inferieur au nombre requis . Cette erreur est plus ou moins compensee
par les 6l6ments de leurs calculs qui n'ont rien d'exager6; en particulier, elle
n'a pas fait de nouvelle estimation du trafic achemine par la ligne principale
de Moose-Jaw ~ Alyth et elle a suppos 6 que tous les trains 6taient remorques
par des locomotives diesel de 1600-1800 ch .-v . sans reconnaitre que le Paci-

' Transcription des t€moignages, Audiences, 11 novembre 1960, volume 117, pages
19509 et 19510.
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fique-Canadien a pu utiliser des locomotives de 2400 ch .-v. sur ces parcours .
Les modifications de la maison Banks sont par consequent acceptees comme
des revisions satisfaisantes .

La methode selon laquelle le National-Canadien attribue les milles
de trains omnibus de marchandises aux wagons plutot qu'aux tonnes-milles

semble avoir beaucoup de valeur. Si l'on songe a un train omnibus de mar-
chandises qui fait un parcours de trente milles et prend en remorque trente

wagons de 50 tonnes brutes chacun, a raison d'un wagon par point d'arret,
ces points etant situes a un mille les uns des autres, environ 23,250 tonnes-
milles brutes auront ete transportees dont 1,500 ou approximativement 6 1

p. 100 par le dernier wagon accroche . Or, etant donne qu'en ajoutant le der-

nier wagon le parcours du train ne s'est trouve augmente que d'un mille, ii
semblerait plus juste de ne compter seulement un peu plus de 3 p . 100. Pour

citer un autre exemple, s'il se trouve que les wagons lourdement charges sont
remorques sur une distance plus courte que les wagons legerement charges,
on pourrait compter davantage pour les wagons lourds que pour les wagons
legers, meme si le train n'est pas appele a parcourir autant de milles . Ce

sont la, evidemment, des exemples tres simples qui ne tiennent pas compte
de la plupart des difficultes qui se posent a 1'egard de 1'exploitation des trains

omnibus de marchandises . Les exemples appuient neanmoins le point de vue
selon lequel il conviendrait peut-etre mieux de repartir les trains-milles selon

le nombre de wagons manutentionnes plutot que d'apres le poids de ces
wagons et la distance qu'ils parcourent, vu que les trains omnibus de mar-
chandises ont pour fonction de recueillir et de distribuer des wagons ,

6 Milles de manoeuvre parcourus dans les gares de triage et par

les trains

Chaque compagnie ferroviaire a fait, a des gares de triage represen-
tatives, des etudes sur les lieux afin de determiner le temps necessaire a

1'aiguillage dans le cas du transport des grains . Les gares etudiees s'inscrivent

pour 74 p. 100 de 1'aiguillage fait aux terminus de 1'Ouest dans le cas du

Pacifique-Canadien et pour 83 p. 100 dans celui du National-Canadien .

La these principale des etudes sur 1'aiguillage enongait qu'il est souhai-
table de tenir compte de la tendance a transporter le grain par rames de
wagons, ce qui demande moins d'aiguillage que le trafic general, et des dif-
ficultes que presente 1'aiguillage pendant les mois d'hiver .

Le National-Canadien n'a pas tenu compte du fait que les grains sont

transportes par chargements de plusieurs wagons, mais il a soutenu que,
etant donne qu'il n'avait pas fait la part des conditions d'hiver, 1'erreur com-
mise dans un cas etait compensee par une erreur commise dans 1'autre .
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Le Pacifique-Canadien a soutenu que 1'6conomie r€alis6e an moye n
de segments multiples de wagons est tout ~ fait insignifiante et que, de toute

fagon, dans le cas des marchandises en grsntsral le nombre des wagons par
segments n'est pas sensiblement inf6rieur ~ ce qu'il est pour le transport des
grains .

L'argument du Pacifique-Canadien selon lequel cela n'influe gu6re sur
les frais est pr6sent6 dans le passage suivant' :

cL'analyse des travaux effectu6s dans les gares de triage indique que les
616ments de triage doivent se r6partir en six catbgories . Un seul de ces
616ments, soit celui du •refoulement et du sectionnement pour lib6rer
la voie, nous permet de croire que la longueur du segment influe sur le
temps n6cessaire an triage . La plupart de ces dlbments font simplement
partie des manceuvies d'un train on du ddplacement d'une -locomotive
pour un travail A effectuer sur un train complet . Ces 6l6inents sont les
suivants :
a) DEplacement de la locomotive ditacWe

Cet 616ment du triage comporte le d8placement de la locomotive d 6 -
tach6e en pr8paration d'un travail on apriss qu'une tiche est termin8e .
Le d8placement de la locomotive d6tach6e n'a aucun rapport avec la
longueur du segment, puisque la distance AL parcourir par la loco-
motive d6pend enti8rement de son point de d6part et de la distance
qu'elle doit parcourir avant d'accrocher la rame de wagons b~ re-
morquer.

b) D,4gagement d'air
Cet 61€ment consiste 6 laisser s'bchapper 1'air des cylindres de freins
des wagons AL d6placer . Le temps requis d6pend enti6rement du nombre
de wagons compris dans la rame A remorquer . La longueur des seg-
ments de la rame n'a aucun rapport avec le temps requis pour ce
travail . Le travail de d6gagement est accompli par le classeur de
trains qui marche le long de la rame de wagons et tire, h chaque
wagon, un levier qui lib6re l'air du cylindre de frein .

c) Traction initiate aux fins du triage
Cet 6I6ment consiste k remorquer une rame de wagons du point oil
ils se trouvaient au point o$ 1'aiguillage doit commencer. Le temps
requis pour ce travail d6pend de la distance du remorquage et du
nombre de wagons de la rame ; il n'a pas de rapport avec le nombre
de wagons compris dans chaque segment de la rame .

d) Refoulement et sectionnement pour libirer la voie
Cet ilbment consiste & refouler des wagons de la rame et A les laisser
rouler librement jusqu'A destination . Le temps requis par cet 616ment
du triage est celui qui s'6coule h partir du moment oil le m6canicien
de la locomotive regoit le signal de pousser le wagon jusqu'h ce que
ce dernier ait lib6r6 le point d'obstruction de la voie directrice ou
jusqu'b ce qu'il regoive le signal subs6quent de s'6loigner . C'est pour
cette partie de la mancauvre que la longueur du segment peut influer
sur le temps requis pour le triage .

e) Degagement du faisceau de triage
Cet €l6ment du triage consiste ii pousser les wagons sur leurs voies
respectives lorsqu'ils se sont arret6s sur la voie directrice, qu'ils ont
obstrub la voie directrice ou qu'ils n'ont pas On€trb sur la voie A une
distance suffisante pour que les wagons suivants puissent y etre placb s

Transcription des t6moignages, Audiences, 23 janvier 1961, volume 132, pages 22583
A 22587. • -

325



Commission royale sur les transport s

sans obstruer la voie directrice. Cet 616ment du triage n'a pas de
rapport avec le nombre de wagons compris dans un segment .

f) Attelage sur les voies
Cet 616ment consiste a atteler les wagons sur les voies . Etant donn6
que le classeur de trains doit marcher d'un bout a 1'autre de la voie
lorsque tous les wagons doivent etre accroch6s, le nombre de wagons
compris dans le segment ne modifie pas la distance qu'il doit par-
courir . Les wagons a marchandises 6tant munis d'attelages automa-
tiques, la plupart du temps 1'accrochage se fait automatiquement
lorsque les wagons sont pouss€s sur les voies . Le temps requis pour
ajuster les attelages qui n'ont pas fonctionnb automatiquement ne
constitue pas le facteur temps effectif.

cAinsi, en examinant les six 616ments que comporte 1'aiguillage de
classement, on constate que dans un cas seulement, celui du •refoule-
ment et du sectionnement pour lib8rer la voie ., le temps requis pour le
triage peut etre influenc6 par la longueur du segment .
aEtant donn6 que la seule influence mesurable des segments multiples
de wagons sur le temps requis pour le triage se trouve dans 1'element du
.refoulement et du sectionnement pour lib6rer la voie,, le Pacifique-
Canadien s'est servi des r6sultats d'une btude approfondie effectu6e dans
une gare de triage en palier des terminus de Winnipeg, ou des analystes
experiment6s du triage ont chronom6tr6 le travail qu'exige le refoule-
ment et le sectionnement pour lib€rer la voie . 11 a aussi d6termine l'im-
portance relative de cet 616ment par rapport au temps requis pour le
classement .
all a btb constat6 que le temps requis par ces six 616ments de triage en
proportion du temps consacr8 a 1'ensemble des travaux d'aiguillage dans
la r6gion dtudide se r6partit de la fagon suivante :

(1) D6placement de la locomotive d6tach6e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 7.30%

(2) D6gagement d'air . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.02%
(3) Traction initiale aux fins du triage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38.38%
(4) Refoulement et sectionnement pour libbrer la voie . . . . . . . . 26.73%
(5) Dbgagement du faisceau de triage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.33%
(6) Attelage sur les voies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21.24 %

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.00 7

Le Pacifique-Canadien a conclu de cet argument que seulement 26 .73

p. 100 du temps requis pour le triage sont influenc6s par les segments mul-

tiples .
En 6tudiant la question avec les consultants qui ont comparu devant

la Commission et avec d'autres personnes an courant des manceuvres d'ai-
guillage, le personnel de la Commission a trouv6 que l'on pouvait avancer
les arguments suivants :

a) Deplacement de la locomotive ditachie
Lorsque chaque segment comprend de nombreux wagons, il y a
tendance a d6placer des rames plus longues . Quoique chaque d6pla-
cement de la locomotive d6tach6e soit de la meme longueur, les
d6placements sont moins nombreux. Par cons6quent, lorsque les
segments sont plus longs, it y a moins de d6placement de la loco-
motive d6tach6e .

b) Digagement d'air
Aucun argument n'a 6t6 avanc6 a 1'appui de 1'id6e que Von pouvait
bconomiser du temps dans 1'ex6cution de ce travail .
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c) Traction initiate aux fins du triage
Des economies a cet egard peuvent etre realis8es pour les memes rai-
sons que dans le cas du deplacement de la locomotive detachbe :
il y a moins de voyages lorsque les segments sont plus longs .

d) Refoulement et sectionnement pour libirer la voie
Il est reconnu que des economies peuvent etres realisees a cet egard .

e) Mgagement du faisceau
La poussee qu'il faut dormer aux wagons afin de d6gager la voie di-
rectrice depend de plusieurs facteurs, entre autres, du poids du
chargement du wagon, du genre de wagon et des conditions atmos-
pheriques. Si on juge mal de 1'effet conjugub de ces facteurs, les
wagons restent sur la voie directrice ou ne s'engagent pas suffisam-
ment dans leur propre voie . Si les segments sont plus longs, il y
en a moins pour un train de meme longueur . Il y a donc moins de
chances d'avoir a d€gager les faisceaux d'aiguillage h cause d'une
erreur de jugement . Par cons6quent, une 6conomie peut etre realisee
sur cet 61ement en ayant des segments multiples de wagons .

f) Attelage sur les voies
Lorsque le classeur de trains doit atteler des wagons qui ne se sont
pas accroches automatiquement, ce travail peut demander beaucoup
de temps . Ici encore, des segments plus longs en r€duisent le nombre
pour des trains de la meme longueur ; en cons6quence, il sera moins
nbcessaire d'accomplir cette partie du travail qui peut varier.

On peut donc soutenir qu'une proportion de 99 .98 p. 100 du tra-
vail de triage se prete a des economies par suite de segments plus longs .

R. L. Banks and Associates, en se servant des donnees dont ils dis-
posaient, ont cherche a estimer les economies que pouvaient laisser esperer
les segments plus longs dans le service de transport du grain que dans le
service ordinaire . Meme s'ils ont reconnu que ces donnees ne leur avaient
pas permis de- soumettre des estimations aussi precises qu'ils 1'auraient
souhaite, il est neanmoins vrai que celles qu'ils ont soumises a la Commission

sont les seules a fournir une base empirique pour la fonction d'aiguillage dans
son ensemble .

La maison Banks a cite les resultats obtenus par M . W. B . Wright
qui a etudie une gare en palier du Chesapeake and Ohio Railway . Les trois
premieres colonnes du tableau V proviennent de cet element de preuve, tan-
dis que les deux dernieres sont tirees des temoignages du Pacifique-Cana-
dien et se rapportent uniquement au arefoulement et sectionnement pour
liberer la voie» .

L'organisation Banks a applique le pourcentage des economies aux
donnees du Pacifique-Canadien . II est evident qu'a 1'egard d'au moins un
etement, celui du «refoulement pour degager la voieD, 1'echelle de Wright
s'approche des constatations faites par le Pacifique-Canadien .

En ce qui concerne les gares a buttes, l'organisations Banks a adopte
une echelle etablie par M. E. C. Poole, de la compagnie Southern Pacific.

II est maintenant generalement admis que les expeditions au moyen
de plusieurs wagons epargnent du temps lors de 1'aiguillage . Ainsi, en ren-
dant sa decision dans une cause recente (meme si les segments dans c e
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TABLEAU V-AIGUII,LAGE DANS LES GARES EN PALIER

MINUTES-LOCOMOTIVE PAR WAGON DANS LES COURS DIRECTES

Wright Pacifique-Canadien

Moyenne Durde
des minutes- moyenn e

tchelle de locomotive du triage
Wright par wagon par wagon

Nombre concernant Moyenne comme % de Durde comme % de
de wagons les minutes- des minutes- I'aiguillage moyenne 1'aiguillage

par locomotivel locomotive dun seul du triage d'un seul
segment par segment par wagonl wagon par wagon2 wago n

1 3.16646 3.1665 100.00 .68 100

2 3.45606 1.7280 54.57 .37 56

3 3.74566 1.2485 39.43 .28 41

4 4.03526 1.0088 31 .86 .25 36

5 4.32486 0.8650 27.32 .21 31

6 4.61446 0.7691 24.29 .19 28

7 4.90406 0.7006 22.13 .19 28

8 5.19366 0.6492 20.50 .17 25

9 5.48326 0.6092 19.24 .16 23

10 5.77286 0.5773 18.23 .14 21

tTranscription de Ia preuve, Audiences, 10 novembre 1960, vol . 116, p . 19157.

2Transcription de la preuve, Audiences, 23 janvier 1961, vol. 132, p . 22587.

cas etaient bien plus longs), 1'Interstate Commerce Commission a signalrs

ce qui suit : ~x . . . . . . les frais assign6s par les protestataires ne tiennent pas
compte de ce que ce transport se fait en exp6ditions de plusieurs wagons et,

evidemment, il en r6sulte une exag6rationlD . Vu que les estimations de la

societe Banks semblent raisonnables et vu qu'il n'existe aucune autre preuve
empirique relative aux frais concernant 1'ensemble de l'aiguillage, nous avons

acceptts ces estimations .

Dans les estimations revis6es qu'il soumet ii la pike 132, le Paci-

fique-Canadien inclut une estimation accrue des milles de manaeuvre par-
courus dans les gares de triage afin de tenir compte de ce que certaines
wagonnees de grain sont aiguill6es dans les conditions plus difficiles qui exis-

tent en hiver . En faisant cette rectification, il ne s'est pas occup6 de ce que
c'irtait 1'hiver lorsque les gares de triage de Kenora ont fait l'objet de 1'e-

tude. C'est pourquoi il a fallu apporter une 16gere rectification .

' Interstate Commerce Commission, Investigation and Suspension Docket No . 7256,
Limestone in Trainloads-Prairie du Rocher, Ill ., to Baton Rouge, La . Le 22 d6cembre

1960, p . 19 .
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C. Quelques problemes d'ordre general

1. Facteur de rectificatiopa

Dans la mesure du possible, les chemins de fer etablissent leurs
comptes a 1'echelon de la division. Certaines depenses sont e ffectuees et eta-
b lies a 1'echelon du district ou du reseau . En ou tre, certains credits, par ex-
emple ceux qui concernent la recuperation, sont attribues a 1'echelon du
district on du reseau. Afin d'equilibrer leurs estimations avec la totalite des
depenses du reseau, les chemins de fer ont applique aux estimations des de-
penses subies a 1'echelon de la division le rapport entre la totalite des de-
penses du reseau et les depenses etab lies a 1'echelon de la division .

Cette methode suppose que les depenses ou les credits etab lis au ni-
veau du district ou du reseau varient de la meme fagon que les depenses ou
les credits qui sont etablis a 1'echelon de la division . Darts la plupart des cas,
le facteur de rectification etait peu important ; ainsi, son emploi ne pouvait
provoquer que de legeres inexactitudes . Cependant, la rectification a ete tres
importante dans le cas des comptes de la surintendance et des frais generaux .
En outre, la nature des comptes de surintendance relatifs an reseau et aux
districts laisse supposer que les montants en question ont tendance a varier
moins lentement, avec les changements dans le trafic, A 1'echelon des dis-
tricts ou du reseau qu'a 1'echelon des divisions . Alors, en pareils cas, il peut
y avoir exageration du coflt marginal .

2. Depreciation

Certains comptes de depreciation ne sont etablis qu'a 1'echelon du
reseau . Le Pacifique-Canadien a reparti ces comptes entre les divisions pro-
portionnellement aux placements bruts dans la division . Les montants ainsi
repartis an prorata ont ete ajoutes aux depenses d'exploitation de la division
inscrites dans les livres . Vu que le National-Canadien n'inscrit pas ses pla-
cements a 1'echelon de la division, il a juge necessaire de les repartir . propor-
tionnellement aux depenses dans les comptes d'exploitation, et il a applique
le rapport existant entre la depreciation et les frais d'exploitation aux resultats
de 1'estimation fondee sur les comptes des divisions .

11 est bien evident que les chemins de fer ont adopte ces methodes
a cause des lacunes des comptes qu'ils ont herites des annees anterieures, lors-
que les probl6mes qui se posaient etaient differents . Par consequent, il importe
de signaler qu'en critiquant les methodes employees, nous ne blamons pas
les analystes qui ont ete contraints de les adopter .

La repartition proportionnelle de la depreciation selon les placements
bruts est de nature a desavantager les divisions plus anciennes, dont une plu s
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grande partie des placements bruts peut etre entierement depreciee . Cepen-
dant, on leur imputera une depreciation a 1'egard de placements qui n'existent
plus .

La repartition proportionnelle de la depreciation selon les comptes
d'exploitation est de nature a provoquer une erreur d'un autre genre . Dans la
mesure oa les placements ont porte sur les dispositifs servant a epargner du
travail, cette methode de repartition proportionnelle place le fardeau de la

depreciation sur les divisions dont les placements sont moindres, mais dont
les frais de main-d'ceuvre sont plus eleves, et elle favorise les divisions dont
les placements sont plus eleves mais dont les frais de main-d'ceuvre sont
moindres .

En ce qui concerne le National-Canadien, cette difficulte ne pourra
etre resolue tant que cette compagnie ne repartira pas ses placements selon
les divisions . Le seul autre parti a prendre serait de considerer la deprecia-
tion comme des frais constants . La plupart des gens semblent croire que les
placements et, par consequent, la depreciation sont regis par les memes fac-

teurs qui regissent les frais d'exploitation . Le modele de regression que le
Pacifique-Canadien a etabli au sujet des placements dans les installations de
la voie appuie cc point de vue. La methode adoptee par le National-Canadien
semble preferable a celle qui consiste a considerer la depreciation comme des

frais constants .

Comme nous 1'avons signale, la methode qu'emploie le Pacifique-
Canadien pour etablir proportionnellement la depreciation selon les place-

ments suscite certaines difficultes qui pourraient etre evitees, si la repartition
se faisait selon les placements nets . Il subsisterait quand meme certaines
inexactitudes, car differents biens sont sujets a des taux de depreciation dif-
ferents et ces differentes categories de biens n'existent vraisemblablement
pas dans la meme mesure dans chaque division . Lorsque les valeurs de la
depreciation attribuees selon un pourcentage sont ajoutees a celles des frais

d'exploitation, les inexactitudes de la repartition proportionnelle provoquent
des «erreurs d'observation» ; ces erreurs tendent a obscurcir des rapports qui
autrement auraient pu etre plus clairs . Par consequent, il est recommande que,
dans les futures analyses, on s'efforce d'obtenir des rapports distincts entre

les frais d'exploitation et la depreciation. Il faut esperer que les premiers

seront plus fermes que tout autre qu'on a etabli jusqu'a ce moment en ce
qui concerne les diverses categories de depensesl . On peut s'attendre que le
rapport relatif a la depreciation soit moins prononce a cause des difficulte s

1 Au cours de discussions avec la W . B. Saunders and Co., concernant ses mod8les
relatifs aux frais d'entretien de la voie, cette experience a 6t6 tent€e . La fermet6 des rap-
ports, mesur6e par R', a 06 telle qu'on 1'avait esp6r&e. Certaines autres difficult6s qui ont
surgi des equations explicatives concernant la dbpr€ciation peuvent etre attribu€es en partie
aux probl8mes que nous exposons ici ou au fait que les sp6cifications des mod6les examin6s
convenaient aux comptes d'exploitation, mais convenaient moins au compte de la d6pr6ciation .
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que presente la repartition proportionnelle anterieure . Des specifications dif-
ferentes des deux mod'eles peuvent accroitre la validite combinee des modeles
explicatifs .

3. Groupement des comptes et .rpecification des modeie.c

Le Pacifique-Canadien et le National-Canadien ont groupe certains
comptes de fagons differentes et, relativement a certains groupes de comptes,
ont specifie des variables explicatives differentes . Vu que la technologie des
deux compagnies de chemin de fer, les conditions climatiques et geographiques
de leur exploitation ainsi que leur importance paraissent a peu pres sembla-
bles, il semble que cette difference puisse s'expliquer comme il suit : a) les
analystes des prix de revient ont des points de vue differents, b) un groupe
ou les deux n'ont pas utilise le meilleur groupement possible ou c) la nature

des chiffres disponibles ne permet pas a l'un ou a 1'autre groupe d'agir autre-
ment. En certains cas, la premiere possibilite etait vraie . En pertains autres,
la troisieme 1'etait . Seules des recherches subsequentes pourront etablir si
la deuxieme etait vraie .

Pour aider a 1'etude de cette .question, nous proposons qu'on examine
les donnees de chaque compagnie, en recourant aux methodes d'analyse des
facteurs, comme, par exemple, 1'analyse centroide ou la methode des princi-
paux composants' . Ce sont des methodes statistiques permettant de demontrer
quelles variables differentes forment des groupes et dans quelle mesure elles
en forment . En outre, ces methodes permettent de creer de nouvelles variables
composees et, si on le desire, des variables composees independantes, dont
est connu le rapport avec les variables originales . Parmi les plus importants
apergus qu'une telle analyse permettrait d'obtenir sur les rapports existant
entre les frais d'exploitation, il y a le degre, s'il en est, de variation concomi-

tante des categories de frais, separees l'une de 1'autre dans la classification uni-
forme des comptes.

Dans les tableaux suivants les estimations des frais variables du Paci-
fique-Canadien sont presentees avec les modifications que nous avons exposees
dans le present chapitre . Dans les chapitres qui suivent, nous etudions les prin-
cipes qui regissent les frais constants et le loyer de 1'argent . Pour les raisons
que nous avons deja mentionnees, aucune modification n'a ete apportee aux
frais variables du National-Canadien . Cependant, nous recommandons qu'a
l'avenir la forme de presentation des frais d'exploitation du National-Cana-
dien soit modifiee de la meme fagon; lorsque ces modifications s'appliqueront
aux estimations de cette compagnie .

' Meyer, J. R., and Kraft, C . : The Evaluation of Statistical Costing Techniques as
Applied in the Transportation Industry, American Economic Review, vol . LI, n° 2, mai 1960.
pp . 327-333 .
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TABLEAU VI-d-CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE-CANADIEN

R$PARTTTION DES D$PENSES RELATIVES AU TRAFIC ET AUX
AUTRES SERVICES, AUX COMMUNICATIONS POUR LE CHE-
MIN DE FER ET AUX IMPbTS (AUTRES QUE L'IMP6T SUR
LE REVENU) PAR RAPPORT AU COOT MARGINAL DU

TRAFIC A L'$TUDE

A. Rapport exprimi en pourcentage entre les Wpenses relatives au trafic et
aux autres services, aux communications pour le chemin de fer et aux
impots (autres que 1'imp8t sur le revenu) et le total des dipenses
d'exploitation du service-marchandises- 195 8

Trafic et autres services . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.423%
Communications pour le chemin de fer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 .965%
Loyers et imp8ts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.819 %

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 .207%

B . Relation de base-Coat variable du trafic d l'itude

Entretien de la voie--coflt marginal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 3,737,673
Entretien du matbriel-coflt marginal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,639,908
Transport-coflt marginal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 11,403,31 7

$24,780,89 8

C . Applicable au trafic d I',4tude
Trafic et autres services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.423% $ 3,078,531
Communications pour le chemin de fer . . . . . . . . . . . . . . . . 1.965% 486,945
Loyers et imp8ts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.819% 698,574

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17.207% $ 4,264,05 0

TABLEAU VI-e-CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE-CANADIEN

RtSUMh° DU COOT MARGINAL ESTIMATIF DU TRAFIC A L'IftTUDE

Entretien de la voie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 3,737,673
Entretien du mat6riel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,639,908
Transport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,403,317
Trafic et autres services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,078,531
Communications pour le chemin de fer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 486,945
Loyers et imp8ts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 698,574

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $29,044,94 8
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Cbapitre 5

Frais constants du transport des grain s

Au deuxieme chapitre, nous avons dit qu'il etait possible que certains
frais de transport ferroviaires soient fixes . Lorsque des frais sont fixes, la
somme des frais marginaux de tous les acheminements n'egale presque
jamais le cofit global. Par exemple, etudions le coi3t d'exploitation d'un train
de dix wagons: si l'on calcule le cofit marginal du dixieme wagon et si l'on
applique ce cofit ~ chacun des dix wagons, la somme de ces dix cofits mar-
ginaux n'egalera vraisemblablement pas le cofit global . Si l'on peut repre-
senter le cofit moyen par une courbe du genre de celle qui est presentee au
deuxieme chapitre, figure 6b, a savoir une courbe qui s'abaisse A mesure que
le rendement augmente de zero A un point quelconque et qui s'eleve ensuite, le
cofit marginal sera inferieur au cofit moyen aux rendements compris entre zero
et le rendement au minimum du coat moyen. A des rendements superieurs
A celui dont le cofit moyen est minimum, le coi3t marginal est plus eleve que
le cofit moyen.

Au deuxieme chapitre, nous avons fait remarquer que, dans le cas
d'acheminements pris individuellement, le cofit marginal est la norme d'apr8s
laquelle il faut mesurer le prix de revient du transport . Si le rendement du

chemin de fer est tel que son exploitation se fait dans la zone oil le cofit
moyen augmente, 1'etablissement des prix de tous les acheminements au coi3t
marginal donnera une exploitation profitable, puisque tous les acheminements

se feront A un prix superieur au coat moyen . Si, cependant, 1'exploitation du
chemin de fer se fait dans la zone des couts moyens decroissants, 1'etablisse-

ment des prix de tous les acheminements au colt marginal entrainera des
pertes, puisque tout le transport se fera A des prix inferieurs au coat moyen .

La necessite (si propriete privee) ou 1'opportunite (si propriete
publique) d'exploiter un chemin de fer de fagon A en retirer au moins un
benefice normal a pousse quelques personnes a croire que les chemins de fer
devraient etablir leurs prix d'apres le cofit moyen ou le cofit apleinement
reparti :, . (On suppose habituellement que 1'exploitation des chemins de fer se
fait dans la zone des cofits decroissants . Les preuves que nous avons indiquent
que c'est vrai des chemins de fer canadiens .) M. Ford K. Edwards a donne

un exemple de ce genre de pression . Heureusement, le sens de ses remarques
parvient ~ percer a travers les difficultes evidentes de la transcription .

•Une des raisons pour lesquelles fai travaill6 aussi ferme A 1'interpr6tation
des coflts pleinement 6tablis [r6partis?t, c'est que rune des prerni8res
6tudes sur les grains 6manant de 1'Interstate Commerce Commission aW
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accueillie par un tr~s grand nombre de personnes qui ont dit : .Maintenant,
nous n'avons plus de probli'mes de tarification . Nous avons 1h les prix de
revient complets . On n'a pas besoin de savoir quel est le prix de revient du
service .= Les efforts d'un tr6s grand nombre de personnes qui voulaient
se servir de cette 6tude comme d'un guide m'ont immMatement pouss6 ~L
me tenir sur la defensive.

ill y a trois ou quatre ans, meme le Comite consultatif sur les transports
6tabli par le president a publi6 une declaration, accompagn6e d'une propo-
sition, disant que l'Interstate Commerce Commission ne devrait pas etr e

I autoris6e A fixer les tarifs A des niveaux inf6rieurs aux prix de revient
pleinement r6partis, ce qui est une chose stupfflante et qui n'a abouti h
rien; mais le comite a au moins pr6sent6 cette proposition' . =

Quoique qu'il soit facile de comprendre 1'existence de ces pressions,
elles reposent sur un principe qui neglige une difficulte tres importante . Si
on considere un chemin de fer qui ne transporte qu'une denree d'un point
d'origine a un point de destination, le cout moyen par tonne transportee est
evidemment le coat total divise par le nombre de tonnes transportees . De
meme, le cout moyen par tonne-mille est le cofit global divise par le nombre
de tonnes-milles . Point n'est besoin de se preoccuper de la definition du cofit
moyen dont on se sert ; pourvu que le revenu par tonne soit un pourcentage
donne du coat par tonne, il aura le meme rapport avec le cofit par tonne-mille .
Cependant, aussit6t que 1'addition d'une deuxieme denree, d'un deuxieme

point d'origine ou de destination vient compliquer la situation, l'id6e du coat
moyen devient plus difficile a definir, quoique le procede mecanique demeure
le meme. Le cofit peut etre pleinement reparti sur le transport au moyen de
plusieurs methodes. Puisque les frais fixes sont inherents a 1'exploitation de
1'entreprise, ils ne se rattachent pas de fagon significative a l'une des mesures
pouvant servir a les repartir.

M. Samuel A. Towne, chef de la section d'etude des prix de revient,
Bureau des comptes, Interstate Commerce Commission, a expose recemment
les di~'icultes que presente le choix d'une methode de repartition des coflts ;
M. Towne a propose cinq manieres de considerer les frais fixes .

,Premiiirement, on peut en d8terminer la somme globale. Cette m6thode
aide tr6s peu l'auteur des tarifs ou celui qui en juge, car elle fait con-
naitre seulement 1'ensemble des frais fixes .

cDeuxiismement, on peut les ajouter aux frais sp€cialis6s d'apres la rrrpar-
tition du dollar . Il en resulte qu'on attribue au transport, dont le prix
de revient est 61eve, une proportion relativement plus forte des frais cons-
tants que celle qui est attribu8e au transport dont le prix de revient est
faible . Les coats pleinement rbpartis ainsi obtenus ne tiennent pas compte
de la demande ni des 6l6ments €trangers au prix de revient, comme la con-
currence entre les modes de transport, entre les marches, entre les denrees
et la valeur des denrees, les considbrations d'ordre social ou tout autre
facteur qui a influe sur la tarification dans le passf .

' Transcription des t8moignages, Audiences, 30 mai 1960, volume 71, page 12640 .
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,Troisiemement, certains demandent pourquoi il ne convient pas de re-
partir les frais constants par wagon et par wagon-mille . On y a dejk pense
mais on a constate que, si l'on employait cette methode, le transport des
chargements legers serait appele A acquitter une plus grande proportion
des frais constants que le transport des chargements lourds . II n'existe
aucune preuve convaincante attestant que le transport des chargements
legers puisse assumer ce fardeau .

eQuatriemement, on a propose d'utiliser le dollar de recettes pour la re-
partition des frais constants . Une telle methode met en cause les recettes
et rend impossible I'etablissement d'une norme permettant de mesurer les
tarifs sans l'influence de 1'element qui est juge . Cette methode est tout h
fait indesirable.

•Cinquiiimement, on devrait recouvrer les frais constants au moyen des
genres et categories de transport selon leur aptitude ~L~supporter le far-
deau, . C'est une particularite sur laquelle on n'a gubre ou pas etabli de
donnees servant de mesures . Puisque ce domaine est presque entierement
inexplore, nous avons eu recours h une repartition proportionnelle uni-

forme par tonne payante et par tonne-mille de tout le transport effectue en
wagonnees completes sans la moindre distinction . $videmment, les codts
complets qui comprennent des frais constants de cette nature ne peuvent
pas nous guider sur ce que devrait etre un tarif, mais ils (les frais cons-
tants) deviennent un point de reference ou une norme qui mesure seule-
ment les differences dans les frais directs, sans tenir compte des mesures
de la valeur du servicel* .

L'absence de normes objectives permettant de choisir entre les dif-
ferentes m6thodes de repartition des frais fixes entraine les difficultes illustrees
dans 1'exemple hypothetique des tableaux I et H. Le tableau I presente une
serie simplifke de rapports entre le prix de revient et le revenu du transport
de trois denrees. Le tableau II montre le cout variable ainsi que les frais fixes
repartis selon trois m6thodes differentes .

'Towne, S .A . : Cost Evaluation and Cost Criteria, dans l'Economic Costing of Rail-
road Operations, Chicago, Railway Systems and Management Association, 1960, pages 59-60 .

Voir Bonbright, James C. : Fully Distributed Costs In Utility Rate Making, dans
1'American Economic Review, vol . LI, n° 2, mai 1961, page 306 :

. . . . la question en jeu se rattache A la signification bconomique de la rbpartition des
cottts globaux, non pas au coefficient A donner >; un coflt sp6cifique qu'il faut acquitter
h moins que le service ne doive etre fourni en pure perte.
.Conscientes peutktre de 1'absence de r6ponse convaincante 'd cette question fonda-
mentale, conscientes aussi du d6saccord notoire entre les sp8cialistes sur la m6thode la
plus rationnelle de rbpartition des frais g6n6raux et des prix de revient,-d6saccord
defiant une solution faute d'une norme rationnelle et objective qui soit accept6e,-la
plupart des commissions d'Etat n'ont pas exig6 comme condition pr6alable A une
decision en matii're de tarifs la repartition des frais complets . Ainsi, en 1953 et de
nouveau en 1957, quand la Commonwealth Edison Company, de Chicago, a d6pose
une demande d'augmentation gen6rale des tarifs, la Commission du commerce de
1'Illinois a refus6 d'ordonner une telle r6partition malgr6 la demande d'opposants qui
r6clamaient que l'on oblige ]a compagnie ii en pr6senter une. Pour motiver partielle-
ment son refus, la Commission s'est r8fer 6e h un document pr6sente par un des diri-
geants de la Compagnie et r6velant 1'existence de vingt-neuf formules oppos6es concer-
nant la r6partition des frais complets ; chacune de ces formules avait repu un certain
appui de la part des gens du m6tier. .
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TABLEAU I-EXEMPLE HYPOTH$TIQUE DES PRIX DE REVIENT ET DES
REVENUS

Tonnes-milles
brutes cofi t

transportJes variable Revenu

Denree A. . . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 100 $100 $150

Denrbe B. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. 200 250 500

Denree C. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 300 275 500

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 300 $625 $1,150

Frais fixes . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $500 Cofft total $1,125

TABLEAU II-PRIX DE REVIENT PLEINEMENT R$PARTIS DE L'EXEMPLE
HYPOTH$TIQUE

REpartitlon des prix de revient selo n

les tonnes-milles le cofit
brutes variable Revenu

Denrbe A. . .. . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. $183 $180 $166

Denrbe B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. 417 450 467

Denrbe C. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. 525 495 492

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . $1,125 $1,125 $1,125

Pour ce qui est de la denr6e A, nous pouvons dire avec raison, d'apres
cette preuve, que le revenu de $150 ne couvre pas le cofit pleinement r6parti .

Quant A la denree B, le revenu de $500 semble depasser le cofit pleinement
r6parti . En ce qui concerne la denree C, le revenu de $500 est plus grand
ou plus petit que le cofit pleinement r6parti, selon la mesure servant A repartir

le coflt .
Ces difficult6s aboutissent A des conclusions semblables A celles qui,

dans un autre cas, ont W tir6es par la societ6 Banks, sous une forme modifiee,
d'une declaration de Allen S . Olmstead, fils, en 1916 :

•Ces calculs (visant ~ etablir le prix de revient) comprennent alors deux
operations . La premiere (determination du coftt variable) est la constata-
tion des faits ; la seconde est Ia repartition (des frais fixes), c'est-h-dire
la determination de la ligne de conduite . La premiere s'occupe de ce
qui existe ; la seconde, de ce qui devrait etre . Une operation consiste A
departager des causes enchevetrees, mais distinctes ; 1'autre, ~ diviser les
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6l6ments homog6nes d'un cofit unique . . . (La mesure de la d6pense varia-
ble) tend & d6couvrir ce que chaque service cotlte ; la r6partition (du cout
constant) vise ~L determiner ce que chaque service devrait rapporter .
cAdditionner ces deux chiffres, c'est comme additionner des pintes et des
pieds . La ligne de conduite la plus d6sirable ik suivre semblerait etre de
d6composer le coflt global en ses 6l6ments constituants, dont l'un serait
marqu6 cQuestion de fait : coflt marginal du service* et I'autre, Question
d'opinion : photographie math6matique du seas de la justice du t6-
moinl . . . *

Les objections A la simple utilisation de 1'etablissement du prix moyen
ne reposent pas uniquement sur la raison theorique d'apres laquelle la reparti-
tion des frais fixes est une attribution arbitraire de frais qui ne sont pas attri-
buables . Les difficultes pratiques que l'on peut rencontrer peuvent s'illustrer
en supposant que, dans notre exemple hypothetique, le chemin de fer a perdu
le transport de la denree A . Les prix de revient et les revenus seraient alors
comme l'indique le tableau III .

TABLEAU III-EXEMPLE HYPOTH$TIQUE REVISE DES PRIX DE REVIENT ET
DES REVENUS

En tonnes-
milles brutes Coat
transportEes variable Revenu

Denrfe B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $200 $250 $500

Denr6e C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . .. 300 275 500

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $500 $525 $1,000

Frais fixes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $500 CoUt total $1,025

Ainsi, meme si le transport de la denree A entraine apparemment
une perte lorsque l'on compare les revenus aux coflts pleinement repartis,
le chemin de fer realise un benefice de $25 quand il transporte la denree A
et subit une perte de $25 quand il ne la transporte pas .

Puisque la reaction du chemin de fer en face de cette situation sera
d'augmenter les prix de transport des denrees B et C, 1'etablissement du cout
moyen se fera au detriment des expediteurs de ces denrees . Vu que, si le
chemin de fer a estime correctement la demande de ses services, le resultat
suivant sera d'avoir des revenus nets inferieurs i} ceux de la situation exposee

dans le tableau I, il sera aussi en pire posture . (Voir la remarque relative au
chapitre 5-Effet possible de 1'etablissement de prix de revient differents . )

' Banks, R. L., & Associates : Study of Cost Structures and Cost Finding Procedures in
the Regulated Transportation Industries, Washington, D.C ., 1959, pp. 4-17 .
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Les djfficultes qu'on eprouve a se servir ou a chercher a se servir des
frais pleinement repartis ont porte plusieurs analystes a croire qu'il serait

preferable de ne donner que la somme globale des frais fixes . Les organismes
de reglementation ou ceux qui etablissent les tarifs seraient alors libres d'em-

ployer toute methode qu'ils aimeraient imaginer pour acquitter ces frais .
D'autres, qui n'ont pas une opinion aussi bien arretee, pensent que «celui qui
etablit les tarifs ne peut se desinteresser de 1'existence des frais constants (ou
du fardeau constant) ni de la necessite que le trafic en question contribue
convenablement a acquitter de tels fraisa . Toutefois, la mesure d'une telle con-

tribution repose sur les considerations de valeur du service (demande), non
pas sur les considerations de prix de revient . Toute autre conception ne
pourrait se concilier avec la nature fondamentale des prix du transportl .

Lorsqu'on adopte ce point de vue, on peut repartir les frais constants d'une
ou de plusieurs manieres afin de fournir un point de depart qui permet de
decider d'un tarif raisonnable.

Aucun des chemins de fer n'a avance que Ntablissement du coat
moyen devrait servir pour toutes les denrees, Au contraire, une compagnie

ferroviaire a soutenu que le transport des grains vers les points d'exportation
etait un cas special et que «si le niveau des tarifs etablis pour le trafic statu-

taire des grains ne compensait pas les frais complets, il serait impose un
fardeau a d'autres denrees transportees ou aux chemins de fer2r . Des temoins
ont enonce ce point de vue en faisant des declarations comme la suivante :
aVu la quantite importante de grain de 1'Ouest expedie aux points d'exporta-

tion comparativement au trafic global, il est evident que, a moins d'imposer
un lourd fardeau a 1'autre trafic ou aux compagnies ferroviaires, le tarif juste
et raisonnable doit suffire a acquitter le cout total du transport des grains3 .v .

Le meme temoin a declare que apersonne ne peut dire serieusement que le
transport des grains dans 1'Ouest canadien ressemble le moindrement a un
simple supplement, c'est-a-dire que 1'autre transport procure le volume essen-

tiel et que le transport du grain est secondairea .

Au cours du contre-interrogatoire, un autre temoin a expose d'une
fagon differente la question du transport essentiel et du transport secondaire,
comme l'indique 1'echange de vues suivant :

D. Et si vous examinez les unites de rendement dans le cas des voyageurs,
elles sont de 10 milliards 222 millions de tonnes-milles brutes,--et je
m'arreterai ici,--et pour les grains, de 11 milliards 768 millions . Main-
tenant, si vous examinez ces deux unites de rendement, vous ne pouvez
logiquement consid8rer le transport des voyageurs comme secondaire

lInterstate Commerce Commission : Explanation of Rail Cost Finding Procedures and
Principles Relating to the Use of Costs, Washington, D .C., 1954, p . 21 .

2 Transcription, r6sum6s de la preuve et plaidoiries, vol . 3, p . 99.

°Transcription des t6moignages, Audiences, 21 janvier 1960, vol . 21, p . 3409 .
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et .Ie transport des grains de 1'Ouest achemin€s aux points d'exportation
comme essentiel a 1'entreprise ferroviaire .

R . Eh bien, c'est mon avis, je ne vois aucune raison de penser autrement .
Le service des voyageurs est secondaire ou accessoire, si vous le voulez,
car dans les conditions actuelles les voyageurs ont de plus en plus
recours a d'autres modes de transport' .

Une legere modification de la reponse enonce essentiellement l'opinion
la plus courante sur la maniere dont les frais fixes se rattachent aux tarifs .
Comme 1'a dit le personnel de 1'ICC : «La repartition des frais constants et
conjoints repose essentiellement sur une appreciation de 1'effet que les tarifs

eux-memes auraient sur le transport et les revenus des voitures2 . D

Compte tenu de ce point de vue, on pourrait modifier 1'extrait du
temoignage cite a propos du prix de revient du trafic-voyageurs de maniere
qu'il se use comme il suit : aLe service des voyageurs doit etre considere
comme secondaire ou accessoire, si vous le voulez, car dans les conditions
actuelles les efforts deployes en vue de recouvrer tout element des frais
fixes du chemin de fer auront pour resultat de pousser les voyageurs a avoir
de plus en plus recours a d'autres modes de transport .D Puisque les chemins
de fer n'ont pu etabl'u meme leurs frais variables du trafic-voyageurs en se

servant des prix des places, 1'attribution d'une partie des frais fixes au service
des voyageurs n'aurait evidemment aucune signification pour les fins de la
tarification . Elle serait utile settlement pour certaines etudes visant a constater
dans quelle mesure le service des voyageurs n'acquitte pas les frais generaux,
lorsque ces derniers sont repartis de fagon coherente . De par sa nature, le
service des trains de voyageurs n'a rien qui le rende secondaire ou accessoire .
Plutot, la direction a decide de le considerer comme accessoire . Toutes les
preuves presentees a la Commission indiquent que cette decision de la
direction des chemins de fer reflete fid'element la realite du marche en ce qui
concerne le service des voyageurs .

L'argument selon lequel le transport des grains est aessentiel a
1'entreprise ferroviairea renferme des diflicultes que laissent supposer les
commentaires sur le service des trains de voyageurs . Le simple fait que
I'acheminement des grains vers les points d'exportation constitue une partie
importante du transport ferroviaire n'a pas de rapport immediat avec le
recouvrement des frais fixes. Supposons que 1'acheminement d'une denree
represente 60 p . 100 du transport d'un chemin de fer, mais qu'en raison de
la concurrence, . de la capacite de payer de 1'expediteur, meme s'il acquitte
un peu plus que les frais variables qu'on peut lui attribuer, le transport en
question cessera si on lui impute les frais pleinement repartis (repartis d'apres
n'importe quelle mesure) . La direction du chemin de fer, se rendant compte
qu'elle sera financierement en meilleure posture en assurant ce transpor t

' Transcription des tt=moignages, Audiences, 8 novembre 1960, vol. 114, page 18904.

Y Interstate Commerce Commission, op. cit ., p . 26.
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qu'en ne 1'effectuant pas, considerera ce transport comme aaccessoirea, tout
comme la direction du National-Canadien et du Pacifique-Canadien considere
le trafic-voyageurs comme accessoire .

Que dire de 1'argument selon lequel, puisque le transport des grains
represente une aussi forte proportion des affaires des chemins de fer, il doit

payer asa partr des frais fixes parce que le reste du transport ne peut le
faire? La periodicite des deficits du National-Canadien raffermit cet argument .

D'autre part, le fait que le Pacifique-Canadien a constamment accuse un
benefice (meme s'il a constamment ete inferieur au benefice que la Commis-
sion des transports estime juste et raisonnable) amoindrit la puissance de cet
argument dans son cas . Mais les temoignages, presentes a la Commission a
l'occasion de demandes reiterees d'augmentation des tarifs, indiquent qu'a
la suite du relevement des tarifs les chemins de fer ont perdu diverses autres

categories de transport . 11 est donc raisonnable de croire que, si le transport
des grains n'a pas acquitte sa part complete des frais fixes (de quelque

maniere qu'on les ait definis), 1'effort deploye en vue de recouvrer ces
frais d'autres secteurs du transport a eu au moins pour resultat la perte acce-
leree de quelques-uns de ces autres secteurs . Comme il en resulte que les frais
fixes sont repartis entre un transport global reduit, le probleme des chemins
de fer devient de plus en plus aigu . Mais il serait egalement raisonnable d'en
arriver a la meme conclusion si les chemins de fer perdaient d'autres secteurs
de transport alors que le secteur des grains paierait completement sa part,
ou meme deux ou trois fois sa part complete des frais fixes . En effet, si le
chemin de fer ne peut garder d'autres transports a des tarifs plus eleves, et

s'il peut obtenir le revenu dont il a besoin en faisant rapporter les grains
davantage, il est dans son interet d'attribuer aux grains une proportion plus
elevee des frais fixes, quelle que soit celle qu'ils fournissent actuellement.

Poussons cet argument a sa conclusion ultime : si le chemin de fer doit

augmenter ses revenus pour subsister et s'il est dans 1'impossibilite d'augmen-
ter ses revenus decoulant de 1'autre transport, il doit attribuer aux grains une
proportion suffisante des frais fixes pour exister, quel que soit le multiple des
frais pleinement repartis que cette proportion puisse etre . Nous sommes

ramenes inevitablement a la conclusion selon laquelle il faut tenir compte

de la demande des services ferroviaires, quand on etablit un tarif applicable
aux grains, et que 1'application simple et machinale de tout cout pleinement
reparti peut servir de guide tout au plus .

Une des difficultes disparait dans le cas d'une certaine categorie de

Kfrais constants)) . Ce sont les frais constants qui ressortent parce qu'on s'est

servi d'un mod'ele lineaire pour representer des rapports exprimes par des

courbes. Supposons que les rapports entre les frais soient du genre represente

par la courbe OA de la figure 1 . Si on utilise un mod'ele lineaire, les rapports
estimes an moyen de ]a methode statistique peuvent etre ceux que represente

1a ligne BC. Dans ce cas, on presumerait que OB est un cofit fixe .
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FRAIS

UNITES DE
RENDEMENT

FIGURE 1 : RAPPORTS ENTRE DES FRAIS ITYPOTHETIQUE S

tvidemment, OB n'est pas un veritable cofit fixe, puisqu'il se manifeste seule-

ment parce que la ligne droite qui convient le mieux aux donn6es dans leur

ensemble ne passe pas par le point d'origine . Le coat constant ainsi indiqu6
pourrait s'appeler acout pseudo-fixeD .

Dans le cas des frais pseudo-fixes ou lorsqu'une analyse curviligne in-
dique qu'il n'y a pas de v6ritables frais fixes, une des difficult€s principales que
pr6sente 1'estimation du cofit moyen disparait, puisqu'il y a un coat moyen
qui peut se rattacher directement a un rendement particulier . Si une certaine
division obtient un rendement D, le cofit moyen sera repr6sent6 par la courbe
OF, c'est-a-dire par OE divis6e par OD . Ce coat moyen sera significatif,
parce qu'on peut le rattacher a un rendement particulier . L'emploi qu'on en
fait comporte les memes lacunes que le coat pleinement r6parti . Dans des
conditions qui rendent souhaitable une diff6renciation des prix de transport
pour des denr6es differentes, le coat moyen,-meme si tous les frais sont
variables,-n'a pas n6cessairement de rapport avec une denr6e ou un ache-
minement en particulier . En outre, pour autant que les couts moyens du genre
de ceux dont nous parlons peuvent etre calcules relativement a une grande
partie des frais totaux d'exploitation des chemins de fer, les autorit€s en
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matiere de tarifs auront un point de depart plus significatif que les frais repar-

tis d'une maniere completement arbitraire .

Comme l'indique 1'analyse presentee au chapitre 4, nous ne sommes

pas encore en mesure de faire une telle analyse pour plus qu'une faible partie

des frais d'exploitation des chemins de fer . Toutefois, 1'analyse qui a ete faite

indique que la proportion a etudier de cette maniere pourrait avoir une cer-

taine importance .

11 est a esperer que dans les prochaines analyses des frais d'exploita-
tion des chemins de fer du Canada on cherchera a obtenir de telles moyennes,

surtout dans le cas de la reglementation des tarifs specifiques maximums . Par

exemple, en ce qui concerne les depenses relatives a 1'entretien de la voie,
examinees dans le chapitre 4, le cofit moyen et le cout marginal dans une divi-
sion ou le transport atteint 3 milliards de tonnes-milles brutes sont d'environ

28c. et 24c . respectivement. Mais, lorsque le transport augmente a 10 mil-
liards de tonnes-milles brutes, le cout moyen et le cout marginal s'etablissent

a 19c . et 5c. respectivement . Comme le cout marginal demeure le coOt perti-

nent en ce qui concerne la reglementation du tarif minimum, il semble evi-
dent que, au moins dans le dernier cas, le cout moyen est un point de depart

plus significatif et plus conforme a la realite .

Si on accepte la these exposee dans ces pages, le travail de la Com-
mission n'est pas d'estimer le cout pleinement reparti du transport des grains .

Il lui appartient plurtot de decider de 1'apport equitable que les grains de-

vraient fournir en vue d'acquitter les frais fixes d'exploitation des chemins de
fer ou, en tout cas, les frais non attribuables . Le present rapport n'a pas pour

objet de faire une telle evaluation. Mais il peut etre utile a la Commission de
lui signaler les attitudes extremes que l'on pourrait prendre en evaluant 1'ap-

port equitable que les grains doivent fournir.

En 1'absence de subventions, on peut soutenir d'une part, qu'il n'est
pas necessaire que les grains contribuent le moindrement a acquitter les frais

fixes . Si le transport des grains acquitte exactement les frais variables, les
chemins de fer ne sont ni en meilleure ni en pire posture en transportant du

grain qu'en n'en transportant pas . Dans ces circonstances, on ne peut soutenir

que le transport des grains impose un fardeau a qui que ce soit . En effet, si le

fardeau etait da au transport du grain, on pourrait s'en debarrasser en met-

tant fin a ce transport . Mais lorsque tous les frais variables sont acquittes,

mettre fin an transport du grain n'enlevera aucun fardeau aux chemins de fer

ni a n'importe quel autre expediteur .

La difficulte que presente 1'acceptation de ce point de vue, c'est qu'il
faut penser que le transport des grains est incapable d'assurer 1'acquittement

des frais variables purs et simples, que tous les frais fixes peuvent etre acquit-
tes par les autres secteurs de transport ou que les frais fixes qui ne peuvent
etre acquittes par les autres secteurs de transport ont trait a des frais d'exploi-
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tation de parties du chemin de fer qui, du point de vue social, sont inutiles
ou indesirables . En effet, en fin de compte, beaucoup de frais fixes, sinon la
plupart, peuvent etre evites lorsqu'il y a des diminutions suffisantes du rende-
ment. Par suite, si l'on insistait sur des prix de transport des grains qui acquit-
teraient seulement les frais variables, le chemin de fer (libre de prendre de
telles decisions) se retirerait graduellement du commerce du transport des

grains et, avec le temps, reduirait comme il convient l'importance de ses
installations .

A 1'autre extreme, on peut soutenir qu'aucune de ces conditions n'est
vraie . Dans cc cas, on pourrait conclure que le transport des grains aux
points d'exportation devrait fournir un apport suffisant pour que les revenus

des chemins de fer leur permettent de maintenir toutes leurs installations
existantes . Dans le cas du Pacifique-Canadien, les rentrees de cette prove-
nance devraient correspondre a un montant suffisant pour placer les revenus
de la compagnie aux environs de la limite permise etablie par la Commission
des transports .

En l'absence d'une subvention, on pourrait effectuer certaines verifi-
cations afin de determiner si 1'estimation est juste ou non . Si la remune-
ration est fixee a un taux trop bas, la compagnie ferroviaire, afin de reduire
ses depenses, cherchera a supprimer certaines parties du reseau qu'il serait
souhaitable de maintenir du point de vue social . Si, par contre, on etablit
un taux de remuneration trop eleve, les expeditions de grain passeront aux
camionneurs, ou les agriculteurs en constatant que la culture de grain
n'est pas rentable a cause des frais de transport (et autres) commenceront
a abandonner ce genre de recolte . Dans ce dernier cas, les revenus nets
des chemins de fer s'affaissant, on s'attendrait qu'ils reduisent leur tarif .

Les compagnies de chemin de fer ont cependant laisse entendre que
1'augmentation de la remuneration devrait venir du gouvernement sous forme

de subvention au transport du grain . Cette proposition est fondee sur
l'opinion selon laquelle on causerait de graves inconvenients aux cultivateurs
de grains en leur faisant supporter une augmentation des tarifs . II est de
toute evidence que, dans un sens, toute augmentation des tarifs presente un
gros inconvenient pour les expediteurs quels qu'ils soient. La Commission
n'a pu juger d'apres les temoignages a quel point une augmentation causerait
des difficultes aux interesses . Il est parfaitement evident aussi qu'une appre-

ciation de cette nature ne tombe pas dans le cadre du present rapport' .
Mais il nous appartient bien de signaler que, si le gouvernment accordait un e

' A part la question des inconvenients susceptibles d'@tre causes aux exp€diteurs, il
n'a pas €te d6montr6 A quel point les exp6ditions de grains seraient touchees par une augmen=
tation des tarifs de transport des marchandises. Des renseignements pour le Canada sembla-
bles & ceux int6ressant les I;tats-Unis d'Amerique donn6s dans le bulletin technique n° 1136,
intitulb The demand and Price Structure for Wheat, du ministisre de 1'Agriculture des $tats-
Unis, auraient aid6 la Commission & appr6cier 1'effet produit par les modifications des
tarifs sur les expbditions de grains et, en consequence, 1'effet produit sur les revenus des
chemins de fer.
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subvention, le besoin d'effectuer une des verifications en question serait

elimine. Il se pourrait que les ressources du gouvernement meme soient depas-
sees, mais autrement on n'arrivera jamais au point od les revenus nets des
chemins de fer diminueront lorsque le taux de remuneration augmente . On
decidera sans doute du maximum de la subvention lorsqu'on constatera a
quel point le pays est pret a perpetuer les lignes de chemin de fer par ce
moyen .

La repartition proposee par la compagnie Pacifique-Canadien et R . L .

Banks and Associates fourniront suffisamment de points de repere sur les-

quels fonder une decision . Il est cependant souhaitable d'examiner brievement

la composition de ces previsions, surtout du fait qu'un tel examen revele qu'il
faut sans doute proceder selon son jugement meme dans l'application appa-
remment automatique de la formule de repartition .

Les estimations du Pacifique-Canadien out ete obtenues an moyen

des elements donnes an tableau IV. (Les chiffres des colonnes et des lignes
ayant ete arrondis, on n'obtiendra pas les memes totaux en les additionnant .)
Les montants attribues aux grains sont fondes sur 1'ecart proportionnel entre
les frais variables du transport des grains et ceux du service des marchan-

dises dans son ensemble .

TABLEAU IV-COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE-CANADIEN

COMPOSITION DES FRAIS CONSTANTS 1

Compte Ind,4pen-
tenu de damment de

l'importance l'importance
du service du service Total

DBpenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . $4,900,000 $8,400,000 $13,300,000

Int6r6 t . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 3,000,000 3,700,000 6,700,000

Total. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . $8,000,000 $12,000,000 $20,100,000

1 Tels qu'attribues par le Pacifique-Canadien .

Les montants de la colonne intitulee «compte tenu de l'importance

du service : indiquent que certaines depenses semblent varier selon les chan-
gements dans le nombre de miles de voies on de routes a maintenir . (Cette

concordance a ete etudiee au debut du chapitre 3 .) 11 n'est pas tenu compte
'dans ces montants de la somme allouee an maintien des lignes dites «unique-

ment en rapportD ou asensiblement en rapporta . Les frais des lignes sensi-

blement en rapport sont etudies au chapitre 7 .
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Le Pacifique-Canadien a divise les frais constants en deux opera-
tions . Dans la premiere operation, le coefficient du nombre de mines de
voies (obtenu au moyen d'analyses regressives des depenses occasionnees
par 1'entretien de la voie) a ete multiplie par le nombre de mines de voies

du reseau apres avoir extrait le nombre de mines dit tuniquement en rap-
porta . Dans la deuxieme operation, les autres frais n'accusant aucune
fluctuation selon le volume du trafic, ont ete repartis proportionnellement' .

En prockdant de cette fagon, il semblerait que la compagnie ait rai-
sonne de la fagon suivante : eNous avons identifie les frais occasionnes en
maintenant certaines lignes comme des frais a attribuer aux grains . Nous
n'en tiendrons plus compte dans nos analyses . Les autres frais qui ne
semblent pas varier selon le volume du trafic devraient etre repartis propor-
tionnellement, de quelque fagon uniforme, parmi les divers genres de trafic . a

D'apres la methode suivie par les chemins de fer Nationaux2, ceux-ci
semblent avoir tenu un autre raisonnement : aCertaines depenses ne semblent
pas varier selon le volume du trafic . Il faudrait les repartir proportionnelle-
ment d'une maniere uniforme, parmi tous les genres de trafic . Les frais ainsi
attribues au grain comprendront ceux qui sont occasionnes par 1'entretien
de certaines lignes . Ces frais ont deja ete attribues au grain . Par consequent,
au lieu de les attribuer automatiquement aux grains, nous allons le faire

sous une rubrique precise . s

Si le Pacifique-Canadien avait procede de cette fagon, la compagnie
aurait attribue les frais constants an grain a peu pres de la fagon suivante :

TABLEAU V-CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE-CANADIEN

COMPOSITION DES FRAIS CONSTANTS, PREMItRE REVISIO N

D6penses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $10,400,000

Int6ret . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,600,000

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $15,000,000

On pourrait raisonner d'une troisieme fagon. Dans les circonstances
particulieres a ce genre de transport qui, vers 1'Est, ne s'effectue que

jusqu'a la Tete des lacs, on peut se dire qu'il y a sfirement bien des mines
de voies dans 1'Est du Canada qui ne servent pas au trafic a 1'etude . On
pourrait dire que ces voies ase rapportent uniquement au transport de mar-

chandises autres que des cerealesA . Supposons que le reseau du Pacifique-

Voir pi8ces 69 et 70 ( revis6es) A 1'appendice A .

Voir pi8ce 57 BBB de 1'appendice B .
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Canadien comporte 5,000 mines susceptibles d'etre designes de cette fagon .
Puisque les frais occasionnes par 1'entretien de ces voies qui servent en

large mesure au transport des cereales doivent etre attribues an transport
du grain, il semble raisonnable de ne pas attribuer les frais occasionnes
par 1'entretien des voies ne servant nullement au transport du grain . Dans ce
cas, lorsqu'on effectue la repartition proportionnelle il faudrait commencer
par multiplier les coefficients des mines de voies par le nombre de mines de
voies du reseau apres avoir deduit le nombre de mines de voies servant uni-
quement ou en large mesure au transport des cereales et apres avoir deduit le

nombre de mines de voies ne servant nullement au transport du grain . Dans ce

cas, les estimations du Pacifique-Canadien seraient a peu pres les suivantes
(voir tableau VI) :

TABLEAU VI-COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE-CANADIEN

COMPOSITION DES FRAIS CONSTANTS, DEUXI$ME REVISIO N

Compte tenu de Ind,4pen-
l'importance damment de

du service 1'importance
du service Total

DMpenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $3,600,000 $8,400,000 $12,000,000

Intdr@t. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,250,000 3,700,000 5,950,000

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . $5,850,000 $12,100,000 $17,950,000

La maison R . L. Banks and Associates, tout comme le Pacifique-
Canadien, a reparti les frais constants selon le rapport entre les frais varia-
bles du transport du grain et ceux du trafic-marchandises dans son ensemble .
Elle a en outre soumis plusieurs autres formules dont on pourrait se servir

pour calculer et repartir le montant global des frais constants .

En calculant le total des frais constants, M. Banks s'est fonde en
premier lieu sur les constantes trouvees dans les equations de regression .
Le Pacifique-Canadien a soumis cette methode au depart mais 1'a abandon-
nee lorsqu'on a decouvert que les frais globaux calcules de cette maniere

ne correspondaient pas aux depenses globales enregistrees par la compa-
gnie en 1958. S'il en est ainsi, c'est, entre autres raisons, que les equations
de la regression etaient fondees sur les resultats obtenus en moyenne pen-
dant les trois annees de 1956 a 1958 . Les frais globaux calcules a 1'aide
des equations de regression devraient correspondre a ceux enregistres pour

l'annee 1958 seulement si les resultats obtenus cette annee-la correspon-
daient aux resultats obtenus en moyenne pendant cette periode de trois ans .
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Ceci n'etant pas le cas, le Pacifique-Canadien a cesse de calculer les frais

constants de cette fagon . Pour la meme raison, nous ne nous attarderons pas

davantage a ces calculs dans le present rapport.

Le Pacifique-Canadien s'est egalement servi de 1'autre methode sou-
mise par M. Banks. II s'agit de la methode expliquee a 1'appendice A,
selon laquelle les depenses identifiables sont deduites des depenses globales
de la compagnie de chemin de fer, les autres depenses etant considerees

comme des afrais constants ' . On trouvera ces repartitions au tableau VII .

Comme le montre le tableau VII, M . Banks a egalement soumis
d'autres modes d'attribution comportant d'abord 1'attribution d'une partie
des frais constants au service des trains de voyageurs et ensuite ne com-
portant aucune attribution des frais constants a ce service . Dans une etude
ou on s'efforcerait de determiner a quel point les difficultes economiques d'une

compagnie de chemin de fer proviennent de ce que certains secteurs du
trafic ne contribuent pas aux revenus dans la meme mesure que d'autres,
il y avait bien des arguments a 1'appui de l'opinion que 41es analyses dans
lesquelles une partie des frais constants sont attribues au service des voya-
geurs ont plus de valeur que les autres . Ceci provient du fait que lorsqu'on

compare les deux choses pareilles, dans ce cas deux services pretendus de fi-
citaires, il faut proceder de fagon uniforme pour que ces comparaisons four-
nissent au gouvernement une base solide lui permettant d'apprecier les pro-
blemes nationaux de transportlr . Si par contre on cherche a etablir une
base afin de decider du niveau raisonnable de remuneration pour 1'ensemble

ou une partie des services de trains de marchandises, il West pas conforme
a la realite, comme nous l'indiquons ci-dessus, de s'attendre que les services
des voyageurs aident a couvrir les frais constants a 1'heure actuelle . II
serait plus logique, par consequent, de repartir ces frais sans tenir compte
des services de voyageurs .

Ce que Pon croit etre la nature de ces frais constants jouera egalement
lorsqu'il s'agira de decider s'•il convient d'en attribuer une partie au service
des voyageurs . Ceux qui croient qu'il s'agit reellement de frais invariables
seront d'avis qu'a moins que la compagnie ne cesse toute activite, aucune

modication des services assures par la compagnie de chemin de fer ne peut
les influencer. Mais certains peuvent etre d'avis que la plupart de ces frais
ne sont pas veritablement des frais invariables, que le niveau de telles de-

penses est susceptible de varier si, a la longue, la compagnie ferroviaire mo-
difie suffisamment son exploitation . On peut pretendre dans ce cas, que la
repartition des frais cconstantsA constitue des previsions des modifications
du niveau des frais que peuvent entrainer de fortes modifications dans l'im-

portance des services assures, previsions qui, toutefois, sont bien moins pre-

19238.
' Transcriptions des t6moignages, Audiences, 10 novembre 1960, volume 116, pag e
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cises que celles etudiees sous la rubrique des afrais variablesr . Si on estime

que le service des trains de voyageurs sera fortement modifie pendant les
quelques annees a venir, on aura tendance a favoriser les repartitions faites
en tenant compte du service des trains de voyageurs, etant donne que celles-
ci indiquent la part qui sera attribuee an grain si une nouvelle analyse est
effectuee apres modification du service des trains de voyageurs .

TABLEAU VII-COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE-CANADIEN
COMPOSITION DES FRAIS CONSTANTS '

Y compris la part Non compris la part
des frais attribude des frais attribue e

au service- au service-
voyageurs voyageurs

Compte non tenu de l'importance du service
DBpenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $5,016,649 $7,037,995
Int6r€t. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,908,920 2,742,75 3

Sous-total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,925,569 9,780,748

Compte tenu de 1'importance du service
D6penses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 3,249,967 4,575,038
Int6ret. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 458 , 355 659 , 878

Sous-total . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,708,322 5,233,916

Totaux
Dbpenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,266,616 11, 613, 033
Int6ret. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 2,367,275 3,401,63 1

Grand total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $10,633,891 $15,014,664

1 Attribu6s par R. L. Banks, voir transcription des t6moignages, Audiences, 10 no-
vembre 1960, volume 116, pages 19258-19259 .

Les parts attribuees par R . L. Banks and Associates different de celles
du Pacifique-Canadien, meme lorsque les memes methodes sont suivies en
matiere de repartition, parce que les frais variables sont calcules de mani8re
differente, parce que certaines installations servant en large mesure aux ser-

vices de transport de marchandises autres que le grain ont ete deduites
et parce que les interets ont ete calcules sur des bases differentes . Le calcul
des interets est etudie au chapitre suivant . Il suffit de signaler ici que le

calcul des interets effectue par R . L. Banks correspond plus on moins a
1'attitude adoptee dans le present rapport.

ll est a noter, enfin, qu'une recommandation faite par la Commission
relativement a la somme des frais invariables dont devrait prendre soin la

remuneration des transports de grain ne pent etre etudiee qu'en tenant
compte des autres recommandations de la Commission . Pour citer un ex-
emple, si le niveau permis des recettes du Pacifique-Canadien demeurai t
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sans changement et si on permettait a la compagnie de retirer de ses diverses

sources une plus forte remuneration, afin que ses recettes depassent le ni-
veau permis, la pression economique incitant la compagnie a supprimer ces
services non rentables disparaitrait . En outre, une partie de la remuneration
de ces services serait transferee des usagers desdits services aux expediteurs

de grain (du fait qu'en toute probabilite les recettes depassant le niveau
permis auraient pour effet de reduire les autres taux) .

ttant donne les diverses repartitions des frais constants presentes
ci-dessus, il semble peu probable qu'on pretende qu'une attribution de 11

millions de dollars au trafic du grain soit inequitable pour le commerce du
grain . Cependant si la Commission desire attirer 1'attention des chemins de
fer et des autorites regulatrices sur le fait qu'il serait souhaitable de realiser
des economies dans d'autres domaines, si on croit qu'en supprimant des li-

gnes de faible densite et des services-voyageurs peu rentables, les «frais
constantss globaux seront reduits et si elle est prete a recommander des me-
sures permettant de couvrir les pertes dans ces deux derniers domaines pen-
dant la periode d'adaptation, une attribution moins importante serait justi-
fiee . 11 parait raisonnable d'attribuer au grain de 7 millions a 11 millions

de dollars pour les quelques annees pendant lesquelles les chemins de fer
vont effectuer les premieres modifications dans ces domaines . A la fin de
cette periode initiale il faudrait reetudier la question afin de calculer le total
des afrais constantsD et voir de nouveau si la somme attribuee au trafic du
grain est appropriee.

En examinant les attributions faites par les chemins de fer Nationaux

(voir appendice B), on constate que leur niveau de frais constants est beau-
coup plus eleve que celui du Pacifique-Canadien . ttant donne que les frais
plus eleves des chemins de fer Nationaux representent un amortissement plus
eleve, ceux-ci peuvent bien refleter les conditions dans lesquelles cette com-
pagnie a acquis certaines proprietes. S'il en est ainsi, il est de toute evidence,
semble-t-il, que le remede a apporter consiste a revoir les comptes des
chemins de fer Nationaux en vue d'eliminer les immobilisations qui, peut-
etre, refletent les prix exageres portes au compte de cette compagnie au mo-
ment oil diverses proprietes lui ont ete remises . Dans la mesure ou ces frais
representent in difficulte accrue que cette entreprise publique a eprouvee a se
debarrasser de lignes et de services non rentables, il semblerait que le remede
approprie consisterait a egaliser ces occasions . 11 semble, en effet, que quelle
que soit la raison que l'on attribue a ces ecarts, il ne convient pas de faire
supporter les frais accrus au trafic du grain . Il est a conseiller, par conse-
quent, que lorsque la Commission recommandera la somme des frais cons-
tants a attribuer au Pacifique-Canadien, elle recommande a 1'egard du
National-Canadien une somme telle que la remuneration globale (par tonnes-
milles de trafic du grain) soit a peu pres egale a celle recommandee pour le
Pacifique-Canadien .
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Remarque

Effet possible de l'etablissement de prix de revient differents

La remarque suivante est faite a la suite de certains expos6s qui ont
W pr6sentes devant la Commission . Bien que se rattachant un peu de loin
a la matiere contenue dans le corps principal du chapitre 5, elle doit surtout
sa raison d'etre a une hypothese qui semblait decouler de certains des argu-
ments entendus. Cette hypoth6se soutenait que 1'evaluation differentielle (soit
des denrees entre elles, soit d'une region g6ographique a 1'autre) allait neces-
sairement a 1'encontre des interets de 1'exp6diteur qui paie le tarif le plus
esleve .

Dans certains cas de demandes en mati6re de transport, et avec la
limite imposee a la remunrsration que pent recevoir la compagnie ferroviaire,
il n'est pas necessaire qu'il en soit ainsi . Prenons comme exemple un cas
tr~s simple, celui d'un chemin de fer a qui est offert seulement trois genres
de denr6es, qui demande des tarifs rapportant toujours un revenu net qu'il
est possible d'exprimer en un nombre exact de cents par tonne-mille, dont le
cout de revient par tonne-mille est le meme pour chaque denr6e et qu'une
autorite de reglementation limite a un revenu net de $222 . Le tableau I
fait voir 1'eventail d'une demande hypothestique .

TABLEAU I-$VENTAIL D'UNE DEMANDE HYPOTH$TIQUE EN MATI$RE
DE TRANSPORT PAR CHEMIN DE FER

Tonnes-milles exp9dices

Revenu net par tonne-mille Denr6e I DenrEe 2 Denrie 3

1 cent . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,000 3,000 2,000

2 cents. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,550 2,100 900

3 cents . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 3,300 1,400 450

4 cents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,100 1,000 300

5 cents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,000 700 225

6 cents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 2,950 500 185

Dans cet 6ventail de la demande portant sur le transport des trois
denrees, le total du revenu net disponible du chemin de fer, a differents
niveaux du revenu net par tonne-mille, sera ainsi qu'il est indiqu6 au tableau
II pour chacune des trois denr6es .
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TABLEAU II-$VENTAIL DES REVENUS ITYPOTII$TIQUES OBTENUS AVEC LE
TRANSPORT PAR CHEMIN DE FER

Total du revenu net en dollars

Revenu net par tonne-mille Denrie 1 DenrJe 2 DenrJe 3 Total

1 cent . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 40 .00 30.00 20.00 90.00
2 cents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 71 .00 42.00 18 .00 131 .00
3 cents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 99 . 00 52.00 13 .50 164 .50
4 cents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 124 .00 40.00 12.00 176 .00
5 cents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 150 .00 35 .00 11 .25 196.25
6 cents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 177 .00 30.00 11 .10 218 .1 0

Dans les conditions decrites ci-dessus, le chemin de fer demanderait
un tarif lui permettant de rapporter un revenu net de 5 cents pour la denree
1, de 3 cents pour la denree 2, et d'un cent pour la denree 3 . Le total du re-
venu net du chemin de fer s'etablirait alors a($150+$52+$20) $222. Or, si
celui-ci devait effectuer une perequation des tarifs demandes pour ces trois
denrees, il imposerait un taux devant rapporter un revenu net de 6 cents
par tonne-mille . Le total du revenu net qui en resulterait serait de $218 .10 .
D'apres les suppositions des plus simplifiees que nous avons faites dans cet
exemple, la perequation des tarifs donnerait un revenu net moindre au che-

min de fer et signifierait des tarifs plus eleves pour chacun des expediteurs .
ttant donne la complexite de 1'economie canadienne, il est impossible

d'estimer a quel degre de tels effets se produisent . Cependant, si quelqu'un
croit qu'en negociant, par exemple, des taxes convenues, les chemins de fer
se sont assures du plus gros revenu net qu'ils croyaient possible, et s'ils ont
passe un marche en vue de 1'etablissement d'un tarif-marchandises pouvant

payer une partie des frais fixes de 1'entreprise, il faut bien se garder d'insinuer
que ces tarifs plus bas ne profitent pas de fait a ceux qui en paient de plus
eleves .

Au meme titre, il semble y avoir motif a se demander si, de fait,
une perequation imposee sur les tarifs des diverses regions geographiques ne
tournera pas necessairement a l'avantage economique de ceux dont les tarifs
sont ainsi diminues . (Le cas ou les expediteurs locaux sont subventionnes en
vue d'egaliser ou de diminuer les tarifs n'est definitivement pas vise par le
present argument .)
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Chapitre 6

Le loyer de 1'argent

Les comites ou les commissions de reglementation doivent, dans pres-
que tous les cas, decider du montant qu'il conviendrait de permettre aux

societes qu'ils regissent de realiser en benefices . (Dans le present chapitre,

1'expression «benefice : sera defulie comme la difference qu'il y a entre les
revenus d'une part, et les frais d'exploitation, y compris les taxes, d'autre

part .)

Une des fagons de proceder pour fixer le montant des benefices a
accorder est de s'assurer du total des capitaux investis dans 1'entreprise, de

prelever sur ceux-ci une remuneration convenable et, au besoin, de convertir
cette derniere en une somme d'argent . Cette methode dite methode de «1'as-
siette des tarifs et du taux de remunerationi, permet d'etablir un benefice

raisonnable . Dans 1'etablissement d'une base d'evaluation des taux, il importe

au prealable de decider de quoi on se servira: de la valeur originale moins la
depreciation (investissement net), de la valeur de remplacement, ou d'une

combinaison des deux . Il faut egalement en venir a une decision quant a 1'a-

vantage qu'il y a d'autoriser une remuneration de l'investissement sur cette
partie de 1'etablissement ou du materiel qui a ete achetee avec les recettes

retenues . On admet en general que l'investissement paye en celles-ci devrait

recevoir la meme remuneration que celui qui est acquis par le produit des
actions ordinaires, a moins que lesdites recettes n'eussent fait partie d'un re-

venu excessif . En ce dernier cas, certaines autorites ont apparemment pretendu
que 1'allocation d'un profit sur cette portion de benefices anterieurs depassant

le taux raisonnable prescrit pour une remuneration constituerait une recom-
pense a 1'actionnaire pour avoir realise dans le passe un profit exorbitant .

Maintenant que des decisions ont ete prises a 1'egard de 1'assiette des tarifs,
il s'impose de trouver un critere permettant 1'etablissement d'un taux raison-

nable de remuneration .

La plus grande difficulte eprouvee par les organismes de reglementa-
tion dans cette methode de 1'assiette des tarifs et du taux de remuneration

etait, semble-t-il, qu'une fois les calculs faits, les profits autorises ont ou au-
raient eu comme resultat 1'etablissement d'un tarif non equitable a 1'endroit

de i'expediteur ou peu pratique pour la compagnie de chemin de fer . Fair and

Williams invoquent les causes ci-dessous de la baisse de la valeur comme

principe de reglementation des tarifs aux ttats-Unis . l

' Fair, M. L. et Williams, E. W., fils, Economics of Transportation, New York,

Harper and Brothers, 6dition revis6e, pp . 570-1, 1959 .
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, 1 . L'application des formules d'6valuation laissait supposer que les chemins
de fer d6tenaient un degr6 si 6lev6 de monopole sur les transports qu'une
r6glementation rigoureuse des tarifs maximums et spbciaux pouvait
etre assur6e par 1'emploi d'une formule .

2 . Darts l'utilisation d'une formule il n'etait pas tenu compte des risques
r€p6t6s qui se prersentaient en raison du contre-coup de la concur-
rence nouvelle et de la fr6quence des crises 6conomiques .

3 . Les formules d'6valuation ne tenaient pas compte de 1'effet des tarifs
sur le mouvement de la circulation ou des besoins financiers des
chemins de fer .

4 . Ceux qui favorisaient 1'8valuation croyaient a tort que celle-ci pent
assurer une formule ferme et pr6cise permettant d'6valuer le caract8re

raisonnable des tarifs plutot que de porter un jugement s'inspirant d'une
s6rie de faits a consid6rer en rapport avec le but de 1'etude .

5 . L'6valuation visait ,'a Ia pr6cision an d6triment du r6alisme . Hadley avait
pr6tendu il y a de cela bien des ann€es, que ni les estimations d'in-
vestissements anterieurs ni le coflt de remplacement, depre ;ciation com-
prise, ne repr6sentent des valeurs du point de vue economique . Ce sont
seulement des abvaluations, estimatives, la valeur nt;gociable 6tant la
seule conception v6ritable de la valeur . ,

De semblables conclusions avaient 6t6 tir6es par la Commission royale
des transports, sous la prrssidence de 1'honorable W. F. A. Turgeon, qui
d€clarait :

.Le role que doit jouer la Commission des transports dans la fixation,
la d6termination et la mise en vigueur de tarifs justes et moder6s, impliquent
un devoir a 1'6gard des chemins de fer et du public ; cet organisme doit
donc etre en mesure d'6tablir, autant que possible, 1'6quilibre qui Iui per-
mettra d'atteindre l'objectif vise. Mais comme il arrive que les facteurs a
consid6rer varient en fonction de la situation 6conomique, il ne convient
pas de classer par ordre de priorita les principes dont s'inspire la Commis-
mission des transports . Dans son projet de modification, le Pacifique-Cana-
dien demande que le premier rang soit donnb au principe du rendement
6quitable des capitaux places . Cependant 1'exp6rience a d6montr6 que ce
facteur ne vient pas toujours en premier, et qu'en p6riode de crise 6cono-
mique, il doit ceder it d'autres consid€rations . Il faut a la mi;thode de r6-
glementation des tarifs une certaine souplesse, que lui assure la Loi des
chemins de fer dans sa forme actuelle .
Si le projet de modification du Pacifique-Canadien t=tait adopte, le r81e
de la Commission des transports tendrait a etre celui d'un simple orga-
nisme de supputation d'une assiette des tarifs et d'un taux de r6mun6ration,
ainsi que de calcul du montant des rel8vements n6cessaires a la r€alisation
de ce dernier taux. Les fonctions de la Commission ne sauraient etre
6tioMes a ce point . II lui incombe en effet de s'assurer du caract6re 6qui-
table et mod6r6 des tarifs, en g6n6ral comme en particulier. Le rendement
6quitable des capitaux plac6s dans les biens ferroviaires constitue peut-etre
un criti;re de la tarification ferroviaire, mais il ne doit pas etre pris comme
le crit8re unique ou le critare directeurl . .

' Rapport de la Commission royale des transports, Ottawa, Imprimeur du Roi, 1951,
pp . 77 et 78 .
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Une argumentation semblable se retrouve dans le jugement rendu par

la Commission des transports du Canada et qui fait savoir que :

aSans tenter de resumer tous les motifs anterieurement invoques, les
trois suivants nous ont particulii'rement incites >} decider, comme nous le
faisons, que dans les presentes circonstances, nous n'adopterons pas ~
1'endroit du Pacifique-Canadien la methode de I'assiette des tarifs et du
taux de remuneration qui, de 1'avis de la presente demande, serait la
seule methode capable de determiner le niveau permis des tarifs pour
tous les chemins de fer du Canada qui tombent sous notre juridiction :

1) La nature fondamentale et 1'expansion sur le plan national de 1'entre-
prise ferroviaire au Canada, dans sa constitution presente, ne se pretent
pas 3 une conversion automatique des frais des chemins de fer en
tarifs, tant les tarifs-marchandises que les autres, etablis d'apri~s une
remuneration arretee d'avance . Ce facteur inherent est en contra-
diction avec les entreprises de service public monopolistiques locales
k services simples ou multiples . . .

2) La repercussion bconomique des tarifs-marchandises est telle qu'il ne
faudrait pas s'inspirer, pour les etablir, de formules automatiques quel-
conques . Cela s'avere particulierement vrai lorsqu'il est question de
majorations generales de tarifs, alors que l'on tente de faire acquitter
automatiquement le total du coat de revient ou une augmentation
de celui-ci par un petit secteur de 1'entreprise et surtout par le
groupe restreint qui tombe sous le regime des tarifs non concurrentiels
et non statutaires oil le jeu et les consequences de la situation econo-
mique sont les plus considerables.

3) L'expression benefices nets des chemins de fer employee comme taux
de remuneration renferme certains elements composants sur lesquels la

presente Commission n'exerce peu ou pas de regie directe . A part
les programmes du gouvernement, dont celui des impots est le plus

en evidence, les elements composants renferment ce qui suit :

a) fluctuations dans la circulation tant en volume qu'en contenance,
b) programmes et demandes de la main-d'ceuvre des chemins de fer, et

c) programme et competence de 1'administration ferroviaire .

Nous croyons qu'il serait peu logique aussi bien que peu realiste pour la
Commission de tenter en ce moment d'etablir h 1'avance ~ 1'intention des
services de transport par chemin de fer au pays une remuneration nette,
qui, en fin de compte, n'est que 1'expression de 1'effet exerce par les
elements precites en union avec d'autres facteurs, alors que, pris dans
1'ensemble, ceux-ci et ceux-l~ ne tombent sous la regie d'aucun orga-
nisme particulier. Nous avons egalement l'impression que, pour des
motifs d'ordre purement psychologique, cela pourrait rendre moins solides
les barrieres qui presentement retiennent, du moins jusqu''a un certain
point quelques coats de revient, afin de creer l'illusion d'une remuneration
nette arretee d'avance dans le domaine du transport ferroviaire sur
le plan national . En outre, pour de semblables raisons, il se pourrait fort
bien que dans 1'expression cbesoins financiers, il entre 1'idee d'un
examen plus rigoureux des besoins pour lesquels des fonds s'imposent
que ne le laisse entendre 1'acceptation automatique de la methode de
1'assiette des tarifs et du taux de remuneration que l'on a decrite quelque-
fois, bien que de faron fautive ou du moins en la simplifiant trop, comme
un amoindrissement du role de la Commission ~L celui de simple cor-
ganisme de supputationv . Bref, la Commission est donc d'avis qu'A la
longue, il serait desavantageux pour les interets du public, des chemin s
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de fer et des actionnaires que 1'on donne, en mettant a execution a ce
moment-ci la proposition du Pacifique-Canadien, une apparence de cer-
titude ou d'espoir qu'une solution sera trouvee au probleme du transport
par chemin de fer an pays a I'egard duquel it n'existe dans les conditions
presentes aucune certitudei . .

Plutot que de recourir a cette methode, la Commission a exprime
son opinion quant au taux de profit qu'il conviendrait d'accorder au Pacifique-
Canadien comme montant special de «remunerations permisesA . Dans le calcul
de ce montant la Commission tient compte de tous les facteurs enumeres

ci-dessus . Elle fait ensuite connaitre les benefices qu'il faudrait, selon elle,
permettre aux chemins de fer de realiser afin que ceux-ci puissent acquitter le
paiement des interets sur les obligations, les dividendes sur les actions
ordinaires et privilegiees ; elle inclut de plus dans ces calculs un montant
de recettes retenues qui sont apermisesA . Les calculs obtenus par 1'emploi de
la methode de 1'assiette des tarifs et du taux de remuneration sont utilises

par la Commission comme l'une des verifications finales des benefices permis .
Il sera clair qu'une fois etabli le niveau autorise des profits, nonobstant les
divers moyens employes pour y parvenir, le resultat final peut e .tre exprime
comme etant le «taux de remuneration permis sur l'investissement netr .

Le loyer de 1'argent etabli par les chemins de fer a ete utilise par
ceux-ci comme taux de remuneration s'appliquant a la base d'un investisse-
ment net dans la propriete et le materiel affecte au commerce des grains .
De plus, un calcul semblable a ete fait a 1'egard de l'investissement impossible
a repartir . Ces montants ont ete soumis comme faisant partie du cofit estimatif
du transport du grain en 1958 . Le Pacifique-Canadien soutenait que le loyer
de l'argent et le taux de remuneration sont deux choses differentes . Cela
est exact, et les differences en seront indiquees ci-dessous . Neanmoins, la
methode suivie par les chemins de fer etait precisement celle qu'avait
decrite 1'honorable juge Kearney et qui etait celle de 1'assiette des tarifs et
du taux de remuneration2 . L'emploi de 1'expression «loyer de 1'argentx et son
application au commerce d'exportation des grains seulement en etaient les
seules exceptions .

A la lumiere de 1'etude faite plus tot et de la similitude des methodes,
nous devons examiner les affirmations portant que le aloyer de 1'argent est
un faita, et que ce fait a ete etabli . Afin de demontrer le bien-fonde de ce
point en litige, les temoins d'une des compagnies ferroviaires ont soutenu que
«le coat du capital represente autant un coat que celui de la main-d'oeuvre~
et que 41e loyer de 1'argent est semblable au coat des salairesp . La premiere
de ces affirmations est la moins solide puisqu'elle pretend simplement que le

coat d'obtention de 1'argent pour l'investissement represente une reelle

' Commission des transpo rts du Canada, Judgment, Rate Base-Rate of Return .,
Judgments . Orders, Regulations and Rulings, Vol. XLVIII, n' 16A, 15 novembre 1958, Ottawa,
Imprimeur de la Reine, pp. 55-6.

' Commission des transports du Canada, op. cit., p . 15 .
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depense en especes . La seconde peut seulement avoir cette signification ou

elle peut renfermer une plus forte affirmation portant que le loyer de 1'argent
a les memes caracteristiques que le cout des salaires . Si cette derniere est la
bonne interpretation de la seconde affirmation, et si celle-ci est exacte, il ne
pourrait y avoir de doute qu'il faut accepter les chiffres soumis par les
chemins de fer comme faisant partie du coat du transport du : grain aux
points d'exportation. Il y a toutefois d'importantes differences dont on n'a
pas tenu compte .

Le coflt de la main-d'ceuvre est precisement une quantite_ mesurable
une fois que la quantite et le genre de personnel requis sont connus. Les salai-
res actuels sont connus : les paiements verses anterieurement en salaires sont
consignes aux dossiers . Le loyer de 1'argent doit etre evalue . Contrairement
an simple rapport signalant que les salaires des mecaniciens de locomotives
et des cheminots ainsi que le coat du carburant et de la force motrice s'etaient

eleves a$6,378,621 pour le transport des grains exportes en 1958, il a fallu
quelque 21 pages de texte, appuyees par 24 pages de tableaux et de graphi-
ques, pour expliquer comment on en etait arrive a ce chiffre de 6 ~ p. 100 a
1'egard du loyer de 1'argent . Et ceci, parce que dans les estimations soumises
du cout, les montants payes a la main-d'oeuvre s'appliquaient an reseau tout

entier. Dans le cas du loyer de 1'argent, une tentative avait ete faite en vue

d'evaluer le montant qu'il faudrait payer si le Pacifique-Canadien devait
tenter de recueillir sur le marche d'aujourd'hui une somme egale . A la valeur
emise de ses actions ordinaires et de ses gains retenus tout en continuant a
acquitter les paiements sur sa dette actuelle .

Les faits qu'on peut etablir en consultant les dossiers visent les remu-

nerations que la compagnie a obtenues de son investissement, et le benefice
que 1'actionnaire a requ de son investissement . Pour toute annee quelconque,
la reponse a la premiere de ces questions est simplement 1a somme des inte-
rets payes sur les obligations, les debentures et d'autres dettes, les dividendes
sur les actions privilegiees et ordinaires ainsi que sur le revenu retenu . Expri-
me en pourcentage, le total de ces montants est divise par l'investissement

net de la compagnie. La remuneration revenant a 1'actionnaire . est le plus
souvent utilement definie comme etant 1'interet on le dividende qu'il regoit

de son investissement . Comme pourcentage, ce montant est habituellement

divise par la valeur marchande des obligations on des actions' . Si les paie-

ments veritables avaient ete donnes (y compris les gains retenus consideres
comme apaiements aux actionnaires), il aurait €te tres simple dans les ecri-
tures de diviser le revenu net des chemins de fer par leur investissemen t

'R6trospectivement, un actionnaire particulier peut inclure tout b6nefice sur la vente
de titres qu'il a obtenu au cours de la dur6e de son investissement . En perspective, il peut
inclure tout b6n6fice pr6vu sur la vente de titres . Comme de tels ben8fices varieront suivant
la date et la durfe du droit de propri6t6, ils ne sont pas facilement disponibles pour fins de
citation .
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net (deux chiffres consignes qui ne sont pas contestes) . Ces chiffres auraient

pu etre soumis comme depense reelle par le chemin de fer en 1958 pour le
capital que celui-ci avait employe .

Au lieu de cela, les chemins de fer ont prefere soumettre le loyer de
1'argent en terme de rendement qu'ils auraient a dormer aux epargnants afin
de s'attirer maintenant des capitaux . On peut faire 1'estimation d'un tel mon-

tant, mais il n'est possible de le determiner qu'en tentant d'emettre de nou-
velles valeurs ; c'est seulement alors qu'on peut etre certain de ce que de fait
une soci6t6 aurait a payer sous forme d'interets ou du prix qu'elle pourrait
obtenir pour des actions lorsqu'elle essaie de recueillir d'autres capitaux .

Le loyer de 1'argent est en tout temps le resultat du role qu'exercent
reciproquement le revenu de la soci6t6 sur l'investissement, le rendement aux

actionnaires, 1'historique de ces deux genres de benefices et d'une foule d'au-
tres facteurs qui peuvent etre resumes comme (Wattitude courante du mar-
che». Le revenu des actionnaires depend du revenu de ]a societe, puisque
le premier doit etre paye a meme le second . Alors qu'il semblerait logique
que le loyer de 1'argent soit une consequence du revenu de 1'actionnaire, il
n'en est que partiellement ainsi . Comme une certaine partie du revenu de la
soci6t6 peut etre retenue, le rapport entre le revenu de la soci6t6 et celui des
actionnaires a egalement son importance . Dans 1'evaluation des obligations
d'une compagnie, un chiffre frequemment cite est celui du nombre de «fois
ou les interets sont gagnes» . Cc chiffre temoigne de 1'habilete de la soci6t6 a,
maintenir les paiements des interets dans les conditions meme defavorables
ou elle pourrait se trouver . Dans le cas des actions ordinaires, le nombre de

fois que des dividendes ont ete obtenus apres le paiement d'interets ou de
dividendes a priorite plus elevee est souvent cite . La proportion des paiements,
c'est-a-dire le pourcentage des benefices qui ont ete payes sous forme d'inte-
rets ou de dividendes, est une preuve de 1'habilete de la soci6t6 a financer son
developpement avec des capitaux provenant de sources internes .

En plus de ces mesures, la valeur des actions ordinaires est frequem-

ment jugee par 1'accroissement des ventes, des gains et des investissements de
la societe, par le degre auquel 1'augmentation des investissements a ete finan-
cee par 1'emission d'actions ordinaires (reduisant ainsi ]a participation relative
dans les gains par actions des anciens proprietaires), la stabilite de la soci6t6
ou de l'industrie, c'est-a-dire son habilete a resister au marasme des affaires
ou a faire mieux que d'autres societes ou d'autres industries en temps de
regression, meme si peut-etre elle ne fait pas aussi bien qu'elles en temps de

prosperite economique . Ces deux dernieres conditions ne sont pas tout a fait
independantes ; si un etablissement a obtenu une forte proportion de ses capi-
taux en contractant une dette, ses lourds frais generaux le placeront dans une
position financiere relativement vulnerable .

Finalement, il y a 1'aetat du march€a . De temps en temps les capitalis-
tes s'interessent aux actions ordinaires ou s'en desinteressent pour diverse s
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raisons. Pendant les annees qui suivirent la deuxieme Grande Guerre, par

exemple, la tendance d'acheter des actions ordinaires au lieu de titres a interet

fixe provenait de la croyance que les actions ordinaires offraient une certaine

protection contre l'inflation . On croyait que ; en general, les prix et peut-etre

le rendement des actions ordinaires marcheraient de pair avec la tendance

generale des prix. En meme temps, un bon nombre de capitalistes jugeaient

que pour etablir la valeur d'une action, le rythme de 1'expansion offrait un

critere beaucoup plus important que son rendement actuel . Pour des raisons

semblables, un grand nombre d'actions se sont vendues a des prix qui, en
fonction de 1'analyse qui aurait W faite au cours des annees precedant la

deuxieme Grande Guerre, etaient excessivement elevesl .

En depit des declarations renfermees dans les alineas precedents,

1'evaluation du loyer de 1'argent n'est ni simple ni ordinairement parfaitement

precise . Si elle 1'etait, les preneurs d'obligations seraient en mesure d'evaluer

le prix de vente au marche qui leur apporterait exactement le montant desire .

Mais il y a des souscriptions qui ne repondent pas aux offres (sous-evalua-

tion du loyer de 1'argent) et qui depassent 1'attente (surevaluation du loyer

de 1'argent) . En theorie, les facteurs qui determinent le loyer de 1'argent

sont fort discutes . Ainsi, il y a eu une controverse sur le plan theorique quant

aux effets du financement par actions et du financement par emprunt2 . Une

recente etude empirique des differences qu'ont presentees a un moment donne
les rapports du prix et des revenus d'un certain nombre de societes ameri-

caines a revele que la quantite et la stabilite des recettes sont les causes

determinantes les plus importantes du bas loyer de 1'argent ; cette etude

demontre aussi, pour autant qu'elle a pu le faire, que la preuve de l'impor-
tance du rapport entre le financement par actions et le financement par

emprunt manque de force probante3 . Cette conclusion se trouve en opposition

directe avec l'une des constatations de M . Durand, dont il est question dans

le dernier renvoi .

En depit de ces complications, il reste vrai que dans le cas oil les

recettes par action sont faibles, le loyer de 1'argent tendra a monter et qu'a
defaut d'une croissance marquee le loyer de 1'argent pourra etre tres eleve .

Au fur et a mesure que les recettes par action s'accroitront, le loyer de
1'argent diminuera jusqu'a un niveau qui approchera le abenefice normal3, .

' Probablement un exemple tri's r6pandu de l'inclusion par les capitalistes de la plus-

value prbvue dans leur pr6vision du .rendement- futur .

' Voir J. J . Rose, D . Durand & F . Modigliani with M . H . Miller : .The Cost of Capital

and the Theory of Investments, Comments and Reply-, American Economic Review, Volume
XLIX, n° 4, septembre 1959, pages 628 6 669 .

° Benishay, H . <Variability in Earnings-Price Ratios-, American Economic Review.

Vol. II, n° 1, mars 1961, pp . 81 3 94.
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Lorsque la societe fera de tres forts benefices, cette tendance au benefice

pourra se traduire par une augmentation-du prix courant des titres .

Le loyer de 1'argent differe du cout de la main-d'oeuvre sous un autre
aspect important .

Lorsqu'on ne lui verse pas son salaire, la main-d'oeuvre se retire . Mais
dans le cas des placements de capitaux, meme si le loyer de I'argent West

pas paye, les placements ne sont pas retires . Une partie des immobilisations
des chemins de fer represente 1'amenagement du terrain, la construction de'

culees de ponts, la construction de tunnels, et ainsi de suite . Si le loyer de

1'argent n'est pas paye sur ce capital, 1'amenagement du terrain restera te1'
quel et les culees de ponts ne seront pas detruites . De plus, meme si ce place- :

ment ne rapporte pas, c'est-a-dire si le loyer de 1'argent West aucunement
paye, 1'entreprise peut continuer de fonctionner pendant une periode indefinie .
Parce que les obligations comportent des frais fixes d'interet, on croit parfois'

qu'il y a une difference entre l'obligation de payer les dividendes sur les
actions ordinaires et 1'engagement de payer 1'interet sur les obligations . C'est

juste du point de vue juridique et de la comptabilite . Du point de vue du
coflt de 1'exploitation, la priorite de paiement constitue la seule difference_

Voici 1'explication que M. J . M. Clark donne A ce sujet :

.Pour nous, la question de premi8re importance est la nature veritable
des charges fixes, parce que souvent on les confond avec les •frais cons-
tants, . Les charges fixes repr6sentent une limite minimum des recettes
nettes d'exploitation ; si elles sont inferieures A cette limite, il s'ensuit
une insolvabilite . La baisse au-dessous de cette limite entraine une r6or-
ganisation et les d6tenteurs d'obligations acceptent des actions au lieu
d'une partie de leurs obligations ou tout autre accommodement qui
abaisse les charges fixes, et la marche des affaires se poursuit . Les charges
fixes peuvent se rapporter soit A une partie consid6rable soit I une infime
partie des mises de fonds . Dans le cas de deux soci€t6s qui ont investi
le meme capital, les deux tiers du capital de 1'une comportent peut-etre
des obligation fixes tandis que le capital de l'autre est libre . Les deux
cas pr6sentent une diff8rence importante en ce qui regarde le compte des
revenus et le bilan, mais n'en pr€sente pas ou ne devrait en pr6senter
aucune quant ~ la comptabilite du prix de revienti . .

Bien que le loyer de 1'argent soit reel, il ne se compare pas, toutefois,
au coat de la main-d'oeuvre ou des materiaux, parce,qu'il n'est connu qu'au'
moment ou il interesse le marche ; c'est pourquoi il ne peut etre presente
avec la meme precision que les salaires et le cout des materiaux, du moins
dans 1'ensemble. Il y a aussi une autre fagon utile d'envisager le loyer de
1'argent . Elle nous est fournie par un autre temoin pour qui le loyer de
1'argent signifie «le revenu que le placement de capitaux dans une entreprise-

' Clark, J. M . : Studies in the Economics of Overhead Costs, Chicago, University of
Chicago Press, 1923, pages 46 et 47 .
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semblable devrait rapporters . Ce temoin semble faire allusion a 1'idee qui

a ete examinee au chapitre 2, c'est-a-dire a 1'idee du aprofit normalD . M .

Locklin declare que adans les discussions de theorie economique le ren-

dement du capital, pour autant qu'il constitue un profit normal, peut etre
considere a bon droit comme des frais de production, parce que le capital

doit a la longue recevoir une remuneration, ~ defaut de quoi il ne sera pas

possible d'obtenir au besoin des capitaux supplementairesr1 . (On insiste

davantage .) Mais cette definition nous rappelle que le taux qui s'impose lors-

qu'il s'agit d'une subvention est le taux qui sera juste assez eleve pour inciter
les capitalistes, par 1'intermediaire de la direction du chemin de fer, a pour-
suivre un commerce qu'il est souhaitable de maintenir et qui sera juste assez
bas pour les detourner de 1'exploitation d'une entreprise peu desirable . Au-

trement, on recompenserait la societe de maintenir 1'exploitation d'une en-
treprise qui n'est pas rentable ou on ne la recompenserait pas equitablement

de sa contribution .
Les pages precedentes renferment une etude generale de la question

de 1'affectation du loyer de 1'argent. Lorsqu'il s'agit soit du loyer de 1'argent

soit du taux d'interet on peut faire d'autres remarques . Le capitaliste touche

ce revenu de 1'ensemble du capital qu'il a investi et non de chacune des parties

constituantes de ce capital. De fait, toute entreprise comporte des secteurs

qui exigent des capitaux mais qui ne rapportent pas en eux-memes un re-

venu direct sur la mise de fonds . Ainsi les bureaux et l'outillage pour le

personnel de la publicite et des relations exterieures sont justifies non parce
que ces activites sont une source de benefices, mais parce qu'elles accrois-

sent les possibilites de gagner des benefices dans d'autres domaines . Dans

le cas du transport des cereales d'exportation, les placements de capitaux

necessaires presentent des aspects semblables. Aux termes de la Loi sur

les chemins de fer, les societes ferroviaires sont tenues de transporter les
cereales aux points d'exportation, moyennant des tarifs fixes par la Loi .

Tant que les capitaux engages dans la societe ferroviaire produiront un ren-

dement satisfaisant, les capitalistes continueront de fournir les capitaux sup-

plementaires an fur et a mesure que la societe en aura besoin. Dans ces con-

ditions, le loyer de 1'argent est indetermine pour ce qui a trait au transport

des cereales . D'apres cette definition, les elements de preuve presentes par
les chemins de fer indiqueraient que le loyer de 1'argent en rapport avec le

commerce des cereales a ete sans importance en 1958, puisque les societes
ferroviaires ont declare qu'elles avaient dt3 transporter les cereales a des
tarifs inferieurs au cofit variable et que, de fait, elles avaient d13 ajouter des
capitaux representes par le remplacement des locomotives a vapeur par des

locomotives diesel.

' Locklin, D . Philip, Economics of Transportation, Chicago, Richard D . Irwin Inc .,

3° edition, 1947, page 135 .
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De fait, le rendement des placements de capitaux provenant de tou t
transport est le residu du revenu, deduction faite de toutes les depenses . 11
est impossible de determiner le rendement d'une mise de fonds a 1'egard d'un

secteur special d'un commerce comportant plusieurs produits comme, par
exemple, le transport de plusieurs denrees entre deux points . Pour etablir
ce rendement, il faudrait savoir quelle part le secteur en cause contribue aux
frais constants de 1'entreprise . Mais on ne peut la connaitre que si le ren-
dement de la somme placee est connu, puisque le rendement de la mise de
fonds de chaque secteur provient de la difference entre les frais variables
et les recettes' .

Le rendement des capitaux engages ne pose pas un probleme insur-
montable a la reglementation des tarifs . On peut suivre ]a methode employee
par les societes ferroviaires . Tout d'abord on peut supposer un taux de ren-
dement egal soit a) a ce que 1'entreprise regoit a 1'egard de 1'ensemble de

sa mise de fonds, soit b) a ce qu'on considere qu'elle devrait recevoir . En-
suite on peut appliquer ce taux au placement de capitaux qui se rapporte a
la denree envisagee . On peut appliquer un taux semblable de rendement a
la mise de fonds qui ne vise aucun transport de marchandises en particulier .
Le montant ainsi obtenu peut etre inclus comme une partie des frais cons-
tants . Mais on doit se rappeler que les chiffres obtenus ne sont qu'une in-
dication du taux convenable et qu'ils ne constituent pas une formule rigide .
Ce qui est plus important, une fois que le taux a ete fixe, sauf dans les cas

ou chaque operation supporte les frais qui lui incombent, c'est qu'il est im-
possible de determiner le rendement de chaque secteur du trafic .

Evaluation du loyer de 1'argent, d'apres les
compagnies ferroviaire s

Voici la definition du loyer de 1'argent que les temoins des compa-
gnies ferroviaires ont presentee a la Commission :

=Lorsqu'il s'agit de d€terminer le prix de revient d'un article ou d'un
se rvice, on doit tenir compte du loyer du capital engag6 ou de ce qu'on
appelle parfois c le loyer de 1'argent. . Ce loyer s'exprime en pourcentage
de la mise de fonds et d6termine la r 6 mun6ration qu'exige 1'emploi
du capital . ,

Les montants compris dans ce loyer de 1'argent ont ete calcules d'apres ces

cri teres :

,K Les charges de la dette et des actions de priorite repr6sentent le prix
courant pour la fourniture de ce capital qui 6tait en cours au 31 de-
cembre 1958 . Les frais imputables sur les actions ordinaires sont ce qui
est n 6 cessaire pour prot€ger 1'int6grM financi~re de 1'entreprise et pour
permettre d'attirer le capital requis selon des conditions raisonnables. ,

' Voir 1' 6 tude faite au chapitre 2, pp. 242-243 .
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Afin d'evaluer le loyer du capital par actions ordinaires', on a6tabli des
comparaisons entre les rendements au prix du marche de 18 societes ferro-

viaires des ttats-Unis qui, en 1950 :

1) ont investi un montant de 300 millions de dollars dans l'outillage :

2) ont realise un revenu de 100 millions ou plus ;

3) ont paye des dividendes ;
et les rendements du Pacifique-Canadien et de 25 chemins de fer a 1'egard

desquels Moody fournit des donnees par groupe .

On a compar6 le rapport entre les recettes et le prix, c'est-a-dire le
pourcentage des recettes annuelles par rapport a la cote en Bourse ; le rende-

ment, c'est-a-dire le pourcentage des dividendes par rapport a la cote ; et le

decaissement, c'est-a-dire le pourcentage que les dividendes representent par

rapport aux recettes rtsalisees sur le capital2. On a pr6sente diverses compa-

raisons pour les annees 1950 a 1959 . On a fait d'autres comparaisons au

sujet des services de distribution de gaz et d'6lectricite et au sujet des socirstrss
manufacturieres aux $tats-Unis et au Canada .

A la suite de cette 6tude, le Pacifique-Canadien en est arriv6 a la
conclusion que le loyer de 1'argent du capital par actions ordinaires s'6tait Si- .

tue entre 91 et 91 p. 100 en 1958 .

Ce taux a 1'egard des actions ordinaires et les taux courants de la
dette et des actions de priorit6 ont ensuite ete employes pour calculer le cout .

' L'argumentation au sujet du loyer du capital par actions ordinaires qui s'est d6rou16e
en pr6sence de la Commission a 6t6 longue et d6taill6e. La pr8sente section examine assez

longuement les arguments qui ont 6tE apport6s A 1'appui de la m6thode employbe par le
Pacifique-Canadien . A mon avis, l'erreur que le Pacifique-Canadien a commise se r6sume A .
ceci . Le Pacifique-Canadien a employ€ les d6finitions suivantes :

Total des dividendes pay6 s
Rendcment =

Total de la valeur courante des actions ordinaires

Total des dividendes payBs
Proportion du d6caissement =

Total des recettes disponibles
On a ensuite estim6 la moyenne de la valeur courante de ces proportions . Pour bvaluer le
montant des recettes r6alis€es sur la mise de fonds on a multiplib le rendement par 1'inverse
du rapport du d6caissement . Puisque

Le total des dividendes Le total des recettes Le total des recettes
pay6s disponibles disponibles

X =
Le total de ]a valeur cou- Le total des dividendes Le total de la valeur cou-
rante des actions ordinaires pay6s rante des actions ordinaires .

le Pacifique-Canadien a pu 8valuer les recettes n6cessaires en fonction de la valeur des
actions ordinaires . De fait, Ic Pacifique-Canadien a multipli6 ces rapports par la valeur des
actions ordinaires et des b6n€fices non distribu6s . (Je ne tiens pas compte de la diff6rence
entre la valeur d'6mission et la valeur courante des actions.) De fait, le Pacifique-Canadien_
a fait double provision pour le revenu non distribu€.

2 Les d6finitions employbes dans ce chapitre sont les d6finitions dont se sont servis .
les tt;moins des compagnies ferroviaires .
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compose du capital employe dans 1'entreprise ferroviaire comme le montre le

1" tableau.
On remarquera que dans ce tableau le taux de 9 * -9* p. 100 s'applique

a 1'ensemble du capital de $847,107,330 qui represente le montant des ac-
tions ordinaires et des recettes non distribuees . La declaration suivante justi-
fie l'introduction des recettes non distribuees .

,Je ne fais aucune distinction entre le capital qui provient directement
des actionnaires par la vente d'actions et celui qui provient indirectement
du placement des recettes non distribuees et, a mon avis, on ne peut en
faire une logiquement. Chaque dollar investi dans 1'achat d'une locomotive

'diesel, par exemple, represente du capital qui doit etre remuner6 . Ainsi,

si 1'argent place dans 1'achat d'une locomotive diesel provient en partie de
1'emission d'obligations, en partie de la vente d'actions ordinaires et en
partie de 1'emploi des recettes non distribuees, on ne peut raisonnable-
ment faire une distinction entre ces sources qui permettrait de dire qu'une
partie du capital comporte un loyer ou une perte et que 1'autre est
libre . A mon avis, lorsqu'il s'agit de determiner le coilt du capital, il
in'importe aucunement que le capital provienne directement des actions
vendues aux actionnaires ou qu'il provienne indirectement des action-
naires, par le truchement des recettes non distribuees ; ce qui importe,
c'est que le capital soit investi dans la propri€te ferroviaire qui est em-
ployee au service du public . ,

Sans doute, une fois que le placement a ete effectue, il est impossible de dis-
tinguer les differentes sources des capitaux qui sont employes par 1'entre-
prise . 11 n'est pas possible d'affirmer que les locomotives diesel ont ete finan-
cees par une certaine source et que les wagons couverts l'ont ete par une

autre . Meme dans le cas ou on prel'eve des fonds par 1'emission de certificats
fiduciaires, bien que la transaction immediate comporte le nantissement du ma-
teriel achete a meme 1'argent qui a ete emprunte au moyen des certificats fidu-
ciaires, d'autres fonds sont liberes pour differentes formes de placements .
Ainsi la distinction entre 1'affectation des fonds preleves par des certificats
fiduciaires et 1'affectation des fonds preleves d'autres manieres est une distinc-
tion conventionnelle plutot qu'une veritable distinction .

Bien qu'il soit impossible de distinguer les diverses affectations des

differentes sources de capitaux, il est possible d'etablir une difference entre
le cout de capitaux provenant de diverses sources . De fait, le 1°' tableau
indique que les taux du loyer applicables an Pacifique-Canadien, de 1'avis de
la compagnie, ont vane entre 2 .35 p. 100 a plus de 9 p. 100 selon le genre
de titres qui ont ete emis .

La methode qui a ete employee dans le 1" tableau laisse entendre que
le loyer de 1'argent pour les actions ordinaires et pour les recettes non distri-

buees est le meme . Considerant que par definition ce montant est t . . . ce qui

permettra a 1'entreprise d'attirer des capitaux d'apres des modalites et condi-
tions raisonnablesr, nous nous demandons si, de fait, le Pacifique-Canadien a

dfi assurer, en ce qui concerne les recettes non distribuees, un rendement equi-
valant a celui des actions ordinaires . Il est evident que non. Par definition, les
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recettes non distributses ne proviennent pas du marche financier . Elles pro-

viennent de 1'exploitation de 1'entreprise . En cons€quence, on ne doit pas

verser de r6mun6ration a 1'6gard des recettes non distribu€es . Toutefois, si la
compagnie ne paie pas de dividendes satisfaisants a Ngard des actions ordi-

naires, les d6tenteurs d'actions seront mecontents et pourront lui refuser de

garder les recettes .

TABLEAU II-MANITOBA ET ALBERTA

FINANCEMENT INTIERIEUR DU PACIFIQUE-CANADIEN EXPRIM$ E N

POURCENTAGES DE L'ENSEMBLE DES CAPITAUX N IE CESSAIRES

QUI PROVIENNENT DE L'AMORTISSEMENT ET DES RECETTES
NETTES NON DISTRIBU$ES

Total du
Capitaux Recettes non financement Financement

Date n6cessaires Amortissement distribuEes intgrieur exterieu r

1884-1894 . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. 100 0 0 0 100.0
1895-1904 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 0 .5 14 .4 14.9 85 .1
1905-1914 . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 100 0.3 19.2 19.5 80.5
1915-1919 . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. 100 0.7 64.0 64.7 35 .3
1920-1929 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 6 .0 11 .1 17 .1 82 .9
1930-1939 . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . 100 12 .5 75 .1 87 .6 12 .4
1940-1946 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 100 47.8 52.2 100.0 0
1947-1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 100 53.8 33.0 86.8 13 .2
1957-1959 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 100 53.6 34.0 87.6 12. 4

Souttcrs : Les donn8es visant les annbes 1884'a 1956 sont tirbes d'une 8tude de la Source et affectation
des fonds pr6par6e et adress6e ii la Commission des Transport par la soci6t6 d'experts
comptables Riddell, Stead, Graham & Hutchison ; les donn6es relatives aux annbes
1957 A 1959 sont tirbes d'une btude semblable qui a btb pr6par6e par la soci6t8 d'experts
comptables Peat, Marwick, Mitchell & Co .

Chiffres cites par le t6moin M. J . Ulmer, page 19071 de la transcription des t6moignages, le
9 novembre 1960, Vol. 115.

TABLEAU Ili

FINANCEMENT INT$RIEUR DU PACIFIQUE-CANADIEN, POURCENTAGES
DES CAPITAUX SUPPLI✓ MENTAIRES N);CESSAIRES PROVENANT DES

RECETTES NETTES NON DISTRIBU$ES ET DU FINANCEMENT

EXT12RIEUR

Date
Recettes non Financement
distribuges extdrieur

188¢1894 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. 0 100 .0
1895-1904 . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. 14.5 85.5
1905-1914 . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . .. 19.3 80.7
1915-1919 . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. 64.5 35.5
1920-1929 . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. 11 .8 88.2
1930-1939 . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 85 .8 14 .2
1940-1946 . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 100 .0 0
1947-1956 . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. 71 .4 28.6
1957-1959 . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. 73.3 26.7
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Ce point est particulierement important lorsqu'on avance un argument
fonde sur 1'experience . Le tableau II indique jusqu'a quel point le Pacifique-
Canadien a pu repondre aux besoins de capitaux au moyen du financement
interne. Puisque la signification de «ce qui est indispensable pour proteger
1'integrite financiere de 1'entreprise» est a premiere vue ce qui est necessaire
pour conserver la valeur du capital de 1'entreprise, le tableau III montre une

adaptation d'une partie du tableau II, pour evaluer le taux du financement
interne des nouveaux besoins en capitaux . On verra que suivant la definition
ci-dessus, le Pacifique-Canadien a pu obtenir une bonne partie du capital
necessaire sans frais supplementaires d'aucune sorte .

Aucun des raisonnements qui precedent ne nie le fait qu'une compen-
sation doit We payee aux actionnaires pour chaque dollar preleve, que ce
soit adirectement . . . par la vente d'actions>> ou aindirectement par le remploi

de revenus non repartisa . En fait, ils regoivent la meme remuneration pour

l'une ou 1'autre sorte de placement . Mais pour des raisons diverses il peut
etre plus facile de presenter cette remuneration comme pourcentages de bases

differentes . Par exemple, d'apres le rapport annuel de 1958 du Pacifique-

Canadien, les dividendes declares sur les actions ordinaires d'une valeur d'6-
mission de $355,294,575 etaient de $21,217,963 . Cela signifie un rendement

de 5 .97 p. 100. Le tableau IV indique une comparaison d'apres les prix du

marche de 1950 h 1959 .

TABLEAU I V

RENDEMENT DES ACTIONS ORDINAIRES DU PACIFIQUE-CANADIE N

Ann6e Revenu

%
1950 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.23
1951 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 6.21
1952 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.16
1953 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 5.45
1954 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.52
1955 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.71
1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.47
1957 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 6.09
1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.71
1959 (Septembre) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.56

Sounce : Pi6ce n° 75, Annexe 9(T6moignage de M . C. W. Smith), pr6sent6 par le Pacifique-
Canadien a la Commission royale d'enquete sur les transports, le 17 dEcembre 1959 .

Si c'est pour evaluer le rendement du point de vue de l'acheteur de valeurs
d'aujourd'hui, qui desire comparer son benefice probable en achetant des

actions ordinaires du Pacifique-Canadien avec les profits qu'il aurait en se
procurant d'autres actions, les donnees du tableau IV sont appropriees . Si
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on s'interesse au revenu en especes qu'un actionnaire recevrait aujourd'hui
de ses placements originaux, le chiffre de 5 .97 p. 100 est representatif. Si
toutefois, on veut savoir quel rendement les detenteurs d'actions ordinaires

obtiendraient sur les sommes qu'ils ont versees au tresor de la compagnie, soit
directement soit indirectement au moyen de benefices non repartis, le calcul
approprie consiste a considerer le dividende de $21,217,963 en tant que pour-

centage de la valeur d'emission des actions ordinaires et des benefices non
repartis, c'est-a-dire $847,107,330 . Ce calcul donne un rendement de 2 .1 p .
100. On peut donc voir que la methode que le Pacifique-Canadien emploie
pour obtenir une estimation en termes courants equivaut a mettre en equa-

tion un rendement qui dans 1'ensemble a ete d'environ 6 p . 100 avec un autre
qui pour 1'ensemble etait d'environ 2 p . 100. Si le Pacifique-Canadien, en
etablissant le cout compose de son capital, avait applique le taux de 9 * a 9 f
p. 100 a la base sur laquelle il a calcule le taux, c'est-a-dire les paiements
directs pour les actions ordinaires, les lignes 16 a 19 du Tableau I auraient
ete les suivantes :

Montant % du Taux du Taux du
global total coat co fit pondJrO

16 Actions ordinaires . . .. . . . . . . . . . . . . $ 355,294,575 24.67 9.25- 2 .28-
9 .60% 3 .24

17 Recettes non distribu8es . . . . . . 491,812,755 34.15 0 0
18 Capital global . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . $1,440,149,678 100 .00 %
19 CoUt compos8 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 .58-

4 .54%

Il faut comprendre evidemment que le cofit de zero indique pour les recettes

non distribuees n'indique pas en fait qu'aucune remuneration n'a ete payee
ou gagnee a 1'egard de ce capital mais au contraire que, comme on 1'a dit
plus haut, la somme versee a 1'egard des benefices non repartis est incluse
dans 1'estimation du rendement des actions ordinaires .

Le Pacifique-Canadien ne propose pas que l'on paie des dividendes

de 91 ou .9} p . 100 sur les actions ordinaires . Au contraire, on a propose

que les dividendes s'elevent a environ 6 p . 100 et que la proportion du
deboursement devrait se situer entre 60 et 65 p . 100. Si on n'a pas adopte

la methode du Pacifique-Canadien par erreur, elle contient au moins une
des trois possibilites, dont aucune n'a ete ment'ionnee . Elles sont :

a) que la proportion du deboursement sera changee . a environ 30
p. 100 .

b) que le taux de dividende sera eleve au dela de 6 p . 100 .

c) que les prix sur le marche des actions ordinaires du Pacifique-
Canadien augmenteront fortement.
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On peut s'en apercevoir en 6tudiant ce qui arriverait si on suivait la
m6thode du Pacifique-Canadien. Les trois exemples suivants supposent que
deux des possibilit6s 6nonc6es ci-dessus sont fausses .

Exemple 1 :

Suppose que ni le taux du dividende ni les prix sur le march8 n'aug-

mentent .

1) Gains . . . . . . . . . . . . . . = 847,107,330 X 9 .25 = 78,357,428

2) Dividendes . . . . . .= 355,294,575 X .06 = 21,317,674

3) B6n6fices non
r6partis . . . . . . . . . . . .= Ligne 1- Ligne 2 = 57,039,754

4) Deboursements = Ligne 2= Ligne 1 = 27 .2%

Exemple 2 :

Suppose que la proportion de deboursement reste inchang6e ainsi

que les prix sur le march€ .
1) Gains . . . . . . . . . . . . . .= 847,107,330 X 9.25 = 78,357,428

2) Dividendes . . . . . .= 78,357,428 X .6 = 47,014,457

3) Valeur e n

Bourse . . . . . . . . . . . .= $25.00 X 14,211,783 = 355,294,575
4) Taux du

dividende . . . . . . . .= Ligne 2= Ligne 3 = 13 .23%

Exemple 3 :

Suppose que la proportion de deboursement reste inchang€e ainsi
que le taux du dividende .

1) Gains . . . . . . . . . . . . . .= 847,107,330 X 9.25 = 78,357,428
2) Dividende . . . . . . . . = 78,357,428 X .6 = 47,014,457

3) Taux du
dividende . . . . . . . .= 6% du prix sur le marche

4) Valeur sur le
march6 . . . . . . . . . . . . = Ligne 2 X 100/6 = 783,574,283

5) Prix sur l e
march6 . . . . . . . . . . . .= 783,574,283 = 14,211,783 = $55 .1 4

Si on suivait la methode du Pacifique-Canadien, mais en calculant
les taux d'apres les placements en actions ordinaires (sauf des gains retenus),
les dividendes s'616veraient ~ un peu plus de 21 millions de dollars et les

b6n€fices non repartis ~ un peu plus de 14 millions . Cela peut se comparer

au montant inclus dans la formule de ce qui est requis, pr6par6e par la
Commission des transports pour 1958, A 1'egard du dividende et de 1'exc6dent .
(Voir tableau V.) Dans le dernier cas, les dividendes comprennent les
dividendes sur les actions de priorit6 d'environ 3 millions de dollars . (Voir
tableau I . )
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TABLEAU V-CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE-CANADIEN

REVENUS REQUIS D'APR$S LA FORMULE DES EXIGENCES DE LA
COMMISSION DES TRANSPORTS DU CANADA

1958

Frais fixes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,581,000
Dividendes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,620,000
Exc6dents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,235,000
Virement du compte d'allocation pour actifs non ferro-

viaires aux actifs ferroviaires . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,400,00 0

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53,836,00 0

SouxcE: Commission des transports du Canada : Jugement et d6cision, Dossier n° 48771,
17 novembre 1958, page 31, appendice page v., Piece n° 58-30.

Le tableau VI expose de nouveau le coat du capital du Pacifique-
Canadien apres Ia rectification mentionnee ci-dessus et d'apres la formule
des exigences de la Commission des transports .

TABLEAU V1-CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE-CANADIEN

COOT RECTIFI$ DU CAPITAL

1958

Frais fixes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,840,000
Dividendes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24,388,469
Exc6dents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,790,604
Virement du compte d'allocation pour actifs non ferro-

viaires aux actifs ferroviaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,400,000

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55,418,620

En se fondant sur une mise de fonds de $1,440,149,678, cela indique un
loyer de 1'argent de 3 .85 p. 100 apres les impots sur le revenu . Par contre,
la formule des exigences indique un loyer de 1'argent de 3 .74 p. 100 apres
1'imp6t sur le revenu .

Le tableau VII fait voir le point de vue du National-Canadien . On a
procede a deux rectifications dans les chiffres present€s par le National-
Canadien. Le tableau VIII indique les chiffres revises . La premiere rectifica-
tion consiste a retirer les actions privil€giees 4 p . 100 de l'avoir des action-
naires pour les placer dans leur propre categorie . Le taux de remuneration
de ces actions a ete porte de 9 + a 4 p. 100. II ne semble pas qu'il soit claire-
ment indique que 1'actionnaire, apres avoir touche 4 p. 100 a 1'egard de ces
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actions, puisse participer davantage aux benefices de la compagnie . Puisqu'il
n'y a pas d'indication evidente, on a suppose qu'une telle participation
n'existe pas . La seconde rectification a consiste a separer de la portion
consideree comme remuneration a 1'egard de 1'avoir restant cette partie
destinee a allouer des benefices non repartis . Le National-Canadien ne peut
avoir des benefices non repartis ; il n'est donc pas necessaire d'etablir des
dispositions a cet egard . Pour le National-Canadien, ces rectifications donnent
un cofit compose du capital de 5 .52 p. 100 .

Cette maniere de voir tend 'a placer le National-Canadien dans une
situation identique a une societe dont 1'ttat ne serait pas proprietaire . Toute-
fois le fait est que 1ttat est proprietaire du National-Canadien . Que 1'argent
investi dans le National-Canadien provienne directement ou indirectement
de 11tat, il n'en reste pas moins que cet argent est garanti par le Canada .
Le taux du cout applicable est par consequent le taux d'interet des obligations
a long terme du Canada . Comme 1'indique la premiere partie du tableau VII
ce taux a ete de 1'ordre de 3 .8 p. 100 .

Je recommande que la Commission, en ce qui concerne le tarif ap-
proprie pour les cereales, retienne le taux de 3 .74 p. 100 apres 1'imp6t sur
le revenu, dans le cas du Pacifique-Canadien, et celui de 3 .8 p. 100 dans le
cas du National-Canadien . Cette recommandation ne contient aucun jugement
sur 1'interet que les compagnies ferroviaires auraient a payer si elles cher-
chaient a se procurer des capitaux supplementaires . Si le Pacifique-Canadien
essayait, par exemple, de trouver des capitaux supplementaires et si on le
forgait a payer 7 p . 100 sur ce capital supplementaire, on s'attendrait que la
Commission des transports evalue a nouveau le niveau permis des benefices .
Cette recommandation annonce simplement que 1'auteur estime que le taux
de remuneration employe pour etablir un tarif approprie pour les grains ne
devrait pas etre different du taux qui sert a evaluer 1'exploitation ferroviaire
dans son ensemble . L'auteur croit egalement qu'il n'entre pas dans les attribu-
tions de ce rapport de critiquer le niveau permis des benefices .
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Chapitre 7

Lignes servant surtout a une d .enree

Chaque service qu'offre une compagnie de chemin de fer et chaque

ligne qu'elle exploite sert un marche partiellement distinct. Cc serait une

tache herculeenne d'analyser 1'effet qu'un changement de taux ou 1'abandon
d'un service sur une ligne pent avoir sur chacun de ces milliers de marches .

Par consequent, lorsqu'on etudie les taux, on suppose que les lignes et les

services actuels seront conserves . Les frais d'entretien de la voie et de 1'em-
prise, qu'on peut associer a des milles de voie, sont consideres comme etant

fixes .

Dans les exposes qu'elles ont presentes a la Commission, les com-

pagnies de chemin de fer se sont ecartees de la pratique consistant a supposer
que ces frais d'entretien de 1'emprise sont fixes . Au lieu de cela, elles ont

inclus, comme partie de leur estimation du cout variable du transport du
grain, un montant pour couvrir les frais d'entretien de certaines lignes, qu'elles
ont designees sous le nom de lignes servant uniquementp au transport du

grain. Elles ont affirme que ces installations existent uniquement pour le
transport du grain, et que, par consequent, c'est le commerce du grain qui,
pour ces lignes, devrait supporter les frais d'entretien, variant selon l'impor-
tance des installations, les taxes imposees sur ces installations, la deprecia-

tion et le loyer de 1'argent.

Les compagnies de chemin de fer se sont fondees sur trois criteres

pour identifier les lignes servant uniquement au transport d'une denree . Elles

ont d'abord fait 1'examen de la marchandise transportee, pour s'assurer qu'il
s'agissait principalement de grain ; elles ont ensuite fait 1'examen du reseau

ferroviaire de la compagnie en question, pour s'assurer que le reste du reseau
serait viable si les lignes en question etaient abandonnees ; en troisieme lieu,

elles ont employe un critere d'ordre economique.

L'etude economique effectnee par le National-Canadien avait pour
objet de determiner si le rendement marginal net, c'est-a-dire les recettes
marginales (a cette fin on supposait que 50 p . 100 des recettes seraient neces-
saires pour faire les frais du transport sur la voie principale), moins les frais

marginaux, etait negatif pour le transport autre que celui du grain . On a

inclus dans les frais marginaux les frais variant selon la production et les frais
variant selon l'importance des installations . Si le rendement marginal net etait

negatif, on considerait que la ligne servait uniquement au transport d'une

denree .
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A titre d'epreuve economique, le Pacifique-Canadien a cherche a de-
terminer si les frais marginaux du transport autre que celui du grain sur
1'embranchement (frais du transport autre que celui du grain sur la ligne
principale et sur 1'embranchement), plus les frais d'entretien directement
attribuables a 1'existence des milles de voies d'embranchement, etaient moins
eleves que les recettes totales provenant du transport autre que celui du grain
sur 1'embranchement. Le Pacifique-Canadien a soutenu que : «L'a oit les re-
cettes d'autres sources que le transport du grain moins les frais marginaux
excedent les frais inherents a l'importance, il aurait ete rentable d'amenager
la ligne si l'on ne transportait pas de grain. La ou les recettes sont inferieures
a ces frais . . . la ligne ne serait pas rentable si l'on n'y transportait pas de
grainl . r A titre de verification, le Pacifique-Canadien s'est egalement servi . du
critere employe par le National-Canadien.

Les criteres economiques employes par les compagnies de chemin de
fer ont un grave defaut . Si les recettes provenant du transport du grain sont
assez basses, allegation constituant le fond de 1'argument des compagnies de
chemin de fer, il est possible de demontrer, par une simple inversion des
termes, que la plupart de ces lignes servaient uniquement au transport autre
que celui du grain . L'argument du Pacifique-Canadien, par exemple, pourrait
etre transforme de cette faigon : (< La ou les recettes provenant du transport du
grain moins les frais marginaux excedent les frais inherents A l'importance, il
aurait ete rentable d'amenager la ligne si l'on ne transportait que du grain .
La ou les recettes sont inferieures a ces frais, la ligne ne serait pas rentable
si l'on ne transportait pas autre chose que du grain.r Ainsi, en se fondant sur
les memes chiffres et en employant le meme genre d'argument, on pourrait

soutenir que certaines lignes servent a la fois uniquement an transport du
grain et uniquement au transport autre que celui du grain.

Le premier critere employe par les compagnies de chemin de fer, a
savoir que le transport effectue sur la ligne doit etre principalement celui du
grain, ne justifie pas 1'emploi de 1'expression tservant uniquement au trans-

port d'une denreer . En realite on transportait d'autres denrees sur ces
lignes2 . Des gens verses en semantique generale ont signale depuis plusieurs
annees le danger constant que les caracteristiques qu'implique une appella-
tion soient attribuees a la chose ou a l'action ainsi designee, que ces carac-

teristiques s'appliquent ou non a la chose ou A 1'action . Dans le cas present,
1'appellation «servant uniquement au transport d'une denree> donne a pense r

' Compte rendu des tbmoignages, audience du 15 d6cembre 1959, vol. 18, p . 2559 . On
peut trouver dans le vol. 17, p. 2372, des commentaires semblables faits par le National-
Canadien .

' Le Pacifique-Canadien fait savoir que la moyenne pondbrbe du grain par rapport an
transport total effectub sur les lignes servant uniquement au transport du grain est de 82 .4
p . 100. Compte rendu des t6moignages, audience du 15 d6cembre 1959, vol . 18, p . 2563 . Le
National-Canadien a dit que dans tous les cas les tonnes-milles du grain repr6sentaient 90 p .
100 de celles du trafic global. Compte rendu des t6moignages, audience du 14 d8cembre 1959,
vol . 17, p . 2379 .
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que les installations dont on fait 1'etude presentement servent uniquement au

transport du grain . Si l'on accepte cette deduction, il s'ensuit que 1'entretien
de ces installations devrait etre assume par le transport du grain . Vu qu'on
transporte aussi d'autres denrees sur ces lignes, on ne peut pas, strictement

parlant, dire que ces lignes aservent uniquement au transport d'une denreea .

L'expression servant surtout au transport d'une denreer, proposee par

R. L. Banks and Associates, semble plus appropriee .

C'est en accord avec des considerations semblables a celles qu'on a
examinees au chapitre 5, aFrais constants du transport du grainm, qu'on doit

decider dans quelle mesure une categorie particuliere de transport devrait

assumer les frais d'entretien de ces lignes servant surtout au transport d'une
denree . Qu'une proportion elevee du transport effectue sur ces lignes soit

constituee de grain ne signifie pas en soi que le transport du grain doit sup-
porter les frais d'entretien de ces lignes . Si l'on ne peut accroitre I'apport

des autres transports aux frais d'entretien de la ligne, on doit alors (a) aug-

menter I'apport du transport du grain, (b) abandonner la ligne, ou (c) le
subventionner.

Les deux dernieres solutions proposees dans I'alinea precedent ont
une importance toute speciale vu les affirmations entendues par la Commis-

sion, selon lesquelles 1'existence de lignes a faible trafic constitue pour les

compagnies de chemin de fer un probleme plus grave que celui de la remu-
neration provenant du transport du grain. Deux pieces, soumises par les

compagnies de chemin de fer a la demande de la Commission, viennent a

l'appui de 1'opinion selon laquelle 1'existence de lignes a faible trafic cons-
titue bien un probleme majeur pour les compagnies de chemin de fer . Ces

pieces, reproduites Ala fin du chapitre, demontrent que, meme si les recettes
provenant du transport du grain couvraient tous les frais calcules par les

compagnies de chemin de fer, certaines des lignes servant surtout a une
denree resteraient non rentables . En se fondant sur des taux dont le niveau

s'etablit a un point intermediaire entre les taux actuellement en vigueur et

ceux que demandent les compagnies de chemin de fer, on demontre que
d'autres lignes encore ne sont pas rentables . Ces pieces mettent en doute

la these selon laquelle tout le parcours effectue surtout pour le transport
d'une meme denree, est autilise et utile~ . Jusqu'a ce qu'il soit demontre que
ces lignes sont necessaires au transport du grain, il ne semble pas raison-

nable d'inclure les frais d'entretien de ces lignes dans les frais variables du
transport du grain. Lorsqu'on aura etabli que certaines lignes continuent

effectivement d'etre exploitees a cause du commerce du grain, il semble evi-

dent que la responsabilite de rendre ces lignes rentables incombera au trans-
port du grain. A ce moment-la, il faudra considerer les frais d'entretien de

ces lignes comme des frais du transport du grain .
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On recommande donc que la Commission ne cherche pas a inclure

dans le cout estimatif du transport du grain les frais d'entretien des lignes

servant surtout au transport du grain . On propose plutot que le probleme des

lignes a faible trafic soit envisage comme un probleme de faible trafic . Il y

aurait lieu d'etudier la necessite de continuer chacune des lignes a faible trafic.

En agissant ainsi, la oil il est possible de le faire ( les compagnies de chemin

de fer en ont demontre la possibilite tout au moins dans le cas des lignes

servant surtout au transport du grain), la methode consistant a utiliser les

recettes totales de la ligne pour juger de sa rentabi lite est de beaucoup prefe-

rable a 1'autre methode plus courante consistant a attribuer la moitie des

recettes a la ligne. La premiere methode demontre clairement si la ligne con-

tribue ou non a 1'entretien du chemin de fer dans son ensemble .
Durant une certaine periode inte rimaire, il serait peut-etre opportun

de venir en aide aux compagnies de chemin de fer afin de leur permettre de

continuer a exploiter des lignes non remunerat rices, jusqu'a ce qu'on fasse une
rectification definitive en ce qui concerne soit la distance exploitee, soit les

taux applicables aux denrees en cause .
Vu que pour le moment la Commission ne peut connaitre en aucune

fagon les lignes non remuneratrices de tout le reseau ferroviaire canadien, e lle
devra s'aider de ce rtains criteres d'estimation, disons une distance infe rieure
a un chiffre fixe . Elle devra egalement se servir de certains chiffres arbitraires
relatifs aux frais d'entretien, pour pouvoir estimer les frais des lignes a faible

trafic . L'analyse qu'on -trouve au chapitre 4 demontre que les frais d'entretien

de 1'emprise par mi lle varient d'une division a 1'autre . Ainsi, il est necessaire

de connaitre la division oil la ligne est exploitee pour pouvoir estimer les frais .

Au lieu de cela, on recommande a la Commission d'employer les estimations

lineaires des chemins de fer pour estimer le coot par mille, afin d'en arriver

a une conclusion acceptable relative aux frais d'entretien des lignes a faible

trafic .
Vu le caractere approximatif des estimations, on recommande a la

Commission de formuler toute recommandation relative a 1'assistance aux
compagnies de chemin de fer, pour les regions oil existent des lignes a faible
trafic, en fonction d'une subvention maximum a condition que la subvention

reelle soit equivalente aux pe rtes eprouvees par les compagnies de chemin de

fer sur des lignes dont e lles ont prouve la non-rentabilite . Aux fins d'estimation

de cette subvention maximum, on recommande de fixer a$1,500 par Mille par
annee les frais d'exploitation des lignes a faible trafic .
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Piece n° 15 1

Demande de M. Geo . Cumming, vol. 75, p . 13196

CHEMINS DE FER NATIONAUX DU CANADA

EMBRANCHEMENTS SERVANT UNIQUEMENT AU TRANSPORT D'UNE
DENR$E QUI RESTERAIENT NON RENTABLES A DIVERSES RECE TTES

MOYENNES PAR TONNE-MILLE POUR LE GRAIN ET SES PRODUTTS

Recettes par tonne-mille

Sous-division
75c. 90c. 1.00

Milles Milles Milles

Amiens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 .0 75.0 75 .0
Bengough . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 .5 - -
Blewett. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 20 .9 20.9 20.9
Carberry (Petrel Jct .-Carberry Jct .) .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . .. 9.9 9.9 9.9
Conquest . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . 59.3 59.3 59 .3
Corning . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . : . . 22 .3 - -
Cutknife . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 .8 43.8 43 .8
Demay . . . . ..' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 25 .0 25.0 25 .0
Endiang . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 .2 75.2 75 .2
Goodwater. . . . . . . . . . . . .. . . .. . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 .8 26.8 26.8
Haight . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 .6 21.6 21 .6
Harte (Pacific Jct .-East Tower) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 .6 46.6 46.6
Hartney . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 .4 - -
Hatherleigh . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 .6 91 .4 91 .4
Kingman . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 .4 23.4 23.4
Lew-van . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 116 .8 - -
Main Center . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 48.6 - -
Meskanaw . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 91 .4 91.4 91 .4
Miami . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62.1 - -
Neepawa (Rossburn Jct .-Neepawa Jct .) . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 32.8 32.8 32.8
Pleasant Point (Brandon Jct .-West Tower) . . . . . . . . . . . . .. 51 .7 51.7 51 .7
Porter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 .2 48.2 48.2
Rapid City . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74.4 74.4 74.4
Rhein . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 37.8 37.8 -
Robinhood . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 .5 101 .5 101 .5
Spondin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17.7 17.7 17.7
Wakopa . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 79.9 79.9 79.9
Wawanesa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 37.5 37.5 37. 5

Nombre total de milles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 1,444.7 1,032 .0 994. 2

Nombre total de sous-divisions . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. 28 22 21

Direction des prix de revient et de la statistique, MontrBal, le 31 ao0t 1960 .
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Chapitre 8

Frais d'exploitation des services-voyageurs

Les frais d'exploitation des trains de voyageurs soumis par les che-
mins de fer se fondent sur les etudes que nous avons examinees dans le
detail aux chapitres precedents . Certains problemes relatifs a 1'etablissement.
du prix de revient des services-voyageurs sont moins compliques que ceux
qui se rapportent au transport de cereales, certaines categories de depenses
occasionnees par ces services etant comptabilisees separement . A cette excep-
tion pres, les reserves faites a plusieurs endroits de 1'etude sur le transport:
du grain s'appliquent egalement a 1'estimation des frais d'exploitation du .
service-voyageurs .

En raison de ces reserves, il est recommande que la Commission
accepte que les frais soumis par les chemins de fer servent de base pour
calculer la subvention maximum a octroyer et aussi que le montant reel de

la subvention ne depasse pas les pertes subies sur ces services telles qu'elles .
sont indiquees dans des estimations revisees soumises chaque annee par les
chemins de fer .
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Chapitre 9

Besoin d'analyses dans 1'avenir

Dans le present rapport nous nous sommes efforces d'expliquer com-

ment les compagnies de chemin de fer du Canada etablissent leurs prix a
1'heure actuelle en nous servant comme exemple general du prix de revient
des transports de cereales aux centres d'exportation. A divers endroits du
rapport, nous signalons differents aspects de 1'etablissement des prix a
1'egard desquels de plus amples renseignements seraient necessaires . Selon
le point de vue de 1'auteur, que nous expliquons a la fin du chapitre 3, les
estimations des frais que nous donnons ici fournissent une base permettant
de prendre une decision, une meilleure base que celle dont on disposait au-
paravant . La Commission est saisie de problemes qui appellent une decision .
Dans la mesure ou les frais entrent en ligne de compte dans ces decisions,
les estimations etudiees dans le present rapport sont, de 1'avis de 1'auteur,

les plus satisfaisantes dont on dispose pour le moment .
Ce point de vue ne veut pas dire qu'aucune amelioration ne soit

necessaire . Les administrateurs des compagnies de chemin de fer ont besoin
de previsions perfectionnees afin de pouvoir decider avec plus d'assurance
a quel point la structure des frais empeche d'affronter la concurrence offerte
par d'autres modes de transport . II est necessaire de perfectionner ces pre-
visions afin que les administrateurs puissent exercer un meilleur controle .
Comme nous le signalons au chapitre 3, la precision avec laquelle les admi-
nistrations peuvent repartir les frais etablis de longue date indique a quel
point elles sont capables de diriger efficacement leur entreprise . Le manque
de precision dans 1'appreciation des frais etablis de longue date, a cause de
l'insuffisance des renseignements ou de la necessite d'avoir recours a des

methodes arbitraires pour la repartition des frais, indique a quel point les
administrateurs meconnaissent les facteurs determinants des frais . Il est de
toute evidence que dans la mesure ou l'on ignore le rapport entre les frais
et la production il est impossible de reglementer les frais .

II importe que 1'agence chargee de reglementer les chemins de fer
soit mieux renseignee sur les frais, du moins tant que les chemins de fer,
par suite des reglements, se trouveront dans 1'impossibilite de se charger de
transports a des taux non compensatoires . Quant aux autorites chargees de
determiner les immobilisations a faire dans des modes de transport se faisant
concurrence, une connaissance accrue des avantages et des inconvenients pre-
sentes par 1'etablissement du prix de chaque mode de transport les aidera a
prendre des decisions plus sflres . Pour citer un exemple, ces autorites au-
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raient tout interet a savoir que, si une entreprise de camionnage envisagee
est autorisee, celle-ci parviendra a concurrencer les chemins de fer pour cer-
tains transports et qu'ainsi les frais relatifs an reliquat du transport effectue
par les chemins de fer augmenteront a tel point (en moyenne) que ces frais
s'accroitront dans leur ensemble.

Ptant donne toutes les situations susceptibles de surgir oa il impor-
tera aux autorites publiques de connaitre les frais ou la structure des frais,
le gouvernement federal serait parfaitement justifie d'instituer un service
restreint charge d'etablir les prix de revient . Ce service pourrait etudier les
calculs des frais soumis par les agences et ministeres regulateurs du gou-

vernement federal . Au depart, ce service pourrait s'occuper uniquement des
chemins de fer en s'orientant d'apres les bases etablies au cours des audiences
tenues par la Commission. Le service en question pourrait eventuellement
s'occuper des transports par avion et, avec 1'aide des autorites provinciales,
des transports routiers .

Au debut, le service propose pourrait consulter les chemins de fer
sur la preparation d'estimations des frais soumises a 1'appui de diverses
demandes formulees par les chemins de fer . Pour citer un exemple, si on deci-
dait de rembourser aux chemins de fer les pertes subies en assurant les services
exiges par la loi, le service d'etablissement des frais pourrait etudier les cal-
culs des pertes subies . Lorsque les chemins de fer voudront changer de pro-
cede relativement a 1'etablissement des prix de revient, le public acceptera
plus facilement la modification des techniques d'etablissement des frais si

auparavant ils consultent le service en question .
Il serait regrettable qu'un tel service d'etablissement des frais laisse

entierement aux chemins de fer 1'initiative de perfectionner les techniques
d'etablissement des prix . Comme nous 1'avons vu, lorsqu'on compare les
resultats obtenus en suivant les methodes d'une des compagnies ferroviaires
et les renseignements de 1'autre, certains moyens de perfectionnement viennent
a 1'esprit. II se peut fort bien qu'un service d'etablissement des prix du gouver-
nement federal puisse entreprendre des etudes de cette nature de maniere

beaucoup plus satisfaisante que l'une ou 1'autre compagnie de chemin de fer .
II existe d'autres cas egalement, tel celui ou il s'agit d'etablir la methode a
suivre pour attribuer les wagons-jours a un transport determine . Lorsque les
methodes different fondamentalement, il appartiendra evidemment au service
d'etablissement des prix de signaler qu'une methode determinee est superieure
aux autres ou bien d'indiquer a 1'autorite regulatrice qu'une methode convien-
drait aux fins officielles .

Un des objets du present rapport est de fournir un point de depart
pour l'organisation d'un tel service .
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Piece no 68
(revisie)

CHEMIN DE FER PACIFIQUE-CANADIE N

PRIX DE REVIENT VARIABLE DU TRAFIC ET DE L'ADMINISTRATION
G$N);RALE, DES COMMUNICATIONS PAR RAIL, DES LOYERS ET

DES IMPOTS (AUTRES QUE LES IMPOTS SUR LE REVENU)
APPLICABLE AU TRAFIC QUI FAIT L'OBJET DE L'$TUDE .

A. Rapport en pourcentages du transport et de 1'administration gendrale, des com-
munications par rail, des layers et des imp6ts (autres que les imp6ts sur le
revenu) au total des dipenses d'exploitation du trafic-marchandises-Annie 1958

Trafic et administration g6n8rale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 .423%
Communications par rail . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 1 .965
Loyers et impots . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 2.81 9

Total . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 .207%

B . Rapport de base, coat variable, du trafic qui fait l'objet de
l'dtude

Entretien de la voie-Variable . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . $ 3,661,506
Entretien de la voie-Install ations affect6es uniquement il
une denr8e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 4,297,868
Entretien du mat6riel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 10, 837, 842
Transport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 13,540,262

$32,337,478

C. Applicable au trafic qui fait l'objet de 1'etude

Trafic et administration g6n8rale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 12.423% $4,017,285
Communications par rail . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. 1 .965 635,431
Loyers et impots . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 .819 911,594

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 .207%0 $5,564,310

410 (Revisi)
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CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE-CANADIEN

tVOLUTION DES COOTS CONSTANTS

Pike no 69
(revisee)

A. Depenses du chemin defe r
D6penses du chemin de fer de r8seau-1958 . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . $430,919,006

Moins:
Total des d8penses variables d'exploitation du trafic-
marchandises (y compris ]'administration g6n6ral e
du trafic et les imp8ts) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. $230,807,578
D6penses variables de 1'exploitation du service des
voyageurs (y compris 1'administration g6n6rale d u
trafic et les imp8ts) . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 86,303,682
ImpBt sur le revenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 19,200,000
Comptes 237, 241 & 265 (y compris les frais g6ndraux
et les impots sur 1'administration g6n8rale du trafic) . . 635,980
Frais inh6rents A 1'importance-Constants . . . . . . . . . . . . . . . . 37,887,169 374,834,409

Solde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 56,084,597

Pourcentage imputable sur le trafic faisant l'objet de
1'6tude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .
Montant applicable au trafic qui fait l'objet de 1'6tude
(non compris le loyer de 1'argent) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .

B. Loyer de l'argent
Total des immobilisations dans 1'emprise-1958 . . . . . . . . . . . . . . . .

15 .013 %

8,419,98 1

$1,265,184,44 5

Moins :
Communications commerciales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . $ 57,303,370
Quais . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16, 400, 206
1✓ 16vateurs A grains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,033,101
Autres constructions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 5,980,070
Immobilisation inh6rente A 1'importance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 354,470,168
Immobilisation variable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 461, 216,114 898,403,029

Solde (Immobilisation brute) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $366,781,416

Immobilisation nette A 63 .93% . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 234,483,359

Loyer de 1'argent A 10.38% . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . 24,339,373
Plus :

Matfriel de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 167,75 6
Machines d'atelier et de centrale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 203,868 371,624

$ 24,710,997

Pourcentage charg6 au trafic qui fait l'objet de 1'8tude 15 .013%
Montant applicable au trafic qui fait l'objet de 1'8tude 3,709,867-

C . Total des coats constants
Applicable au trafic qui fait 1'objet de 1'dtude . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ... $ 12,129, 843

411 (Revise)
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Pike no 57AAA
(revisie)

CHEMINS DE FER NATIONAUX DU CANAD A

tTUDE RELATIVE AU TRANSPORT DU GRAIN PAR LE PAS DU NID-DE-CORBEAU

COOTS CONSTANTS ET COOTS VARIABLES SELON LE TOTAL

DU TRAFIC-MARCHANDISES, ANN$E 195 8

Coats variables selon
le trafic-marchandises Coats constants

Entretien de la voie .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . $ 39,000,000 $ 77,900,000

Entretien du matdriel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 89,200,000 11, 900, 000

Trafic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 3,900,000 3,700,000

Transport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 154, 500, 000 26, 500, 000

Administration g6n6rale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 17,900,000 28,800,000

Communications-rail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 3,300,000 2,500,000

Divers, loyers, imp8ts et loyer de 1'argent . . . . . . . . . . . .. . . . . . 113,200,000 160,400,000

$421,000,000 $311,700,00 0

NR 3-10 Revisd
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Pike no 57BBB
(revisie)

CHEMINS DE FER NATIONAUX DU CANADA

PART DES FRAIS CONSTANTS ATTRIBU$E AUX GRAINS ET AUX D$RIVtS

DU GRAIN TRANSPORT)✓S AUX PRIX STATUTAIRES ET CONNEXE S

Cofft variable selon le total du trafic-marchandises .. $421,000,000
CoQt variable du trafic qui fait l'objet de 1'6tude . . . . . . $45,700,00 0

Mofns :
Cofit variable inh8rent A l'importance des lignes af-

fect8es uniquement A une denr8e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,000,000
Coflt variable selon le rendement du trafic qui fait

l'objet de 1'6tude . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36,700,000

Frais variables selon le trafic qui fait 1'objet de 1'6tude _ 36,700,000=
8 .72%

Frais variables selon le total du trafic-marchandises 421,000,00 0

Part du total des frais constants attribu8e au trafic
qui fait l'objet de 1'€tude

$311,700,000 X 8 .72% 27,200,000

Moins :
Frais variables inh6rents A l'importance des lignes af-

fect6es uniquement A une denr8e .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Part nette des frais constants attribute au trafic qui
fait l'objet de 1'8tude .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .

NR 3-11 Revisd

$ 9,000,000

$ 18,200,000
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Pike n° 57XX
(revisle)

CHEMINS DE FER NATIONAUX DU CANAD A

tTUDE RELATIVE AU TRANSPORT DU GRAIN PAR LE PAS DU NID-DE-CORBEAU

DEPRECIATION ANNUELLE DU MATERIEL ROULANT VARIABLE SELON

LE GRAIN ET LES D)✓RIV$S DU GRAIN TRANSPORT$S AUX PRIX

STATUTAIRES ET CONNEXES

WAGONS COUVERT S

Nombre de wagons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . 9,976

CoUt moyen . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . $ 4,448

Immobilisation brute .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . W,372,192

D6pr6ciation annuelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 .85 % $1, 264, 60 7

LOCOMOTIVES

De route

Nombre de locomotives . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91

Coflt moyen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 192,636

Immobilisation brute . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . $17,529,876

D6pr6ciation annuelle. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. .. 5.0% $ 876,494 .

De triage

Nombre de locomotives . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 16

Coflt moyen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 119,663

Immobilisation brute . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . $ 1,914,608

D6pr6ciation annuelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . 4.0% $ 76,584 .

MATfRIEL DE TRAVAIL

Immobilisation brute . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . $ 1,899,17 1

D6pr8ciation annuelle . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3.5% $ 66,471'

Total de la d6pr6ciation annuelle variable selon le trafic qui fai t
l'objet de 1'6tude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $2,284,156 •

NR 3-7 ReviseF

409-
53745-6-273
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Pike no 57YY
(revisfe)

CHEMINS DE FER NATIONAUX DU CANAD A

tTUDE RELATIVE AU TRANSPORT DU GRA IN PAR LE PAS DU NID-DE-CORBEAU

IMMOBILISATION VARIABLE SELON LE GRAIN ET SES PRODUTTS

TRANSPORT$S AUX PRIX STATUTAIItES ET CONNEXE S

Wagons de marchandises
Immobilisation brute . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 44, 372,192
Moins 1'amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,793,092

Immobilisation nette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 33, 579,100

LOCOMOTIVES DIESEL

Immobilisation brute .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 19,444,484
Moins 1'amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 22,160, 28 2

Immobilisation nette .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 17,284,202

EMPRLSE
Immobilisation unitaire brute

$ 4 .35896 X 10,491,665 tonnes-milles brutes (000) . . . . $ 45,732,748
$12 .6634 X 701,113 milles de manoeuvre . . . . . . . . . . . . . . 8,878,474
$15,130 .39 X 3439.9 miles de rail . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 52,047,029

Immobilisation brute .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . $106,658,251
Moins 1'amortissement . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38,471,63 1

Immobilisationnette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 68,186,620

MATERIEL DE TRAVAUX

Immobilisation brute . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . $ 1,899,171
Moins 1'amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 362,172

Immobilisation nette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. $ 1,536,999

MACHINES D'ATELIER ET INSTALLATIONS MOTRICES

Immobilisation brute .. . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 1,973,320
Moins 1'amortissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112,874

Immobilisation nette. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. $ 1,860,446

TOTAL DE L'II AMOBIIJSATION NETTE VARIABLE SELON LE TRAFIC

~L L'>:; ruDE . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . $122,447,367

NA 3-8 Revisd
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Appendice C

INDICES DE DECLIVITE ET DE COURBURE

PR$SENTtS PAR W. B. SAUNDERS & CO .

INDICES DE D$CLMT$ ET DE COURBURE, PAR DIVISION S

PondEre par distance
Sous-total pour:

Total pondErE
Total pondErE par tonne-mille Subdivision Subdivision

Division par distance de marchandises principale secondair e

DAR . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. 301 295 . . . . .. 301
Brownville . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 357 316 313 508
Woodstock . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. 468 359 330 512
QCR . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. 371 356 . . . . . . 371
Farnham . . . . . . . : .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. 325 279 315 344
Montreal Terminals . . . . . . . . . . . . . . .. 100 100 100 . . . . ..
Laurentian . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 345 225 253 518
Smith's Falls . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. 283 194 220 390
Trenton . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 291 195 244 401
Toronto Terminals . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100 100 . . . . ..
London . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 261 217 .210 314
Bruce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . 309 212 194 357
Sudbury . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 292 239 252 412
Schreiber . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 295 296 294 300
Ft. William Terminals . . . . . . . . . . .. 100 100 100 . . . . . .
Kenora . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 186 185 185 192
Winnipeg Terminals . . . . . . . . . . . . . . 100 100- 100 100
Portage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. 193 185 181 196
Brandon . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . .. 236 226 251 224
Regina . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. 195 185 182 201
Moose Jaw . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. 227 178 172 233
Saskatoon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 196 174 17 1 212
Medicine Hat . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. 211 192 199 217
Lethbridge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 251 249 260 247
Calgary . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. 285 276 284 288
Edmonton . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. 220 162 221 220
Revelstoke . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. 292 366 367 212
Vancouver . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 239 234 237 271
Kootenay. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. 428 312 352 654
Kettle Valley . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. 361 333 389 283
E and N . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 421 308 . . . . .. 421

REManQuE : Les indices reprdsentent l'inverse du rapport entre les charges offertes aux loco-
motives diesel ordinaires et la charge offerte, prise & 100, sur une voie ferrde rectiligne et en palier .

411



Appendice D

REMARQUE SUR LES RELATIONS ENTRE LES

VARIATIONS DE PROFITS ET LES COIJTS VARIABLE S

On a soutenu devant la Commission que les recettes qui proviennent
du commerce du grain doivent, en r6alit6, couvrir des frais variables, parce
que «au cours des ann6es oi~ la r6colte du grain 6tait abondante, les
recettes nettes d'exploitation du chemin de fer Pacifique-Canadien ont
r6v616 une tendance sensible ~ la hausse et . . . an cours des ann6es ou elle
6tait pauvre, on a pu remarquer une baisse sensible des recettes nettes
d'exploitation du chemin de fer Pacifique-Canadiennl .

Le fondement de cette affirmation est que, pour les ann6es de

1947 ~L 1958, les recettes nettes moyennes annuelles du Pacifique-Canadien
ont 6t6 de $80,021,000 pour les quatre ann€es an cours desquelles on a
charge plus de 300,000 wagons de grain dans 1'Ouest du Canada, tandis
que les recettes nettes du chemin de fer ont enregistr6 une moyenne de
seulement $60,060,000 pour les huit annees au cours desquelles moins de

300,000 wagons de grain ont 8t6 charg6s dans 1'Ouest du Canada . De

sorte que, aen d'autres termes, en moyenne, quand les chargements de
grains de 1'Ouest depassaient 300,000 wagons par ann6e, la moyenne

anette3~ 6tait de 33 .23 p. 100 meilleure que lorsque ces chargements 8taient

de moins de 300,000 wagons :, .
Cette argumentation ne tient pas compte du fait que les revenus

nets ont pu etre plus 6lev6s an cours des ann6es oa les chargements de
grain 6taient plus 6lev6s, parce que 1'6conomie canadienne 6tait plus active
an cours de ces ann6es-1A. Il est possible que les revenus nets plus 6lev€s
du Pacifique-Canadien aient W obtenus an moyen de certains genres de
trafic autres que le transport du grain de 1'Ouest . Il se pent que 1'augmenta-
tion dans les autres secteurs de 1'8conomie ait W attribuable ~ une plus
grande activit6 dans le commerce du grain . Cependant, tant qu'il existe une
possib'ilit6 que les revenus nets plus 6lev6s r6alis6s par les chemins de fer
aient 6t6 produits par d'autres secteurs de 1'6conomie ind6pendamment du
commerce du grain, les propositions cit€es dans le paragraphe ci-haut ne
peuvent pas etre accept6es sans discussion .

Une deuxi~me question plus importante peut d6couler de l'argu-
ment expos6 dans le premier alinea . Les estimations du coflt variable, pr6-
sentees par le Pacifique-Canadien, tendent A 6tablir que les revenus nets

1 L'expos8 au complet figure dans les Transcripts of Summations and Arguments, vol . 1,
p . 249-252.
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de ce chemin de fer sont plus eleves au cours des annees oiY les chargements
de grain sont plus considerables . Ce chemin de fer a presente a titre de
revenus des chargements de grain de 1'Ouest environ 35 millions de dollars

pour 1'annee 1958 . L'estimation des frais de transport de ces chargements
a~te d'environ 33 millions de dollars, apres deduction de la repartition
des frais fixes, des frais d'entretien des lignes affectees uniquement a une
denree et d'un montant alloue pour ce que l'on peut appeler le loyer de

1'argent, 1'interet ou le profit normal . Des trois montants deduits, seule une

fraction du profit normal peut varier avec le volume du trafic au cours d'une
annee donnee. Dans les frais variables se trouvent inclus certains montants
d'amortissement qui sont calcules sur une base uniforme. Ces montants,
comme les autres, n'accuseront pas, au cours d'une annee donnee, des

changements sensibles selon le volume du trafic . Cependant, si 1'on se
rappelle la discussion du deuxieme chapitre, il est possible que 1'on con-
~oive que ces frais sont variables s'il y a changement suffisant dans le
volume du trafic et si on accorde assez de temps pour faire les rajustements

necessaires .
Si une portion du trafic rapporte des revenus assez eleves pour

couvrir ces frais qui varient d'une annee donnee, cette portion semblera
ajouter aux profits du chemin de fer au cours des annees profitables . Ceci,
en effet, peut se produire, parce que les revenus plus eleves qui se pro-

duisent au cours des annees oil un trafic determine est considerable, suffi-
sent a reduire les pertes que 1'on subit a cause des depenses qui ne peuvent
pas varier au cours d'une seule annee, bien que ces depenses pourraient
etre eliminees au cours d'une periode de deux ans ou plus si le trafic en

question etait enleve au chemin de ferl .

Un exemple de ce genre de depense, qui varie au cours -des annees
mais qui ne changera probablement pas sensiblement dans une seule annee,
est la depense necessaire a la possession de wagons couverts . R. L. Banks
and Associates ont soutenu que la reaction du Pacifique-Canadien a 1'egard

de 1'augmentation du trafic est d'augmenter 1'emploi des wagons couverts
et, semblablement, d'en diminuer l'utilisation, selon que le volume du trafic
diminue . Cette assertion etait appuyee par deux graphiques qui sont repro-

duits a la fin du present appendice . Banks a soutenu que le fait que, dans son

graphique I, aIntensite de l'utilisation comparee au volume de traficD, les
points sont rapproches de la ligne de tendance, demontre que de 1924 a
1958 la reaction du Pacifique-Canadien au changement dans le volume du

trafic, mesuree par les chargements de wagons-milles de marchandises, est
l'utilisation des wagons, mesuree par wagons-milles par chaque wagon pos-
sede . D'autre part, il a soutenu que 1'ecart considerable- des points de son
graphique II, aWagons-jours civils compares au volume de trafic>) de la ligne

1 Voir discussion au chapitre 2, p . 243-246 .
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de tendance indique qu'il n'y avait aucun rapport evident entre le nombre de

wagons couverts et le changement dans le volume du trafic .

Un examen du graphique H de Banks indique que le nombre de
wagons-jours disponibles a beaucoup diminu6 entre les ann6es 1929 et

1940 inclusivement . Pendant cette periode, le trafic a diminu6 de 1929 a

1933 et a augment6 ensuite jusqu'a 1940 . Entre 1929 et 1933, la diminu-

tion du trafic, mesure par wagons-milles charg6s, a W d'environ un tiers .

Le graphique H d6montre que le rajustement n6cessaire pour compl6ter le
changement dans le nombre de wagons poss6d6s en vue de r6agir contre

la diminution du trafic n'a pas 6t6 compl6t6 avant 1940 . En 1941, le

chemin de fer a reussi a transporter un chargement de trafic sensiblement
plus consid6rable avec un petit nombre de wagons de plus . Apr6s cette

p6riode la tendance g6n6rale quant a la possession des wagons a sembl6

correspondre a la tendance dans le volume de trafic. Ainsi, au cours des

p6riodes 1927-1933 et 1941-1958, les tendances g6n6ra'les illustr6es dans
le graphique II sont celles auxquelles il faut s'attendre si la possession
des wagons est bas6e sur le volume du trafic . La tendance contraire indi-
qu6e pour les ann6es 1933-1940 peut s'expliquer par la longueur de temps
requise pour effectuer le rajustement n6cessit6 par 1'importante diminution

du volume de trafic au cours des ann6es de la crise 6conomique . La tendance

contraire qui s'est manifest6e au cours des ann6es 1924 a 1926 ou 1927
reste sans explication, mais le mouvement ne semble pas etre assez im-
portant pour mettre serieusement en doute la validit6 de la tendance

gen6rale .

Si l'on retourne au graphique I, on verra que, de 1924 a 1931, les
points sont au-dessous de la ligne qui d6note la tendance g6n6rale ; que,
de 1932 a 1950, ils sont au-dessus de cette ligne et que, de 1951 a
1958, ils sont de nouveau au-dessous (sauf 1955 qui semble tomber juste

sur la ligne) . S'il n'existe pas au moins un facteur qui influe syst6matiquement

sur la relation indiqu6e dans le graphique I, on s'attendrait que les points pour
les ann&s cons6cu?ives tombent par hasard en haut et en bas de la ligne

de la tendance generale. Les chances illustr6es dans le graphique I sont
semblables aux chances que huit faces consecutives suivies de 19 piles
cons6cutives soient suivies, a leur tour, de sept faces consecutives au jeu

de pile ou face . (L'ann6e 1955 n'est pas incluse dans cette analogie .)
L'explication du graphique II donnee plus haut semble 6clairer quelque peu
ce r6sultat surprenant . II faut donc supposer que, en 1'absence d'autre
preuve, 1'argument de Banks ne prouve pas que la possession de wagons

ne variera pas selon les changements dans le volume de trafic .

Toutefois, il semble 6vident aussi que le r6sultat imm6diat dans le
changement du volume du trafic sera un changement dans l'utilisation
du parc de wagons . Dans de tell es circonstances, une augmentation d u
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trafic produira une augmentation des recettes qui pourra sembler accorder

un profit, tandis que en rea:lite, eIle ne fait que reduire la perte caus6e par
la necessite de poss6der assez de wagons pour r6pondre aux n6cessites du

trafic de pointe .
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GRAPHIQUE I
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GRAPHIQUE II

Manitoba-Alberta
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Appendite E

RELATION ENTRE LES ESTIMATIONS ACTUELLES

ET LES RECOMMANDATIONS ANTBRIEURE S

Avant la publication du premier volume du Rapport de la Com-
mission, des estimations preliminaires du cout du transport du grain aux
ports d'exportation ont ete presentees A la Commission . Dans des memoires
et des discussions, on a suggere divers montants comme frais marginaux,
une echelle raisonnable de contributions aux charges fixes et le coat d'ex-
ploitation de lignes affectees surtout A une denree . De ces montants, seule
1'estimation des frais variables accuse, dans le present rapport, un change-
ment sensible par rapport aux estimations preliminaires presentees A la
Commission .

L'estimation preliminaire du cofit de transport du grain aux ports
d'exportation, y compris une somme supplementaire pour 1'interet on le
profit normal sur 1'immobilisation variable selon le commerce du grain,
etait d'environ $37,600,000 pour le chemin de fer du Pacifique-Canadien .
Dans le present rapport, cette somnme a ete estimee ~ environ $34,800,000 .
La difference provient d'une modification des estimations du coot variable
sans compter la somme supplementaire allouee pour 1'interet .

Comme la Commission a recommande que l'on calcule chaque

annee les estimations du cofit variable, les resultats numeriques du present
rapport sont principalement, sinon compldtement d'interet historique . En
consequence, la Commission juge 4 propos de ne faire aucun changement
dans la recommandation qu'elle a presentee dans le premier volume de
son rapport, en ce qui concerne les recommandations relatives ~ la

remuneration pour le transport du grain aux ports d'exportation . Le fait
que, dans 4a presentation de ses recommandations, la Commission a prevu
la possibilite que les revenus attribuables au transport du trafic du grain
peuvent depasser au cours de certaines annees le cofit variable, est une
autre raison pour qu'il ne soit aucunement necessaire de faire la revision

de ces recommandations en raison des nouvelles estimations presentees
dans le present rapport .
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